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CHAMBRE DES COMMUNES

Le mardi 14 décembre 2021

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

AFFAIRES COURANTES
● (1000)

[Français]

LES COMPTES PUBLICS DU CANADA
L’hon. Mona Fortier (présidente du Conseil du Trésor, Lib.):

Monsieur le Président, aujourd'hui, j'ai le grand honneur de dépo‐
ser, dans les deux langues officielles, les Comptes publics du
Canada. La vérificatrice générale du Canada a émis une opinion
non modifiée sur les états financiers du gouvernement du Canada.

* * *
[Traduction]

LA VÉRIFICATRICE GÉNÉRALE DU CANADA
Le Président: Conformément au paragraphe 8(2) de la Loi sur le

vérificateur général, il est de mon devoir de déposer sur le bureau
un rapport de la vérificatrice générale du Canada à la Chambre des
communes intitulé « Commentaires sur les audits financiers de
2020‑2021 ».
[Français]

Conformément à l'article 108(3)g) du Règlement, ce document
est réputé renvoyé en permanence au Comité permanent des
comptes publics.

* * *
[Traduction]

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
L’hon. Robert Oliphant (secrétaire parlementaire de la mi‐

nistre des Affaires étrangères, Lib.) Monsieur le Président,
conformément à l'article 32(2) du Règlement et à la politique ac‐
tuelle sur le dépôt des traités au Parlement, j'ai l'honneur de déposer
ce matin cinq traités, dans les deux langues officielles.

Le premier s'intitule « Amendements à l'annexe I de la Conven‐
tion internationale contre le dopage dans le sport », dont avis avait
été donné le 1er octobre 2021.

Le deuxième est l'échange de lettres entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de la République de Colombie consti‐
tuant un accord visant à modifier l'accord de libre-échange entre le
Canada et la République de Colombie, fait à Lima le 21 novembre

2008, fait à Ottawa le 16 février 2021 et fait à Bogota le 4 août
2021.

Le troisième est l'« Accord de coproduction dans les domaines
du cinéma, de la télévision et des services de médias audiovisuels à
la demande entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement
de la République française », fait à Paris le 20 mai 2021, à Mont‐
réal le 2 juin 2021, et à Paris et Montréal le 28 juillet 2021.

Le quatrième est la « Résolution (88) 15 instituant un fonds euro‐
péen de soutien à la coproduction et à la diffusion des œuvres de
création cinématographiques et audiovisuelles (“Eurimages”) »,
adoptée par le Comité des ministres du Conseil de l'Europe le
26 octobre 1988, telle que modifiée.

Le dernier est l'« Arrangement entre le gouvernement du Canada
et l’Agence spatiale européenne concernant la participation du
Gouvernement du Canada au programme de recherche de pointe
sur les systèmes de télécommunications 4.0 (ARTES 4.0) », fait à
Paris le 17 avril 2020 et le 20 avril 2020. Ce dernier traité est dépo‐
sé à des fins d'information seulement.

* * *
● (1005)

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE

FINANCES

M. Peter Fonseca (Mississauga-Est—Cooksville, Lib.): Mon‐
sieur le Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux langues
officielles, le premier rapport du Comité permanent des finances
sur le projet de loi C‑2, Loi visant à fournir un soutien supplémen‐
taire en réponse à la COVID-19.

Je veux remercier chaleureusement les greffiers et le personnel,
tout aussi extraordinaires qu'infatigables, qui ont rendu cette initia‐
tive possible: Alexandre Roger, Philippe Méla, Isabelle D'Souza et
Émilie Thiverge. Je les remercie beaucoup au nom du Comité.

* * *

LOI SUR LE PROGRAMME D'ALIMENTATION
SCOLAIRE POUR LES ENFANTS

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD) demande à pré‐
senter le projet de loi C‑212, Loi visant l’élaboration d’un pro‐
gramme national d’alimentation en milieu scolaire pour les enfants.

— Monsieur le Président, j'ai le plaisir de prendre la parole pour
présenter mon projet de loi proposant le programme d'alimentation
scolaire pour les enfants. J'aimerais remercier la députée de Winni‐
peg-Centre d'avoir appuyé la motion de présentation de ce projet de
loi et de militer sans relâche pour la sécurité alimentaire.
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Ce projet de loi ferait en sorte que le ministre de la Santé

conçoive un programme national d'alimentation scolaire pour
veiller à ce que tous les enfants canadiens aient accès à de la nourri‐
ture saine. Ce programme serait offert aux enfants et à leur famille
à peu de frais, voire sans frais, il s'inspirerait de pratiques déjà éta‐
blies dans d'autres pays et il mettrait en avant de l'information fon‐
dée sur des données probantes à propos d'une saine alimentation.

Dans un pays aussi prospère que le Canada, aucun enfant ne de‐
vrait aller en classe avec l'estomac vide. Avant la COVID‑19, plus
de 1,5 million d'enfants au pays vivaient dans une famille qui avait
du mal à les nourrir. L'insécurité alimentaire a littéralement explosé
durant la pandémie. Un programme national d'alimentation en mi‐
lieu scolaire donnerait non seulement accès à de la nourriture nutri‐
tive à chaque élève au Canada, mais il ferait au quotidien la promo‐
tion d'une saine alimentation auprès des enfants.

Je demande à tous les parlementaires de collaborer au soutien de
cette importante initiative de santé et de justice sociale, que beau‐
coup d'autres pays ont déjà mise en place.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour
la première fois et imprimé.)

* * *

LE CODE CRIMINEL

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD) demande
à présenter le projet de loi C-213, Loi modifiant le Code criminel
(taux d’intérêt criminel).

— Monsieur le Président, il est très important de présenter ce
projet de loi qui n'a que trop tardé afin d'en finir avec les pratiques
de prêt abusives au Canada.

J'aimerais remercier ma comotionnaire, la députée de Nunavut,
qui est une ardente défenseure des personnes marginalisées, ainsi
que des organismes tels qu'ACORN qui, partout au pays, luttent
contre les pratiques de prêt abusives.

Comme les députés le savent très bien, actuellement, au Canada,
certains taux d'intérêt légaux peuvent atteindre 600 %. Ce projet de
loi abolirait les échappatoires qui permettent à des institutions fi‐
nancières et à des prêteurs sur salaire d'exiger des taux de 500 % ou
de 600 % et réduirait de moitié le taux d'intérêt criminel actuelle‐
ment permis dans le Code criminel. J'aimerais donner un seul
exemple parmi les nombreux qui existent. Une habitante de ma cir‐
conscription, que j'appellerai Lisa, a versé 13 000 $ d'intérêt pen‐
dant quelques années. Elle avait de la difficulté à payer son épicerie
et son loyer à cause d'un prêt d'urgence de 700 $ et a été incapable
de rembourser un seul dollar de capital pendant tout ce temps.

D'autres pays ont instauré le microcrédit, les cercles d'emprunt et
les coopératives de crédit. Par conséquent, comme les personnes
marginalisées représentent 40 % de la population de notre pays et
n'en partagent aucunement les richesses, il est essentiel de mettre
fin à ces pratiques de prêt abusives.

J'espère que tous les députés appuieront cette importante mesure
législative qui n'a que trop tardé.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour
la première fois et imprimé.)

● (1010)

LA LOI SUR LES EAUX NAVIGABLES CANADIENNES

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD) demande à présenter le projet de loi C-214, Loi modifiant la
Loi sur les eaux navigables canadiennes (lacs et rivières de la Co‐
lombie-Britannique).

— Monsieur le Président, je suis ravi de présenter mon projet de
loi. Je remercie le député de Skeena—Bulkley Valley d'avoir ap‐
puyé la motion de présentation.

Le projet de loi vise à rétablir la protection de tous les lacs et de
toutes les rivières de ma circonscription, protection qui était autre‐
fois garantie par la Loi sur la protection des eaux navigables, avant
que le gouvernement Harper ne la supprime. Le gouvernement libé‐
ral avait promis de rétablir cette protection, mais les demi-mesures
du projet de loi C-69 ne suffisent pas.

La mesure législative rétablirait la protection de la rivière Okana‐
gan, la plus belle réussite de remise en état de remonte de saumon
au pays; des rivières Kettle et Granby, qui traversent la région de
Boundary; de la rivière Slocan, l'une des plus belles rivières du
continent; et de lacs tels que les lacs Skaha, Osoyoos, Slocan et Va‐
seux, ce dernier étant l'un des premiers refuges d'oiseaux situés sur
des terres fédérales. Tous ces cours d'eau et plus encore sont au
cœur d'Okanagan-Sud-Kootenay-Ouest, et ils méritent pleinement
la protection d'autrefois.

(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour
la première fois et imprimé.)

* * *

LOI INSTITUANT LA JOURNÉE INTERNATIONALE DE
LA LANGUE MATERNELLE

M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.) propose que le
projet de loi S-214, Loi instituant la Journée internationale de la
langue maternelle, soit lu pour la première fois.

— Monsieur le Président, je suis ravi de parrainer le projet de loi
S-214, qui vise à désigner le 21 février de chaque année comme la
Journée internationale de la langue maternelle au Canada. Le projet
de loi reconnaît qu'au Canada, en plus des langues officielles, l'an‐
glais et le français, il se parle plus de 60 langues autochtones. Il re‐
connaît aussi la grande valeur culturelle et sociale des langues ma‐
ternelles des nombreux Canadiens qui ont choisi de s'établir au
pays.

Nous remercions et félicitons le champion du projet de loi, Ami‐
nul Islam, de Surrey, ainsi que la sénatrice Jaffer, qui a parrainé le
projet de loi à l'autre endroit.

(La motion est adoptée et le projet de loi est lu pour la première
fois.)

* * *

LA LOI SUR LE PARLEMENT DU CANADA

M. Martin Shields (Bow River, PCC) propose que le projet de
loi S‑202, Loi modifiant la Loi sur le Parlement du Canada (artiste
visuel officiel du Parlement), soit lu pour la première fois.
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— Monsieur le Président, je prends la parole aujourd'hui pour

présenter le projet de loi S‑202, Loi modifiant la Loi sur le Parle‐
ment du Canada en ce qui a trait à l'artiste visuel officiel du Parle‐
ment. Il est appuyé par le député de Saskatoon—Grasswood, un dé‐
fenseur de longue date du patrimoine canadien, surtout s'il s'agit de
sports, ainsi qu'un excellent membre du comité du patrimoine. Le
projet de loi vise à créer le poste d’artiste visuel officiel du Parle‐
ment et il corrige un renvoi au Conseil des arts du Canada dans la
version anglaise de la Loi sur le Parlement du Canada.

L’artiste visuel officiel du Parlement aurait pour mandat de pro‐
mouvoir les arts au Canada par l’intermédiaire du Parlement, no‐
tamment en encourageant la population à mieux connaître les arts, à
les apprécier, à y être sensible et en favorisant leur développement.
Ce poste permettrait de souligner l'importance des arts dans notre
culture et nos collectivités et d'assurer la conservation patrimoniale
des œuvres d'art canadiennes. J'espère que le projet de loi sera bien‐
tôt examiné par le comité du patrimoine.

(La motion est adoptée et le projet de loi est lu pour la première
fois.)

* * *

LE CODE CRIMINEL
M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC) propose

que le projet de loi S‑206, Loi modifiant le Code criminel (divulga‐
tion de renseignements par des jurés), soit lu pour la première fois.

— Monsieur le Président, c'est un plaisir pour moi de parrainer le
projet de loi S‑206, qui a été adopté à l'unanimité au Sénat la se‐
maine dernière. Le projet de loi vise à mettre en œuvre une recom‐
mandation clé du rapport unanime de 2018 du comité de la justice
sur le soutien aux jurés qui avait été produit à la demande du député
de Cowichan—Malahat—Langford, que je suis fier d'avoir comme
comotionnaire.

Plus précisément, le projet de loi prévoit une exception limitée à
la règle du secret afin que les anciens jurés qui ont des problèmes
de santé mentale découlant de leurs fonctions puissent divulguer
tous les aspects de ce rôle, y compris le processus de délibération, à
un professionnel de la santé tenu de respecter le caractère confiden‐
tiel de l'information. Cela protégerait l'intégrité de la règle tout en
permettant aux anciens jurés d'obtenir le soutien dont ils ont besoin
et auquel ils ont droit.

Ce projet de loi est identique au projet de loi C‑417 que j'ai pré‐
senté et qui a été adopté à l'unanimité par la Chambre en 2019.
C'est un projet de loi sensé et non partisan qui fait l'unanimité. J'ex‐
horte les députés à l'adopter rapidement.

(La motion est adoptée et le projet de loi est lu pour la première
fois.)

* * *
● (1015)

PÉTITIONS
LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Monsieur le Président, j'ai
l'honneur de présenter une pétition au nom de tous les Canadiens
afin d'attirer l'attention de la Chambre sur la problématique du tra‐
fic d'organes humains.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d'agir rapidement
pour adopter le projet de loi S‑223.

LES PROGRAMMES DE BONS ALIMENTAIRES DANS LES MARCHÉS
AGRICOLES

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, je suis honoré de présenter une pétition au nom des habitants
de Cumberland, de Courtenay et de Royston, des localités situées
dans ma circonscription.

Les pétitionnaires sont inquiets à propos de la sécurité alimen‐
taire et de la pauvreté. Ils affirment que les marchés agricoles
jouent un rôle essentiel à la relance économique postpandémique.
De plus, les marchés agricoles soutiennent les systèmes alimen‐
taires nationaux, la sécurité alimentaire et les économies locales.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada d'ap‐
puyer un programme national pour tous les programmes provin‐
ciaux de coupons d'alimentation dans les marchés agricoles qui of‐
frirait une contribution équivalente à celle qu’offrent déjà les pro‐
vinces et qui proposerait d’offrir une contribution équivalente pour
tout nouveau programme.

Ce programme joue un rôle essentiel en Colombie-Britannique.
Je suis honoré de présenter cette pétition pour demander au gouver‐
nement du Canada d'offrir une contribution équivalente au pro‐
gramme en vigueur en Colombie-Britannique.

LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

M. Alex Ruff (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Monsieur
le Président, je présente aujourd'hui une pétition au nom de Cana‐
diens qui demandent qu'on mette un terme au prélèvement forcé
d'organes dans le monde. Ils demandent notamment au Parlement
du Canada d'adopter rapidement le projet de loi S‑223, qui interdi‐
rait aux Canadiens de se rendre à l'étranger pour se procurer des or‐
ganes humains prélevés sans consentement ou à la suite d'une tran‐
saction financière. Le projet de loi rendrait également inadmissible
au Canada tout résident permanent ou ressortissant étranger ayant
participé à ce commerce odieux.

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Monsieur le Président, je présente aujourd'hui une
pétition signée par de nombreux Canadiens sur la question du prélè‐
vement d'organes, surtout en ce qui concerne les Canadiens qui se
rendent à l'étranger pour y participer. C'est terrible, et nous devons
y mettre fin.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, j'ai un certain nombre de pétitions à
présenter aujourd'hui.

La première pétition concerne le projet de loi S‑223. Il s'agit d'un
projet de loi sur le prélèvement forcé et le trafic d'organes, au sujet
duquel un certain nombre de collègues ont déjà déposé des péti‐
tions. C'est le même projet de loi qui a été présenté dans chacune
des deux dernières législatures et qui a déjà été adopté par le Sénat.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement et à la Chambre
des communes de travailler ensemble pour adopter enfin une loi in‐
terdisant le prélèvement forcé et le trafic d'organes, et interdisant
aux Canadiens d'aller à l'étranger pour recevoir un organe prélevé
sans consentement.



1110 DÉBATS DES COMMUNES 14 décembre 2021

Affaires courantes
L'ÉTHIOPIE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, la prochaine pétition souligne cer‐
taines préoccupations concernant la situation en Éthiopie. Certains
renseignements dans cette pétition ne sont plus tout à fait à jour,
mais le conflit, en particulier dans la région du Tigré, continue
d'être une grande source d'inquiétude pour bien des Canadiens et
d'autres personnes ailleurs dans le monde.

Les pétitionnaires soulignent que l'Éthiopie est un important bé‐
néficiaire de l’aide internationale au développement du Canada et
souhaitent que le gouvernement s'investisse davantage dans la si‐
tuation actuelle, notamment en s'efforçant de mettre fin au conflit;
en appuyant les efforts de paix et de médiation; et en plaidant en
faveur d'un accès humanitaire complet, d'une surveillance indépen‐
dante et d'une enquête internationale à propos des rapports cré‐
dibles de crimes de guerre et de violations flagrantes des droits de
la personne.

LES THÉRAPIES DE CONVERSION

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, la prochaine pétition provient de per‐
sonnes qui sont préoccupées par la définition de thérapie de conver‐
sion employée dans certains projets de loi à ce sujet. Les pétition‐
naires souhaitent qu'on corrige cette définition. Ils appuient les ef‐
forts visant à interdire les thérapies de conversion, mais veulent
qu'on clarifie la définition de « thérapie de conversion ».

LE CAPTAGE ET LE STOCKAGE DU CARBONE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, la prochaine pétition porte sur la
technologie de captage et de stockage du carbone, un sujet très im‐
portant dans ma circonscription et un outil très important dans la
lutte contre les défis liés aux changements climatiques auxquels
nous sommes confrontés.

Les pétitionnaires constatent les engagements du gouvernement
en matière de réduction des émissions et lui demandent de mettre
en œuvre de nouveaux incitatifs fiscaux afin d'attirer des investisse‐
ments dans le domaine des technologies de captage, d'utilisation et
de stockage du carbone.

L'AIDE MÉDICALE À MOURIR

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, la pétition suivante porte sur les Ca‐
nadiens qui ont des problèmes de santé mentale et sur un projet de
loi adopté pendant la dernière législature qui permet d'accorder
l'aide médicale à mourir aux personnes aux prises avec des pro‐
blèmes de santé mentale.

Les pétitionnaires soulignent que l'Association canadienne pour
la santé mentale se décrit comme un organisme axé sur le rétablis‐
sement et qu'elle dit ne pas croire que les maladies mentales sont
irréversibles. Les pétitionnaires demandent donc au gouvernement
et au Parlement de s'opposer à tout effort visant à considérer la ma‐
ladie mentale comme une situation irrémédiable ou à permettre
qu'une personne soit tuée de manière supervisée, sous l'égide de
l'État, à cause de problèmes de santé mentale.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, la pétition suivante porte sur la per‐
sécution des Ouïghours et des autres musulmans d'origine turque en
Chine. Elle met en lumière quelques-uns des mauvais traitements
qu'ils subissent, comme la suppression des naissances, l'endoctrine‐

ment politique et religieux, la détention arbitraire, la séparation des
enfants de leur famille, une surveillance invasive, la destruction de
sites culturels, le travail forcé et le prélèvement forcé d'organes.

Les pétitionnaires souhaitent que le Parlement et le gouverne‐
ment interviennent plus vigoureusement en vue de régler ces en‐
jeux. Bien que la Chambre des communes ait reconnu que les Ouï‐
ghours sont soumis à un génocide, le gouvernement n'en a pas fait
autant. Les pétitionnaires demandent au gouvernement de recon‐
naître formellement que les Ouïghours et les autres musulmans d'o‐
rigine turque en Chine ont été et sont toujours victimes d'un géno‐
cide, et d'utiliser la Loi sur la justice pour les victimes de dirigeants
étrangers corrompus, la loi de Sergueï Magnitski, pour sanctionner
les responsables des crimes odieux commis contre le peuple ouï‐
ghour.

LE MYANMAR

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, la prochaine pétition porte sur l'état
des droits de la personne en Birmanie. On y souligne que lors du
coup d'État survenu plus tôt cette année, un grand nombre de per‐
sonnes ont été tuées ou séquestrées. De plus, les forces de sécurité
du Myanmar se livrent au meurtre, à l'enlèvement et à la torture de
civils. La Tatmadaw, qui n'a pas le mandat de représenter le Myan‐
mar, a été déclarée illégale par le gouvernement d'unité nationale en
tant qu'organisation terroriste responsable de violations flagrantes
des droits de la personne.

Les pétitionnaires font plusieurs requêtes au gouvernement, soit:
reconnaître le gouvernement d'unité nationale comme seul organe
de gouvernement légitime au Myanmar et appuyer ses efforts pour
l’établissement d’un pays fédéral, démocratique et pluraliste qui
respecte les droits de toutes les communautés ethniques, y compris
les Rohingyas; désigner la Tatmadaw en tant qu’organisation terro‐
riste et rompre tous liens diplomatiques avec elle; offrir de l’aide
humanitaire aux réfugiés déplacés par les répressions et les bom‐
bardements de villages et de villes, comme dans les États Karen,
Kachin et Chin et offrir une aide financière pour les détenus et les
travailleurs civils qui ont intégré le mouvement de désobéissance
civile contre la junte.

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, la prochaine pétition porte sur un
autre défi international: la situation dans la République d’Artsakh,
aussi appelée Haut-Karabakh. Au terme de la guerre menée par
l’Azerbaïdjan et l'Arménie, un cessez-le-feu a été signé, mais des
préoccupations perdurent concernant la détention de prisonniers de
guerre.

● (1020)

Les pétitionnaires demandent au gouvernement de condamner la
détention illégale par l'Azerbaïdjan de prisonniers de guerre armé‐
niens et de réclamer leur libération immédiate; d'employer tous les
moyens diplomatiques à sa disposition afin de plaider pour la libé‐
ration des captifs; de condamner la haine anti-arménienne comman‐
ditée par l’État en Azerbaïdjan; de dénoncer tous les propos belli‐
queux de la part de la Turquie et de l’Azerbaïdjan à l’endroit de
l’Arménie et de l’Artsakh; de fournir l’assistance humanitaire re‐
quise pour assurer la protection et la viabilité de la population de
l’Artsakh et faciliter l’échange des dépouilles des victimes.
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● (1025)

LES HAZARAS

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la prochaine pétition concerne la si‐
tuation des Hazaras en Afghanistan. Cette pétition a été certifiée
avant que les talibans prennent le contrôle du pays et les préoccupa‐
tions humanitaires étaient déjà nombreuses quant aux violences su‐
bies par la communauté hazara en Afghanistan; le problème re‐
monte à fort longtemps. La communauté hazara a subi des vagues
successives de violence. La situation des Hazaras est maintenant
désastreuse et c'est la même chose pour les sikhs, les hindous, les
chrétiens et les autres communautés minoritaires d'Afghanistan.

La présente pétition demande notamment au gouvernement de
reconnaître que le nettoyage ethnique des Hazaras survenu de 1891
à 1893 constituait un génocide et de désigner le 25 septembre
comme journée de commémoration du génocide contre les Hazaras.
En outre, la pétition appuie le projet de loi C‑287 présenté dans le
cadre de la précédente législature qui visait à garantir que l'aide au
développement serve à l'avancement de la paix et de la sécurité et
qu'elle soit axée sur le bien-être des personnes, y compris celles des
membres des communautés minoritaires.

LE FALUN GONG

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la prochaine pétition que je présente
concerne la persécution des adeptes du Falun Gong en Chine. Les
pétitionnaires mentionnent la persécution soutenue des adeptes du
Falun Gong, notamment le prélèvement forcé d'organes, ainsi que
les preuves accablantes contre 14 dirigeants principaux et anciens
représentants du régime communiste chinois qui ont commis des
actes criminels en violant les droits de la personne des adeptes du
Falun Gong.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement du Canada d'in‐
fliger des sanctions légales, y compris le gel des actifs et l'interdic‐
tion d'entrer au Canada, aux responsables de ces crimes odieux. Ils
demandent aussi au gouvernement d'appliquer la loi de Magnitski à
l'encontre de ceux qui participent à la persécution des adeptes du
Falun Gong.

L'OLÉODUC TRANS MOUNTAIN

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, la dernière pétition que je présente
aujourd'hui porte sur la situation du secteur de l'énergie et le fait
que le projet d'expansion de l'oléoduc Trans Mountain créerait
beaucoup d'emplois et de possibilités pour les Canadiens. On men‐
tionne aussi les avantages que présentent les ressources énergé‐
tiques canadiennes et on demande au gouvernement d'appuyer l'ex‐
pansion de l'oléoduc Trans Mountain.

Je soumets ces importantes pétitions à l'attention des députés.
M. Peter Julian: Madame la Présidente, j'invoque le Règlement.

Comme vous le savez, l'article 36(6) du Règlement prévoit une
période maximale de 15 minutes pour les pétitions. La Chambre
compte 338 députés. Si un député monopolise la moitié du temps
prévu, comme cela vient de se passer, les autres députés pourraient
malheureusement ne pas avoir le temps de présenter les leurs.

Je vous demande de continuer à gérer le tout selon la pratique ha‐
bituelle, soit en permettant aux députés de présenter quelques péti‐
tions, puis de passer au suivant afin d'éviter qu'un seul député mo‐

nopolise la moitié de la période de 15 minutes allouée pour les péti‐
tions.

M. Garnett Genuis: Madame la Présidente, je souhaite interve‐
nir au sujet du même rappel au Règlement.

En tout respect, je crois que le leader parlementaire du NPD n'a
pas remarqué sans doute que je suis passé en dernier. Tous les
autres députés qui souhaitaient déposer des pétitions l'ont fait avant
moi. Qui plus est, le député devrait aussi savoir que le Règlement
prévoit une période limitée par pétition, et je crois bien avoir été
plus succinct pour chaque pétition que les députés de son propre
caucus. Je ne peux rien y faire si les citoyens de ma circonscription
sont très dynamiques et si beaucoup de gens veulent attirer l'atten‐
tion de la Chambre sur certains enjeux.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Le député
de Vancouver Kingsway invoque le Règlement.

J'en ai entendu assez, mais je vais permettre au député de présen‐
ter son point. Je donnerai mon avis par la suite.

M. Don Davies: Madame la Présidente, au sujet de ce recours au
Règlement, un député souhaitait présenter des pétitions avant que le
député de Sherwood Park—Fort Saskatchewan présente les siennes,
mais la présidence ne l'a pas vu.

Par contre, en 13 ans au Parlement, je n'ai jamais vu un député
malmener autant les règles de la sorte et utiliser 15 minutes pour
présenter 10 ou 12 pétitions. D'autres députés aussi représentent des
circonscriptions très actives et voudraient pouvoir présenter des pé‐
titions. Je demanderais à mon collègue de faire preuve de retenue et
de respect envers ses collègues.

● (1030)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Avant d'en‐
tendre d'autres recours au Règlement, je mentionne qu'il reste en‐
core un peu de temps.

La période réservée aux pétitions est de 15 minutes. Le Règle‐
ment ne précise pas si la limite par député est d'une, de deux ou de
dix pétitions. Le Règlement prévoit cependant que la personne qui
présente une pétition doit le faire aussi brièvement que possible et
s'abstenir de lire tout le libellé de la pétition afin de laisser du temps
aux autres députés.

Il reste du temps si quelqu'un d'autre veut présenter une pétition.
À mon avis, nous devrions nous arrêter là pour revenir à nos tra‐
vaux et donner la parole au prochain député qui souhaite présenter
une pétition.

Quelqu'un d'autre souhaite invoquer le Règlement. S'il s'agit
d'une intervention au sujet du recours qui vient d'être soulevé, j'ai
déjà rendu ma décision. Je crois qu'il serait préférable de ne pas
continuer sur cette question. Je ne crois pas qu'il soit sage pour un
député d'accuser un autre député de prendre trop de temps. Nous
savons que les gens qui soumettent des pétitions sont passionnés
par les sujets concernés et c'est la même chose pour tous les Cana‐
diens. C'est pour cette raison qu'une période est prévue à la
Chambre pour présenter des pétitions.

Le député de Prince George—Peace River—Northern Rockies a
la parole.
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M. Bob Zimmer: Madame la Présidente, je ne voulais vraiment

pas prendre la parole, mais après les observations des députés néo-
démocrates, je soulignerais que les pétitions ne viennent pas seule‐
ment des parlementaires. Nous représentons nos concitoyens, qui
nous apportent leurs pétitions pour que nous les présentions à la
Chambre. C'est leur façon de communiquer avec la Chambre. Je te‐
nais à rappeler cela à la Chambre et à féliciter le député de notre
parti qui s'est fait la voix de ses concitoyens en ce lieu ce matin.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je remercie
le député de ces renseignements supplémentaires, qui reviennent à
peu près à ce que je viens de dire.

Nous poursuivons la présentation des pétitions. Le député de St.
Albert—Edmonton a la parole.

LE TRAFIC D'ORGANES HUMAINS

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Madame
la Présidente, je suis heureux de présenter une pétition signée par
des Canadiens qui se préoccupent du prélèvement forcé d'organes.
Plus particulièrement, les pétitionnaires demandent au Parlement
d'adopter rapidement le projet de loi S-223, qui vise à modifier le
Code criminel et la Loi sur l'immigration et la protection des réfu‐
giés pour empêcher les Canadiens de se rendre à l'étranger dans le
but d'acquérir des organes humains prélevés sans consentement ou
à la suite d'une transaction financière.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je demande que toutes les questions restent au Feuille‐
ton.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): D'accord?

Des voix: D'accord.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LE CODE CRIMINEL
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 13 décembre, de la

motion portant que le projet de loi C‑5, Loi modifiant le Code cri‐
minel et la Loi réglementant certaines drogues et autres substances,
soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre du Pa‐
trimoine canadien, Lib.): Madame la Présidente, bien que ce ne
soit pas ma première intervention au cours de la présente législa‐
ture, il s'agit de mon premier discours officiel. J'aimerais donc
prendre un instant pour adresser quelques remerciements. Repré‐
senter les gens de St. Catharines en cet endroit est le plus grand
honneur qui m'ait été donné dans ma vie. Je tiens à remercier les
électeurs, tous ceux qui m'appuient ainsi que tous ceux qui ont
contribué à la campagne.

Nous savons tous que derrière chaque nom qui figure sur les bul‐
letins de vote se cachent des dizaines de personnes qui travaillent
dans l'ombre. Malgré nos différences d'opinions, je sais que chacun
de nous se présente ici pour travailler dur dans l'intérêt des citoyens
de sa circonscription. C'est d'ailleurs ce que je promets de faire
pour les gens de St. Catharines.

Les personnes que j'aimerais remercier sont trop nombreuses
pour les nommer toutes, mais je tiens à remercier tout spécialement
les membres de mon équipe, Sam, Sara, Zack, Romy et Cass, qui
m'ont appuyé dans les coulisses. Ils forment une équipe incroyable.
Les gens de St. Catharines et moi sommes très chanceux de pouvoir
compter sur eux. Je m'en voudrais de ne pas mentionner Alice, une
bénévole extraordinaire qui a contribué à ma campagne et grâce à
qui nous sommes parvenus jusqu'ici. Je la remercie énormément.

J'ai pu écouter hier une partie des débats à la Chambre. Les
échanges m'ont fait penser à une soirée à laquelle j'ai assisté il y a
10 ou 15 ans. Un organisme de santé mentale pour les enfants de
notre région y remettait son tout premier prix Hope Award à un
membre de la collectivité pour son travail exceptionnel dans le do‐
maine de la santé mentale et de la toxicomanie. Je pense que la lau‐
réate de cette année-là était la Dre Robin Williams, une pédiatre de
longue date. Elle était ma pédiatre lorsque j'étais enfant. Elle est en‐
suite devenue médecin-hygiéniste; elle défend avec passion la
cause de la santé mentale, en particulier chez les enfants.

À l'époque, la Chambre des communes débattait de modifica‐
tions importantes au Code criminel. L'approche voulant qu'on en‐
ferme les délinquants et qu'on jette la clé de la cellule s'était mal‐
heureusement frayé un chemin, et la Dre Williams s'en inquiétait.
Je me rappelle qu'elle est montée sur la scène, a accepté son prix,
puis a tourné son regard vers le député conservateur de l'époque.
Elle lui a dit: « Je vous supplie de me donner une fraction de ce que
vous avez l'intention de dépenser pour bâtir des prisons, et je vous
promets de faire baisser le taux de criminalité. Enfermer les délin‐
quants et jeter la clé de la cellule ne fonctionne pas. »

Le député que la Dre Williams a ainsi imploré a plus tard siégé à
un comité. Dans l'une des premières études que le comité de la jus‐
tice a faites après les élections de 2015, nous discutions de la surre‐
présentation des Autochtones dans les prisons fédérales. Je crois
que plus de 20 % des détenus sont des Autochtones, alors qu'ils ne
représentent que 5 % ou moins de la population canadienne. J'ai ex‐
primé des préoccupations. Ce même député, lorsqu'il a eu l'occa‐
sion de poser des questions à un témoin, a dit que le système fonc‐
tionnait: le fait que des gens soient emprisonnés signifiait que le
système fonctionnait. Ce n'était pas le cas.

Nous menons la guerre contre la drogue depuis bien long‐
temps — pratiquement depuis que je suis au monde —, mais nos
efforts se sont soldés par un échec. Je crois qu'il n'y a pas un seul
député à la Chambre qui peut affirmer que cette aventure a été une
réussite en matière de politique publique auprès de n'importe quel
ordre de gouvernement, dans n'importe quel pays. Cela m'encou‐
rage un peu lorsque je vois enfin des députés conservateurs parler
de la crise des opioïdes et d'une ligne de prévention du suicide, do‐
tée d'un numéro à trois chiffres que les gens peuvent appeler, mais
il n'y a aucun lien. C'est une excellente initiative, et j'espère vrai‐
ment qu'elle sera mise en œuvre sous peu, mais il n'y a aucun lien
avec les grands sujets de préoccupation. Il n'y a aucun lien avec le
racisme systémique, qui est une réalité. Il n'y a aucun lien avec
notre système de justice pénale, où sont surreprésentées les per‐
sonnes souffrant de problèmes de santé mentale et de troubles
concomitants, c'est‑à‑dire de toxicomanie accompagnée de troubles
mentaux.
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● (1035)

Les députés du Parti conservateur réclament plus de peines mini‐
males obligatoires et soutiennent que ce sont des outils de gouver‐
nance efficaces. Prenons le cas des États‑Unis, qui constituent un
véritable laboratoire pour les peines minimales obligatoires. Le
Canada a imposé de telles peines, et cela n'a pas fonctionné. Exami‐
nons la situation aux États‑Unis, et les députés peuvent choisir
n'importe quel État. Cela n'a pas fonctionné. Si les peines mini‐
males obligatoires avaient réellement un effet dissuasif majeur, les
États‑Unis seraient le pays le plus sûr du monde. Je crois que per‐
sonne ici n’est prêt à affirmer cela en ce qui concerne les infrac‐
tions liées à la drogue ou commises avec une arme à feu. C'est ré‐
vélateur.

Même des politiciens américains de droite expriment enfin leur
insatisfaction. Ce dossier accapare un pourcentage considérable du
budget de leur État, et le budget du système carcéral fédéral est en
train d'exploser, sans toutefois produire de résultats sur le plan de la
sécurité publique. Il faut donc se poser des questions: pourquoi cela
ne fonctionne‑t‑il pas, et que se passe‑t‑il? Aux États‑Unis, les
juges n'ont souvent aucun pouvoir discrétionnaire, mais je sais
qu'au Canada, nous avons un grand respect pour notre magistrature.
● (1040)

M. Bob Zimmer: Vous ne savez même pas ce que vous dites.
M. Chris Bittle: Je sais que le député veut enlever son masque

pour chahuter. Il est vraiment contrarié par la discussion entourant
cette question et...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
aux députés que, quand une personne a la parole, elle mérite d'être
respectée et de pouvoir donner son discours de façon à ce que les
députés puissent rédiger les questions qu'ils souhaitent poser lors de
la période des questions et des observations. Je demanderais donc
de ne pas chahuter et de ne pas crier d'un côté à l'autre de la
Chambre.

Il reste trois minutes au secrétaire parlementaire du ministre du
Patrimoine canadien.

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, il est décevant que le
député de Prince George—Peace River—Northern Rockies retire
son masque pour crier et chahuter alors que ce n'est pas à lui de
parler.

Je ne comprends pas cette animosité. Nous avons échoué. Les
gouvernements libéraux et conservateurs ont échoué les uns après
les autres. Il est temps de réparer les torts. Les mesures adoptées
n'ont pas fonctionné et ne nous protègent pas davantage. À maintes
reprises, les Canadiens se sont fait dire que les peines minimales
obligatoires les protégeraient davantage, mais ce n'est pas ce qui
s'est passé. Pendant leurs discours, je n'ai entendu aucun des dépu‐
tés du Parti conservateur parler des décisions de la Cour suprême
du Canada qui ont invalidé les dispositions sur les peines minimales
obligatoires parce qu'elles entravent l'autonomie de la magistrature.

Nous avons beaucoup de respect pour les juges du pays.
D'ailleurs, lorsque j'étais avocat à St. Catharines, j'ai félicité le gou‐
vernement conservateur de l'époque d'avoir nommé des juges com‐
pétents dans la région de Niagara. Je sais que certains émettent des
critiques sur le genre de personnes qui sont nommées à la magistra‐
ture, mais je n'ai jamais entendu qui que ce soit dire dans cette en‐
ceinte que les personnes nommées par le ministre de la Justice
n'étaient pas qualifiées. Nous avons une magistrature très compé‐
tente qui doit absolument être en mesure d'exercer son pouvoir dis‐

crétionnaire afin qu'elle puisse tenir compte de diverses circons‐
tances. Nous ne pouvons pas nous pencher sur toutes les circons‐
tances ou toutes les conséquences possibles d'un événement, alors
pourquoi ne pas laisser cela entre les mains des juges?

Tous les députés veulent que leurs collectivités soient sûres, et
supprimer les peines minimales obligatoires peut sembler contre-in‐
tuitif. Nous nous disons qu'elles doivent fonctionner, parce que les
citoyens respectueux des lois ne désirent pas passer du temps en
prison. Elles doivent donc fonctionner. Or, de nombreuses études
démontrent que ce n'est pas le cas. Les modifications proposées au
Code criminel permettront d'imposer des peines sévères aux per‐
sonnes ayant commis des infractions graves. Les députés d'en face
laissent entendre que ce n'est pas ce que les libéraux souhaitent,
mais je crois que c'est ce que souhaitent tous les députés, et il est
insultant d'affirmer le contraire. L'imposition de peines sévères est
fondamentale et relève du pouvoir discrétionnaire des juges. Les
circonstances atténuantes et aggravantes sont des éléments impor‐
tants de notre structure de détermination de la peine, et ce, même
sans l'existence de peines minimales obligatoires. Même si on peut
penser le contraire, les peines minimales obligatoires réduisent les
peines imposées. En effet, un examen des études menées révèle que
les juges voient ces peines comme un plafond, et non comme un
plancher.

M. Colin Carrie (Oshawa, PCC): Madame la Présidente, je me
penche actuellement sur l'enjeu de la traite des personnes, et le se‐
crétaire parlementaire a parlé des peines minimales obligatoires et
des États où elles semblent donner de bons résultats.

Dans Oshawa, nous avons organisé une table ronde avec des re‐
présentants du Texas et du FBI. La traite des personnes est de l'es‐
clavage moderne. Si le Canada n'inflige pas des peines semblables
à celles infligées par les États‑Unis, je crains vraiment que cela at‐
tire plus de mauvaises personnes dans notre pays. J'ai très peur que
la suppression des peines minimales obligatoires entraîne une aug‐
mentation de la traite des personnes au Canada.

Si les libéraux empruntent cette voie, qu'est‑ce qui découragerait
les trafiquants internationaux, les marchands d'esclaves?

● (1045)

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, voilà encore que l'on
suppose que les trafiquants s'en tireront sans une peine sévère. Il
s'agit d'une infraction grave, et des députés laissent entendre que la
magistrature est sotte au point de ne pas se rendre compte qu'elle
est en présence d'une infraction grave comme la traite de personnes
et de ne pas prononcer une peine en conséquence. Il est question ici
du pouvoir discrétionnaire des juges. On ne nomme pas des idiots à
la magistrature. Les juges imposeront des peines sévères pour punir
les crimes graves.

[Français]

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Madame la Prési‐
dente, il est certain que les peines minimales obligatoires n'ont pas
prouvé leur efficacité au fil des années. À titre d'éthicien, j'ai tra‐
vaillé avec des policiers et des établissements de détention. Dans
les deux cas, j'ai pu observer deux types de détenus: l'habitué, pour
lequel il n'y a pas grand-chose à faire et qui purge une peine vrai‐
semblablement appropriée, et le détenu d'occasion, pour lequel il
s'agit d'un accident de passage.
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Si nous votions en faveur de l'abolition des peines minimales

obligatoires, il faudrait tout de même réfléchir au maintien de ces
peines en ce qui a trait aux armes à feu, c'est-à-dire au trafic
d'armes et à la possession d'armes à feu.

L'honorable député est-il d'accord avec moi sur cette proposi‐
tion?
[Traduction]

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, je ne vais pas entrer
dans les détails et j'ai hâte que le comité procède à l'étude de la
question, mais pendant que l'on continue de soulever des enjeux, on
ne se penche pas sur le véritable problème.

Je crois le député sur parole quand il affirme avoir fait partie du
système de justice pénale. Il sait donc que les personnes qui com‐
mettent des infractions graves sont condamnées à des peines sé‐
vères. Ce projet de loi n'empêcherait pas cela. Malheureusement,
les questions que les conservateurs ne cessent de répéter ne
concernent pas le problème du racisme systémique que nous ten‐
tons de régler. J'ai hâte que le comité fasse son examen en vue
d'améliorer le projet de loi, qui, je l'espère, sera adopté très rapide‐
ment.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, j’ose espérer que tous les députés souhaitent
intervenir aussi efficacement que possible pour sauver des vies me‐
nacées par la crise des opioïdes qui frappe très durement le Canada.
Je suis consciente que ce projet de loi supprimera les peines mini‐
males obligatoires pour toutes les infractions liées à la drogue, mais
nous disposons de preuves qui montrent la nécessité d'assurer un
approvisionnement sûr. Il faut aussi décriminaliser la possession de
petites quantités de drogue et supprimer les casiers judiciaires si
nous voulons vraiment régler cette crise.

Le député peut-il se prononcer sur ce point et admettre que les
libéraux ont encore du pain sur la planche s’ils veulent sérieuse‐
ment régler la crise des opioïdes?

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, tous les ordres de gou‐
vernement ont du pain sur la planche. Il n’y a pas de solution mi‐
racle pour la crise des opioïdes. Ce projet de loi ne la réglera pas.
L’approvisionnement sûr est un autre élément de l’équation et il ne
réglera pas la crise non plus. Il faut tenir compte de facteurs comme
le logement et la réduction de la pauvreté. Nous avons tellement de
choses à prendre en compte, car c’est une crise qui se prépare de‐
puis des dizaines d’années. Pour la régler, nous devrons trouver des
solutions d’envergure qui seront complexes et concrètes.

M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.): Madame la
Présidente, je suis ravi de prendre la parole au sujet du projet de
loi C‑5, Loi modifiant le Code criminel et la Loi réglementant cer‐
taines drogues et autres substances. Le projet de loi prévoit des mo‐
difications à la détermination des peines ainsi que d'autres modifi‐
cations qui accorderaient une plus grande marge de manœuvre au
système de justice pénale et favoriseraient des sanctions appro‐
priées et proportionnelles aux crimes. Ainsi, les changements pro‐
posés permettraient de réduire la surreprésentation des Autoch‐
tones, des Canadiens noirs et d'autres personnes marginalisées dans
le système de justice pénale, notamment en abrogeant certaines lois
sur la détermination de la peine qui, comme il a été démontré,
touchent ces groupes de manière disproportionnée.

Je félicite le gouvernement de prendre les devants sur d'impor‐
tants dossiers comme celui-ci. Des événements survenus récem‐
ment nous rappellent que le racisme et la discrimination systé‐

miques sont de véritables problèmes dans le système de justice pé‐
nale et que les conséquences de l'inaction sont graves. Nous savons
que de nombreux facteurs systémiques contribuent à l'ampleur du
problème. Pour éliminer ces facteurs, tous les responsables au sein
du système de justice pénale et d'autres structures sociales connexes
doivent absolument prendre des mesures délibérées et soutenues.
Or, les lois pénales existantes et les règles qu'elles imposent ont
d'importantes conséquences sur ce que les intervenants du système
de justice pénale peuvent et ne peuvent pas faire. Ces lois ont une
incidence sur toutes les personnes qui interagissent avec le système
de justice pénale, qu'il s'agisse des accusés, des délinquants, des té‐
moins ou des victimes.

Les réformes apportées par les conservateurs en matière de déter‐
mination de la peine ont accru le recours aux peines minimales
obligatoires d'emprisonnement et ont restreint davantage la possibi‐
lité d'imposer des ordonnances de sursis. Ces changements ont li‐
mité la capacité des juges d'imposer des peines correspondant à la
gravité des crimes commis. Par surcroît, ils empêchent les juges de
vraiment tenir compte des antécédents ou des facteurs systémiques
qui ont une incidence sur les Autochtones, les Canadiens noirs et
les personnes marginalisées. Or, ces facteurs contribuent aux démê‐
lés de ces populations avec le système de justice pénale.

On ne s'étonnera donc pas de la hausse considérable, au cours
des deux dernières décennies, du taux d'incarcération des membres
de ces communautés. Par exemple, en 1999, les Autochtones repré‐
sentaient environ 2 % de la population adulte canadienne, mais en‐
viron 17 % des personnes admises dans les établissements correc‐
tionnels provinciaux, territoriaux et fédéraux pour y purger une
peine. En 2020, les Autochtones adultes représentaient 5 % de la
population adulte canadienne mais 30 % des détenus sous responsa‐
bilité fédérale. Quant aux femmes autochtones, elles représentaient
42 % de la population carcérale féminine dans des établissements
fédéraux.

Dans le même ordre d'idées, en 2018, les Noirs représentaient
7,2 % de la population carcérale fédérale, mais seulement 3 % de la
population canadienne. On sait que les Noirs sont également plus
susceptibles que les autres Canadiens d'être incarcérés dans un pé‐
nitencier fédéral en raison d'une infraction passible d'une peine mi‐
nimale obligatoire. Service correctionnel Canada a recueilli des
données de 2007 à 2017 qui révèlent que 39 % des Noirs et 20 %
des Autochtones incarcérés dans un établissement fédéral pendant
cette période avaient été accusés d'infractions passibles d'une peine
minimale obligatoire. Voilà pourquoi on prévoit que l'abrogation de
ces peines minimales obligatoires devrait réduire le taux global
d'incarcération des Autochtones et des Noirs.

Les réformes proposées dans le projet de loi C-5 se fondent sur
de vastes consultations auprès de nombreux intervenants du sys‐
tème de justice et d'autres partenaires à l'échelle du Canada, notam‐
ment les procureurs de la Couronne, les avocats de la défense, les
communautés autochtones et leurs dirigeants, les universitaires, les
défenseurs des droits des victimes, les tenants de la justice répara‐
trice, les représentants des systèmes de soutien communautaire de
première ligne et les représentants des secteurs de la santé, y com‐
pris la santé mentale, du logement et d'autres programmes de sou‐
tien social.
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Le projet de loi donne également suite aux appels à la réforme de

diverses commissions d'enquête, notamment la Commission de vé‐
rité et réconciliation, l'Enquête nationale sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées et la Commission sur le ra‐
cisme systémique dans le système de justice pénale en Ontario.

Les parlementaires ont également souligné les effets néfastes des
peines minimales obligatoires. Par exemple, dans son rapport provi‐
soire d'août 2016 intitulé « Justice différée, justice refusée », le Co‐
mité sénatorial permanent des affaires juridiques et constitution‐
nelles signalait que les peines minimales obligatoires ont eu une in‐
cidence négative sur les Autochtones et sur les membres de groupes
marginalisés, dont ceux qui avaient des problèmes de santé men‐
tale. De même, dans sa déclaration de juin 2020, le Caucus des par‐
lementaires noirs a demandé la révision et l'abrogation des peines
minimales obligatoires ainsi que la suppression des restrictions li‐
mitant l'utilisation des ordonnances de sursis.

Le thème commun à tous ces appels à la réforme est la recon‐
naissance du fait que l'utilisation courante et aveugle des peines mi‐
nimales obligatoires et les restrictions actuelles du Code criminel
quant à l'utilisation des ordonnances de sursis ont eu de nombreux
effets négatifs, et que ces effets ont été ressentis de façon démesu‐
rée par les peuples autochtones, les Noirs et les membres de
groupes marginalisés.

● (1050)

Les peines minimales obligatoires ont également rendu notre sys‐
tème de justice pénale moins efficace et moins efficient. Je crois
que ce projet de loi contribuera à rétablir la confiance du public
dans le système de justice pénale en accordant le pouvoir discré‐
tionnaire dont ont besoin les juges qui sont chargés de déterminer
les peines et qui sont au fait de tous les tenants et aboutissants d'une
affaire. Les dispositions proposées leur permettront d'imposer des
peines qui répondent aux circonstances particulières d'une infrac‐
tion et de son auteur.

Le projet de loi atteindra cet objectif important en abrogeant
20 peines minimales obligatoires, y compris celles pour toutes les
infractions liées aux drogues et pour certaines, mais pas toutes, in‐
fractions liées aux armes à feu. Le projet de loi lèvera également
bon nombre des restrictions concernant le recours aux ordonnances
de sursis dans les cas où les délinquants ne présentent pas de risque
pour la sécurité publique, ce qui permettra à ces derniers de purger
leur peine dans la collectivité sous réserve de conditions
strictes — comme la détention à domicile ou le couvre-feu — tout
en étant en mesure d'avoir un emploi, de suivre des cours et de jouir
d'un soutien familial et communautaire, y compris en matière de
santé.

La plupart des Canadiens conviendront que les ordonnances de
sursis sont un outil de détermination de la peine approprié et
qu'elles devraient être mises à la disposition des juges dans les cas
qui s'y prêtent. Je m'attends à ce qu'elles soient utilisées dans les
cas moins graves, et je suis convaincu que les juges seront en me‐
sure d'évaluer quand il sera approprié de les utiliser.

Enfin, ce projet de loi exigerait que la police et les procureurs en‐
visagent des solutions de rechange aux accusations au criminel
pour la simple possession de drogues, comme l'émission d'un aver‐
tissement ou l'aiguillage vers des programmes de traitement de la
toxicomanie. Ces mesures sont conformes à l'approche du gouver‐
nement visant à traiter la toxicomanie et l'épidémie d'opioïdes au

Canada comme un problème de santé plutôt que comme un pro‐
blème de justice pénale.

J'aimerais conclure en soulignant que je suis conscient que le
projet de loi C‑5 a déjà reçu un large soutien de la part des collecti‐
vités et des responsables du système judiciaire au Canada. Cer‐
taines personnes sont allées jusqu'à dire qu'il s'agissait de l'un des
projets de réforme du droit pénal les plus progressistes présentés
depuis de nombreuses années. Comme de nombreuses autres per‐
sonnes, je crois que ce projet de loi est un pas dans la bonne direc‐
tion et j'exhorte le Parlement à appuyer son adoption rapide. J'ai
hâte d'entendre le point de vue des autres députés.

● (1055)

[Français]

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, abolir les peines minimales obligatoires est un premier
pas, notamment en ce qui concerne la possession de drogues. Pour
ce qui est des armes, c’est un sujet encore à discuter.

C’est un premier pas, mais il n’est pas complet, parce que cela ne
mettra pas totalement fin à la surreprésentation des Premières Na‐
tions et des personnes noires dans les prisons. Il faut aller en amont,
encore une fois. La formation des juges, la formation des policiers
contre les préjugés raciaux est un élément important. Il faut aussi de
l’investissement dans des structures sociales, des structures d’ac‐
cueil pour ces personnes.

Qu’en pense mon collègue?

[Traduction]

M. Ken Hardie: Madame la Présidente, je suis d'accord avec
l'évaluation de la situation faite par la députée. Il n'y a pas si long‐
temps, nous débattions de la possibilité d'offrir une formation sup‐
plémentaire aux juges pour le traitement des questions de genre qui
pourraient se présenter. Encore une fois, il s'agissait de faire en
sorte que les jugements conviennent non seulement au système de
justice pénale, mais aussi aux circonstances uniques de la personne
qui se présente devant le tribunal.

M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Madame la Présidente, l'une
des frustrations exprimées par les gens dans ma circonscription, et
surtout les propriétaires d'armes à feu, c'est que le gouvernement
semble constamment compliquer les règles pour les Canadiens res‐
pectueux de la loi. Il semble compliquer la vie des chasseurs et des
tireurs sportifs, mais quand vient le temps de combattre la crimina‐
lité et le crime organisé en particulier, le gouvernement cherche à
réduire les peines minimales obligatoires et à faciliter la vie des cri‐
minels.

De ce côté-ci de la Chambre, nous avons du mal à comprendre
cette approche. Je me demande si le député d'en face pourrait expli‐
quer plus en détail de quelle façon la réduction des peines mini‐
males contribuera selon lui à endiguer de quelque façon le crime
organisé.

M. Ken Hardie: Madame la Présidente, comme l'a souligné le
secrétaire parlementaire, les dispositions relatives aux peines mini‐
males obligatoires semblent être devenues un plafond plutôt qu'un
seuil.
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Il est tout simplement faux d'avancer que le projet de loi C‑5

vient éliminer toute peine ou rend les crimes graves moins condam‐
nables. En fait, il permet aux juges de faire le travail que leur titre
suppose, soit juger. Ils ont le pouvoir discrétionnaire d'appliquer la
loi en fonction de la situation. Dans une situation grave, comme
celle à laquelle le député faisait allusion, je suis convaincu qu'ils fe‐
ront leur travail efficacement.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, mon collègue a dit que le projet de loi traite la consomma‐
tion personnelle de substances comme un problème médical, mais
c’est loin d’être le cas. Ce n’est même pas une demi-mesure.

Nous avons entendu les témoignages de chefs de police et de
professionnels de la santé. La Colombie-Britannique, d'où nous ve‐
nons tous les deux, demande la décriminalisation et un approvision‐
nement sûr comme premières étapes pour lutter contre la crise des
opioïdes. Ce projet de loi maintient la criminalisation. Il donne
certes la possibilité aux juges et aux policiers de procéder ou non à
des inculpations, mais on est loin de ce que recommande le Groupe
d’experts de Santé Canada sur la consommation de substances, à
savoir la décriminalisation complète et la suppression de tous les
casiers judiciaires.

Mon collègue et son parti sont-ils favorables à la décriminalisa‐
tion? Quand vont-ils répondre à la demande de la Colombie-Britan‐
nique relativement à une exemption en vertu de la Loi réglementant
certaines drogues et autres substances pour la possession simple et
autoriser la décriminalisation?
● (1100)

M. Ken Hardie: Madame la Présidente, dans la réalité, la police
n’arrête pas les gens pour la simple possession de drogue. En tout
cas, en Colombie-Britannique, où le procureur de la Couronne doit
approuver tous les chefs d’accusation, ce n’est pas du tout ce qui se
passe dans la réalité.

La décriminalisation, à mon avis, ne va pas assez loin. Nous de‐
vons sécuriser les approvisionnements. Nous ne pouvons pas laisser
la production, la distribution et les profits entre les mains de crimi‐
nels. Je serais prêt à collaborer avec mon collègue sur ce dossier.
[Français]

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Madame la Présidente, aujourd'hui, je ne suis pas vraiment
heureux de me lever à la Chambre pour parler du projet de loi C‑5.

Tout d'abord, il faut rappeler que ce projet de loi est une copie
conforme du projet de loi C‑22, qui avait été présenté et débattu
lors de la dernière législature. Étant donné qu'il y a eu une élection,
par contre, on recommence. À tout réfléchir, je ne suis pas malheu‐
reux d'être obligé de recommencer parce que, si le projet de
loi C‑22 avait été adopté dans son entièreté il y a quelques mois, les
peines minimales obligatoires imposées pour plusieurs infractions
importantes auraient été réduites. Au moins, on est en mesure au‐
jourd'hui de changer les choses.

Les principales raisons qui m'ont motivé pour devenir député
conservateur sont l'ordre public, la défense nationale, la sécurité pu‐
blique et la bonne gestion économique. C'est plus particulièrement
l'approche des conservateurs en matière d'ordre public qui m'a
poussé à devenir député conservateur. J'ai été élu pour la première
fois en 2015, mais, malheureusement pour ma formation politique,
ce sont les libéraux qui ont gagné à ce moment-là et qui gouvernent
depuis.

Depuis 2015, nous constatons des changements drastiques et dra‐
matiques dans la façon dont on aborde les questions de sécurité pu‐
blique, en particulier la protection des victimes, tout en accordant
plus de droits aux criminels. C'est très préoccupant.

À ce sujet, j'adresse mes reproches personnels aux libéraux, oui,
mais aussi aux néo-démocrates, qui appuient de façon systématique
l'approche des libéraux, malheureusement. C'est souvent le cas du
Bloc québécois, également. En tant que Québécois, j'ai d'ailleurs
souvent du mal à comprendre comment mes collègues du Bloc
peuvent adopter une approche très à gauche sur ces sujets, mais ce‐
la relève d'un autre débat. En ce qui me concerne, le projet de
loi C‑5 offre une approche totalement idéologique et, surtout, in‐
compréhensible.

En effet, voici des exemples de crimes pour lesquels le projet de
loi C‑5 diminuera les peines minimales: vol avec arme à feu; extor‐
sion avec arme à feu; trafic d'armes; importation ou exportation
d'une arme prohibée; décharge intentionnelle d'une arme à feu; uti‐
lisation d'une arme à feu dans la perpétration d'une infraction; pos‐
session d'une arme à feu prohibée; possession d'une arme à feu pro‐
hibée ou à autorisation restreinte avec des munitions; possession
d'une arme obtenue par perpétration d'une infraction; possession
d'une arme en vue d'en faire le trafic; et décharge d'une arme à feu.

Si les Canadiens et les Québécois écoutaient attentivement cette
énumération des différents crimes impliquant des armes à feu, la
majorité des citoyens diraient que cela n'a pas de bon sens et qu'il
n'est pas possible de réduire les peines applicables à de telles in‐
fractions. Si les personnes savaient clairement ce qui est débattu au‐
jourd'hui, si on sondait leur opinion, la grande majorité dirait que
cela n'a pas de bon sens et qu'il n'y a aucune raison de réduire les
peines de criminels commettant de telles infractions. C'est ce que
M. et Mme Tout-le-Monde répondraient dans la rue.

Chaque député a bien évidemment le devoir de représenter ses
concitoyens, en moyenne 100 000 personnes environ. Les libéraux
vont dire que c'est ce que les gens veulent et le NPD va les appuyer.
Malheureusement, du côté conservateur, nous sommes en minorité.
Cependant, je peux garantir que si on posait la question aux Cana‐
diens, la majorité, c'est-à-dire plus de 50 %, dirait certainement
qu'elle est contre de telles mesures.

Il faut aussi rappeler le changement d'attitude des libéraux. En
effet, les infractions que je viens de nommer ont été inscrites au
Code criminel en 1976 par le gouvernement libéral de l'époque, di‐
rigé par le premier ministre Pierre Elliott Trudeau, père de l'actuel
premier ministre. À l'époque, les notions de gauche ou de droite
face au crime étaient très différentes et nous convenons qu'il s'agis‐
sait de mesures importantes qui faisaient l'affaire.

Aujourd'hui, plus de 40 ans plus tard, nous essayons de com‐
prendre pourquoi le fils de Pierre Elliott Trudeau possède à ce sujet
une optique totalement différente et amène son gouvernement dans
une direction dangereuse pour la sécurité publique.
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Par ailleurs, dans le projet de loi C‑5, il y a les armes à feu d'un
côté, et la drogue de l'autre. Entendons-nous bien: on parle ici de
peines pour les trafiquants et non les toxicomanes et les consomma‐
teurs de drogue. Il ne s'agit pas du tout de gestion des gens qui
consomment de la drogue pour différentes raisons, avec les risques
que cela comporte. Il s'agit vraiment des trafiquants, ceux qui
vendent, produisent et trafiquent des drogues comme l'héroïne, la
cocaïne, le fentanyl et la méthamphétamine en cristaux, ou crystal
meth.

À ce sujet, j'aimerais lire un extrait de ce que mon collègue de St.
Albert—Edmonton a dit hier à la Chambre. Je trouve cela intéres‐
sant lorsqu'on parle du fentanyl. Il a dit ceci:

Le Canada est présentement aux prises avec une crise des opioïdes. Chaque jour,
environ 20 Canadiens perdent la vie à cause d'une surdose d'opioïdes. Ce chiffre a
augmenté de 88 % depuis le début de la pandémie. Il y a maintenant 7 000 Cana‐
diens par an qui meurent de cette façon. La solution du gouvernement libéral
consiste à supprimer les peines obligatoires pour ceux‑là mêmes qui répandent ce
poison dans nos rues, mettent des vies en danger et tuent 20 Canadiens par jour.

C'est cela, l'enjeu principal. C'est cette approche idéologique et
philosophique concernant les criminels.

Comme mon collègue de St. Albert—Edmonton l'a mentionné
brillamment dans son discours hier, comment les Canadiens
peuvent‑ils s'imaginer que l'on cesse d'imposer des peines sévères
aux trafiquants de drogue, des gens qui font mourir 20 Canadiens
par jour à cause du fentanyl? Comment peut‑on comprendre cela
dans une logique de base? Personnellement, cela ne rentre pas dans
ma tête ni dans celle de la plupart de mes collègues.

J'aimerais que mes collègues des autres partis, comme le Bloc
québécois, et certains libéraux disent que les conservateurs ont rai‐
son et que le gouvernement va trop loin avec le projet de loi C‑5.

On ne traite pas le problème de la bonne façon. Comme je le di‐
sais, cela n'a rien à voir avec les toxicomanes. En parlant des gens
qui consomment pour différentes raisons, plus tôt, une collègue du
Bloc québécois disait qu'il fallait plutôt voir le problème en amont.
Si on regarde les choses en amont, pour aider les gens qui
consomment, il faut s'attaquer aux trafiquants qui apportent la
drogue dans les rues et qui font en sorte qu'il y a 20 Canadiens par
jour qui en meurent.

Le pire, c'est qu'on dirait que le premier ministre regarde cela et
trouve que c'est correct. On sent qu'il n'y a pas de compréhension et
que le gouvernement n'est pas capable de cerner la bonne approche.
Si c'était basé sur des faits ou sur une façon de voir les choses qui
suscite l'adhésion, cela irait; mais, non, c'est amené comme si c'était
une idéologie parfaite. Pour nous, ce n'est pas acceptable.

Rappelons que le projet de loi C‑5 prévoit de diminuer les peines
minimales pour des crimes qui mettent en cause l'usage d'une arme
à feu. Il me semble qu'on parle depuis plusieurs semaines des armes
à feu à Montréal et du trafic d'armes qui transite par les États‑Unis.
Des gens font venir des armes d'un peu partout et les vendent sur le
marché noir. Des jeunes de 14, 15 ou 16 ans se servent de ces armes
dans les rues de Montréal. Le même problème existe à Toronto de‐
puis plusieurs années. Le Québec est maintenant touché alors que le
problème est de plus en plus présent à Montréal.

Tandis que les policiers, les juges et le système de justice tentent
de trouver une façon de contrôler ce problème, ici, à Ottawa, nous
débattons un projet de loi qui dit que, finalement, les trafiquants
d'armes n'ont pas de raison de s'inquiéter et que, s'ils sont arrêtés,

ils n'auront pas de peine et que cela va bien aller, que s'ils vendent
des armes, ce n'est pas grave, que s'ils en achètent et s'en servent, il
n'y a pas d'inquiétude à avoir. Le projet de loi C‑5 envoie le mes‐
sage que les trafiquants ne doivent pas s'inquiéter, qu'ils peuvent
faire ce qu'ils veulent, qu'ils auront juste une petite tape sur les
mains et que cela ne sera pas si grave que cela.

C'est la même chose pour ce qui est de la drogue. Normalement,
dans une société de droit où la loi et l'ordre sont importants, quel‐
qu'un qui songe à vendre de la drogue devrait se dire que, s'il se fait
attraper, il va se retrouver enfermé pendant un bon moment et qu'il
devrait peut‑être y repenser.
● (1110)

Or, l'approche du gouvernement consiste à dire qu'il ne faut pas
s'inquiéter, qu'on peut vendre de la drogue aux jeunes et que ce
n'est pas grave si 20 personnes meurent par jour. Selon moi, c'est en
dehors de toute logique.

Dans le projet de loi, on parle aussi des ordonnances de sursis et
des détentions à domicile. C'est comme si on voulait vider complè‐
tement les prisons en envoyant les détenus purger leur peine à la
maison.

Une longue liste des crimes pour lesquels les peines seraient di‐
minuées a été établie. Il s'agit, par exemple, du harcèlement crimi‐
nel, des agressions sexuelles, de l'enlèvement d'une personne de
moins de 14 ans, de la traite des personnes, d'un vol de véhicule à
moteur, d'une introduction par infraction; ce n'est pas rien. Au lieu
d'emprisonner ces criminels, on leur dirait de rester à la maison et
de se faire des toasts. Ainsi, une personne ayant commis une agres‐
sion sexuelle pourrait avoir une peine à domicile dans le quartier
proche de la victime. C'est tout à fait ridicule.

J'aimerais revenir sur la question des armes à feu. Le mois der‐
nier, les médias nous ont informés que l'équipe intégrée de la GRC
chargée de l’intégrité des frontières à Cornwall a ouvert une en‐
quête sur la contrebande d'armes à feu après qu'un bateau eut tra‐
versé le fleuve Saint-Laurent pour amarrer près de Cornwall en On‐
tario. Les criminels ont déchargé du bateau trois gros sacs pour les
mettre dans un véhicule et sont ensuite partis. La GRC a fait un
contrôle routier et a réussi à les arrêter. Un grand nombre d'armes à
feu ont été saisies: des armes à feu prohibées et à autorisation res‐
treinte, ainsi que des chargeurs à grande capacité. Inti Falero-Del‐
gado, un homme de 25 ans originaire de Laval, au Québec, et Vla‐
dimir Souffrant, un Montréalais de 49 ans ont été placés en état
d'arrestation.

Dans cette situation de trafic et d'importation d'armes, ces deux
individus ne recevraient pas de peines minimales conformément au
projet de loi C‑5. Pour eux, il y aurait peu de danger d'aller en pri‐
son; ils encourraient plutôt une peine avec sursis ou, au pire, la pos‐
sibilité de purger leur peine à la maison. Cela se passe ainsi dans la
vraie vie, parce que, dans la vraie vie, le criminel se demande tou‐
jours quelles seront les conséquences de son crime.

Les criminels sont au fait des peines que l'on diminue tout le
temps. C'est la raison pour laquelle il y a eu une augmentation de
20 % des crimes violents au Canada depuis le changement de gou‐
vernement en 2015. Les criminels qui ont le goût de commettre un
crime ou de vivre de la criminalité profitent des mesures que pro‐
pose le gouvernement. Les grands criminels vont influencer les plus
jeunes en leur disant de ne pas s'inquiéter, car le gouvernement du
premier ministre s'est organisé pour que leur situation ne soit pas si
pire.
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L'autre point que j'aimerais soulever porte sur la notion du ra‐

cisme systémique qu'on prétend combattre dans le cadre de ce pro‐
jet de loi. Cela n'a rien à voir de dire que cela a un impact sur les
communautés noires et autochtones ou d'autres groupes racisés. Ces
groupes peuvent effectivement être surreprésentés en pourcentage
dans les prisons, mais la notion de crime ne doit pas être reliée aux
races, car cela ne change rien. Peu importe la couleur des per‐
sonnes, que ce soit des Blancs, des Noirs ou des Autochtones, un
crime, c'est un crime. À partir du moment où un crime a été com‐
mis avec une arme, la notion de race ne devrait pas intervenir là-
dedans. On jette de la poudre aux yeux si l'on prétend que ce projet
de loi va combattre le racisme systémique; c'est un faux débat, il n'y
a pas de lien.

Il faut voir ailleurs lorsqu'on parle d'incarcération et de surrepré‐
sentation. Ce n'est pas en diminuant les peines qu'on va régler ce
problème; au contraire, cela va donner plus de latitude à n'importe
quel groupe de commettre des crimes puisqu'ils seront moins stres‐
sés par la peur d'être incarcérés.

J'ai un exemple très concret à ce sujet. Il y a trois ou quatre ans,
le projet de loi C‑71 avait été présenté pour le contrôle des armes à
feu. Je siégeais à l'époque au Comité permanent de la sécurité pu‐
blique et nationale et c'est moi qui avais demandé aux représentants
des groupes autochtones de venir témoigner pour ce projet de loi.
Rappelons-nous que c'est le projet de loi C‑71 qui a fait que les pro‐
priétaires d'armes doivent maintenant demander un numéro à Otta‐
wa pour vendre une arme ou la transférer à quelqu'un d'autre.
● (1115)

C'est une notion de sécurité publique qui est discutable, mais qui
est là et c'est correct. J'ai demandé aux Autochtones de venir nous
dire ce qu'ils en pensent. Ils ont répondu clairement que cela ne les
concernait pas. La représentante autochtone de la Saskatchewan a
répondu clairement qu'il n'était pas question qu'un père qui veut
transmettre son arme à son fils selon la tradition aille demander un
numéro d'autorisation à Ottawa. Il ne le fera pas.

Ma première réaction a été: qu'on soit Autochtone, Blanc ou
Noir, quand on a deux mains et qu'on a une arme à feu dans les
mains, il s'agit de sécurité publique. Pour moi, la notion de race n'a
rien à voir quand on parle de sécurité publique. Il reste qu'aujourd'‐
hui, à moins d'avis contraire, le projet de loi C‑71 ne s'applique pas
aux Autochtones. J'avais posé la question à l'ancien ministre de la
Sécurité publique, mais il n'avait pas su quoi me répondre.

Il s'agit de notions avec lesquelles on veut jouer afin de passer un
message d'ouverture dans les médias. Cependant, quand je parle de
sécurité publique, j'aime avoir des faits: quiconque a deux mains
peut prendre une arme et tirer, la race n'a pas d'importance. Ces no‐
tions sont très délicates et je déteste quand les libéraux s'en servent
pour essayer de marquer des points politiques et se présenter
comme les meilleurs et les plus ouverts sur la planète. Dans les
faits, pourtant, ce n'est pas ainsi que cela fonctionne.

Je termine en disant que le projet de loi C‑5 est un mauvais pro‐
jet de loi parce qu'il jette de la poudre aux yeux en faisant croire
aux Canadiens qu'il va régler le racisme systémique. Or, tout ce
qu'il ferait serait d'aider les criminels à être encore plus criminels,
sans aider d'aucune façon les citoyens canadiens.

Mme Julie Dabrusin (secrétaire parlementaire du ministre
des Ressources naturelles et du ministre de l’Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Madame la Présidente, j'ai
bien aimé écouter le discours du député de l'opposition.

Dans ma circonscription, beaucoup de gens souffrent de la crise
des opioïdes et beaucoup de gens s'efforcent de les aider du point
de vue de la santé. Dans un contexte comme celui de la crise des
opioïdes, mon collègue serait-il d'accord qu'il faut aborder une telle
crise du point de vue de la santé, et non du Code criminel? Ne de‐
vrait-on pas trouver plus de solutions de ce côté?

M. Pierre Paul-Hus: Madame la Présidente, c'est justement ce
que j'ai mentionné au début de mon discours en citant mon collègue
de St. Albert—Edmonton.

Quand on parle d'opioïdes, on parle de fentanyl. Il ne faut pas
oublier qu'il existe des réseaux criminels d'importation et que des
vendeurs de drogue distribuent ces substances. Les trafiquants vont
mélanger des opioïdes, de la cocaïne et différentes drogues et la
concentration sera trop élevée, avec pour résultat que 20 Canadiens
meurent chaque jour à cause des opioïdes. C'est un problème ma‐
jeur.

Pour nous et pour moi, ce n'est surtout pas en diminuant des
peines envers les trafiquants qu'on va régler ce problème. Au
contraire, il faut voir à contrôler le trafic à la source et s'assurer
qu'aucun opioïde n'est vendu aux Canadiens dans les rues.

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Madame la Prési‐
dente, je vais me concentrer sur quelques-uns des préjugés énoncés
comme des faits par mon collègue.

Si le député de Charlesbourg—Haute‑Saint‑Charles ne se recon‐
naît pas dans certaines des prises de position du Bloc québécois,
nous pouvons dire que nous ne nous reconnaissons pas tout à fait en
tant que Québécois dans les prises de position du député de Char‐
lesbourg—Haute‑Saint‑Charles.

Il affirme à gros traits que le projet de loi C‑5 donne plus de
droits aux criminels. En premier lieu, j'aimerais lui demander ce
qu'est un criminel. Selon lui, y a-t-il une distinction à faire entre un
criminel habituel et un criminel occasionnel? Croit-il à la réhabili‐
tation des criminels occasionnels?
● (1120)

M. Pierre Paul-Hus: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue et je le félicite pour son élection. Nous avons failli rem‐
porter sa circonscription.

Je crois effectivement aux concepts de criminel occasionnel et de
criminel habituel. Rien ne peut être fait pour certains criminels,
alors que d'autres jouent parfois simplement de malchance.

Par contre, la réduction des peines favorisera les nouveaux crimi‐
nels, les jeunes, qui se diront que, s'ils commettent une infraction,
ils n'auront pas une peine si lourde parce que le bon gouvernement
libéral a réduit ces peines. Cela propagera la notion que le crime
peut payer, ce qu'il ne faut pas faire.

[Traduction]
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Madame la Présidente, j’ai écouté avec intérêt le discours du député
de Charlesbourg. Il a dit notamment que, pour les Autochtones, ce
n’était pas une solution. Nous savons que la Commission de vérité
et réconciliation a recommandé, dans son appel à l’action no 32,
qu’on mette fin aux peines minimales obligatoires.

Par conséquent, étant donné que c’est ce que la commission ré‐
clame, j’aimerais savoir comment le député peut prétendre que ce
n'est pas valable.
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[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Madame la Présidente, je remercie ma col‐
lègue de sa question. Cela fait justement partie du débat idéolo‐
gique, de la façon dont nous devons nous positionner lorsqu'il est
question de sécurité publique.

Comme je l’ai mentionné, le fait d’être Autochtone, Noir, Blanc
ou autre n’a pas d’importance. En tant qu'êtres humains, nous
avons deux mains. Lorsque nous prenons la décision de commettre
un crime, avec une arme, par exemple, nous devons en payer le
prix.

Je sais que la notion de groupe autochtone ou de race a été men‐
tionnée dans le rapport. Toutefois, je pense que nous devons regar‐
der en amont du problème et trouver des solutions pour aider les
Autochtones à ne pas commettre de crime. La notion de sécurité
publique doit être égale pour tous les êtres humains, peu importe
leur race.

[Traduction]
M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Madame la Prési‐

dente, lors de la dernière campagne électorale, les électeurs de ma
circonscription, Prince Albert, se sont dits en faveur d’une plus
grande sévérité à l’égard des crimes liés aux gangs, de la criminali‐
té en général et de la criminalité en milieu rural. Apparemment, ce
projet de loi fait exactement le contraire et n’envoie pas le bon mes‐
sage. Je serais curieux de savoir ce que les électeurs de sa circons‐
cription pensent des priorités qu’il devrait se donner s’agissant des
criminels, des armes illégales, etc. Pense-t-il que le projet de loi va
atteindre ces objectifs ou qu’au contraire il va envoyer un mauvais
message?

[Français]
M. Pierre Paul-Hus: Madame la Présidente, je remercie mon

collègue de sa question.

D’après mes collègues, les milieux ruraux de l’Alberta et de la
Saskatchewan sont aux prises avec d'énormes problèmes liés à des
infractions commises par des gens qui entrent par effraction dans
des maisons isolées, alors que les occupants sont là. Ces gens ar‐
rivent en état d’ébriété, drogués et armés. Ces infractions sont fré‐
quentes et constituent un problème majeur. On essaie d’arrêter ce
fléau lié aux introductions par effraction en milieu rural.

Toutefois, en présentant un projet de loi visant à réduire les
peines, on envoie le message selon lequel les criminels peuvent
continuer de commettre leur crime, parce que, même si on les ar‐
rête, il ne se passera rien. Voilà le problème du projet de loi C‑5.

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Madame la Présidente, je remercie mon collègue de son inter‐
vention.

Je le remercie aussi d’avoir félicité notre collègue de Trois-Ri‐
vières. Une victoire par un seul vote est une victoire tout à fait légi‐
time. Nous sommes très contents qu'il soit parmi nous.

Aux dernières nouvelles, aucune étude ne démontrait que les
peines minimales obligatoires avaient une quelconque influence sur
la décision de commettre un crime ou pas. Mon collègue, qui nous
annonce que ce serait le cas, possède-t-il des informations que nous
n’avons pas? Si oui, pourrait-il nous en donner les sources?

M. Pierre Paul-Hus: Madame la Présidente, je remercie le dé‐
puté de sa question. Je n’ai évidemment pas cette information avec

moi. Cependant, une chose est sûre: la loi et l'ordre suivent une cer‐
taine logique de base de notre société.

Souhaitons-nous avoir une société où les gens savent que, lors‐
qu'on commet un crime, les peines sont presque inexistantes? Ou
souhaitons-nous plutôt une société qui s'assure que les gens qui ont
eu l’idée de commettre un crime, une ou plusieurs fois, seront punis
comme il le faut?

● (1125)

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, le projet de loi se fonde sur le principe selon lequel nos
juges, qui sont indépendants et qui ont la formation juridique pour
comprendre les circonstances qui entourent la commission d’un
crime, sont les mieux placés pour déterminer la peine appropriée.
Le Parti conservateur ne fait-il pas confiance à notre système judi‐
ciaire et ne pense-t-il pas que les juges sont capables d’imposer des
peines justes en l’absence de peines minimales obligatoires, les‐
quelles risquent de générer d'autres problèmes, comme le racisme
systémique?

[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Madame la Présidente, on entend chaque
semaine des témoignages de citoyens qui ne comprennent pas pour‐
quoi un jugement a été rendu de telle façon, pourquoi un individu
ayant commis un crime a reçu une petite peine ou un tiers de la
peine. On entend souvent des questions relativement aux juge‐
ments.

L'important dans notre travail, c’est de créer des lois. L’adminis‐
tration de la justice appartient aux juges. C’est certain que nous de‐
vons donner les meilleurs outils au système de justice et aux juges.

Cependant, à partir du moment où on diminuera des peines, où
on enlèvera des critères, les juges devront travailler avec les outils
que le Parlement leur aura fournis.

En tant que législateurs, nous devons décider à quel point nous
souhaitons réorienter notre système de justice et notre Code crimi‐
nel pour que les juges fassent le travail qu'ils ont à faire, mais selon
la décision des représentants du peuple.

[Traduction]

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, nous avons entendu des témoignages de maires, de repré‐
sentants de gouvernements provinciaux, notamment de la Colom‐
bie-Britannique, de professionnels de la santé, de travailleurs de
première ligne, de chefs de police et de responsables de la santé pu‐
blique. Ils réclament tous la dépénalisation de la possession de
drogue pour usage personnel.

La crise des opioïdes fait des ravages. Mon collègue est-il prêt à
écouter les professionnels de la santé et les chefs de police, et à ne
pas laisser la politique empêcher de sauver des vies?

[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue. J'ai justement mentionné dans mon discours que je ne
m'adressais pas aux consommateurs de drogues. La consommation
est un problème à gérer.
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trafic de drogues. C'est là qu'il faut continuer de mettre l'accent et
de faire des efforts supplémentaires, selon nous, et non pas faire le
contraire.

[Traduction]
Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Ma‐

dame la Présidente, j’ai l’intention de partager mon temps avec le
député de Kings—Hants.

[Français]

Je remercie la présidence de m'avoir accordé du temps pour par‐
ler du projet de loi C‑5, Loi modifiant le Code criminel et la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances.

Les Canadiens veulent un système de justice pénale qui contri‐
bue à leur sécurité et réagit rapidement et efficacement face à la cri‐
minalité. Ils s'attendent à ce que le système de justice pénale pro‐
duise des résultats équitables pour tous.

[Traduction]

Malheureusement, nous savons que ce n’est pas le cas pour tous
les Canadiens, et ce, pour toutes sortes de raisons, notamment la fa‐
çon dont les lois pénales sont formulées et appliquées.

Je suis très fière de faire partie d’un gouvernement qui a le cou‐
rage de reconnaître que notre système de justice pénale et nos lois
ne génèrent pas toujours les meilleures solutions pour chaque ci‐
toyen, et de prendre les mesures qui s’imposent. De cette façon,
nous donnons aux tribunaux et aux décideurs du système la sou‐
plesse dont ils ont besoin pour prendre de meilleures décisions pour
chacun.

Le projet de loi C-5 propose des réformes nécessaires dans trois
domaines. Premièrement, il donne aux tribunaux un plus grand
pouvoir discrétionnaire pour imposer des peines appropriées en
supprimant les peines d’emprisonnement minimales obligatoires
pour certaines infractions au Code criminel et pour toutes les in‐
fractions à la Loi réglementant certaines drogues et autres sub‐
stances. Deuxièmement, il donne à ces mêmes tribunaux un plus
grand pouvoir discrétionnaire pour imposer des peines appropriées
en supprimant les restrictions inutiles qui s’appliquent aux peines
avec sursis. Troisièmement, il oblige les policiers et les procureurs
à envisager des mesures de déjudiciarisation pour la possession
simple de drogue, et l’inscription du contrevenant dans un pro‐
gramme de soins.

Dans le cas de la possession simple de drogue, les approches ha‐
bituelles du système de justice pénale ne fonctionnent pas. Cette
nouvelle approche donnera de meilleurs résultats pour les contreve‐
nants et pour la société en général.

Le projet de loi part du principe que les responsables de l’admi‐
nistration de notre système de justice pénale doivent avoir le pou‐
voir discrétionnaire nécessaire pour lutter contre la criminalité.
C’est tout à fait logique puisque c'est le bon exercice de ce pouvoir
discrétionnaire qui permet au système de justice pénale de parvenir
à des décisions appropriées.
● (1130)

[Français]

La Cour suprême du Canada a souligné à plusieurs reprises que
l'exercice adéquat du pouvoir discrétionnaire est nécessaire au bon

fonctionnement de notre système de justice pénale. Je suis tout à
fait d'accord.

Le projet de loi C‑5 abrogerait toutes les peines minimales obli‐
gatoires de la Loi réglementant certaines drogues et autres sub‐
stances relatives à six infractions, ainsi que les peines minimales
obligatoires liées à 14 infractions du Code criminel. Ce faisant, le
projet de loi redonnerait un pouvoir discrétionnaire aux tribunaux
chargés de la détermination de la peine.

Certains diront que cela signifie que les peines pour ces infrac‐
tions seront désormais plus courtes et que, en abrogeant ces règles
rigides de détermination de la peine, nous signalons que ces infrac‐
tions ne sont pas graves.
[Traduction]

J’estime que les juges imposent des peines en fonction des faits
qui leur sont présentés. Une peine appropriée, c’est une peine qui
est appropriée dans toutes les circonstances. Si la décision d’un
juge est inappropriée, le système d’appel permet de la corriger.

Je suis convaincue que les tribunaux continueront d’examiner ces
infractions avec tout le sérieux voulu. Le fait de supprimer les
peines minimales obligatoires pour certaines infractions touchant
aux armes à feu ne signifie pas que ces infractions sont mineures ou
que les tribunaux ne reconnaissent pas leur gravité. Au contraire,
les tribunaux de partout au Canada ne cessent d’affirmer que les
crimes liés aux armes à feu sont particulièrement graves et qu’ils
devraient être traités comme tels. Ils ne cesseront pas de l’affirmer
à cause de ce projet de loi: les délinquants qui méritent d’aller en
prison continueront d’aller en prison.

Ce qui va changer, par contre, c’est qu’il y aura moins de contes‐
tations au titre de la Charte, que les poursuites seront plus rapides et
que les peines seront mieux adaptées à la situation de chaque
contrevenant. Lorsque les tribunaux auront affaire à des Autoch‐
tones, à des Noirs et à des membres de communautés marginali‐
sées, ils pourront tenir compte de la situation du contrevenant avant
de déterminer sa peine. J’invite tous les députés à appuyer ces
changements.

Dans sa plateforme électorale, le gouvernement s’est engagé à
continuer de lutter contre la violence fondée sur le sexe ainsi qu’à
combattre la contrebande d’armes à feu avec des mesures qu’il a
déjà présentées, comme la vérification des antécédents afin d’em‐
pêcher ceux qui ont déjà violenté leur conjointe ou leur partenaire
d’obtenir un permis d’arme à feu; la mise en œuvre de lois permet‐
tant de retirer les armes à feu des mains de certaines personnes sus‐
ceptibles d’être des menaces pour elles-mêmes ou pour autrui, no‐
tamment pour leur conjointe ou leur partenaire; l’augmentation des
peines d’emprisonnement maximales de 10 à 14 ans pour le trafic
et la contrebande d’armes à feu; et le renforcement des capacités de
la GRC et de l’Agence des services frontaliers du Canada pour lut‐
ter contre l’importation illégale d’armes à feu.

Le projet de loi C‑5 propose également de rétablir le pouvoir dis‐
crétionnaire des tribunaux en matière de détermination de la peine
en modifiant le régime des ordonnances de sursis. Ces ordonnances
ont été créées en 1996 pour offrir aux tribunaux une façon novatrice
de condamner les délinquants en leur permettant de purger leur
peine au sein de la communauté, dans des conditions à la fois très
strictes et susceptibles de favoriser la réadaptation. On s’était rendu
compte que l’emprisonnement dans des pénitenciers n’était pas tou‐
jours nécessaire, que les Autochtones étaient envoyés en prison
plus souvent que les autres, et que cela devait changer.
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à ce type d’ordonnance pour les infractions assujetties à une peine
minimale obligatoire. Les tribunaux ont toujours eu l’obligation de
s’assurer que le fait de purger une peine au sein de la communauté
ne posait aucun risque pour la sécurité publique, et la peine devait
être inférieure à deux ans d’emprisonnement. Mais avec le temps,
les restrictions qui ont été imposées à cet outil en ont diminué l’ef‐
ficacité et l’ont rendu inutilisable dans des cas de plus en plus nom‐
breux. En supprimant cet outil précieux contre le recours trop fré‐
quent à l’incarcération, on a diminué la discrétion dont disposaient
les tribunaux.

Avec les changements proposés dans le projet de loi C‑5, le gou‐
vernement corrige la trajectoire amorcée par le gouvernement
conservateur précédent, qui consistait à limiter le recours aux or‐
donnances de sursis, afin que les tribunaux soient mieux en mesure
de prendre une décision en fonction des faits qui leur sont présen‐
tés. Ces ordonnances de sursis continueront de s’appliquer unique‐
ment lorsque la sécurité publique n’est pas mise en danger. Ce sont
là des changements positifs, fondés sur des données probantes, qui
amélioreront considérablement la façon dont la justice pénale est
administrée.
[Français]

Enfin, j’aimerais aborder brièvement les changements visant la
possession simple de drogue.

La crise des opioïdes, qui touche plusieurs communautés du
Canada, a braqué les projecteurs sur les méfaits de la toxicomanie.
Elle a forcé les collectivités à trouver des solutions novatrices, mais
elle a aussi contribué à démontrer qu’une réponse à la toxicomanie
par des mesures sanitaires et sociales est beaucoup plus efficace
que d’autres moyens, notamment les mesures de justice pénale qui
stigmatisent des personnes et créent des obstacles à leur réadapta‐
tion.
[Traduction]

Le gouvernement reconnaît depuis longtemps qu’il est nécessaire
de renforcer les couplages entre le système judiciaire et les autres
systèmes sociaux, comme les soins de santé. C’est exactement ce
que le projet de loi propose de faire. Il encourage les policiers et les
procureurs, lorsque approprié, à ne pas procéder à des inculpations
et à des poursuites en cas de possession simple de drogue et à plutôt
envisager d’orienter les délinquants vers d’autres systèmes qui
conviennent mieux et qui seront mieux en mesure de s’attaquer aux
causes profondes qui ont amené le délinquant, au départ, à avoir af‐
faire avec le système de justice.

Réfléchissons quelques minutes. Au lieu de procéder à des incul‐
pations et à des poursuites, qui peuvent se traduire par une perte
d’un emploi, une séparation de la famille et de la communauté et un
risque accru de récidive, le système va offrir les aides nécessaires et
permettre au délinquant de continuer de travailler et de rester dans
sa communauté. Voilà un système intelligent, qui a fait ses preuves,
et j’appuie vivement tous ces changements.
● (1135)

[Français]

Les réformes contenues dans le projet de loi sont attendues de‐
puis longtemps et ont été largement appuyées. Je sais que plusieurs
personnes auraient préféré que le projet de loi aille plus loin, mais
je sais aussi que le ministre de la Justice a déclaré que ce n’est
qu’une étape importante dans un effort plus large pour rendre notre

système de justice pénale plus équitable pour tous. Il est essentiel
que nous franchissions cette étape maintenant.

Je demande à tous les députés d’appuyer cette importante mesure
législative.

[Traduction]

M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐
dente, j’aimerais discuter avec ma collègue de plusieurs choses, no‐
tamment de notre confiance absolue dans les juges, qui vont main‐
tenant avoir toute la discrétion voulue pour prendre de bonnes déci‐
sions. Au Canada, les règles que nous nous sommes fixées en ce
qui concerne la formulation des lois sont déjà très larges, et les
juges jouissent d’une certaine discrétion pour déterminer les peines.
Les règles ne sont pas strictes. Il n’en demeure pas moins que les
juges ont besoin de lois, de règles et de directives pour déterminer
et appliquer des peines. Quelle que soit la personne qu’ils ont de‐
vant eux, il y a aussi une victime du crime qui a été commis, et
cette victime doit pouvoir faire le constat que tout crime s’accom‐
pagne d’un châtiment.

Ne pensez-vous pas que cet angle-là, celui de la victime, vous a
échappé et que votre nouveau système va avoir des résultats peut-
être positifs dans les prisons, mais nettement moins positifs dans la
société?

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je ne crois
pas que cette question s’adresse à moi, alors je rappelle au député
qu’il doit poser sa question à la députée par l’intermédiaire de la
présidence.

La députée de Saint-Laurent a la parole.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Madame la Présidente, ce
projet de loi fera bien sûr l’objet d’un examen en comité, afin qu’on
puisse déterminer tous les impacts qu’il pourra avoir sur la société.
À l’heure actuelle, notre système de justice ne fonctionne pas bien.
Il y a une surreprésentation de certaines communautés, et c’est
parce que les juges n’ont pas toujours la discrétion qu’ils devraient
avoir. Comme je l’ai dit pendant mon intervention, les gens peuvent
toujours faire appel si la décision du juge ne leur semble pas appro‐
priée.

Nous avons confiance dans nos juges, et c’est pour cela que nous
pensons que ce projet de loi ne fera qu’améliorer la situation. Bien
sûr, s’agissant de possession simple de drogue, personne n’est plus
victimisé que celui qui a commis l’infraction, et par conséquent, un
programme de réadaptation est beaucoup plus approprié.

[Français]

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, les peines minimales obligatoires ont démontré par la
recherche tangible qu'elles ne sont pas toujours utiles. Nous nous
entendons sur cela. En ce qui a trait aux armes à feu, nous en repar‐
lerons.

Cela dit, je reviens à la question de la prévention. Il y a des rai‐
sons pour lesquelles des jeunes se tournent vers le crime. Il faut dis‐
poser de moyens pour répondre à ces jeunes et à ces familles dès
l'enfance, notamment en investissant dans la santé et les services
sociaux et dans des structures de logements sociaux. Je ne parle pas
de logements abordables, il y a un monde entre les deux.

Quand le gouvernement va-t-il agir en matière de prévention?
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suis complètement d'accord avec la députée. Je suis enseignante,
donc je connais très bien la prévention. Je sais à quel point les
jeunes sont influençables et ont besoin de prendre la bonne route.

Or, je pense que ce projet de loi nous amène dans la bonne direc‐
tion en éliminant ces peines minimales de deux ans. Cela pourrait
nous aider à mettre nos jeunes sur le bon chemin et à leur faire
suivre un programme de réadaptation au lieu de les mettre en pri‐
son.
● (1140)

[Traduction]
Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji., je remercie la

députée de dire que le gouvernement libéral reconnaît que les
peuples autochtones sont trop souvent incarcérés et qu’il a
confiance dans le système judiciaire. Pour autant, si on supprime
les peines minimales obligatoires au lieu de décriminaliser la pos‐
session de drogue pour usage personnel, on est sûr que les toxico‐
manes vont continuer de se retrouver devant un juge plutôt que de‐
vant un professionnel de la santé.

Pourquoi le gouvernement ne prend-il qu’une demi-mesure pour
réduire la surreprésentation des Autochtones, des Noirs et des Ca‐
nadiens racialisés dans le système de justice pénale?

Mme Emmanuella Lambropoulos: Madame la Présidente ef‐
fectivement, il reste encore beaucoup de travail à faire, et ce n’est
qu’un pas dans la bonne direction. Il s’agit toutefois d’un pas im‐
portant. Nous voulons nous assurer de prendre toutes les bonnes
mesures sans aller trop vite et sans mettre les Canadiens en danger.
Il y a certes un problème de surreprésentation des communautés au‐
tochtones et racialisées, et c’est l’une des raisons pour lesquelles le
projet de loi est présenté.
[Français]

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente,
c’est un réel privilège de me lever aujourd'hui à la Chambre et de
discuter du projet de loi C-5. Ce projet de loi propose des mesures
législatives qui élimineraient certaines peines minimales obliga‐
toires et donneraient aux procureurs le pouvoir discrétionnaire de
traiter la simple possession de drogues comme une question de san‐
té plutôt qu’une question criminelle.

Je veux commencer par souligner ce que je crois être l’aspect le
plus fondamental de ce projet de loi qui permet l’indépendance du
pouvoir judiciaire dans la détermination de la peine.

Avant de siéger à la Chambre et d’avoir le privilège de servir les
électeurs de Kings—Hants, j'étais avocat. Je peux donc dire avec
assurance que les circonstances de chaque cas sont généralement
différentes. Pour ces raisons, lorsque nous examinons la détermina‐
tion de la peine, le fait de ne pas permettre aux juges d’utiliser leur
pouvoir discrétionnaire me pose problème.
[Traduction]

J’ai eu le privilège d’écouter le débat sur le même projet de loi,
au sujet de l’indépendance judiciaire et du pouvoir discrétionnaire
des juges, quand la Chambre en avait été saisie au cours de la
43e législature. J’aimerais faire un lien avec ce que j’estime être en
général un principe conservateur, à savoir que nous permettons aux
décideurs locaux d’utiliser leur pouvoir discrétionnaire lorsque
c’est possible. Il s’agit de décentraliser les décisions vers les admi‐
nistrations locales, les gouvernements provinciaux, lorsque c’est
possible et nécessaire. Mes amis du Bloc québécois sont sûrement

en mesure d’apprécier cette façon de faire, sous l’angle de la dévo‐
lution des pouvoirs.

Je vois aussi cela dans le projet de loi. Nous siégeons ici à titre
de parlementaires. J’ai entendu le ministre de la Justice et d’autres
députés exposer des circonstances et des causes dont on pourrait
s’inspirer pour parler de l’incidence que ce projet de loi pourrait
avoir sur la détermination de la peine et les résultats judiciaires. En
réalité, personne à la Chambre ne connaît les circonstances particu‐
lières d’une cause qui se produira dans trois ou quatre ans. En fin
de compte, nous voulons permettre à nos juges, à notre magistra‐
ture, de prendre ces décisions et de soupeser les facteurs atténuants
et aggravants. Comme je l’ai déjà mentionné, lorsque j’étais avocat,
les circonstances variaient toujours d’une affaire à l’autre. Ce projet
de loi donne essentiellement à notre magistrature le pouvoir discré‐
tionnaire de prendre ces décisions.

Le député de St. Catharines et secrétaire parlementaire du mi‐
nistre du Patrimoine canadien a dit plus tôt aujourd’hui que la Cour
suprême du Canada avait jugé que les peines minimales obliga‐
toires étaient inconstitutionnelles dans certains cas. La Chambre
doit en débattre, mais on sait que ces peines ne permettent pas de
réduire la criminalité. J’ai entendu des collègues à la Chambre dis‐
cuter de la façon dont nous nous attaquons au crime et dont nous
pouvons contester certains de ces points. Je suis d’accord pour dire
qu’il faut travailler en dehors de ce projet de loi. Le projet de loi à
l’étude n’est pas une solution miracle à ce problème, mais il per‐
mettrait d’accorder ce pouvoir discrétionnaire aux juges et de ré‐
duire les problèmes systémiques auxquels font face les Autochtones
et les Canadiens noirs.
● (1145)

[Français]

J’ai mentionné à plusieurs reprises à la Chambre que j’ai le privi‐
lège de représenter les trois nations autochtones de Kings—Hants:
les Sipekne'katik, les Glooscap, et la nation de la vallée d’Annapo‐
lis.

En discutant avec les leaders de ces communautés, j’ai entendu à
quel point le système de justice pénale peut être structuré d’une ma‐
nière qui crée des inégalités, et comment les délinquants primaires
peuvent devenir des criminels à vie en passant des années en prison
pour simple possession de drogues au lieu de bénéficier de services
de réhabilitation ou du soutien nécessaire pour s'en sortir.
[Traduction]

Au lieu d’essayer de réadapter les gens et de tenir compte de cer‐
taines circonstances, nous les mettons en prison pour une période
minimale, même si les circonstances ne le justifient pas. C’est la
réalité.

Une voix: Oh, oh!

M. Kody Blois: Les députés d’en face peuvent exprimer leur
point de vue. Je serai heureux de répondre à leurs questions lorsque
j’aurai terminé, mais il me reste des choses à dire.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je rappelle
encore une fois aux députés que la personne qui parle mérite tou‐
jours notre respect. Si un député qui n’a pas la parole a des ques‐
tions à poser ou des observations à faire, je lui demanderais d’at‐
tendre son tour.

Nous reprenons le débat. La parole est au député de Kings—
Hants.
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M. Kody Blois: Madame la Présidente, je serai très heureux de

répondre aux questions lorsque j’aurai terminé.

Les statistiques ont été confirmées. Encore une fois, je crois fon‐
damentalement que c’est une question d’indépendance judiciaire et
de pouvoir discrétionnaire. Les faits sont très clairs. Cinq pour cent
des adultes au Canada sont autochtones. Ils forment 30 % de notre
population carcérale dans le cas des hommes, et 42 % dans le cas
des femmes; 7,2 % de notre population carcérale est noire, mais les
Noirs ne représentent que 3 % de la population du pays. Ce projet
de loi est très important pour les collectivités autochtones et les ré‐
sidants noirs de Kings—Hants.

Ce que j’ai entendu au cours du débat, et c’est peut-être ce que
certains députés d’en face auraient voulu dire, c’est qu’« un crime
est un crime ». J’entends cela. Un crime est proportionnel. Peu im‐
porte les antécédents d’une personne. Au bout du compte, nous de‐
vons tenir compte des circonstances qui sous-tendent le comporte‐
ment. Je reconnais que le crime grave entraîne, comme il se doit,
une peine lourde. Mais en même temps, en imposant des peines mi‐
nimales obligatoires et en retirant le pouvoir discrétionnaire des
principes de common law en matière de détermination de la peine,
nous ne laissons aux juges aucun pouvoir discrétionnaire d’exami‐
ner le meilleur scénario. Il en va de même pour les poursuivants,
qui doivent pouvoir tenir compte des circonstances et formuler des
recommandations pour assurer la sécurité des collectivités.

Encore une fois, je suis d’accord pour dire que cette mesure ne
réglerait pas à elle seule tout le problème. Il faut mettre l’accent sur
l’investissement dans les systèmes de soutiens sociaux, dans le lo‐
gement et dans les loisirs. Tout cela est important pour réduire la
criminalité, au sens large, dans les collectivités de tout le pays.
C’est important pour créer des défis pour les personnes pour qui il y
aurait peut-être de meilleurs programmes et de meilleurs soutiens
que le simple fait d’imposer une peine minimale obligatoire.

Je tiens également à mentionner qu’il faut encourager la déjudi‐
ciarisation pour la possession simple de drogue. Je sais que nous
avons un défi à relever au Canada. Il serait naïf de ma part de dire à
la Chambre que les drogues ne sont pas un problème dans Kings—
Hants. Elles sont certainement un problème. La crise des opioïdes
est souvent mentionnée à la Chambre, surtout par nos collègues de
la Colombie-Britannique. Il n’est que raisonnable, dans l’optique
du bien commun, d’élargir le pouvoir discrétionnaire de la police
pour traiter ces cas comme un problème de santé plutôt que de cri‐
minalité, et de veiller à mettre en place ces mesures de soutien.

Je sais que les députés néo-démocrates souhaiteraient que nous
allions plus loin. Dans certaines circonstances, le ministre de la
Santé et le ministre de la Justice travaillent de concert pour donner
plus de pouvoirs aux municipalités. Je n’ai pas l’article sous les
yeux en ce moment, mais je sais que le gouvernement se penchera
sur ces questions dans les prochains jours.

Je ne sais pas combien de temps il me reste, deux ou trois mi‐
nutes peut-être, mais voici ce que je propose en guise de conclu‐
sion.

Je pense que tous les députés de la Chambre conviennent qu’un
crime ou une activité criminelle grave doit être puni par une peine
sévère et que nous ne devons avoir aucune clémence à cet égard.
Nous constatons toutefois que les peines minimales obligatoires
prévues ont été, dans certains cas, jugées inconstitutionnelles par la
Cour suprême du Canada. Nous savons qu’elles ont des répercus‐
sions négatives sur les minorités visibles du pays. Elles empêchent

les juges d’exercer leur pouvoir discrétionnaire et d’examiner les
circonstances d’une affaire afin de rendre la meilleure décision pos‐
sible. En fait, de nombreux députés ont dit que les peines mini‐
males obligatoires restreignent en quelque sorte le rôle des tribu‐
naux dans le prononcé des peines et les empêchent d’examiner les
circonstances, de tenir compte des circonstances aggravantes et, le
cas échéant, d’imposer une peine plus sévère. Les tribunaux se
contentent parfois d’imposer la peine minimale, ce qui est égale‐
ment vraiment problématique.

Nous devons faire avancer les choses. Je vais certes appuyer ce
projet de loi. Il est raisonnable. Je répondrai maintenant aux ques‐
tions des députés d’en face.

● (1150)

Mme Shannon Stubbs (Lakeland, PCC): Madame la Prési‐
dente, je veux seulement faire connaître le point de vue des rési‐
dants de la circonscription de Lakeland.

Je viens d’une famille de propriétaires d’armes à feu respectueux
de la loi. Je représente de nombreux propriétaires d’armes à feu res‐
pectueux de la loi, notamment des chasseurs et des amateurs de tir
sportif de toutes les nationalités et de tous les horizons. Ils ne com‐
prennent pas bien l’approche des libéraux à l’égard des gangs de
rue et des crimes commis avec des armes à feu, malgré la hausse du
nombre de fusillades dans des villes comme Toronto et Vancouver.
Les résidants de ces villes méritent d’avoir un gouvernement qui les
protégera et qui rendra leurs quartiers et leurs rues plus sécuritaires.

J’aimerais savoir pourquoi le député n’est pas d’accord avec
l’idée d’imposer des peines d’emprisonnement pour les auteurs de
vol qualifié commis avec une arme à feu, d’extorsion avec arme à
feu, de trafic d’armes à feu ou d’exportation d’armes à feu non au‐
torisées, de décharge intentionnelle d’une arme à feu, de possession
illégale d’une arme à feu et de décharge d’une arme à feu de ma‐
nière insouciante. Les propriétaires d’armes à feu respectueux de la
loi...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je deman‐
derais au député de répondre à la question. D’autres députés sou‐
haitent poser des questions.

M. Kody Blois: Madame la Présidente, je n’ai jamais dit qu’il ne
faudrait pas imposer de peine d’emprisonnement pour ce genre de
comportements criminels. Tout ce que j’ai dit, c’est que nous ne de‐
vrions pas imposer de peines minimales obligatoires. Nous de‐
vrions laisser les juges déterminer eux-mêmes la peine appropriée.

En tout respect, ces propos alarmistes posent un problème dans
le cadre d’un important débat sur la réduction des obstacles systé‐
miques dans notre système de justice pénale. Je crois que les crimes
graves doivent faire l’objet de peines sévères, mais je crois aussi
que nous devrions laisser aux juges le pouvoir discrétionnaire de
déterminer les peines; ce n’est pas à nous, parlementaires, de le
faire ici.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je tiens à
rappeler à la députée qu’elle a eu l’occasion de poser sa question.
Si elle a d’autres questions à poser, elle peut essayer d’obtenir à
nouveau la parole au lieu de parler en même temps que le député
pendant qu’il répond.

Nous passons aux questions et observations. La députée de Beau‐
port-Limoilou a la parole.
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[Français]

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, la capacité qu'ont les juges et les policiers à prendre des
décisions, alors qu'ils connaissent les sujets et les personnes de ma‐
nière approfondie, est importante.

Tout à l'heure, j'ai entendu un collègue dire qu'ils allaient annuler
toutes les peines. Ce n'est pas du tout le cas. Selon ce que j'ai com‐
pris, les peines pourraient être de deux ans, comme c'est le cas ac‐
tuellement, mais elles pourraient aussi être de cinq ans, ou alors de
six mois avec une réadaptation.

Mon collègue peut-il nous parler de nouveau de l'importance de
clarifier le projet de loi C‑5 concernant la prévention et les mesures
de réhabilitation pour des crimes mineurs?

M. Kody Blois: Madame la Présidente, je remercie ma collègue
de sa question.

Bien entendu, je suis d'accord avec elle quant au pouvoir discré‐
tionnaire des juges et des tribunaux. Je pense qu'il est important
qu'autant les facteurs aggravants que les facteurs atténuants soient
pris en compte lors de l'étude d'un dossier. Dans la recherche d'une
solution, la réhabilitation et d'autres mesures doivent être envisa‐
gées afin de favoriser la sortie du milieu criminel.
[Traduction]

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Madame la Pré‐
sidente, le député a reconnu dans son discours — et nous savons
que le Parti libéral au pouvoir l’a dit à maintes reprises — que la
consommation de drogues et la toxicomanie doivent être traitées
comme des questions de santé et non comme des questions crimi‐
nelles. Cependant, le projet de loi dont nous sommes saisis continue
à considérer comme un crime la consommation de drogues; il mo‐
difierait simplement les peines.

Le député pourrait-il expliquer à la Chambre et aider les députés
à comprendre comment le projet de loi, en maintenant la consom‐
mation de drogues et la toxicomanie dans la sphère criminelle, res‐
pecterait l'idée de traiter la toxicomanie comme une question de
santé et non comme une question criminelle?
● (1155)

M. Kody Blois: Madame la Présidente, en fin de compte, nous
évoluons dans notre compréhension de la façon dont nous traitons
ces questions particulières dans notre pays. Je crois que la circons‐
cription du député couvre la vallée du bas Fraser, où la crise des
opioïdes est assez grave. Je dirais que, même s’il maintient les pou‐
voirs quant à l’aspect criminel, le projet de loi donne certainement
la possibilité de traiter ce problème comme une question de santé,
ce qui est extrêmement important. Nous savons qu’il existe d’autres
mesures, par l’intermédiaire du ministre de la Santé, qui nous per‐
mettent de traiter les questions relatives à la crise des opioïdes
comme une crise sanitaire et de mettre en place des mesures.

J’ai hâte de travailler avec le député dans les jours à venir.
M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Madame la Pré‐

sidente, c’est un privilège pour moi de prendre la parole à la
Chambre au sujet d’un projet de loi qui, en plus d’être attendu de‐
puis longtemps et d’être important pour de nombreux Canadiens,
porte sur une question très réelle et profondément importante qui
touche toutes les collectivités de notre pays.

Le projet de loi traite de la question des peines minimales obliga‐
toires et de l’initiative du gouvernement de supprimer les peines

minimales obligatoires pour un certain nombre de peines prescrites.
Il supprimerait les peines minimales obligatoires pour toutes les in‐
fractions liées à la drogue en vertu du Code criminel, puis d’autres
en ce qui concerne les dispositions relatives au tabac et aux armes à
feu.

J’étais à la Chambre lorsque de nombreuses peines minimales
obligatoires ont été introduites dans le Code criminel par le précé‐
dent gouvernement conservateur de Harper, et notre parti s’est op‐
posé à cette approche à l’époque et nous nous y opposons mainte‐
nant. Nous le faisons pour un certain nombre de raisons. Les néo-
démocrates s’opposent depuis longtemps à l’imposition de peines
minimales obligatoires dans notre Code criminel, sauf pour les
crimes les plus graves. Voici quelques-unes des raisons de cette po‐
sition.

Tout d’abord, il s’agit d’un outil très rudimentaire. Il enlève au
juge le pouvoir discrétionnaire d'adapter la peine en fonction des
particularités de chaque cas. Il se trouve que je suis avocat de for‐
mation et que j’ai passé 16 ans à plaider des causes dans le domaine
du travail. Je dirais à la Chambre que chaque affaire qui est présen‐
tée devant un juge est unique. Elle concerne des personnes uniques,
comporte des circonstances uniques, et se déroule dans un contexte
et des conditions tout à fait particulières. L’essence de la justice est
d’élaborer une résolution qui convient aux circonstances particu‐
lières qui sont présentées à un tribunal.

Les politiciens ne devraient pas condamner des gens depuis cette
chambre. Dans notre système de gouvernement, il y a une sépara‐
tion des pouvoirs: le pouvoir judiciaire est séparé du pouvoir légis‐
latif, qui est séparé du pouvoir exécutif, qui est séparé des forces
policières. Ce sont des éléments fondamentaux et très importants de
notre démocratie moderne.

Je me méfie toujours lorsque des politiciens de la Chambre
tentent d’entrer dans les tribunaux du pays pour dire aux juges ce
qu’ils doivent faire dans une situation particulière. Les peines mini‐
males obligatoires sont spécialement inappropriées parce qu’elles
ont pour but de dire aux juges quelle peine prononcer contre une
personne, sans tenir compte de la personne en question ni des cir‐
constances de l’affaire.

Deuxièmement, les peines minimales obligatoires sont régulière‐
ment jugées inconstitutionnelles dans notre pays. Je pense que nous
pouvons affirmer sans risque que, dans la plupart des cas, les peines
minimales obligatoires ne sont pas conformes à la Constitution ni à
la Charte des droits et libertés.

Troisièmement, il est maintenant évident que les peines mini‐
males obligatoires sont un facteur majeur qui contribue directement
à la surreprésentation des Canadiens les plus marginalisés, notam‐
ment les Autochtones, les personnes racialisées et les pauvres, au
sein de la population carcérale.

À titre d’exemple, les Autochtones représentent environ 4,9 % de
la population du pays, mais si l’on jette un coup d’œil dans les pri‐
sons, on constate que 30 % des détenus sont autochtones. En ce qui
concerne les femmes autochtones, il est encore plus choquant de
constater que 42 % des femmes incarcérées sont autochtones. L’un
des principaux facteurs contribuant à cette situation est le recours
aux peines minimales obligatoires.
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Enfin, les peines minimales obligatoires ne fonctionnent pas. Les

États‑Unis sont le meilleur exemple que je peux donner. Dans le
monde entier, c'est aux États‑Unis qu'est emprisonné le pourcentage
le plus élevé de la population, mais cela n’a en rien réduit le taux de
criminalité ou le taux d’infractions avec violence. S’il était vrai que
le recours aux peines minimales obligatoires réduisait la criminali‐
té, il y aurait des preuves empiriques de cela chez notre voisin du
Sud, mais il a été prouvé que c’est tout le contraire.
● (1200)

En fait, le Texas, qui est l'un des endroits dans le monde qui ré‐
priment le plus sévèrement la criminalité, a déclaré publiquement
que les peines minimales obligatoires ne marchent pas. Elles ont eu
pour seul résultat que le Texas a mis derrière les barreaux un pour‐
centage incroyablement élevé de sa population sans faire baisser
pour autant la criminalité.

Par conséquent, je suis favorable à cette mesure et j’appuie le
projet de loi. Les peines discrétionnaires et la déjudiciarisation sont
nettement préférables à des peines minimales obligatoires qui en‐
ferment plus de Canadiens, plus longtemps, sans aucun effet positif.

Cependant, ne nous leurrons pas, le projet de loi ne réglera en
rien le problème fondamental de notre politique antidrogue. Autre‐
ment dit, il ne traite pas la toxicomanie comme un problème de san‐
té, mais comme une affaire de criminalité. C’est justement là que
réside le problème de notre politique antidrogue. La toxicomanie
est un problème de santé, pas une affaire de criminalité. Il ne s’agit
pas de turpitude ou de question de moralité, mais purement et sim‐
plement d’un problème de santé. La toxicomanie est une maladie
biopsychosociale complexe. Elle résulte d’un comportement com‐
pulsif d’origine traumatique. Le trouble lié à la consommation de
substances est répertorié dans le « DSM-5 », le manuel de diagnos‐
tic qu’utilisent nos professionnels de la santé.

C’est un de ces sujets où je dirai que la population en général est
très en avance sur les politiciens de notre pays et, si je puis me per‐
mettre, sur de nombreux politiciens à la Chambre. La raison en est
que pas une famille, pas une, n’est épargnée par le trouble lié à la
consommation de substances. Tout le monde a une mère ou un
père, une sœur ou un frère, un oncle ou une tante, un cousin ou une
cousine, un grand-parent, sans parler de soi-même, qui connaît ou a
connu un problème de consommation de substances, qu’il s’agisse
d’alcoolisme ou de toxicomanie. Ces familles savent quelque chose
qu’il est important de reconnaître à la Chambre: ces personnes qui
souffrent ne sont pas des criminels, mais des malades, des patients,
des personnes aux prises avec une maladie.

Le Dr Gabor Maté, qui est, selon moi, une autorité mondiale en
la matière, un grand Canadien, estime que les traumatismes sont la
cause fondamentale de la toxicomanie. Il a déclaré, après avoir soi‐
gné des gens dans le quartier Downtown Eastside de Vancouver
pendant de nombreuses années, qu’il n’a jamais soigné personne
qui n’ait pas vécu de traumatismes importants dans l’enfance.

Donc, quel est l’effet sur ces personnes qu’on criminalise? Les
sanctions pénales sont une façon pour la société d’imposer à des ci‐
toyens un traumatisme maximal. Ils sont appréhendés par la police.
Ils vivent le traumatisme d’une arrestation. Ils connaissent le
contexte très sérieux et intimidant d’un tribunal. Ils sont jugés. Ils
vont en prison. Ce système est conçu pour imposer les pressions les
plus fortes que la société puisse imposer. Autrement dit, ce que
nous faisons quand nous criminalisons la politique antidrogue, c’est
traumatiser de nouveau des personnes dont le principal problème

est qu’elles souffrent de traumatismes. C’est totalement paradoxal.
En fait, c’est cruel et ça ne marche pas.

Si criminaliser la consommation de drogues marchait, nous l’au‐
rions éliminée depuis des années. Nous avons dépensé des milliards
de dollars, incarcéré des millions de personnes dans le monde, nui à
des dizaines de millions de personnes, tout cela sans résultat. Au‐
jourd’hui, le Canada établit, année après année, des records de dé‐
cès par surdose d’opioïdes. Chaque année depuis que le gouverne‐
ment a été élu en 2015, le taux de mortalité a augmenté. Entre 2016
et 2020, plus de 17 000 Canadiens sont morts. En Colombie-Britan‐
nique, on compte 6,5 décès par jour.

Pour conclure, je dirai que les préjugés, la honte et le châtiment
sont les principaux problèmes émotionnels des personnes atteintes
d’un trouble lié à la consommation de substances et que criminali‐
ser leur comportement accentue la honte et les préjugés. Nous
n’avons pas besoin de nous débarrasser des peines minimales obli‐
gatoires. En fait, il faut décriminaliser la consommation de drogues,
instaurer un approvisionnement sûr, réglementé, avec un minimum
de restrictions, et mettre l’accent sur la prévention par la sensibili‐
sation et un traitement sur demande par l'intermédiaire du système
de santé public. Nous améliorerons ainsi la politique sur les
drogues et la consommation diminuera dans le pays.

● (1205)

M. Yasir Naqvi (secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre de la Pro‐
tection civile, Lib.): Madame la Présidente, je remercie le député
de son soutien au projet de loi, malgré une réserve. Je suis d’accord
avec lui, et je pense que nous savons tous que les problèmes de san‐
té mentale et de toxicomanie sont des problèmes de santé qui
doivent être traités comme tels.

Cependant, le débat reste ouvert quant à la suite des choses.
Nous savons que la décriminalisation de la simple possession de
drogues est une des voies à suivre, mais il est important qu'une aide
suffisante en matière de traitement et de réduction des méfaits,
entre autres, soit offerte dans les collectivités. Il existe des modèles,
notamment au Portugal et dans les pays scandinaves qui, tout bien
considéré, sont efficaces d'une manière ou d'une autre.

Quelles sont, d’après le député, les mesures à prendre au-delà de
la décriminalisation de la simple possession de drogues?

M. Don Davies: Madame la Présidente, comme je l’ai dit, les
Canadiens nous ont confié un mandat, j’en suis intimement
convaincu. Aujourd’hui, la plupart des Canadiens souhaitent que
leur gouvernement décriminalise la consommation de drogues et la
traite véritablement et globalement comme un problème de santé.

Le gouvernement a déclaré à maintes reprises qu’il s’appuie,
comme il se doit, sur des données probantes. C’est ce que ne
cessent de dire les libéraux. Ils l’ont répété pendant toute la crise de
la COVID. Pourquoi ne s’appuient-ils pas sur des données pro‐
bantes en ce qui concerne la politique sur les drogues? Le consen‐
sus, des administrateurs de la santé publique aux pharmacologues,
en passant par les chefs de police canadiens, les experts en toxico‐
manie et les personnes ayant une expérience concrète, est qu'il faut
décriminaliser entièrement la consommation de drogues et adopter
une autre approche en la matière.

Ce que nous demandons à la Chambre, c’est de faire preuve de
leadership.
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M. Greg McLean (Calgary-Centre, PCC): Madame la Prési‐

dente, j’ai remarqué que le député a parlé principalement des peines
minimales obligatoires pour possession de drogues, et non de ce
que prévoit le projet de loi. En fait, celui-ci donne plus de latitude
aux juges pour prononcer une peine minimale ou pour définir où se
situe la peine selon les circonstances. Le député a raison en ce qui
concerne les peines minimales pour les infractions liées à la drogue
et sur le fait qu’il nous faut une loi qui décriminalise bon nombre
de ces activités.

Toutefois, le projet de loi vise, en fait, à conférer plus de pouvoir
aux juges pour déterminer ces peines, au lieu que ce soient les re‐
présentants élus par les Canadiens qui décident de ces peines ou de
leur portée. Nous sommes ici pour cela, mais ce projet de loi s'em‐
pare de ce rôle pour le confier à quelqu’un d’autre.

Comment allons-nous représenter les attentes des Canadiens en
ce qui concerne la justice pénale…

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
dois donner au député de Vancouver Kingsway la possibilité de
faire une observation.

M. Don Davies: Madame la Présidente, je reviens encore une
fois à ce que les Canadiens attendent de nous ici et je pense qu’ils
s’attendent à ce que nous soyons guidés par des données probantes,
que nous légiférions avec sagesse et passion et que nous élaborions
de bonnes politiques publiques.

La question fondamentale pour nous, à la Chambre, est la sui‐
vante. Soit nous croyons fondamentalement que la consommation
de drogues et la dépendance sont des problèmes de santé, soit nous
ne le croyons pas. Si nous le croyons, alors elles n’ont pas leur
place dans le Code criminel. Pour ce qui est des modifications mi‐
neures apportées à la détermination des peines, il serait peut-être
préférable que les peines ne soient pas obligatoires, mais il n'en
reste pas moins que ces problèmes de santé demeurent dans le Code
criminel et que l'on continue de qualifier d'actes criminels des
choses qui n'en sont fondamentalement pas.

Comme il est indiqué dans le grand livre des AA: « Les demi-
mesures ne nous ont rien donné ». Ce projet de loi est une demi-
mesure et il ne nous servira à rien.
● (1210)

[Français]
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la

Présidente, je remercie mon collègue de Vancouver Kingsway de
son discours sensé et mesuré. C'est agréable d'entendre des gens
pondérés s'exprimer à la Chambre.

J'aimerais l'entendre sur une question particulière. On sait que le
Bloc québécois est aussi favorable au retrait des peines minimales
obligatoires en général. Il y a cependant certaines exceptions, entre
autres, en ce qui concerne les multirécidivistes, les crimes violents
commis avec des armes à feu ou encore le commerce d'armes à feu
illégales. C'est une grande problématique présentement.

Quelle est la position du NPD? Est‑il prêt à étudier ces positions
et à adopter un projet de loi nuancé en fin de compte?
[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Vancouver Kingsway a 15 secondes.

M. Don Davies: Madame la Présidente, je remercie mon col‐
lègue de ses bons mots. Il a tout à fait raison de dire que j’ai axé

toutes mes observations sur l’objectif du projet de loi, qui est d’éli‐
miner les peines minimales obligatoires en matière de drogues. Je
sais qu’il existe d’autres articles du Code criminel où les peines mi‐
nimales obligatoires pourraient être supprimées.

Lorsque le projet de loi sera renvoyé à un comité, il faudrait exa‐
miner ces articles de plus près. Je suis sûr que je parle au nom de
mes collègues lorsque je dis qu’ils prendront toutes les mesures né‐
cessaires pour rendre plus sages...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons le débat. Le député d’Ottawa-Sud a la parole.

L’hon. David McGuinty (Ottawa-Sud, Lib.): Madame la Prési‐
dente, je veux commencer par remercier les électeurs d’Ottawa-
Sud. Il s’agit de mon septième mandat consécutif. C’est un honneur
et un privilège de représenter cette magnifique circonscription qui
brille par sa diversité, où les habitants parlent plus de 82 langues et
viennent de plus de 160 pays. J’aime appeler ma circonscription les
« Nations unies d’Ottawa-Sud ».

On a déjà consacré beaucoup de temps à la description des objec‐
tifs du projet de loi C‑5, des réformes proposées et des retombées
attendues. J’appuie ces changements, et je crois qu’ils apporteront
une contribution positive importante à notre système de justice pé‐
nale. Ils contribueront également aux efforts visant à remédier aux
effets indéniables et disproportionnés que les lois pénales actuelles
ont sur certaines communautés au Canada.

Nous savons que, au Canada et dans d’autres pays, certaines
communautés ont davantage de démêlés que d’autres avec le sys‐
tème de justice pénale. Au Canada, l'incarcération disproportionnée
des Autochtones et des Canadiens noirs est bien documentée. Les
raisons de cette situation sont systémiques, et elles incluent nos lois
sur la détermination de la peine. Il est clair pour moi que la ques‐
tion de l'incarcération disproportionnée doit être réglée par une ré‐
vision des lois actuelles sur la détermination de la peine. C’est
exactement ce que le projet de loi C‑5 propose de faire.

Le Canada n’est pas le seul pays à reconnaître que l’usage accru
et sans discernement des peines minimales obligatoires, ou PMO,
s’est révélé une approche coûteuse et inefficace de réduction de la
criminalité. En effet, de nombreux pays renoncent à cette approche
en matière de justice pénale. Bien que les peines minimales obliga‐
toires puissent être une expression vigoureuse de la politique gou‐
vernementale dans le domaine du droit pénal, nous savons qu’elles
n’ont aucun effet dissuasif et peuvent avoir des répercussions in‐
justes et inéquitables. La Cour suprême du Canada a été très claire
sur ces questions.

Les politiques de justice pénale ne sont pas élaborées en vase
clos. Les politiques fondées sur des données probantes s’appuient
sur des recherches pertinentes, y compris des études comparatives
effectuées dans d’autres pays. En examinant le succès ou l’échec
d’une politique, on peut élaborer des réformes qui s’appuient sur
des mesures que l'on sait efficaces et corriger ce qui ne fonctionne
pas.
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Par exemple, si les États‑Unis, tant au niveau fédéral qu’au ni‐

veau des États, ont toujours fait grand usage des PMO, de nom‐
breux États se sont orientés vers la réduction ou l’élimination pure
et simple des peines obligatoires au cours des 10 dernières années
et ils ont particulièrement mis l’accent sur celles qui concernent des
infractions sans violence et liées à la drogue. Ces tendances ré‐
vèlent un changement motivé, entre autres, par la nécessité de s’at‐
taquer aux niveaux élevés d’incarcération et aux coûts sociaux et
fiscaux correspondants. On pourrait parler à un législateur califor‐
nien de ce qu'il en a coûté à l’État de la Californie au cours des der‐
nières décennies.

C’est ce que font des gouvernements de toutes les allégeances
politiques aux États‑Unis, et j’encourage tous les partis de la
Chambre à reconnaître les véritables effets des PMO et à travailler
à l’amélioration de notre système de justice pénale. Aux États‑Unis,
certains ont appelé cela le mouvement « smart on crime », autre‐
ment dit la lutte intelligente contre la criminalité. Il s’agit d’une ap‐
proche qui reconnaît la nécessité de s’attaquer aux niveaux élevés
d’incarcération des jeunes Noirs et Hispano-Américains, qui su‐
bissent des effets négatifs disproportionnés en raison du recours à
des lois contenant des peines minimales obligatoires aux
États‑Unis, en particulier, comme je l’ai déjà souligné, pour des in‐
fractions sans violence liées à la drogue.

Certains ont également fait remarquer que les peines minimales
obligatoires encouragent en fait les cycles de la criminalité et de la
violence en exposant des délinquants non violents, qui pourraient
autrement être des membres productifs de la société, au système
carcéral qui encourage la récidive.

Récemment, le président des États‑Unis a indiqué son intention
d’abroger les PMO au niveau fédéral, qui relève de sa compétence,
et il a incité les États à abroger également leurs peines minimales
obligatoires. D’autres pays ont procédé à des changements sem‐
blables. Par exemple, en 2014, la France a abrogé certaines PMO,
citant principalement des données selon lesquelles le taux de nou‐
velles condamnations avait plus que doublé entre 2001 et 2011,
passant de 4,9 à 12,1 %.
● (1215)

Lorsque l’on examine les tendances dans des pays aux vues simi‐
laires, on peut constater un changement de politique clair visant à
limiter le recours aux peines minimales obligatoires aux cas les plus
graves et à rétablir le pouvoir discrétionnaire des juges lors de la
détermination de la peine. Bien que les comparaisons internatio‐
nales ne puissent pas être la seule perspective à envisager pour éla‐
borer la politique de détermination de la peine au Canada, particu‐
lièrement en raison de nos traditions culturelles uniques et de notre
diversité, ces comparaisons servent de toile de fond utile pour éva‐
luer la pertinence de nos propres lois en la matière.

À l’heure actuelle, le Code criminel et la Loi réglementant cer‐
taines drogues et autres substances prévoient des peines minimales
obligatoires pour 73 infractions, y compris les infractions liées aux
armes à feu, les infractions sexuelles, la conduite avec facultés af‐
faiblies, l’enlèvement, la traite des personnes, les infractions liées
au commerce du sexe, le meurtre, la haute trahison et les infractions
liées aux drogues, comme le trafic, l’importation et l’exportation, et
la production de certaines drogues comme la cocaïne et l’héroïne.

Au cours des 15 dernières années, 30 infractions ont été modi‐
fiées, presque toutes par l'ancien gouvernement Harper, afin d’aug‐
menter les PMO existantes ou d’en imposer de nouvelles.

J’étais à la Chambre lorsque ces amendements ont été proposés
par le gouvernement précédent, lorsqu’ils ont été présentés, et j’ai
eu l’occasion d’en débattre à l’époque. Je m’y suis opposé alors, et
je m’y oppose encore aujourd’hui. J’ai été particulièrement frappé à
l’époque par les preuves qui ont été présentées à la Chambre, pro‐
duites par la Division de la politique en matière de droit pénal du
ministère de la Justice, dont le directeur se trouvait à être un ancien
député progressiste-conservateur. Les éléments de preuve produits
et présentés par le ministère de la Justice indiquaient que les modi‐
fications proposées par le gouvernement d'alors ne donneraient pas
les résultats escomptés. Il avait été averti et prévenu, non seulement
par les membres de l’opposition de l’époque, mais aussi par un
membre du groupe de réflexion du ministère de la Justice.

Le projet de loi C‑5 renverse cette tendance et, ce faisant, vise à
rendre le système de justice pénale plus juste et plus équitable pour
tous. Il abrogerait les peines minimales obligatoires pour 20 infrac‐
tions, y compris celles applicables à toutes les infractions liées aux
drogues, ainsi que pour certaines infractions liées aux armes à feu.
Il ne s’agit pas d’un signal du Parlement selon lequel les infractions
liées aux drogues et aux armes à feu ne sont pas graves et ne mé‐
ritent pas des peines exemplaires dans les cas appropriés.

Les infractions liées aux armes à feu et aux drogues peuvent être
très graves, et je suis persuadé que nos tribunaux sauront imposer
les peines appropriées. Le projet de loi C‑5, comme je l’ai dit,
n’abrogerait pas toutes les peines minimales obligatoires du Code
criminel. Ce projet de loi ne propose pas de modifier les peines
pour les infractions sexuelles contre des enfants et d’autres crimes
sexuels, et la peine obligatoire d’emprisonnement à vie pour
meurtre ne serait pas modifiée.

Certains diront que le gouvernement aurait dû supprimer toutes
les peines minimales obligatoires. D’autres critiqueront les déci‐
sions du gouvernement de réformer les peines minimales obliga‐
toires visées par ce projet de loi. Ce projet de loi est un pas en avant
important et équilibré, et je sais que le ministre de la Justice est tou‐
jours prêt à envisager d’apporter d'autres changements à l’avenir.

Malgré les divergences d’opinions quant au rôle des peines mini‐
males obligatoires dans nos lois sur la détermination de la peine, je
ne voudrais pas que ces points de vue nous détournent de notre tra‐
vail, qui consiste à examiner les changements importants apportés
par le projet de loi C‑5. Nous avons devant nous un bon projet de
loi qui a été accueilli favorablement par un large éventail d’interve‐
nants. Il apporterait des changements d’une importance capitale,
non seulement dans le domaine des peines minimales obligatoires,
mais aussi en ce qui concerne les condamnations avec sursis et la
façon dont le système de justice pénale traite la simple possession
de drogue.

Je voterai pour ces changements parce que je suis convaincu
qu’ils rendront notre système de justice pénale plus équitable et
meilleur. Je recommande vivement à tous les députés de tous les
partis d'appuyer l’adoption rapide du projet de loi C‑5.

● (1220)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, je félicite mon collègue de sa réélec‐
tion. Il a d’abord parlé dans son intervention du fait que certaines
communautés depuis longtemps marginalisées, comme les Cana‐
diens noirs et autochtones, sont surreprésentées dans la population
carcérale.
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Il semble évident que cette surreprésentation tient notamment au

fait que les membres de certaines communautés se voient infliger
des peines démesurément longues par rapport à d’autres pour le
même crime. Il semble que veiller à la cohérence des peines est une
des façons de combattre le racisme dans le système judiciaire. Ain‐
si, les personnes, indépendamment de leurs origines ou de leur race,
par exemple, doivent recevoir le même genre de peines pour les
mêmes crimes dans les mêmes circonstances.

Des lignes directrices claires en matière de peines aideraient à
lutter contre le racisme. Peut-être est-ce avec des peines minimales
obligatoires ou des points de départ pour la détermination des
peines. En supprimant les peines minimales obligatoires et en don‐
nant plus de latitude aux juges, ce projet de loi ne semble pas com‐
battre la discrimination de cette façon. En fait, il crée plus d’espace
pour l’imposition inégale des peines pour le même crime. Le dépu‐
té aurait-il quelque chose à dire à ce sujet?

L’hon. David McGuinty: Madame la Présidente, j’aimerais
certes voir le genre de cohérence à laquelle le député fait allusion,
mais il n’existe pas de formule universelle. Avant qu’un tribunal se
prononce sur un crime, le juge est tenu d’entendre et d’examiner
tous les éléments de preuve, et il doit prendre en considération les
antécédents, la santé mentale et la toxicomanie. Nous avons enten‐
du à plusieurs reprises à la Chambre que la toxicomanie est, dans
certains partis représentés à la Chambre, considérée comme une fai‐
blesse, peut-être même comme un choix. La toxicomanie est l’anti‐
thèse de la liberté. Un toxicomane n’est pas libre de faire des choix
rationnels.

La réponse à la question posée par le député est qu’il n’existe pas
de formule universelle. Nous voyons maintenant qu’essayer de
faire entrer de force toutes les affaires dans une même case, comme
le gouvernement précédent a essayé de le faire, a apporté la preuve
de ce que nous savons déjà, à savoir qu’un petit pourcentage de po‐
pulation, par exemple, les Autochtones canadiens, est largement
surreprésenté dans le système carcéral.
[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, je remercie mon collègue de son discours.

J'aimerais qu'il parle davantage de l'importance de garder un
pouvoir discrétionnaire et une flexibilité pour les gens qui sont qua‐
lifiés pour juger des peines. Selon les circonstances, selon l'individu
qu'ils ont devant eux et selon le fait qu'il s'agit d'un multirécidiviste
ou d'un jeune qui a été mal influencé, une foule de facteurs entrent
en jeu.

J'aimerais qu'il en dise davantage à ce sujet et qu'il nous dise ce
qu'il pense des peines liées au trafic d'armes illégales. Présente‐
ment, le trafic d'armes illégales est l'une de nos principales préoccu‐
pations.
[Traduction]

L’hon. David McGuinty: Madame la Présidente, je reprendrai
là où je me suis arrêté, si je puis, c’est-à-dire à la fonction et au
mandat des juges et à la fonction difficile qu’ils remplissent lors‐
qu’ils sont les juges des faits.

Je me rappelle qu’au début de ma carrière, quand j’étais jeune
stagiaire dans un cabinet d’avocats pénalistes, j’ai été frappé par les
difficultés que rencontrent les juges quand ces affaires leur sont
soumises. J’ai aussi été frappé par le lien entre l’activité criminelle,
la santé mentale et la toxicomanie. Nous savons que c’est vrai.

Nous avons vu les affaires complexes soumises aux tribunaux et les
appels au genre de liberté judiciaire nécessaire pour être en mesure
d’apprécier véritablement chaque cas et de trouver d'autres façons
de traiter une situation difficile.

Ce projet de loi ne supprime pas toutes les peines minimales
obligatoires. Je l’ai dit dans mes observations. C’est parfois le cas,
mais nous devons faire en sorte que les juges maintiennent cette
souplesse.

● (1225)

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, depuis l’arrivée au pouvoir des libéraux, plus de
25 000 personnes ont perdu la vie à cause de drogues empoison‐
nées. Les libéraux ont entendu les professionnels de la santé, les
chefs de police et les experts en toxicomanie. Même leur propre
groupe d’experts de Santé Canada sur la consommation de sub‐
stances leur donne des indications et leur conseille clairement
comme premières étapes de décriminaliser la consommation de
drogues et de fournir un approvisionnement sûr, mais ils ne ré‐
agissent pas. Vancouver et la Colombie-Britannique attendent leur
exemption.

Je crois sincèrement, et peut-être que le député peut dire s’il est
également d’accord, que la politique empêche les politiciens de
prendre des mesures audacieuses et courageuses. Si les libéraux
croient vraiment qu’il s’agit d’un problème de santé, le traiteront-ils
comme tel et écouteront-ils le...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
avons le temps pour une très courte réponse du député d’Ottawa-
Sud.

L’hon. David McGuinty: Madame la Présidente, la réponse est
oui, nous traitons ce problème comme un problème de santé. Oui,
le gouvernement reste ouvert à l’idée d’une décriminalisation fon‐
dée sur des données probantes et des expériences comparatives, et
j’encourage le député à présenter ces données probantes au comité
quand le projet de loi y sera étudié.

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Madame la Prési‐
dente, je ne suis pas assis à ma place habituelle, car l’article 17 du
Règlement ne s’applique pas. La motion no 1 a fait en sorte de le
permettre, j’en profite donc.

C’est la première fois que je prends la parole à la Chambre pour
une assez longue intervention, même si je me suis déjà exprimé
plusieurs fois dans les affaires courantes, notamment, mais je tiens
à remercier mes concitoyens, les habitants de Calgary Shepard, de
m’avoir fait l’honneur de m’élire pour un troisième mandat à la
Chambre des communes. Je suis encore impressionné par cet en‐
droit. C’est la cathédrale de notre démocratie, comme le disait un
de mes mentors qui avait été député.

J’ai écouté les interventions de différents députés des deux côtés.
Parfois, ils décrivent le contenu du projet de loi et d’autres fois, ils
parlent de ses aspirations. Il me semble que les députés ministériels
exagèrent un peu avec les aspirations du projet de loi, de même
qu’avec les espoirs et les rêves que le gouvernement a mis dans ces
mots et dans cette mesure législative.
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Le Parti conservateur est souvent appelé le parti de l'ordre public.

Nous avons la réputation d’être sévères avec les criminels et de ne
pas voir les deux côtés, c’est-à-dire celui du délinquant et celui de
la ou des victimes. Ce que j’ai souvent vu chez des députés ministé‐
riels, c’est qu’ils se concentrent uniquement sur le délinquant ou
l’accusé. Les dispositions du projet de loi ne s’appliquent qu’aux
délinquants une fois qu’ils sont arrivés à l’étape de la procédure ju‐
diciaire où ils sont reconnus coupables d’un crime et où une peine
doit être prononcée. Où est-il question des victimes? Voilà ce qui
est absent du texte. C’est ce que diraient bon nombre de mes conci‐
toyens, dont certains ont été victimes d’actes criminels. J'en connais
quelques-uns. En fait, des membres de la famille de députés de
notre caucus ont été victimes d’actes criminels.

J’ajouterai que, si les députés regardent mes votes antérieurs —
et j'en suis à ma troisième législature —, ils verront que je fais par‐
tie des députés qui n’ont pas voté en faveur du projet de loi d’initia‐
tive parlementaire sur les peines de prison à vie purgées en entier.
Le député de Sherwood Park-Fort Saskatchewan s’est lui aussi pro‐
noncé contre ce projet de loi. En revanche, j’ai appuyé le projet de
loi de Larry Bagnell, que je peux nommer, puisqu’il n’est plus dé‐
puté. C’était un excellent président du comité de la procédure et il a
dû y supporter mes 13 heures de manœuvres dilatoires. Je promets
de ne pas en faire autant ici.

M. Kevin Lamoureux: Plus jamais, n’est-ce pas?

M. Tom Kmiec: Plus jamais? Il ne faut jamais dire jamais, de ce
côté-ci comme de l'autre.

Madame la Présidente, je parlais du projet de loi C‑235, que M.
Bagnell a présenté à la Chambre. Nous avons eu un vote à l'étape
de la deuxième lecture sur son projet de loi d’initiative parlemen‐
taire. Quinze conservateurs ont voté en sa faveur. J’étais du nombre
parce que je pensais qu’une ordonnance d’évaluation pour les per‐
sonnes atteintes du syndrome d'alcoolisme fœtal devrait leur per‐
mettre d’avoir un traitement spécial devant les tribunaux et que les
juges devraient avoir pour instruction d’en tenir compte à la déter‐
mination de la peine. Il s’agissait d’une évaluation dans ce cas que
je trouvais tout à fait raisonnable.

Si nous regardons comment j’ai voté sur d’autres projets de loi,
les députés verront que je suis disposé à examiner les textes propo‐
sés et à les juger sur le bien-fondé de leur contenu, pas sur les aspi‐
rations qui les sous-tendent. Les juges ne tiennent pas compte des
espoirs que nous exprimons à la Chambre pour décrire les projets
de loi.

J’ai entendu des députés dire que le projet de loi aidera les Cana‐
diens noirs ou autochtones à être traités comme ils le méritent dans
le système judiciaire afin de ne pas se voir infliger des peines trop
sévères, mais les mots « race », « racisme » et « racisme systé‐
mique » ne figurent pas dans le projet de loi. Un autre député a dé‐
claré que le projet de loi aidera à faire en sorte que les minorités ne
soient pas jugées trop sévèrement, mais je ne vois pas ces mots. Les
libéraux auraient pu proposer une ordonnance d’évaluation et une
obligation pour les juges d’en tenir compte.

À ce propos, les députés libéraux ont demandé plusieurs fois si
nous faisons confiance aux juges. Bien sûr que nous leur faisons
confiance. Le gouvernement nomme les magistrats pour qu’ils
rendent des décisions au nom des Canadiens. Ils doivent prendre en
compte les deux parties, c’est-à-dire le délinquant et la victime, et
décider de l’issue qui serait équitable et juste pour la société, en in‐
cluant une possibilité de réadaptation et une sanction adaptée au

crime, afin que les victimes aient également le sentiment que jus‐
tice a été rendue dans leur cas.

Les libéraux parlent de pouvoir judiciaire discrétionnaire. Que
pensent-ils du pouvoir discrétionnaire du procureur général du
Canada ou de celui des provinces? Je me demande comment Jody
Wilson-Raybould se sent maintenant en pensant au pouvoir discré‐
tionnaire des juges. Le gouvernement actuel, ici en face, a été im‐
pliqué dans une procédure criminelle pour avoir favorisé une partie,
alors que pense-t-il de l’idée de permettre aux procureurs généraux
d’utiliser leur pouvoir discrétionnaire pour rétablir la justice?

● (1230)

Les députés du gouvernement sont bien hypocrites lorsqu’ils
parlent du pouvoir discrétionnaire des juges et de leur capacité de
déterminer la peine qui convient. Nous ne parlons pas des procu‐
reurs généraux qui donnent des directives à leurs procureurs. Dans
notre caucus, nous avons plusieurs procureurs qui ont examiné cela
et qui ont utilisé ces articles du Code criminel pour déterminer les
peines à imposer.

Bon nombre de nos observations reprennent probablement cer‐
tains points de l’excellente allocution de notre collègue de St. Al‐
bert—Edmonton sur les mérites de ce projet de loi. Cependant, je
trouve incroyable qu'on élimine les peines minimales obligatoires
dans les cas de production et de fabrication de drogues énumérées à
l’annexe I, surtout de drogues dures comme la cocaïne, l’héroïne, le
fentanyl et la méthamphétamine en cristaux.

J’habite dans un quartier de banlieue entièrement composé de
maisons unifamiliales, et la plupart d’entre elles se trouvent près
d’un hôpital. Il y a à peine quelques années, on a découvert un la‐
boratoire de fentanyl dans mon quartier, dans l’une des maisons si‐
tuées tout près de Deerfoot Trail. Je crois qu’on y a trouvé deux ou
trois millions de comprimés avec des presses à comprimés. C’est
très courant à Calgary. Ces laboratoires clandestins se cachent dans
des quartiers résidentiels. Ces six dernières années, on a commis
deux meurtres dans notre quartier de banlieue si tranquille. Si je me
souviens bien, l’un d’entre eux était lié au commerce de la drogue.
Je le répète, cela se produit dans toutes les collectivités du Canada.
En entendant les nombres quotidiens de décès dus à la consomma‐
tion d’opioïdes, je suis absolument convaincu que nous faisons face
à une crise.

Toutefois, je le répète, le libellé de ce projet de loi ne correspond
pas à son contenu. J’y vois une sorte d’assouplissement des peines
minimales à imposer aux personnes qui commettent des crimes
comme un vol qualifié ou un enlèvement avec une arme à feu. Ce
sont des crimes que la plupart de mes concitoyens jugent absolu‐
ment inacceptables.

Avant qu’on ne m’accuse de ne pas me soucier de ceux qui se re‐
trouvent dans le système carcéral, je vous dirai que dans ma cir‐
conscription, nous avons l’hôtel Ogden, un monument historique
construit il y a près d’un siècle. Le train du CP passe juste à côté.
C’était l’un des premiers hôtels de Calgary. Le pasteur Delaney y
dirige la Victory Foundation pour l’église. Cette fondation aide les
hommes sortant de prison à se remettre sur pied, à trouver un em‐
ploi, à suivre de la formation et à recevoir de l’éducation.
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J’y ai pris un café avec d’anciens détenus qui s’efforçaient de re‐

prendre leur vie en main. J’ai chez moi un tableau splendide peint
par un homme qui était sans abri et qui s’est retrouvé dans le sys‐
tème carcéral. Il a été condamné, mais selon moi, il est l’un des
plus grands artistes de Calgary. Il a peint un wapiti qui se fait atta‐
quer par un couguar. La Victory Foundation l’aidait. J’ai rencontré
ces hommes et j’ai discuté avec eux pour mieux comprendre ce
qu’ils vivent. Bon nombre d’entre eux affirment qu’ils ont fait du
mal à quelqu’un et qu’ils doivent réparer leur méfait.

Examinons cependant les deux facettes de ce débat. Où est la
voix des victimes qui veulent un système judiciaire équitable? Si
l'on souhaite donner un pouvoir discrétionnaire aux juges, on doit
aussi permettre aux procureurs généraux de donner la directive aux
procureurs d'engager des poursuites. Nous avons aussi fixé les li‐
mites à l’intérieur desquelles les juges doivent rendre leurs déci‐
sions, en indiquant le minimum, le maximum et ce qui est raison‐
nable entre les deux.

Un collègue de notre côté de la Chambre a souligné que les Ca‐
nadiens s’attendent à ce qu’un crime commis dans l’Est du Canada,
par exemple sur la rive sud de Montréal, dans la magnifique région
de Brossard, dans le secteur B où j’ai vécu une partie de ma vie,
soit traité de la même façon que s’il avait été commis au centre-
ville de Calgary. Ce même crime serait examiné de la même façon
par les juges, qui détermineraient une peine semblable. Nous affir‐
mons que chaque cas est différent et qu’il comporte des circons‐
tances particulières, mais c’est ce qu’on nous demande de faire ici.
Je ne suis pas avocat de profession, alors je ne suis pas encombré
par une formation juridique et je peux simplement présenter mon
interprétation profane de ce à quoi devrait ressembler le système ju‐
diciaire. Je considère cela comme un avantage, mais peut-être que
certains avocats ne voient pas les choses de la même façon.

Avant que j’oublie, je voudrais citer un proverbe yiddish à mes
collègues: « Quand on balaie la maison, on trouve tout ». J'ai par‐
couru le projet de loi et j’ai mentionné les aspects fondamentaux du
système judiciaire. Or, dans ce projet de loi, j'ai cherché les termes
mentionnés par nos collègues, qui espèrent que les délinquants ne
seront plus jugés uniquement en fonction de caractéristiques im‐
muables comme la race, mais seulement en fonction des circons‐
tances uniques de chacun. Je suis d’accord, mais ce n'est pas dans
ce projet de loi. Il n’y a pas d’ordonnance d’évaluation. Le gouver‐
nement aurait pu s’inspirer d’une idée de notre ancien collègue Lar‐
ry Bagnell et l’appliquer à ce qui lui tient vraiment à cœur.

Je ne vois pas comment je pourrais appuyer ce projet de loi. Il est
identique au projet de loi C‑22 de la dernière législature, et les dé‐
putés ministériels savaient que nous n’appuierions pas ce genre de
mesure législative. Ils avaient une occasion de régler le problème,
mais ils ont choisi de ne pas le faire. Entre le dépôt du projet de
loi C‑22 et la rentrée parlementaire, ils ont raté l’occasion de trou‐
ver un consensus à la Chambre en déposant un projet de loi qui ai‐
derait les Canadiens et les victimes de crimes graves.

● (1235)

Mme Julie Dabrusin (secrétaire parlementaire du ministre
des Ressources naturelles et du ministre de l’Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Madame la Présidente, je suis
juive et donc toujours heureuse d'entendre des proverbes yiddish
dans cette enceinte. Nous ne sommes pas très nombreux à la
Chambre. C'est une langue presque morte, donc il est toujours plai‐
sant d'en entendre les accents.

D'abord, j'aimerais clarifier quelque chose. Dans les faits, les
peines ne sont pas éliminées. Ce projet de loi abroge les peines
obligatoires. À l'avenir, il est proposé d'aborder la crise des
opioïdes dans une optique sanitaire. Dans ma collectivité, par
exemple, la crise des opioïdes a causé de nombreux décès.

Est-ce que le député est contre l'approvisionnement sûr et l'adop‐
tion d'une optique sanitaire dans la gestion de la crise des opioïdes?

M. Tom Kmiec: Madame la Présidente, je suis heureux que la
députée aime mes proverbes yiddish. C'est une langue presque
éteinte, d'où mes citations. Je vais toutefois lui épargner ma pronon‐
ciation laborieuse en yiddish.

La députée mentionne qu'une partie du projet de loi traite de la
très grave crise due à la dépendance aux opioïdes. Il est question
d'une crise sanitaire, pas d'une vague de criminalité. Certains de
mes concitoyens et de mes amis sont touchés. Ils sont devenus dé‐
pendants de stupéfiants opiacés comme l'oxycodone, entre autres.
L'impact est majeur.

Toutefois, ce projet de loi comprend aussi des choses comme
l'élimination des peines minimales obligatoires pour des infractions
comme le vol à main armée, l'extorsion perpétrée avec une arme à
feu, le trafic d'armes, l'importation et l'exportation ou encore la pos‐
session en toute connaissance de cause d'une arme non autorisée, et
la décharge d'une arme à feu avec une intention particulière. Pour‐
quoi réunir tous ces éléments dans un même projet de loi?

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, est-ce que mon collègue conservateur reconnaît que le
projet de loi C‑5 n'enlève nullement les peines, mais ne fait qu'éli‐
miner l'obligation d'imposer une peine précise en réaction à un
crime précis? Reconnaît‑il que l'on pourrait déterminer en comité
les peines obligatoires qu'il faudrait préserver?

Il y a des points sur lesquels sa formation politique et la nôtre
sont d'accord, entre autres les crimes violents avec arme à feu et les
multirécidivistes. Cependant, mon collègue ne reconnaît‑il pas qu'il
existe des gens qualifiés pour juger de la valeur d'un crime ou de
l'importance de punir la personne? Le devoir du tribunal est plus de
protéger la société que de punir la personne.

Mon collègue reconnaît‑il que les peines peuvent être aussi sé‐
vères, même si elles ne sont pas...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): L'ho‐
norable député de Calgary Shepard a la parole.

M. Tom Kmiec: Madame la Présidente, il est sûr que les peines
ne vont pas être éliminées par ce projet de loi C‑5, seulement les
peines minimales obligatoires. Je l'admets.

Cependant, pour les peines sérieuses, c'est nous, les parlemen‐
taires, qui déterminons ce que le juge devrait considérer pour
chaque infraction. C'est notre décision. Nous pouvons stipuler le
minimum et le maximum des peines, mais c'est le ou la juge qui dé‐
cidera, selon les particularités de chaque cas, comment cela sera ap‐
pliqué.

Je veux aussi dire que je suis entièrement d'accord avec ce que
dit le Bloc québécois concernant les infractions liées aux armes à
feu et les peines minimales. Le député a absolument raison et je
suis sûr que cela pourrait être considéré en comité.
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J'aimerais cependant voir une loi écrite de la bonne façon dès le

début, que le comité n'aurait pas besoin de réviser.

[Traduction]
M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Ma‐

dame la Présidente, j'ai eu le plaisir de travailler avec le député de
Calgary Shepard dans le passé.

J'aimerais lui poser une question. Il y a quelques années, l'ancien
gouvernement Harper a adopté une mesure législative et a mis la
hache dans le réseau des centres de prévention du crime dans l'en‐
semble du Canada. Les députés se souviendront que le gouverne‐
ment Harper a réduit de 100 millions de dollars le financement
consacré à la prévention du crime.

Comme nous le savons, chaque dollar investi dans la prévention
du crime permet d'en économiser six dans le domaine des services
de police, des tribunaux et des prisons. Il était insensé que le gou‐
vernement Harper sabre les programmes de prévention du crime
partout au pays, y compris le centre de la prévention du crime de la
Colombie‑Britannique.

Le député pourrait-il expliquer pourquoi le gouvernement Harper
a sabordé l'un des outils les plus efficaces pour lutter contre la cri‐
minalité?
● (1240)

M. Tom Kmiec: Madame la Présidente, j'ai l'impression que cer‐
tains députés vivent dans un monde parallèle. Le gouvernement
Harper n'est plus au pouvoir depuis six ans. Étant donné que le gou‐
vernement est dirigé par le député de Papineau depuis six ans, nous
devrions poser des questions à ce sujet. Le projet de loi n'a rien à
voir avec les décisions financières ou les décisions en matière de
dépenses, je ne peux donc pas répondre à la question du député.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, le député a parlé d'un excellent pro‐
jet de loi qui a été présenté dans une législature précédente et qui
visait à tenir compte des circonstances des personnes atteintes du
syndrome d'alcoolisme fœtal. Je lui ferai remarquer que certains
des députés du gouvernement qui ont pris la parole, c'est-à-dire le
ministre de la Justice et le député d'Ottawa‑Sud, s'y sont opposés.

Le député pourrait-il nous expliquer pourquoi il a appuyé cet ex‐
cellent projet de loi d'initiative parlementaire et pourquoi il faut
qu'un tel projet de loi soit adopté?

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Calgary Shepard a cinq secondes pour répondre.

M. Tom Kmiec: Madame la Présidente, cinq secondes ne suf‐
fisent pas. Je vais devoir trouver un autre proverbe yiddish.

Le député a raison. C’était le projet de loi C-235, proposé par
M. Bagnell, du Yukon. Il me pardonnera d'avoir dit « du Yukon ».
Je sais que nous ne sommes pas censés dire cela, puisqu’il s’agit du
territoire du Yukon. C’était une excellente mesure législative parce
qu’elle prévoyait un traitement spécial pour les délinquants atteints
du syndrome d’alcoolisation fœtale, qui doivent être traités diffé‐
remment dans le système judiciaire.

[Français]
M. Yasir Naqvi (secrétaire parlementaire du président du

Conseil privé de la Reine pour le Canada et ministre de la Pro‐
tection civile, Lib.): Madame la Présidente, j'ai le plaisir de
prendre la parole au sujet du projet de loi C‑5.

[Traduction]

Le projet de loi propose d’importantes réformes pour réduire la
surreprésentation dans les prisons des Autochtones, des Canadiens
noirs et des membres des communautés marginalisées.

Je vais consacrer mon temps de parole principalement aux or‐
donnances de sursis. J’aimerais vous faire part aujourd’hui de mon
expérience comme ministre de la Sécurité communautaire et des
Services correctionnels et procureur général de l’Ontario. Comme
nous le savons tous, l’administration de la justice relève des pro‐
vinces. Dans mes observations, je vais vous faire part de certaines
frustrations que j'ai ressenties, lorsque j’étais au gouvernement pro‐
vincial, en raison de certains des changements qui ont été apportés
sous le gouvernement Harper et auxquels le projet de loi C-5 vise à
remédier.

Comme nous le savons tous, un système de justice pénale juste et
efficace est essentiel pour que les Canadiens se sentent en sécurité
dans leur collectivité, qu’ils aient confiance en leur système de jus‐
tice et qu’ils aient l’assurance que les délinquants sont tenus res‐
ponsables de leurs actes d’une manière équitable et transparente qui
favorise la sécurité publique au Canada. Malheureusement, beau‐
coup trop de gens sont victimes de discrimination et de racisme
systémique à toutes les étapes de notre système de justice pénale.
Ce problème a été exacerbé par les politiques de répression de la
criminalité, y compris le recours aveugle et généralisé aux peines
d’emprisonnement minimales obligatoires et l’ajout de restrictions
à la possibilité de recourir à des ordonnances de sursis. Ces restric‐
tions visaient à assurer la sécurité des Canadiens, pour ainsi dire,
mais elles ont raté la cible parce que les peines avec sursis ne sont
jamais autorisées dans les cas où la sécurité du public est menacée.

Ces restrictions ont empêché les juges d’imposer des peines non
privatives de liberté à purger dans la collectivité, même dans les cas
où ces peines auraient été indiquées. Cette approche universelle de
la détermination des peines ne tient pas compte du fait que les in‐
fractions peuvent être commises dans un large éventail de circons‐
tances, avec des degrés de gravité variables. La faute de quelqu’un
qui vole pour nourrir sa famille est moins grave que celle de quel‐
qu’un qui vole des biens pour les vendre sur le marché noir. Dans
les mesures législatives sur la détermination des peines, les peines
universelles ont trop souvent comme point de référence le second
exemple, ce qui crée des problèmes dans notre système de justice.
Les peines minimales obligatoires vont également à l’encontre du
principe fondamental de la détermination des peines, à savoir que
les peines doivent être adaptées aux circonstances particulières de
l’infraction et au degré de responsabilité du délinquant devant le tri‐
bunal.

Le projet de loi C-5 constitue un important pas en avant pour of‐
frir des solutions de rechange à l’incarcération, lorsque c'est indi‐
qué, y compris pour les Autochtones et les Canadiens noirs. L’un
des éléments importants des réformes proposées consiste en une sé‐
rie de modifications du régime d’ordonnances de sursis qui permet‐
traient de réaliser l’objectif initial de ce régime, à savoir s’attaquer
au recours excessif à l’incarcération pour les crimes moins graves.
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de loi C‑5 dans ce domaine, permettez-moi de parler un instant de
leur objectif législatif initial. Les ordonnances de sursis ont été pro‐
mulguées en 1996, et je crois me souvenir qu’Allan Rock était mi‐
nistre de la Justice à l’époque. Elles ont été adoptées dans le cadre
d’une série complète de réformes qui tenaient compte de la nécessi‐
té de s’attaquer au taux d’incarcération élevé au Canada, particuliè‐
rement en ce qui concerne les Autochtones.

Une ordonnance de sursis permet à un délinquant qui ne repré‐
sente pas une menace pour la sécurité publique de purger une peine
d’emprisonnement de moins de deux ans dans la collectivité, dans
des conditions strictes, y compris l'assignation à résidence et l'im‐
position d'un couvre-feu. La loi régissant les ordonnances de sursis
donne aux juges la capacité d’imposer un large éventail de condi‐
tions qui concilient le souci de sécurité publique et d’autres objec‐
tifs importants, y compris la réadaptation. Par exemple, un juge
peut exiger qu’un délinquant suive un programme de traitement ap‐
prouvé, ce qui peut permettre de s’attaquer aux causes sous-ja‐
centes ayant mené à la perpétration de l’infraction au départ. Cela
me semble tout à fait logique. En ma qualité de ministre de la Sécu‐
rité communautaire et des Services correctionnels et procureur gé‐
néral de l’Ontario, j’ai étudié cette question, car si un détenu ou un
délinquant est condamné à deux ans moins un jour, il se retrouve
dans une prison provinciale.

● (1245)

Dans mes fonctions antérieures, j’ai visité suffisamment de pri‐
sons en Ontario pour savoir qu’elles ne sont pas les meilleurs en‐
droits où se trouver. Pour une personne aux prises avec un pro‐
blème de toxicomanie ou de santé mentale, la prison n’est pas un
endroit où elle pourra obtenir les bons soins, par rapport à la collec‐
tivité. Les données probantes montrent que le fait de permettre aux
délinquants qui ne posent pas de risque pour la sécurité publique de
purger leur peine dans la collectivité dans des conditions strictes,
tout en maintenant l’accès à des systèmes de soutien liés à l’emploi
et à la santé, est beaucoup plus efficace que les peines sévères
comme l’incarcération pour réduire la criminalité en aval.

En fait, les données recueillies après l’adoption initiale des or‐
donnances de sursis appuient cette conclusion. Au cours des pre‐
mières années de la mise en œuvre des ordonnances de sursis, les
taux de récidive ont été réduits et le taux d’incarcération a diminué
de 13 %. Les modifications au Code criminel adoptées par les gou‐
vernements conservateurs en 2007, dans le cadre de l’ancien projet
de loi C‑9, et en 2012, de l’ancien projet de loi C‑10, ont depuis
restreint sensiblement le recours aux ordonnances de sursis. On ne
peut plus y avoir recours pour toutes les infractions faisant l’objet
d’une poursuite par voie de mise en accusation et pour lesquelles la
peine maximale d’emprisonnement est de 14 ans ou à perpétuité,
ainsi que les infractions passibles d’un emprisonnement maximal
de 10 ans si elles ont causé des lésions corporelles ou ont mis en
cause la drogue ou l’usage d’une arme. Les réformes ont également
introduit une liste d’infractions inadmissibles au régime des ordon‐
nances de sursis, y compris pour les crimes non violents contre les
biens.

En raison de ces restrictions, le recours aux ordonnances de sur‐
sis a été sensiblement réduit. Les données de Statistique Canada
montrent que le nombre d’ordonnances de sursis a diminué, passant
de 11 545 en 2004 à 7 022 en 2018. Des études ont également dé‐
montré que ces restrictions ont eu des répercussions négatives dis‐
proportionnées sur les Autochtones. Elles ont également entraîné

une augmentation du nombre de contestations fondées sur la Charte
et de demandes de réforme.

Le projet de loi C-5 ramènerait le régime des ordonnances de
sursis au modèle qui existait avant les modifications de 2007, tout
en veillant à ce qu'on ne puisse recourir aux ordonnances de sursis
dans le cas des infractions suivantes: encouragement au génocide,
torture et tentative de meurtre, ni dans le cas d'infractions de terro‐
risme et d’organisation criminelle qui sont poursuivies par voie de
mise en accusation et pour lesquelles la peine d’emprisonnement
maximale est de 10 ans ou plus. On ne pourrait pas non plus recou‐
rir aux ordonnances de sursis dans le cas d'une infraction assortie
d’une peine minimale obligatoire. Les ordonnances de sursis de‐
viendraient donc applicables à toutes les autres infractions pour les‐
quelles le juge qui prononce la peine détermine qu’une peine d’em‐
prisonnement de moins de deux ans est appropriée, à condition que
le tribunal soit également convaincu que l’imposition d’une ordon‐
nance de sursis ne mette pas en danger la sécurité publique et soit
conforme à l’objectif et aux principes fondamentaux de la détermi‐
nation de la peine.

Cette approche permettrait aux juges chargés de la détermination
de la peine d’envisager toutes les sanctions possibles autres que
l’emprisonnement pour l'ensemble des délinquants, conformément
au principe de modération de la détermination de la peine, qui exige
que les tribunaux prennent en compte toutes les sanctions autres
que l’emprisonnement qui sont raisonnables dans les circonstances,
en accordant une attention particulière aux antécédents des délin‐
quants autochtones. Ces modifications établissent un juste équilibre
entre la garantie de solutions de rechange à l’incarcération, le cas
échéant, et la reconnaissance de l’importance de la sécurité pu‐
blique dans le cas d'infractions graves.

Cette loi est une étape clé dans les efforts continus du gouverne‐
ment pour transformer le système de justice pénale. J’applaudis le
gouvernement d'avoir proposé des réformes qui aligneraient les or‐
donnances de sursis avec l’intention initiale du Parlement, une ap‐
proche qui, selon les données, contribuerait directement à réduire la
surreprésentation des Autochtones, des Canadiens de race noire et
des membres des communautés marginalisées dans le système de
justice pénale, et offrirait davantage de possibilités de réadaptation
et de meilleure réintégration lorsque ce serait possible.

Voilà le genre de mesures que nous demandions au gouverne‐
ment fédéral de prendre, lorsque j’étais procureur général de l’On‐
tario. Je suis ravi de voir que cela se fait dans le cadre du projet de
loi C-5. Je suis également ravi de pouvoir parler, dans mon nouveau
rôle de député, de ce projet de loi et de l’appuyer. J’invite les autres
députés à voter pour cette mesure.
● (1250)

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Madame la Présidente, il est évident que de nombreux dépu‐
tés ministériels essaient de créer une sorte d’épouvantail contre le‐
quel argumenter dans le débat sur ce projet de loi.

Le député a parlé des problèmes de racisme dans le système de
justice. Le fait de réduire les peines de façon générale n'éliminerait
pas les répercussions particulières sur les personnes de certaines
communautés qui se voient imposer des peines plus longues. Nous
convenons tous que le pouvoir discrétionnaire des juges est impor‐
tant, mais les peines minimales obligatoires ne sont pas une solu‐
tion passe-partout. Elles traduisent la condamnation morale de la
société et fixent la durée minimale de la peine pour certains types
d’infractions.
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Je ne pense pas que quiconque dans cette Chambre propose que

les toxicomanes ou les personnes trouvées coupables de possession
pour usage personnel passent du temps derrière les barreaux. Nous
pouvons tous convenir que les personnes dans ces situations ne de‐
vraient pas être envoyées en prison. Toutefois, parlons de l'élément
au centre de la controverse entourant ce projet de loi, soit la propo‐
sition de supprimer les peines minimales obligatoires dans le cas de
crimes violents.

Le député pense-t-il que l'imposition de peines minimales obliga‐
toires soit appropriée dans le cas de crimes graves avec violence,
oui ou non?

M. Yasir Naqvi: Madame la Présidente, le député a lu le projet
de loi et sait que les peines minimales obligatoires ne sont pas sup‐
primées dans le cas de crimes graves avec violence. Ce qui est inté‐
ressant ici, c’est que ce sont les conservateurs, dans leur opposition,
qui continuent de créer cet argument bidon selon lequel, d’une cer‐
taine façon, en éliminant certaines peines minimales obligatoires,
nous affaiblirions le système de justice pénale. Il n’y a pas deux in‐
fractions semblables ni deux délinquants semblables, et la meilleure
personne pour déterminer la peine à imposer dans le cas d'une in‐
fraction donnée est le juge, qui dispose de toutes les preuves et de
tous les faits, et non les députés qui siègent dans cette Chambre.

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji, je tiens à félici‐
ter le député de son élection.

Il y a eu deux excellents rapports: celui de la Commission de vé‐
rité et réconciliation et celui de l'Enquête nationale sur les femmes
et les filles autochtones disparues et assassinées. Ces deux rapports
demandent qu’on réévalue les peines minimales obligatoires.

Pourquoi le gouvernement ne fait-il qu’un demi-pas vers la ré‐
duction de la surreprésentation des Autochtones, des Noirs et des
autres Canadiens racialisés dans le système de justice pénale?

M. Yasir Naqvi: Madame la Présidente, la députée d’en face
soulève un point très valable. Comme je l’ai dit dans mon interven‐
tion, il s’agit d’un premier pas important, mais il y a encore beau‐
coup de travail à faire. Je partage l'avis de la députée, je l’appuie et
j’ai hâte de travailler avec elle.

Lorsqu’il s’agit de la mise en œuvre complète des appels à l’ac‐
tion contenus dans le rapport de la Commission de vérité et récon‐
ciliation et des appels à la justice contenus dans le rapport de l'En‐
quête nationale sur les femmes et les filles autochtones assassinées
et disparues, il y a encore du travail à faire. Cependant, je pense que
le projet de loi établira une nouvelle base de travail. En abrogeant
certains des changements les plus régressifs apportés par le gouver‐
nement précédent, nous pouvons aller de l’avant et mettre pleine‐
ment en œuvre les recommandations formulées dans les rapports
que la députée a mentionnés.
● (1255)

M. Warren Steinley (Regina—Lewvan, PCC): Madame la
Présidente, j’ai écouté attentivement les commentaires du député
d’en face. Il dit avoir visité des prisons et constaté que ce ne sont
pas des endroits très agréables. Eh bien, les gens sont en prison
pour une raison, et c’est pourquoi nous faisons confiance à l’opi‐
nion des juges qui les y ont envoyés.

Je vais revenir sur les commentaires du député de Sherwood
Park-Fort Saskatchewan. Le député ne pense-t-il pas qu’il devrait y
avoir des peines d’emprisonnement pour certains des crimes pour
lesquels il essaie maintenant de faire supprimer les peines mini‐
males obligatoires, comme la traite de personnes, les crimes com‐

mis avec une arme à feu et le fait de tirer avec une arme à feu dans
l’intention de blesser quelqu’un? Ne s’agit-il pas de crimes pour
lesquels les gens devraient être incarcérés?

M. Yasir Naqvi: Madame la Présidente, je ne préconisais abso‐
lument pas que tout le monde soit relâché dans la communauté. Je
pense que nous devons examiner les circonstances propres à chaque
personne.

J’encourage et j’invite les députés à aller visiter les prisons dans
leur localité. Si nos prisons ne remplissent pas leur rôle, c’est parce
que nous les avons remplies au-delà de leur capacité. Nous y avons
placé des personnes qui peuvent avoir des problèmes de santé men‐
tale et de dépendance. Ce sont des problèmes de santé. Il faut les
faire sortir dans un cadre communautaire, où elles pourront recevoir
les services appropriés, et non les mettre en prison. Oui, les délin‐
quants graves devraient être en prison...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
reprenons le débat. Le député de Kootenay—Columbia a la parole.

M. Rob Morrison (Kootenay—Columbia, PCC): Madame la
Présidente, c’est la première fois que je peux participer à un débat à
la Chambre des communes au cours de la 44e législature et j’aime‐
rais commencer par remercier quelques personnes.

Tout au long de ma carrière, j’ai été fonctionnaire et c’est un
honneur pour moi de servir une fois de plus les bonnes gens de
Kootenay-Columbia. Les 20 derniers mois ont été difficiles. Nom‐
breux sont ceux qui ont répondu à l’appel pour venir en aide à leurs
concitoyens, et ils l’ont fait discrètement et sans que ce soit recon‐
nu. Aujourd’hui, je veux rendre hommage à l’un de ces groupes. Je
tiens à exprimer ma sincère gratitude aux employés de la circons‐
cription et du personnel de la Colline qui ont travaillé sans relâche
dans des circonstances difficiles pour soutenir diligemment chaque
député et les électeurs que nous servons.

Il n’y a pas de parcours jusqu'à l'élection à la Chambre, qui ne
comporte pas un énorme soutien de la famille. Aujourd’hui, j’aime‐
rais prendre un instant pour remercier mon épouse, Heather, pour
son engagement envers notre famille et la démocratie, et pour son
appui indéfectible du travail que je fais ici pour les habitants de
Kootenay-Columbia et, en fait, tous les Canadiens. La poursuite du
bien commun s’accompagne toujours de sacrifices. Je suis si fier
d’être le bénéficiaire de son amour et de son soutien.

Aujourd’hui, nous allons parler des peines minimales obliga‐
toires dans le cadre de la discussion sur le projet de loi C-5. J’aime‐
rais commencer par remettre les pendules à l’heure. Les collègues
d’en face ont encore une fois pris une loi sérieuse et l’utilisent
comme un outil de division politique. Ils ont créé une belle histoire
pour eux-mêmes, laissant entendre qu’ils travaillent dur pour dé‐
faire les peines minimales obligatoires des conservateurs, alors
qu’en fait, la majorité des peines minimales obligatoires que le pro‐
jet de loi C-5 vise à éliminer s’appliquent à des infractions liées aux
armes à feu qui ont été adoptées par les gouvernements libéraux
précédents.

Pour ceux qui écoutent à la maison, le projet de loi C-5, présenté
par le gouvernement, prévoit l’élimination des peines minimales
obligatoires pour les criminels qui commettent des infractions avec
une arme à feu, y compris, mais sans s’y limiter, l’utilisation d’une
arme à feu lors de la perpétration de l’infraction, le trafic d’armes et
le vol qualifié commis avec une arme à feu. Le gouvernement pré‐
fère renvoyer chez eux les criminels qui commettent de telles in‐
fractions.
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Le projet de loi C‑5 me touche de près, tant sur le plan personnel

que, bien sûr, sur le plan professionnel, car j’ai servi sur les lignes
de front de la guerre contre la drogue et j’ai eu affaire à des délin‐
quants violents tout au long de ma carrière. Ce que je sais être la
vérité absolue, c’est qu’il est difficile de trouver des solutions à de
gros problèmes comme ceux que nous abordons aujourd’hui sans
entendre les victimes. J’ai côtoyé des parents qui ont perdu un en‐
fant à cause d’une surdose et j’ai effectué des enquêtes qui ont me‐
né à l'arrestation des criminels les plus violents. J’ai une expérience
directe de ces questions et je vois un écart clair et grandissant entre
ce que prévoit ce projet de loi et les objectifs que nous devons at‐
teindre pour apporter des changements.

Bien que nous venions à la Chambre avec des points de vue dif‐
férents, je crois que tous les députés ont le désir de faire ce qu'il y a
de mieux pour les Canadiens. Je veux être clair avec mes collègues
d’en face. S’ils veulent du changement, ce n'est pas ce projet de loi
qui leur en donnera. En fait, d’après mon expérience, le projet de
loi C‑5 nous éloignera encore plus de notre objectif commun de
créer des collectivités plus sûres.

Les Canadiens doivent connaître la position des conservateurs et
je veux être très clair à ce sujet. Les prédateurs violents condamnés,
ceux qui s’attaquent à l’innocence de nos filles et de nos fils, mé‐
ritent d’être en prison et non dans le confort de leur propre maison.
Pourtant, le gouvernement semble politiquement déterminé, au dé‐
triment de la sécurité des collectivités, à envoyer ces criminels en
vacances dans leur cour arrière.

Par le biais du projet de loi C‑5, le gouvernement cherche égale‐
ment à éliminer six peines minimales obligatoires de la Loi régle‐
mentant certaines drogues et autres substances qui visent les trafi‐
quants de drogue. Il s’agit du trafic ou de la possession en vue du
trafic; de l’importation, de l’exportation ou de la possession en vue
de l’exportation; et de la production d’héroïne, de cocaïne, de fenta‐
nyl et de méthamphétamine en cristaux. Les messages du gouverne‐
ment lui-même laissent croire aux Canadiens qu’il ne fait qu’aider
ceux qui luttent contre la toxicomanie. Le ministre omet de souli‐
gner que les peines minimales obligatoires qui sont éliminées
ciblent les criminels qui s’en prennent aux toxicomanes. Il y a
beaucoup trop de Canadiens qui luttent contre la dépendance. Au
lieu d’être axé sur l’élimination et la réduction des conséquences
pour les criminels, le projet de loi C‑5 devrait plutôt offrir l’aide
dont ont si désespérément besoin ceux qui souffrent de dépendance.

Mes collègues conservateurs et moi-même sommes convaincus
que les personnes aux prises avec une dépendance doivent être la
priorité et recevoir l’aide nécessaire. Nous faisons face à une épidé‐
mie d’opioïdes dans tout le pays et la situation est encore plus grave
en Colombie‑Britannique. Beaucoup trop de parents et de proches
reçoivent l’appel téléphonique redouté, où ils doivent faire face à la
réalité brutale que leur enfant a subi une surdose.

J’aimerais prendre un moment pour aborder la question de la
consommation de drogues et du rétablissement. Le chemin de la
guérison, dont j’ai l’expérience professionnelle et personnelle, est
très difficile et constitue un engagement à long terme. Une préven‐
tion du crime efficace commence par nos jeunes et doit se pour‐
suivre tout au long de leur vie. Les programmes d’éducation
peuvent être efficaces s’ils sont offerts au bon moment. Cependant,
en ce qui concerne la dépendance aux opioïdes, par exemple, les ef‐
forts et le succès prennent des années. Nous savons que le système
actuel n’est pas efficace et qu’il faut le changer, mais nous avons
besoin d’une approche qui soit une solution positive pour la réadap‐

tation, une approche conçue pour aider ceux qui sont dépendants,
au lieu d’aider ceux qui profitent de la dépendance.

● (1300)

Compte tenu du déclin de la santé mentale et de son lien avec la
question dont nous parlons aujourd’hui, j’aimerais profiter de l’oc‐
casion pour me joindre à mes collègues et demander au gouverne‐
ment de s’engager à fixer une date pour la mise en œuvre du finan‐
cement de la ligne d’assistance nationale à trois chiffres, adoptée à
l’unanimité au cours de la 43e législature. Le gouvernement doit
aux Canadiens d’activer cette ligne et de créer une mesure législa‐
tive judicieuse qui servira réellement à rendre nos collectivités
sûres. Nous avons demandé hier une date pour l’activation du 988,
mais nous n'avons pas eu de réponse.

Contrairement à ce que prétend le ministre, le projet de loi qui
nous intéresse ne vise pas à réduire les peines minimales obliga‐
toires pour la possession simple, car ces peines minimales
n’existent pas. Le projet de loi C‑5 ne ferait donc rien à ce sujet. Il
éliminerait plutôt les peines d’emprisonnement obligatoires pour
les trafiquants de drogue qui commettent des actes de violence. Il
permettrait à des criminels qui ont commis des actes violents de
purger leur peine en détention à domicile plutôt qu’en prison, ce qui
mettrait nos collectivités en danger. J’aimerais vraiment savoir qui
le gouvernement a consulté. A-t-il parlé aux victimes?

Le crime organisé et les gangs s’en prennent à nos jeunes. La
fillette de 12 ans d’un de mes amis a été abordée dans la cour d’une
école primaire par le membre d’un gang qui l’a amenée à consom‐
mer de la méthamphétamine en cristaux. À l’âge de 13 ans, la jeune
fille avait volé la plupart des objets de valeur de sa famille pour fi‐
nancer sa dépendance. La bande criminelle organisée l’a forcée à se
prostituer. Envisager de réduire les peines minimales pour les
membres de ces gangs n’est pas une solution.

Le ministre affirme que le projet de loi a pour objectif de s’atta‐
quer à la surreprésentation des Autochtones et des Canadiens noirs
dans nos prisons. Selon un article publié récemment dans
The Globe and Mail, le projet de loi n’atteindrait pas cet objectif.
L’article indique que pour un projet de loi qui porte soi-disant sur la
justice raciale, toutes les dispositions qu'il contient sont entièrement
neutres sur le plan racial. Depuis près d’un an, le gouvernement af‐
firme que les peines minimales obligatoires choisies touchent de
manière disproportionnée les Noirs et les Autochtones, mais il n’a
fourni aucune preuve permettant de penser qu’elles permettront de
remédier véritablement à cette surreprésentation.

Le projet de loi C‑5 maintient les peines minimales obligatoires
les plus sévères, ainsi que leurs effets brutaux sur les femmes au‐
tochtones, en particulier. Selon le document intitulé Aperçu statis‐
tique: Le système correctionnel et la mise en liberté sous condition
publié en 2019 par le ministre de la Sécurité publique de l’époque,
près de la moitié des femmes condamnées à des peines obligatoires
d’emprisonnement à vie sont autochtones et la plupart ont agi dans
un contexte de légitime défense après avoir subi de mauvais traite‐
ments et des traumatismes pendant toute leur vie. Il est clair que ces
femmes sont des victimes et ne représentent pas un grand risque
pour la sécurité publique au Canada, et pourtant le projet de loi C‑5
continuerait à leur imposer les peines les plus sévères au pays. Tous
les Canadiens méritent un système de justice pénale plus équitable
et plus juste. Nanaimo, en Colombie‑Britannique, a un programme
de justice réparatrice très efficace. C’est sur ce point que nous de‐
vons nous concentrer dorénavant.
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Nous sommes en droit de nous demander qui le gouvernement a

consulté au sujet de cette mesure législative et si ces voix sont re‐
présentées dans la forme actuelle du projet de loi. Je m’interroge
également sur sa compréhension de l’application de la loi, car le
projet de loi ajoute à la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances un ensemble de principes que les agents de la paix et les
procureurs devraient utiliser pour déterminer s’ils doivent porter
des accusations de possession. Le ministre savait sûrement que les
policiers disposent déjà de la souplesse nécessaire à cet égard.

Les conservateurs sont très préoccupés par la proposition du gou‐
vernement de permettre aux criminels de purger leur peine en dé‐
tention à domicile plutôt qu’en prison pour un certain nombre d’in‐
fractions, notamment les agressions sexuelles, la traite des per‐
sonnes et les enlèvements. Ce projet de loi mettrait en danger les
collectivités et les victimes.

En conclusion, je demande à tous les députés de la Chambre de
réfléchir au résultat concret qu’ils obtiendront en choisissant de fa‐
ciliter la vie des délinquants violents et des trafiquants de drogue. Il
semble évident que nous devrions plutôt tenir ces criminels respon‐
sables de leurs actes et nous concentrer sur la création d’une me‐
sure législative constructive qui aiderait les victimes et les per‐
sonnes souffrant de dépendance afin de rendre nos collectivités plus
sûres.
● (1305)

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je félicite mon collègue pour sa réélection.

Je veux revenir sur quelques-unes de ses observations, surtout en
ce qui concerne les preuves de l'effet disproportionné des PMO sur
les communautés racialisées, en particulier les communautés au‐
tochtones et noires. Des recherches approfondies en sciences so‐
ciales et un certain nombre d’affaires judiciaires ont montré que cet
effet est véritablement disproportionné. De plus, lorsque j’ai parti‐
cipé à l’élaboration de la stratégie nationale de lutte contre le ra‐
cisme en 2019, nous avons entendu des observations à ce sujet de la
part de nombreuses collectivités différentes partout au Canada.

Je me demande d'où le député a tiré les preuves que le retrait des
PMO pour ces infractions particulières n’a aucun effet, comme il en
est question dans l'extrait du Globe and Mail qu'il a cité. Des
preuves irréfutables démontrent au contraire que les PMO ont un
effet disproportionné sur les communautés racialisées.

M. Rob Morrison: Madame la Présidente, ce n’est pas exacte‐
ment ce que j’ai dit. Je tiens à préciser qu’il s’agissait d’un com‐
mentaire paru dans The Globe and Mail. Je suis une personne qui
se fonde sur des preuves et je crois qu’il faut s'y fier pour aller de
l’avant. Je demanderais au député de me montrer les preuves selon
lesquelles ce projet de loi aiderait les gens qui sont marginalisés à
l’heure actuelle.
[Français]

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, il y a très longtemps, un homme du nom de Thomas
More a écrit un livre intitulé L'Utopie. Dans ce livre, que je résume‐
rai grossièrement, on dit que la criminalité peut être entretenue par
les us et coutumes d'une société.

Voici la question que je pose aujourd'hui: dans certains cas, est-
ce que notre société ne serait pas en train d'entretenir la criminalité,
par un manque de fonds dans les systèmes sociaux, par un manque
d'encadrement et de soutien des jeunes criminels qui, dans le fond,

pourraient sortir du milieu criminel s'ils étaient bien soutenus au
lieu d'être enfermés en purgeant de longues peines aux côtés de cri‐
minels beaucoup plus endurcis?

[Traduction]
M. Rob Morrison: Madame la Présidente, oui, absolument,

nous devons aider nos jeunes. La crise des opioïdes en est un ex‐
cellent exemple. Si nous avions un programme apte à les aider et à
les mettre sur la bonne voie, un programme de réadaptation qui leur
permettrait de s'en sortir et de recevoir de l'aide plutôt que de conti‐
nuer à s'enliser dans le système de justice pénale, ce serait un gain
énorme.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, je tiens à remercier mon collègue d'avoir parlé de la crise
des opioïdes et des surdoses. Dans une lettre adressée à la Dre de
Villa, médecin-hygiéniste de Toronto, le chef du service de police
de la ville, M. James Ramer, a écrit que le service était favorable à
une nouvelle approche en matière de décriminalisation. Voici ce
qu'il a écrit:

Nous convenons que l'approche actuelle de la gestion de la consommation de
drogues ne favorise pas la sécurité des collectivités ni la santé des personnes qui
consomment des drogues.

Selon lui:
La décriminalisation de la possession simple de toutes les drogues — combinée

à une bonification des services de prévention, de réduction des méfaits et de traite‐
ment — est une façon plus efficace que l'approche actuelle de réduire les effets nui‐
sibles de la toxicomanie sur la santé et la sécurité publiques.

Il a ajouté qu'un modèle de décriminalisation devrait inclure un
approvisionnement sécuritaire en drogues, ce que les travailleurs de
la santé réclament depuis des années.

Mon collègue appuie‑t‑il l'appel à l'action que l'Association cana‐
dienne des chefs de police, les médecins-hygiénistes de tout le pays
et les experts réclament pour mettre un terme à la crise provoquée
par la circulation de drogues toxiques et ainsi sauver des vies?

● (1310)

M. Rob Morrison: Madame la Présidente, en tant qu'ancien
membre de l’Association canadienne des chefs de police, je connais
très bien leur position et je suis d’accord pour dire qu’à l’heure ac‐
tuelle, la plupart des drogues sont décriminalisées parce que les tri‐
bunaux ne peuvent pas s’en occuper. C’est à la discrétion des
membres et c’est ce qu’ils font en ce moment.

Je pense que nous devons faire beaucoup d’efforts pour aider les
toxicomanes et je considère que les poursuites pénales ne sont pas
la solution dans de nombreux cas, surtout pour les personnes qui
ont développé une dépendance aux opioïdes, par exemple.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, comme c’est la première fois que je prends la parole pour
prononcer un discours de cette longueur, je voudrais prendre un
moment pour remercier les gens. Tout d’abord, je remercie les rési‐
dants de Kitchener-Centre de m’avoir fait confiance pour les repré‐
senter à la Chambre, ainsi que les centaines de personnes qui se
sont jointes à nous pour frapper aux portes et faire des appels télé‐
phoniques. En particulier, il y avait un noyau solide: Jackie, Devon,
Ros, Joanna, Janet, Zoe, Scott, Wayne, Noah, Greg, Brenden et Jen‐
na. Je tiens également à remercier tout particulièrement Mats pour
tout le travail accompli au cours des trois dernières années, et bien
sûr Asha, qui a géré les deux campagnes. Je ne serais pas là sans
eux.
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Je remercie enfin ma mère, mon père, mes frères Brad et Rob, et

ma sœur Emily. Ils m'ont accompagné à chaque étape du processus,
y compris en frappant aux portes et en faisant des appels, ce qui
m’a permis d’avoir le privilège de parler dans des moments comme
celui-ci, dans cette enceinte, des priorités de notre communauté.

Cela m’amène au projet de loi C‑5. J’aimerais commencer par ce
que j’aime bien dans ce projet de loi, à savoir l’objectif déclaré de
s’attaquer au racisme systémique dans le système de justice pénale
du Canada. En ciblant les peines minimales obligatoires, je recon‐
nais que le gouvernement cherche à remédier au fait qu’en 2020,
bien qu’ils représentaient 5 % de la population adulte canadienne,
les adultes autochtones représentaient 30 % des détenus dans les
établissements fédéraux; que la proportion de délinquants autoch‐
tones admis pour une infraction passible d’une peine minimale
obligatoire a presque doublé entre 2007-2008 et 2016-2017, passant
de 14 à 26 %; et, enfin, qu’en 2018-2019, les détenus noirs repré‐
sentaient 7 % des délinquants sous responsabilité fédérale, mais
seulement 3 % de la population canadienne.

Je reconnais l’intention du gouvernement de s’attaquer à ces in‐
justices en supprimant les peines minimales obligatoires visées par
ce projet de loi. Cela dit, nous devons être honnêtes avec
nous‑mêmes. Les peines minimales obligatoires ne dissuadent pas
le crime, et toutes les peines minimales obligatoires contribuent au
racisme systémique. Cependant, le projet de loi C‑5, dans sa forme
actuelle, vise moins d’une peine minimale obligatoire sur cinq dans
son intégralité, c’est-à-dire seulement 13 sur 73, moins du tiers en
tout ou en partie, ou 20 sur 73, et seulement 10 des 28 que les tribu‐
naux ont déjà jugées inconstitutionnelles.

De cette façon, il semble raisonnable d’évaluer ce projet de loi
comme une demi-mesure. Je suis ici depuis un peu plus de trois se‐
maines seulement et j’entends souvent le mot « réconciliation ». À
ce sujet, j’aimerais lire l’appel à l’action no 32 de la Commission de
vérité et réconciliation, qui déclare ce qui suit:

Nous demandons au gouvernement fédéral de modifier le Code criminel afin de
permettre aux juges de première instance, avec motifs à l’appui, de déroger à l’im‐
position des peines minimales obligatoires de même qu’aux restrictions concernant
le recours aux peines d’emprisonnement avec sursis.

Je souligne, en particulier pour les députés dans cette enceinte
qui disent appuyer chacun des appels à l'action, y compris, je pré‐
sume, l'appel à l'action no 32, que cela ne veut pas dire une peine
sur cinq.

J'aimerais aussi lire l'appel à la justice no 5.14 de l'Enquête natio‐
nale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassi‐
nées, qui prévoit ce qui suit:

Nous demandons à tous les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux
d’évaluer de manière approfondie les répercussions des peines minimales obliga‐
toires en ce qui concerne les peines prononcées et l’incarcération excessive des
femmes, des filles et des personnes autochtones 2SLGBTQQIA et de prendre les
mesures qui s’imposent pour remédier à leur incarcération excessive.

J'ai écouté les propos des députés qui s'inquiètent de la criminali‐
té, dont ceux du dernier intervenant dans cette enceinte. Soyons
clairs: éliminer les peines minimales obligatoires veut dire faire
confiance, comme il se doit, à la magistrature.

Même sans peines minimales obligatoires, les juges chargés de la
détermination de la peine auront encore l'obligation d'imposer une
peine proportionnelle au degré de responsabilité du contrevenant et
de la gravité de l'infraction, en considérant toutes les circonstances
aggravantes ou atténuantes. Il s'agit notamment du risque pour la
sécurité publique. Il s'agit aussi de la personne même et de toutes

les circonstances pertinentes de l'affaire devant eux, y compris le
fait de reconnaître et de réparer les torts causés par le colonialisme
et le racisme systémique dans la vie des peuples autochtones, des
Canadiens noirs et des groupes racialisés.

● (1315)

Enfin, je dirais que ce projet de loi passe à côté d’une belle occa‐
sion, en ce sens que, même après l’abolition des peines minimales
obligatoires, des gens de tout le pays se retrouveraient encore en
prison pour possession simple de drogues illicites et continueraient
de mourir à cause de leur dépendance aux drogues et d’un approvi‐
sionnement dangereux. Nous continuerions d’appliquer le concept
dépassé de la consommation de drogues, qui date des années 1980,
plutôt que de suivre les conseils très clairs des experts de la santé
publique, y compris de l’Association canadienne des chefs de po‐
lice, que nous avons devant nous. Ces conseils sont de décriminali‐
ser les drogues illicites, d’offrir un approvisionnement sécuritaire
réglementé, et de traiter le problème comme la crise de santé men‐
tale et de toxicomanie qu’il est.

Jusqu’ici cette année, dans ma seule collectivité, un approvision‐
nement en drogues empoisonnées a coûté la vie à 120 personnes.
Depuis janvier 2016, à l’échelle du pays, nous avons eu plus de
25 000 décès évitables. C’est pourquoi j’appuie les demandes faites
par d’autres députés, qui encouragent le ministre à renvoyer ce pro‐
jet de loi au comité avant la deuxième lecture pour que sa portée
puisse être étendue à la décriminalisation.

Je terminerai en soumettant deux considérations au gouverne‐
ment. La première est de songer à accroître le nombre de peines mi‐
nimales obligatoires à abroger afin de donner suite à l’intention dé‐
clarée du gouvernement de s’attaquer au racisme systémique. La
deuxième est de songer à offrir des preuves claires que le fait
d'abroger la faible fraction des peines minimales obligatoires figu‐
rant dans le projet de loi C‑5 réduirait effectivement la surreprésen‐
tation des Noirs et des Autochtones dans nos prisons fédérales.

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je souhaite la bienvenue à notre nouveau col‐
lègue de Kitchener-Centre, que je félicite de son élection.

Selon lui, quelles seront les répercussions globales du projet de
loi lui-même et des ordonnances de sursis sur la mise en place des
voies de sortie pour ceux qui viennent tout juste de se retrouver
dans le système de justice pénale? Pourrait-il nous parler de l’inci‐
dence que cela pourrait avoir sur l’incarcération globale des per‐
sonnes racialisées?

M. Mike Morrice: Madame la Présidente, je félicite le secrétaire
parlementaire de sa réélection.

Un député nous a déjà longuement parlé des ordonnances de sur‐
sis. Je préférerais axer mes observations, que ce soit tout de suite ou
à l’étape du comité, sur l’augmentation du nombre de peines mini‐
males obligatoires à abroger. Ce serait la façon efficace de procé‐
der. Nous avons vu dans la recherche que c’est en abrogeant les
peines minimales obligatoires que nous aurons les meilleures
chances de réduire la surreprésentation des détenus noirs, autoch‐
tones et racialisés dans nos prisons.
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M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Madame la Prési‐

dente, en ce qui concerne l'infraction de possession de substances
interdites aux termes de la Loi réglementant certaines drogues et
autres substances, à quel endroit les peines minimales obligatoires
sont-elles énoncées à l'article 4 de cette loi? Vous avez parlé de
peines d'emprisonnement automatiques. J'aimerais des clarifica‐
tions...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
rappelle aux députés qu'ils doivent s'adresser à la présidence quand
ils prennent la parole dans cette enceinte. Je n'ai rien dit. Le député
peut terminer sa question, mais il doit s'adresser à la présidence et
non directement au député.

M. Larry Brock: Madame la Présidente, je demanderais au dé‐
puté de bien vouloir m'indiquer à quel endroit dans l'article 4 de la
Loi réglementant certaines drogues et autres substances il est fait
mention des peines minimales obligatoires.
● (1320)

M. Mike Morrice: Madame la Présidente, je le répète, l'argu‐
ment que j'essayais de faire valoir est le suivant: quand des peines
minimales obligatoires sont abrogées, les juges chargés de détermi‐
ner les peines doivent quand même imposer des peines proportion‐
nelles au niveau de responsabilité des contrevenants. J'ai confiance
dans l'aptitude de la magistrature à rendre les décisions appropriées.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, on sait du pensionnat St. Anne que des enfants autoch‐
tones y étaient torturés sur une chaise électrique. Par ailleurs, il a
été dévoilé que le ministère de la Justice a détruit des milliers de
pages des documents qui servaient de preuve à la police.

Un juge vient tout juste de présenter un rapport qui vise entière‐
ment à blanchir les arbitres qui ont rejeté les plaintes des survivants
qui alléguaient avoir été torturés sur une chaise électrique. En effet,
selon le rapport, il était juste de rejeter ces plaintes parce qu'à
l'époque, torturer des enfants autochtones sur une chaise électrique
était considéré comme une forme d'amusement pour les prêtres.

Si, en 2021, on croit que la justice autorise le gouvernement à
supprimer des preuves lorsque les Autochtones entendent défendre
leurs droits — et que c'est tout à fait légitime de le faire —, com‐
ment peut-on espérer que les Autochtones parviennent un jour à ob‐
tenir justice dans le système pénal canadien?

M. Mike Morrice: Madame la Présidente, voilà pourquoi je me
réjouis tant qu’il y ait des députés comme celle de Nunavut dans
cette enceinte: pour que la voix des peuples autochtones puisse se
faire entendre de façon de plus en plus directe à la Chambre. J’ai
cité la Commission de vérité et réconciliation et l’enquête nationale
dans mon discours parce que la Chambre est mieux servie lorsque
la voix des peuples autochtones est entendue directement et que
leurs appels reçoivent une réponse appropriée, comme il se doit.

M. Dave MacKenzie (Oxford, PCC): Madame la Présidente,
c’est vraiment un plaisir pour moi de parler de ce projet de loi au‐
jourd’hui. Il est désolant de voir l’approche laxiste du gouverne‐
ment à l’égard de la criminalité déjà se manifester dès la première
occasion.

Le projet de loi C‑5 est malheureusement l’exemple parfait de
cette approche. Il ne ferait rien pour rendre les collectivités du pays
plus sûres pour les Canadiens. Au contraire, il réduirait les peines
des trafiquants de drogue et des auteurs de crimes violents commis
au moyen d’armes à feu et ne tiendrait pas ceux-ci responsables de
leurs actions. Ce projet de loi ferait en sorte que les individus qui

ont causé des torts à nos collectivités purgeraient leur peine au sein
des collectivités, aux côtés des victimes, plutôt qu’en prison comme
ils le devraient.

Le projet de loi C‑5 éliminerait un grand nombre de peines mini‐
males obligatoires pour certains des crimes les plus graves, comme
commettre un vol qualifié avec une arme à feu, se livrer au trafic
d’armes, décharger délibérément une arme à feu et commettre une
extorsion avec une arme à feu. Ce ne sont là que quelques-uns des
crimes pour lesquels il n’y aurait plus de peines minimales obliga‐
toires. Il ne fait aucun doute que ce projet de loi, s’il est adopté,
n’accroîtra aucunement la sécurité des collectivités canadiennes.

Les crimes visés par ce projet de loi sont des infractions incroya‐
blement graves. Les Canadiens seraient alarmés d’apprendre que
les peines d’emprisonnement minimales obligatoires pour la pos‐
session d’une arme à feu non autorisée, la possession d’une arme à
feu prohibée ou à autorisation restreinte, la possession d’une arme
obtenue lors de la perpétration d’une infraction et la possession
d’armes en vue d’en faire le trafic se verraient toutes réduites par ce
projet de loi.

Le gouvernement doit penser que les Canadiens manquent de
bon sens s’il pense leur faire croire que ce projet de loi mettra fin
aux crimes commis avec des armes à feu en réduisant les peines
d’emprisonnement minimales obligatoires pour les criminels. Les
libéraux affirment que ce projet de loi aide les personnes aux prises
avec une dépendance à trouver le traitement dont elles ont si déses‐
pérément besoin. Les Canadiens qui luttent contre la toxicomanie
devraient pouvoir avoir accès à des traitements. Mais au lieu de ce‐
la, ce projet de loi éliminerait les peines d’emprisonnement obliga‐
toires pour les criminels qui font le trafic et importent ou exportent
les substances mortelles inscrites à l’annexe 1 ou 2.

Soyons clairs: les libéraux proposent de laisser les trafiquants et
les fabricants de drogues s’en tirer à bon compte, tout en prétendant
que cela aidera les personnes qui souffrent de toxicomanie. La pan‐
démie nous a montré à quel point la crise des opioïdes est grave
dans certaines régions du pays. C’est maintenant que nous devrions
sévir contre ceux qui empoisonnent nos collectivités. La solution
des libéraux consiste cependant à supprimer les peines d’emprison‐
nement obligatoires pour ceux qui alimentent cette crise.

Nous avons entendu un représentant du gouvernement déclarer
que le projet de loi permettrait de se débarrasser des peines mini‐
males mises en place par les méchants conservateurs. Bon nombre
de ces lois ont été mises en place au milieu des années 1990,
lorsque Pierre Elliott Trudeau était premier ministre, par le gouver‐
nement libéral de l’époque. Il est un peu exagéré de voir les libé‐
raux blâmer les conservateurs pour les lois d’un gouvernement libé‐
ral précédent.

Les libéraux essaient de convaincre les Canadiens qu’ils aident
les toxicomanes et les collectivités, mais en réalité, ils cherchent à
réduire les peines et à dégager de leur responsabilité ceux qui fa‐
briquent des drogues et qui en font le trafic, alimentant ainsi la cri‐
minalité, la toxicomanie et les taux de décès au milieu d’une crise
qui fait rage dans toutes les collectivités du pays. Au lieu de punir
les gangs, ils tentent de sévir contre les propriétaires d’armes à feu
qui respectent la loi.
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Nous avons un système très rigoureux en place au Canada pour

les propriétaires d’armes à feu respectueux des lois. Les proprié‐
taires d’armes à feu, les chasseurs et les tireurs sportifs s’entendent
tous pour dire que nous avons besoin d’un système solide. On véri‐
fie leurs antécédents. Ces vérifications se sont avérées très effi‐
caces. Nous ne comprenons donc pas comment ce projet de loi s’at‐
taquerait aux infractions commises avec une arme à feu en élimi‐
nant les peines minimales obligatoires pour les gangs et les crimi‐
nels qui ne respectent pas ce système déjà très robuste.

Il n’est pas surprenant qu’au cours de la dernière législature, le
gouvernement ait fait voter ses députés contre un projet de loi d’ini‐
tiative parlementaire conservateur qui aurait renforcé les sanctions
imposées à ceux qui font le trafic d’armes. Le gouvernement pro‐
pose maintenant d’affaiblir les peines. L’écart devient de plus en
plus évident.

J’ai vu les répercussions de ces infractions dans ma propre col‐
lectivité, Oxford. Les Canadiens s’inquiètent beaucoup de l’aug‐
mentation du nombre de crimes violents et liés à la drogue dans
leurs collectivités. Il est extrêmement inquiétant de voir le gouver‐
nement adopter une attitude de laxisme à l’égard de la criminalité et
non une position qui défend les victimes et leurs collectivités.

Dans mes fonctions de chef de police de ma collectivité, j’ai été
témoin de la lutte continuelle que les agents mènent pour assurer la
sécurité de nos collectivités. Au lieu de donner plus de ressources
aux agents, le gouvernement libéral réduit la protection des vic‐
times en fixant des peines moins sévères pour les criminels. Car il
s’agit de criminels. Ce sont des gens qui ont été condamnés par les
tribunaux, qui ont été reconnus coupables de crimes comme le vol
qualifié avec une arme à feu, le trafic d’armes à feu et la production
de substances inscrites aux annexes 1 et 2, comme l’héroïne, la co‐
caïne et le fentanyl. Mais le gouvernement veut libérer ces gens-là
plus tôt.
● (1325)

De plus, le gouvernement veut accroître le recours aux ordon‐
nances de sursis. Les enlèvements, les agressions sexuelles, la traite
des personnes et l’enlèvement d’un mineur sont des crimes que le
gouvernement aimerait faire purger à domicile dans les collectivités
où ces crimes ont été commis.

Le gouvernement ne cesse de répéter qu’il veut aider les toxico‐
manes. Nous savons que le système de justice et la police de notre
pays ont déjà la capacité d’utiliser leur pouvoir discrétionnaire pour
s’occuper des délinquants qui sont aux prises avec une dépendance
et qui sont condamnés pour simple possession. Il est temps que le
gouvernement accroisse sérieusement le soutien offert aux per‐
sonnes aux prises avec des problèmes de toxicomanie et de santé
mentale.

Les Canadiens nous ont élus pour que nous agissions. Qu’en est-
il du numéro à trois chiffres pour la ligne d’aide au suicide qui a été
adopté à la Chambre afin de créer un service national de prévention
du suicide? Ce serait un exemple d’action concrète. Il est malheu‐
reux que le gouvernement traîne les pieds dans ce dossier simple‐
ment, semble-t-il, parce que cette initiative lui vient d’un de mes
collègues conservateurs.

Le premier ministre a dit que l’une des raisons qui l’ont incité à
déclencher une élection de 600 millions de dollars en pleine pandé‐
mie était le manque de coopération des partis de l’opposition à la
Chambre. Que dire de la coopération de son gouvernement? Il a fal‐
lu attendre deux bons mois au premier ministre, après ce qu’il a

qualifié d’élection la plus importante de l’histoire canadienne, pour
convoquer la Chambre. Maintenant que nous sommes là, le gouver‐
nement saisit l’une des premières occasions pour déposer un projet
de loi sérieusement inquiétant pour les Canadiens. Les trafiquants
et les fabricants de drogues et d’armes à feu doivent être en prison,
et non au sein de nos collectivités.

Pour emprunter une expression aux amateurs de pêche sportive,
ce projet de loi est à remettre à l’eau. Il ne fait rien pour aider nos
collectivités.

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente, le
député a brièvement mentionné qu’il avait déjà été chef de police
dans sa ville, et je tiens à le remercier pour son service. Je suppose
qu’avant de devenir chef de police, il a dû servir en première ligne.
Il a bien sûr mentionné quelques-unes des mesures de déjudiciarisa‐
tion proposées dans le projet de loi à l’égard des personnes ayant
des problèmes de toxicomanie ou arrêtées pour possession simple
de drogue consistant à traiter leur cas par d’autres moyens.

Lorsqu’il travaillait en première ligne et qu’il avait affaire avec
des toxicomanes, considérait-il ces personnes comme des criminels
ou comme des personnes ayant des problèmes de santé et croyait-il
qu’il existait d’autres moyens de les aider à surmonter leurs pro‐
blèmes?

M. Dave MacKenzie: Madame la Présidente, les policiers voient
les choses sous divers angles. L’angle le plus important pour eux,
c’est la personne qui se trouve devant eux. Il peut s’agir d’une per‐
sonne qui a commis un acte criminel, mais qui a besoin d’aide et
qui n’ira pas en prison. Leur rôle consiste aussi à essayer d’aider les
victimes pour s’assurer que justice soit rendue, tout en s’assurant
que la personne recevra l’aide dont elle a besoin. Le député a tout à
fait raison. Il existe diverses ressources dans les collectivités, mais
nous en avons besoin de beaucoup plus. Il n’est pas correct de lais‐
ser les trafiquants et les fabricants de drogues obtenir un billet
simple vers la liberté.

● (1330)

Mme Lori Idlout (Nunavut, NPD): Uqaqtittiji. J’ai trouvé pré‐
occupant d’entendre aujourd’hui le point de vue des conservateurs
et de voir comment ils étiquettent les criminels, qui ne seraient rien
d’autre que des criminels. Je ne pense pas que les criminels naissent
criminels. Ils deviennent criminels à cause du système dans lequel
ils vivent.

Le député reconnaît-il qu'un casier judiciaire pour possession de
drogues pour usage personnel constitue un obstacle important à
l’emploi et au logement? Or, l'emploi et le logement sont deux élé‐
ments nécessaires pour se sortir de la toxicomanie qui découle sou‐
vent des situations dans lesquelles ces gens ont été forcés de vivre
pendant des années, des décennies, voire des générations peut-être,
et surtout compte tenu des communautés dans lesquelles ils vivent.
On n'a pas cessé de répéter aujourd’hui que dans la plupart des cas,
la surincarcération s’observe dans les communautés racialisées. Qu‐
jannamiik.

M. Dave MacKenzie: Madame la Présidente, en réalité, il y a
tellement de causes à la criminalité, mais l’existence d’un casier
pour possession simple n’en est pas une. Les policiers ne portent
plus ce genre d’accusations depuis très longtemps. Cela remonte
peut-être aux années 1960, mais je ne pense pas que nous trouvions
de traces de ce genre d’accusations au cours des 30 dernières an‐
nées.
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M. Dan Muys (Flamborough—Glanbrook, PCC): Madame la

Présidente, en Ontario, la province d’où vient aussi le député, nous
avons vécu une situation très malheureuse il y a quelques années,
lorsqu’un détenu autochtone de 24 ans a été maintenu en isolement
pendant quatre ans dans une prison de Thunder Bay. Mon collègue
a parlé de différents problèmes de santé mentale, des mesures de
soutien et des facteurs dont il faut tenir compte lorsque nous exami‐
nons un projet de loi.

Le député pourrait-il nous parler de son point de vue d’ancien
chef de police? Pourrait-il aussi commenter l’ironie du fait que
c’est un gouvernement libéral qui présente ce projet de loi, alors
que c’est sous le gouvernement libéral que cette situation regret‐
table s’est produite à Thunder Bay?

M. Dave MacKenzie: Madame la Présidente, je ne suis pas au
courant de cette situation, mais elle semble horrible. Elle n'aurait
jamais dû se produire. Le détenu avait un problème de santé men‐
tale, mais ce projet de loi ne serait pas utile dans une telle situation.
Il est abominable qu’une personne passe quatre ans en isolement
dans un établissement carcéral.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Madame la Prési‐
dente, je sais que mon collègue a été chef de police. Il a passé beau‐
coup de temps à la Chambre et il peut nous faire profiter de sa vaste
expérience. Voit-il dans ce projet de loi quoi que ce soit qui puisse
réellement prévenir, contrer ou réduire la criminalité?

M. Dave MacKenzie: Madame la Présidente, absolument pas.
L’un des facteurs absents dans tout cela, ce sont les victimes. Per‐
sonne ne demande qui sont les victimes et où elles trouvent de
l’aide. En tant que société, nous devons aider les victimes, mais
nous ne le faisons pas.

[Français]

L’hon. Greg Fergus (secrétaire parlementaire du premier mi‐
nistre et de la présidente du Conseil du Trésor, Lib.): Madame la
Présidente, c'est avec grand plaisir que je me lève à la Chambre
pour parler du projet de loi C‑5.

Le projet de loi a été proposé lors de la législature précédente. Il
est très important non seulement pour les Canadiens, mais aussi
pour les Canadiens de race noire et les Autochtones. De plus, il est
important pour la sécurité des Canadiens en général. Si je dis cela,
c'est parce que le projet de loi C‑5 tente de régler deux fléaux qui
existent dans notre système.

La première raison, c'est l'importance d'abolir les peines mini‐
males obligatoires dans le système pénitencier. La deuxième raison
réside dans le fait d'ajouter ou de laisser beaucoup plus de flexibili‐
té, une plus grande marge de manœuvre, ce qui était désiré avec les
ordonnances de sursis.

J'espère donc que tous les députés vont non seulement appuyer le
projet de loi, mais aussi y ajouter des mesures qui respectent l'esprit
du projet de loi, en plus de nous donner la chance d'aller encore
plus loin. À mon avis, c'est extrêmement important que mes col‐
lègues appuient le projet de loi.

Pour commencer, je vais maintenant parler des peines minimales
obligatoires.

Cela n'a pas de bon sens de continuer à incarcérer des gens et à
éliminer la flexibilité dont tous les juges et tribunaux ont besoin.

Les juges ont la responsabilité de juger une situation et d'aug‐
menter la sécurité des Canadiens. De plus, ils proposent une peine
qui reflète la sévérité du crime commis.

Quand la flexibilité est supprimée et que les parlementaires dé‐
cident de fixer une durée arbitraire, cela n'a pas de bon sens. Non
seulement cela ne permet pas d'augmenter la sécurité des Cana‐
diens, mais cela punit des gens, dans plusieurs cas, parce qu'ils au‐
ront reçu la mauvaise peine.

Les députés de la Chambre des communes ont deux avantages
remarquables. Le premier, c'est que nous avons le droit de visiter
n'importe quelle unité des Forces armées canadiennes; le deuxième
est que nous avons le droit de visiter des prisons ou des péniten‐
ciers.

En 2015, après mon élection, j'ai utilisé un de ces avantages. Je
ne dirai pas que j'ai eu grand plaisir à le faire, mais je peux dire que
cela a complètement changé ma façon de voir le système péniten‐
cier du Canada. J'ai eu la chance de visiter des établissements dans
lesquels les personnes incarcérées purgeaient une peine maximale,
minimale ou moyenne.

C'était remarquable, et cela m'a vraiment ouvert les yeux. J'ai vu
les conditions dans lesquelles les personnes vivaient. Je dois dire,
en toute sincérité, que je ne pense pas que cela peut mener à la ré‐
habilitation des personnes incarcérées. J'en suis vite venu à la
conclusion que l'on devrait laisser les prisons aux personnes qui
posent vraiment un danger pour les Canadiens.

● (1335)

Des personnes peuvent avoir des problèmes de santé mentale ou
de toxicomanie dus à plusieurs raisons comme le fait de ne pas
avoir pu garder un emploi ou celui d’avoir appris la loi du plus fort
dans les rues des villes canadiennes. Ces gens n’ont pas besoin
d’être incarcérés, ils ont besoin d’accéder à d'autres options comme
le traitement de leur dépendance. Ce sont des gens qui n’ont peut-
être jamais eu de sentiment d’appartenance.

En tant que père de trois enfants et grand-père de deux petits-en‐
fants, je peux dire que ce sentiment de sécurité et d’appartenance
est tellement nécessaire pour les jeunes. Certains n’ont pas la
chance de trouver cela dans leur famille. Ils le trouvent dans un
gang, par manque d’autre option.

J'estime qu'il est de notre devoir en tant que parlementaires de
trouver des moyens et de financer ces moyens pour nous assurer
que ces gens-là vont avoir d’autres options, avant qu’on ne les
mette en prison. Comme je l’ai déjà mentionné, les prisons sont les
pires institutions dans lesquelles on puisse mettre quelqu’un en es‐
pérant qu’il y deviendra un citoyen modèle. Ce n’est pas ainsi que
cela fonctionne. J’invite mes collègues à visiter une prison durant
leur carrière politique. Ils devraient voir de leurs propres yeux
comme cela fonctionne.

J’entends plusieurs personnes dire qu'en raison de la montée ful‐
gurante de l’utilisation des armes de poing à Montréal, ma ville na‐
tale, ainsi que dans d’autres villes canadiennes, le moment n'est pas
propice pour présenter un tel projet de loi. Elles disent qu’elles ne
veulent pas adoucir les peines qui sont en place, que ce n’est pas le
bon moment. Je dois toutefois poser la question: quand est-ce que
ce sera le bon moment pour le faire?
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Ordres émanant du gouvernement
Examinons la situation de façon logique. Dans le contexte actuel,

avec l’existence de ces peines minimales, on voit une augmentation
de l’utilisation des armes de poing. Rien n’a changé. Depuis une
génération, on renforce et on durcit les peines, mais le résultat est la
montée fulgurante de l’utilisation des armes de poing. Essayons
donc quelque chose de différent. On ne peut pas toujours continuer
à répéter la même réponse et s'attendre à un résultat différent. Cela
n’a pas de bon sens.

Je pense qu’il faut se mettre à chercher un nouveau modèle, une
nouvelle façon de répondre à la situation existante. Il faut avoir
confiance que les juges exerceront leur jugement. Il faut injecter de
l’argent pour offrir à ces jeunes d'autres options que les gangs de
rue. Le projet de loi C‑5 est un pas dans la bonne direction.

J’espère que nous aurons l’audace de faire des choses différem‐
ment pour offrir une réponse permettant enfin d'assurer la sécurité
des Canadiens.
● (1340)

[Traduction]
M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC):

Madame la Présidente, c’est toujours un plaisir de prendre la parole
au nom des citoyens de Kamloops-Thompson-Cariboo.

Les propos du secrétaire parlementaire m’ont frappé, notamment
lorsqu’il a dit que les peines sont de plus en plus sévères. Je lui de‐
manderais d’abord quelles preuves empiriques il possède pour
étayer cette affirmation.

Selon mon expérience comme personne ayant travaillé dans le
système correctionnel fédéral, dans des pénitenciers et dans la com‐
munauté, je conviens que la réadaptation peut être difficile. Le dé‐
puté a entre autres dit que ces types de peines ne devraient s'appli‐
quer qu'aux infractions les plus graves et, si j’ai bien compris la tra‐
duction de ses commentaires, aux individus qui présentent un dan‐
ger pour la population. Conviendrait-il que les individus qui
prennent pour cibles d’autres personnes et qui tirent sur elles pré‐
sentent aussi un danger pour la population?
[Français]

L’hon. Greg Fergus: Madame la Présidente, j'aimerais tout
d'abord féliciter mon collègue pour son élection à la Chambre des
communes.

Dans le confort de notre salon chez nous, où que nous soyons au
Canada, nous croyons qu’en incarcérant les gens et en alourdissant
les peines, nous allons magiquement accroître le niveau de sécurité
des Canadiens. Or, ce n'est pas le cas, bien au contraire, comme le
révèlent les données recueillies depuis une génération.

Il faut miser sur une autre approche: accompagner les gens, leur
offrir l'occasion de faire partie d'une communauté, et collaborer par
tous les moyens avec des groupes communautaires dans chacune
des régions pour s'assurer que les gens voient qu'il existe des alter‐
natives à la violence.
● (1345)

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, je suis d'accord avec mon collègue quand il parle de fi‐
nancer des mécanismes de soutien et de réhabilitation. Au Québec
et ailleurs au Canada, cela se fait par un transfert en santé qui per‐
met de financer soutien et programmes sociaux.

Pourquoi alors ne pas atteindre ces deux objectifs: éliminer les
peines minimales obligatoires, qui ne diminuent en rien la crimina‐

lité, et laisser le juge décider, mais aussi transférer 35 % des coûts
totaux en santé au Québec et aux provinces canadiennes, comme
tous le demandent?

L’hon. Greg Fergus: Madame la Présidente, je remercie ma col‐
lègue de Beauport—Limoilou. Avant la dernière élection, nous
avons eu la chance de travailler ensemble et j'apprécie beaucoup sa
sagesse.

Nous sommes d'accord sur les fondements de sa question. Nous
voulons réduire les peines minimales et je dis bravo! Nous allons
également augmenter le financement en appui aux groupes commu‐
nautaires qui peuvent accompagner ces personnes au lieu de les in‐
carcérer inutilement. Nous partageons donc les mêmes valeurs.

[Traduction]

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, j’ai eu du mal aujourd’hui à écouter le débat
à la Chambre et les nombreux députés qui partent de l’hypothèse
selon laquelle les règles du jeu sont les mêmes pour tous, que les
gens choisissent la voie de la criminalité en partant du même pied.
J’ai apprécié que le député prenne le temps aujourd’hui de dire qu'il
n’en est pas ainsi. Chaque histoire, chaque personne est unique, et il
faut en tenir compte.

J’ai aussi apprécié qu’il dise aujourd’hui que le projet de loi C-5
fait partie de la solution. Le hic c'est que ce n’est qu’une partie de
la solution. Nous savons que les personnes qui souffrent de la crise
des opioïdes doivent avoir accès à un approvisionnement sûr et
nous savons que la décriminalisation est le meilleur moyen d’amé‐
liorer la situation. Or, la loi actuelle maintient les gens dans le sys‐
tème pénal.

Le député ne convient-il pas que la décriminalisation de la pos‐
session de petites quantités de drogues pour consommation person‐
nelle est une meilleure stratégie?

L’hon. Greg Fergus: Madame la Présidente, tout d’abord, per‐
mettez-moi de remercier la députée d’Edmonton de son travail et de
son appui dans ces dossiers. Je l’ai certainement entendue défendre
cette cause tout au long de la législature précédente.

Je serai très très bref. Tous ne partent pas sur un pied d’égalité.
Nous devons nous assurer que nous investissons de manière à ré‐
pondre aux besoins individuels de chacun et non pas selon une ap‐
proche universelle, qui a été essayée au cours des 30 dernières an‐
nées mais qui a clairement échoué sur tous les plans. Je ne laisserai
pas…

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
devons reprendre le débat.

Le député de Brantford-Brant a la parole.

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Madame la Prési‐
dente, je suis heureux d'avoir la chance de participer au débat d'au‐
jourd'hui sur le projet de loi C‑5, une mesure législative très impar‐
faite et même dangereuse. Mes commentaires et mon opinion à ce
sujet ont été façonnés par près de 30 ans d'expérience à titre d'avo‐
cat. J'ai notamment été procureur de la Couronne pour la province
de l'Ontario pendant les 18 dernières années.
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Il y a une semaine, les députés ont rendu hommage, d'un com‐

mun accord, aux victimes du massacre de Montréal, pendant lequel
14 femmes ont été tuées, et 10 femmes et 4 hommes ont été blessés.
L'anniversaire de cet événement donnait à la Chambre, surtout au
premier ministre et au gouvernement libéral, l'occasion de prendre
fermement position contre tous les types de violence commise avec
des armes à feu et de signaler très clairement aux Canadiens qu'ils
agiraient immédiatement pour mettre un frein à la hausse constante
de ces comportements criminels. Je trouve particulièrement trou‐
blant que le ministre de la Justice ait présenté le projet de loi C‑5
moins de 24 heures après cette commémoration, un geste insensible
dont le moment a été mal choisi par le gouvernement.

Pendant la dernière campagne, le premier ministre a promis de
promouvoir la paix, l'ordre et le bon gouvernement. Il a déclaré que
le Canada avait besoin d'un dirigeant qui ne courberait pas l'échine
devant la montée de l'extrémisme et qui agirait pour mettre un
terme à la violence commise avec des armes à feu dans nos com‐
munautés. Le projet de loi C‑5 fait exactement le contraire de ce
qui a été promis. Il montre aux Canadiens, une fois de plus, que le
gouvernement aime se donner des apparences de vertu.

Le projet de loi C‑5 est identique au projet de loi C‑22 présenté à
la législature précédente et qui n'avait jamais franchi l'étape de la
deuxième lecture avant le déclenchement inutile des dernières élec‐
tions fédérales. Ce projet de loi prévoit l'élimination des peines mi‐
nimales obligatoires pour 14 des 67 infractions au Code, soit 13 in‐
fractions liées à des armes à feu et une liée au tabac. Malgré ce que
le ministre de la Justice et les libéraux nous ont dit cette dernière
semaine, ce projet de loi dangereux ne vise pas des crimes moins
graves liés aux armes à feu.

À titre d'exemple, j'aimerais lire l'article 244(1) du Code:
Commet une infraction quiconque, dans l’intention de blesser, mutiler ou défigu‐

rer une personne, de mettre sa vie en danger ou d’empêcher son arrestation ou sa
détention, décharge une arme à feu contre qui que ce soit.

J'aimerais bien qu'un député m'explique en quoi il s'agit là d'une
infraction moins grave liée aux armes à feu.

Le projet de loi éliminerait aussi les six peines minimales obliga‐
toires pour les infractions prévues à la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances. Il s'agit d'infractions très graves, no‐
tamment trafic, importation et exportation ainsi que production de
substances contrôlées. J'invite les députés à y réfléchir un instant.
Le gouvernement libéral, qui est laxiste en matière de criminalité et
motivé par une idéologie, croit que ceux qui font le trafic de fenta‐
nyl — la drogue de rue la plus mortelle qui existe, qui est vendue à
des millions de toxicomanes, qui est la cause de la crise des
opioïdes et qui entraîne quotidiennement des surdoses et des
morts — et qui en produisent ne devraient pas s'attendre à se voir
imposer une peine minimale d'emprisonnement. C'est carrément
honteux et dangereux.

En tant que nouveau député et amateur de politique à Ottawa, j'ai
entendu à maintes reprises le premier ministre et le gouvernement
soulever l'argument fallacieux selon lequel le premier ministre Har‐
per est à blâmer pour tout ce qui ne va pas au Canada. Il est peut-
être temps que le gouvernement fasse un peu d'autoréflexion.

Contrairement aux réponses toutes faites du ministre de la Jus‐
tice, qui dit que le gouvernement fait table rase des politiques délé‐
tères des conservateurs en matière de justice pénale, il n'en demeure
pas moins que celui-ci garde intactes les 53 autres peines minimales
obligatoires dans le Code et qu'il conserve la plupart de celles qui

ont été présentées par le Parti conservateur. Il faut rappeler au mi‐
nistre de la Justice que ce sont les anciens premiers ministres Pierre
Elliott Trudeau et Jean Chrétien qui ont présenté, en 1977 et en
1995 respectivement, plusieurs peines minimales obligatoires pour
des infractions liées aux armes à feu.

Ces peines font partie du système de justice pénale depuis le dé‐
but des années 1890. Au cours de décennies qui ont suivi, les légis‐
lateurs ont compté sur les peines obligatoires pour atténuer les inco‐
hérences dans l'exercice du pouvoir discrétionnaire des juges. L'un
des éléments clés du système gouvernemental tient au fait que le
Parlement examine continuellement toutes les lois et qu'il adopte de
nouvelles lois pour faire en sorte que ses lois, y compris les lois sur
la détermination des peines, répondent aux exigences de la justice.
Celles-ci indiquent très clairement qu'il y a une hausse considérable
de la violence liée aux armes à feu au pays.

Les conservateurs sont d'avis que les crimes violents graves com‐
mis avec une arme à feu méritent une peine d'emprisonnement obli‐
gatoire. Si les députés ministériels ne veulent pas nous croire sur
parole, peut-être voudront-ils réfléchir aux propos d'éloquents ju‐
ristes au sujet de la violence commise au moyen d'une arme à feu
dans nos collectivités.

● (1350)

La possession et l’utilisation d’armes à feu ne sont pas des er‐
reurs de jugement passagères. La lourde réglementation qui régit
les armes à feu et les munitions signifie que ceux qui en possèdent
ont déployé certains efforts pour se les procurer. Personne ne tombe
par hasard sur une arme de poing illégale. Il faut suivre tout un par‐
cours pour trouver un trafiquant et ensuite pour cacher ce type
d’arme afin d’échapper à la justice. C’est un processus mûrement
réfléchi. Les armes à feu chargées, en particulier dans des lieux pu‐
blics, ajoutent un élément de risque accru.

Voici une citation du juge D. E. Harris:

Une personne munie d’une arme à feu se sent toute-puissante, investie du droit
de vie ou de mort sur autrui. En somme, il lui suffit de viser quelqu’un et d’appuyer
légèrement sur la gâchette pour ôter la vie [...] La dérisoire facilité de tuer avec une
arme à feu [...] représente un danger imminent pour nous tous.

Il ajoute: « Ce pouvoir si immense et si peu fondé sur la raison,
nous devons le combattre de toutes nos forces ».

Voici maintenant un extrait des paroles glaçantes prononcées par
la juge Molloy dans sa décision concernant l’affaire Ferrigon:

Une personne qui charge une arme à feu et qui la porte, en la dissimulant, dans
un lieu public est par définition une personne dangereuse. Les armes à feu servent à
tirer sur des gens. Une personne qui porte une arme à feu chargée dans un lieu pu‐
blic montre qu'elle est disposée à tirer sur un autre être humain. Autrement, l’arme
ne serait pas chargée. Cette personne est donc dangereuse. Elle est dangereuse pour
les gens qu’elle fréquente, pour la police et les autres représentants des forces de
l’ordre, pour les membres de sa collectivité et pour les passants innocents, notam‐
ment les enfants, qui pourraient être tués ou mutilés par des balles perdues.
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Déclarations de députés
D'après Sécurité publique Canada, les crimes violents commis

avec des armes à feu mettent de plus en plus en péril la sécurité de
nos communautés. La violence armée est à la hausse: les crimes
violents commis avec des armes à feu ont augmenté de 81 % depuis
2009, une arme à feu joue un rôle dans un homicide sur trois au
Canada, et 47 % des Canadiens sont d'avis que la violence armée
constitue une menace dans leur communauté. Les gens et les com‐
munautés de partout au pays subissent les effets de la violence ar‐
mée. Elle se fait sentir dans l'ensemble des territoires et des pro‐
vinces du pays, dans les zones urbaines et rurales et les banlieues,
dans tous les groupes d'âge et toutes les strates socioéconomiques
et, enfin, parmi les personnes qui possèdent une arme et celles qui
n'en ont pas.

Le temps est venu de renforcer les lois canadiennes en matière
d'armes à feu et de mettre l'accent sur la dénonciation et les me‐
sures de dissuasion. Ce n'est pas le moment de présenter un projet
de loi indulgent envers les criminels, qui met les communautés et
les victimes en danger.

Les peines minimales obligatoires sont un outil important qui,
loin de nuire au processus, permet au contraire d'établir des peines
plus justes. Les peines minimales obligatoires n'enlèvent pas au
juge la capacité d'envisager une peine proportionnelle: elles déter‐
minent plutôt une fourchette de peines stable pour une infraction
donnée, ce qui permet aux citoyens de comprendre à l'avance la
gravité des conséquences liées à cette infraction.

Le ministre de la Justice a fait valoir que le projet de loi C‑5 n'a
pas été conçu pour les criminels endurcis, mais pour les délinquants
à faible risque et ceux qui commettent une première infraction. Voi‐
ci ce qu'il a dit le 8 décembre:

Pensez à vos propres enfants. Peut-être qu'ils ont eu des ennuis à un moment
donné avec la loi. Je parie que vous voudriez leur donner le bénéfice du doute ou
une seconde chance s'ils se trompent. Eh bien, c'est beaucoup plus difficile de leur
accorder une seconde chance dans l'état actuel des choses.

Ce message du ministre de la Justice et procureur général du
Canada est vraiment troublant. Je ne pourrais penser à un meilleur
exemple pour illustrer une personne qui refuse de se rendre à l'évi‐
dence. Il est question ici de délinquants dangereux et violents, et
non pas de jeunes espiègles et malavisés qui enfreignent la loi pour
la première fois.

Le gouvernement libéral prétend que le projet de loi vise à com‐
battre le racisme dans le système de justice pénale du Canada.
Comme l'a mentionné le ministre de la Justice de l'Alberta, Kaycee
Madu:

Le nouveau projet de loi sur la justice du gouvernement fédéral [...] comprend
des mesures raisonnables, j'en conviens, mais je suis profondément troublé par la
décision de vider de leur substance les dispositions sévères relatives à la détermina‐
tion de la peine pour les crimes commis avec une arme à feu [...] L'élimination de
peines sévères et obligatoires pour ces crimes porte atteinte aux minorités mêmes
qui sont si souvent victimes de violence armée éhontée. Je trouve aussi que le gou‐
vernement fédéral fait preuve de mauvaise foi en utilisant un enjeu réel comme le
racisme systémique pour faire avancer ses projets de loi conciliants envers les cri‐
minels.

En tant qu'ancien procureur de la Couronne, je suis tout à fait
conscient du fait qu'il y a un taux disproportionné d'Autochtones et
de Canadiens noirs dans les prisons, et je l'accepte sans réserve. En
tant que parlementaires, nous avons les outils nécessaires pour
mettre en place des mesures afin de lutter contre ce problème. De
plus, des principes sont déjà établis pour que les juristes doivent
obligatoirement tenir compte des antécédents des délinquants au‐
tochtones.

Par ailleurs, l'année dernière, le gouvernement libéral s'est enga‐
gé à verser 6,6 millions de dollars pour déterminer les peines de
manière plus éclairée, en se fondant sur la compréhension de l'ad‐
versité et des inégalités systémiques affrontées par les Canadiens de
race noire et les membres d'autres groupes racialisés.

En outre, le Parlement peut instaurer une soupape de sécurité, qui
prendrait la forme d'une exemption constitutionnelle permettant au
tribunal d'écarter la peine minimale obligatoire dans les cas excep‐
tionnels où elle constituerait une peine cruelle et inusitée.

Ce projet de loi imparfait et dangereux modifierait aussi sensi‐
blement le régime de peines avec sursis en permettant l'imposition
de peines avec sursis pour les agressions sexuelles, le harcèlement
criminel, l'enlèvement, la traite des personnes, l'incendie criminel et
le rapt.

● (1355)

Je trouve particulièrement paradoxal qu'hier, le ministre de la
Justice a soutenu que ce projet de loi réduirait considérablement le
nombre de contestations fondées sur la Charte et accélérerait le rè‐
glement des affaires criminelles. Or, il a omis de dire que les modi‐
fications au régime de peines avec sursis augmenteraient énormé‐
ment le nombre de litiges, car les modifications proposées ne sont
pas valables en droit.

Pour pouvoir imposer une peine avec sursis, un juge doit être
convaincu que permettre au délinquant de purger sa peine à la mai‐
son ne mettrait pas en danger la sécurité de la population. Or, les
délinquants reconnus coupables d'agression sexuelle, de harcèle‐
ment criminel et d'enlèvement sont bel et bien dangereux.

De surcroît, l'article 752 définit les infractions que je viens de
mentionner comme des « sévices graves à la personne », et les
cours d'appel provinciales ont toujours refusé d'accorder des peines
avec sursis pour de tels crimes.

Assurer la sécurité des Canadiens est la principale priorité du
gouvernement fédéral. Le gouvernement libéral a négligé ses res‐
ponsabilités. Nous devons rejeter ce projet de loi idéologique et clé‐
ment envers les délinquants.

● (1400)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député disposera de cinq minutes pour les questions et observations
après la période des questions orales.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LE SOUTIEN COMMUNAUTAIRE

M. Darrell Samson (Sackville—Preston—Chezzetcook, Lib.):
Madame la Présidente, en cette période des Fêtes, je voudrais souli‐
gner l'importance de soutenir tous ceux qui viennent en aide aux
autres à ce temps-ci de l'année.
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Déclarations de députés
Partout dans la circonscription de Sackville—Preston—Chezzet‐

cook, des organismes et des groupes de bénévoles se mobilisent
pour aider les moins bien nantis pendant la période des Fêtes. Des
organismes comme Freedom Kitchen, à Lower Sackville, Lions
Christmas Express, à Fall River, et la banque alimentaire commu‐
nautaire d'Eastern Passage-Cow Bay, ainsi que des groupes com‐
munautaires de la côte Est retroussent leurs manches pour amélio‐
rer la vie de leurs concitoyens et leur venir en aide.

J'encourage les Néo-Écossais et les Canadiens à trouver des fa‐
çons de donner du temps ou de l'argent aux différents organismes
communautaires qui travaillent sans relâche à soutenir les per‐
sonnes dans le besoin partout dans ma circonscription et partout au
Canada.

* * *

L'ASSURANCE-EMPLOI
M. Chris Lewis (Essex, PCC): Madame la Présidente, je prends

la parole aujourd'hui au sujet d'une situation très préoccupante qui
touche des travailleurs de ma région.

Je remercie les travailleurs et les représentants d'Unifor de
m'avoir informé d'une crise de l'assurance-emploi qui se prépare.
Cette crise a de nombreux visages. Elle touche des femmes en‐
ceintes qui ont dû avoir recours à leurs prestations régulières d'as‐
surance-emploi au détriment de leurs prestations de maternité. Une
mère a eu droit à une seule semaine de prestations de materni‐
té — une semaine — au lieu des mois qu'elle aurait dû avoir pour
tisser des liens avec son bébé.

Je pense aux 450 ouvriers des usines de montage qui subissent
un licenciement prolongé à cause d'une pénurie mondiale de puces;
aux travailleurs mis à pied dans les usines d'approvisionnement, qui
sont 7 pour chaque travailleur des usines de montage; aux 854 tra‐
vailleurs de casino de la section locale 444, qui ont été mis en dis‐
ponibilité et qui ont épuisé leurs prestations d'assurance-emploi.

Certains travailleurs de notre région n'ont travaillé que neuf se‐
maines cette année. Face à un Noël sous le signe de l'anxiété et à un
avenir incertain, ils ont besoin d'une réponse rapide et empreinte de
compassion de la part du gouvernement.

* * *

SAULT STE. MARIE
M. Terry Sheehan (Sault Ste. Marie, Lib.): Madame la Prési‐

dente, je prends la parole aujourd'hui en cette première session de
la 44e législature et, de nouveau, c'est avec un sentiment d'humilité
et de fierté que je continue de représenter les habitants de Sault Ste.
Marie pour un troisième mandat.

Je suis extrêmement reconnaissant envers ma famille et les nom‐
breux bénévoles et partisans de mon équipe qui ont travaillé sans
relâche et qui ont tout mis en œuvre pour me faire réélire. Je les re‐
mercie de la confiance profonde qu'ils m'ont témoignée.

Ma famille et moi souhaitons à tous les Canadiens que de mer‐
veilleux moments et d'heureux souvenirs remplissent les cœurs et
les foyers de joie en cette période des Fêtes. Nous souhaitons à tous
paix, amour et meilleurs vœux pour la nouvelle année. Que le père
Noël apporte beaucoup de joie au cœur de tous et que ce sentiment
dure toute l'année.

J'aimerais saluer plus particulièrement ma mère et mon père, qui
m'appuient depuis que j'ai commencé à évoluer sur la scène poli‐
tique locale, il y a maintenant 25 ans. Je les aime tous les deux.

* * *
[Français]

SŒUR JEANNE VANASSE

M. Louis Plamondon (Bécancour—Nicolet—Saurel, BQ):
Monsieur le Président, permettez-moi d'inviter tous les amateurs
d'art à visiter l'exposition de Sœur Jeanne Vanasse, qui, à l'âge de
100 ans, présente une exposition intitulée La Genèse, un début sans
fin au Musée des cultures du monde de Nicolet.

Sœur Vanasse a étudié à l'École des beaux-arts de Québec pen‐
dant quatre ans, dans la classe du célèbre peintre Jean‑Paul Le‐
mieux. C'est dans les années 1960 qu'elle commence à exposer ses
toiles et ses gravures dans toutes les grandes expositions du Qué‐
bec.

En 1967, elle remettra au ministre de l'Éducation son fameux
mémoire sur les arts visuels. Elle participera également, à titre d'en‐
seignante au Cégep de Trois‑Rivières, à des voyages d'études en
France, en Espagne et en Italie.

Alors qu'elle approche forcément du terme de son parcours ter‐
restre, l'artiste a eu envie de se plonger dans les débuts du monde
comme si fin et début relevaient d'un seul et même phénomène.
Elle aborde le tout avec des œuvres qui expriment une étonnante
sérénité.

Je lui dis bravo. Nous serons nombreux à visiter cette exposition
et à saluer son 100e anniversaire.

* * *
[Traduction]

NOELVILLE

M. Marc Serré (Nickel Belt, Lib.): Monsieur le Président, j'ai‐
merais féliciter la collectivité de Noelville, dans la région de French
River. Cette année, Noelville a été choisie pour paraître sur l'en‐
semble commémoratif de timbres des Fêtes à tirage limité de Postes
Canada. Ce choix rend hommage à cette ville extraordinaire et à
Noel Desmarais, qui fut le premier commerçant de la collectivité.

[Français]

Je remercie Postes Canada de répandre la joie des Fêtes. Je re‐
mercie également ses employés des longues heures travaillées afin
que tout le monde puisse recevoir ses livraisons à temps pour les
Fêtes.

Nous sommes reconnaissants envers tous les travailleurs de pre‐
mière ligne, et je remercie grandement tous les bénévoles qui sou‐
tiennent les personnes les plus vulnérables, les aînés et les banques
alimentaires de Nickel Belt.

Je souhaite à tous un merveilleux Noël et une bonne santé, le tout
accompagné du petit rigodon suivant, comme le veut la tradition de
mon père au violon: « C'est comme ça que ça se passe dans le
temps du jour de l'An ».
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[Traduction]

L'INITIATIVE MONDIALE POUR L'ÉRADICATION DE LA
POLIOMYÉLITE

M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,
PCC): Monsieur le Président, la poliomyélite est une maladie ter‐
rible qui s'attaque au système nerveux central en causant la paraly‐
sie et même parfois la mort. Le Canada n'a pas connu de cas de
cette maladie depuis maintenant 20 ans, mais elle est encore endé‐
mique dans des pays comme l'Afghanistan et le Pakistan. Fort heu‐
reusement, des organisations comme le club Rotary International
ont amassé plus de 1 milliard de dollars dans le cadre de la mission
qu'elles se sont donnée d'éradiquer la poliomyélite.

J'aimerais souligner les efforts d'un membre en particulier du
Club Rotary dans ma circonscription, le Dr Robert Scott, qui a
consacré plus de 40 ans de sa vie à l'éradication de cette maladie. Il
a été pendant 10 ans le président du comité international Polio Plus,
un comité qui se consacre à l'éradication de cette maladie. Il a par‐
couru le monde entier pour rallier les leaders mondiaux à cette
cause.

Je remercie le club Rotary International, tous les membres des
clubs Rotary et le Dr Bob de leurs efforts.

* * *

LES SERVICES DE GARDE
M. Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord, Lib.): Monsieur le

Président, le gouvernement comprend l'importance d'être là pour les
gens. C'est ce que nous faisons depuis le début de la pandémie au
moyen de programmes pour venir en aide aux gens ordinaires, no‐
tamment la PCU qui a été versée à plus de 9 millions de Canadiens,
l'aide aux petites entreprises, la subvention salariale, l'aide sous
forme de prêts et l'aide pour le loyer.

Toutefois, je prends la parole aujourd'hui pour insister sur l'im‐
portance de deux programmes qui tiennent à cœur aux gens de ma
circonscription et qui offrent une forme d'aide vraiment essentielle.
Je parle du programme de garderies, auquel nous consacrons des
millions de dollars, de même que du Supplément de revenu garanti
qui permet de sortir des gens de la pauvreté et dans le cadre duquel
des millions de dollars sont versés chaque mois en soutien aux ha‐
bitants de Winnipeg-Nord. Le programme des garderies, un pro‐
gramme vraiment national, aidera maintenant les familles.

Le gouvernement comprend l'importance d'aider les gens ordi‐
naires.

* * *

BEVERLEY WOOD
Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond

Hill, Lib.): Monsieur le Président, je suis honorée d'être à la
Chambre aujourd'hui pour souligner la contribution de Beverley
Wood, une bâtisseuse communautaire qui a œuvré longtemps dans
ma circonscription, Aurora—Oak Ridges—Richmond Hill.

En 2006, Beverley a fondé Welcoming Arms, programme qui
offre des repas chauds et des biens essentiels aux familles à faible
revenu. Ce programme a également été le fer de lance de la création
d'un jardin communautaire, d'un programme d'alphabétisation fi‐
nancière et de repas de fête. Beverley était un ange pour tous les
membres de notre communauté qui sentaient qu'ils pouvaient se

tourner vers elle dans les moments difficiles. Femme de cœur, elle
était attentive aux préoccupations de chacun. Pendant la pandémie,
à la demande du maire d'Aurora, elle a créé un groupe de travail
pour cerner les besoins des personnes les plus vulnérables.

Beverley est décédée en début d'année, mais les effets de son ser‐
vice inlassable dans la circonscription se feront sentir dans les an‐
nées à venir. Welcoming Arms poursuit son œuvre auprès des fa‐
milles dans le besoin. Son travail est très apprécié en cette période
des Fêtes où les besoins sont les plus criants. Puissions-nous tous
ouvrir nos bras et nos cœurs aux personnes dans le besoin en cette
période des Fêtes. Joyeuses Fêtes à tous.

* * *

PRINCE ALBERT
M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, je prends la parole aujourd'hui pour remercier mes conci‐
toyens de Prince Albert de m'avoir donné l'honneur de les représen‐
ter durant la 44e législature du Canada.

Comme tous les députés le savent, personne ne peut se faire élire
sans aide. Il faut une équipe, et la mienne était formidable. J'ai été
élu grâce à son excellent travail. Je remercie mon président d'asso‐
ciation de circonscription et directeur de campagne, Ralph Boy‐
chuk, de son travail inlassable et de ses judicieux conseils. C'est un
véritable ami. Je remercie les innombrables bénévoles et les
membres de mon association de circonscription, qui ont joué divers
rôles à l'échelle de notre circonscription. Ils m'ont énormément ai‐
dé. Je remercie mon personnel, qui a toujours offert un niveau de
service élevé au fil des années. Enfin, je tiens à remercier mon
épouse Jerri et ma famille. Ce sont eux qui ont eu à faire le plus de
sacrifices, et je ne pourrais pas m'acquitter de mes fonctions sans
leur amour et leur soutien.

Nous ne sommes plus qu'à quelques jours de Noël. Je souhaite à
tous un joyeux Noël. J'espère qu'ils passeront une période des Fêtes
en toute sécurité. Joyeux Noël et bonne santé à tous. Puissions‑nous
avoir une nouvelle année prospère et un gouvernement conserva‐
teur en 2022.

* * *
[Français]

ANTONINE MAILLET
M. René Arseneault (Madawaska—Restigouche, Lib.): Mon‐

sieur le Président, le 24 novembre dernier, une grande dame de la
littérature acadienne recevait les grands honneurs au palais de l'Ély‐
sée à Paris. Il s'agit de la romancière et dramaturge Antonine
Maillet.

Ce jour-là, le président Macron lui décernait l'insigne de Com‐
mandeur de la Légion d'honneur, la plus haute distinction remise à
une personne à l'extérieur de la France.

En Acadie, nous connaissons très bien celle qui, en 1979, fut la
première non européenne à remporter le prix littéraire Goncourt.
Ses œuvres, telles La Sagouine ou Pélagie‑la‑Charrette ont été par‐
mi les premières à mettre les projecteurs sur l'Acadie, son histoire,
ses défis et sa résilience.

Ses personnages continuent, encore et encore, à faire rire, à faire
pleurer et à faire réfléchir tout un peuple.
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Au nom de toute la diaspora acadienne et en mon nom personnel,

je remercie du fond du cœur Mme Maillet. Ses écrits et ses passions
pour l'Acadie continuent à nous inspirer et à nous inciter à mener ce
combat sans fin pour que les générations qui suivent continuent de
parler la langue d'Antonine.

* * *
● (1410)

[Traduction]

LEEDS-GRENVILLE-THOUSAND ISLANDS ET RIDEAU
LAKES

M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et
Rideau Lakes, PCC): Monsieur le Président, je suis heureux de
prendre la parole aujourd'hui pour remercier les habitants de Leeds-
Grenville-Thousand Islands et Rideau Lakes de m'avoir renouvelé
leur confiance en me réélisant avec un mandat clair. Les Canadiens
ont été très occupés avec des élections fédérales au cours des trois
dernières années. Ils continuent d'exiger d'être bien représentés au
Parlement et que nos efforts soient axés sur le financement des in‐
frastructures, la réduction des impôts et les mesures visant à rendre
la vie plus abordable. Certes, rien de tout cela n'aurait été possible
sans le dévouement de mes nombreux bénévoles. Il y en a trop pour
tous les nommer, mais je tiens à saluer particulièrement Joan Lahey,
Barb O'Reilly et Heidi Piper-Ward, qui ont travaillé sans relâche au
cours de la dernière campagne électorale. Évidemment, je remercie
mon épouse, Amanda, et nos enfants, Luke, Ama, James, Nathan et
Michaela d'avoir fait du porte-à-porte avec beaucoup d'enthou‐
siasme et d'avoir été les meilleurs poseurs d'enseignes aux dernières
élections.

Je tiens à dire aux résidants de Leeds-Grenville-Thousand Is‐
lands et Rideau Lakes que je continuerai de me battre pour eux,
pour leur famille et pour notre collectivité. Je leur dis merci et je
leur souhaite de joyeuses Fêtes.

* * *

MEL LASTMAN
Mme Melissa Lantsman (Thornhill, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, c'est le premier politicien à avoir capté mon attention, et ce
n'est pas parce que nous avions presque le même nom, même si
cette ressemblance m'a toujours été profitable. Ancien maire et
homme d'affaires de Toronto, Mel Lastman demeurera dans les mé‐
moires parce qu'il était un politicien plus grand que nature et que
l'amour qu'il avait pour sa famille, sa collectivité et sa ville était
contagieux. Malgré le peu d'instruction auquel il a eu droit, comme
bien des gens de sa génération, M. Lastman a toujours eu un rêve.
Vendeur de canapés, de tables et de fauteuils, il s'est fixé comme
objectif le plus important fauteuil de North York et l'a occupé pen‐
dant 25 ans, jusqu'à la fusion.

Sa popularité ne s'est pas tarie pendant son mandat à la mairie de
la nouvelle mégaville pendant six ans. Les gens de Toronto ne se
souviendront pas de lui comme du maire qui a réduit les impôts ou
qui s'est assuré du ramassage des ordures. Ils se souviendront de lui
comme étant un gars comme les autres.

Le maire Lastman est décédé samedi dernier. Il a passé ses der‐
nières années à Thornhill. Nous présentons nos condoléances à ses
enfants et à ses petits-enfants. J'espère qu'ils trouveront du récon‐
fort parmi les souvenirs de la vie bien remplie de cet homme.

Une chose que personne n'oubliera, c'est le slogan de son maga‐
sin de meubles: « Qui est meilleur que Bad Boy? Personne! »

* * *

LA SANTÉ MENTALE

M. Brendan Hanley (Yukon, Lib.): Monsieur le Président, dans
le monde entier, y compris chez moi, au Yukon, l’heure est aux fes‐
tivals et aux célébrations. Pourtant, malgré la joie et la gaieté des
Fêtes, cette période de l’année est aussi celle où certains
connaissent leurs journées les plus sombres. Tout le monde n’a pas
une famille, des amis ou des proches avec qui passer les Fêtes, et à
cause de la COVID‑19, certains ne le peuvent pas. Il arrive souvent
que cette période de l’année aggrave la détresse psychologique ou
la maladie mentale. À cause de la pandémie, ce phénomène est en‐
core plus exacerbé que d’habitude. Je tiens à parler en particulier du
stress psychologique et de l’épuisement ressenti par le personnel
soignant de première ligne et les travailleurs de la santé publique.

Je suis venu à Ottawa afin de contribuer à bâtir un avenir
meilleur pour tous les Yukonnais. Je veux participer à l’améliora‐
tion des mesures d'aide en santé mentale au Canada, je veux soute‐
nir les travailleurs de la santé et aider à résoudre rapidement la crise
des opioïdes, car le Yukon figure malheureusement au premier rang
au chapitre du nombre de décès par habitant.

À l’approche du Nouvel An, je demande à mes collègues de
s’engager avec moi à bâtir un avenir meilleur pour tous au Canada.
Puissent tous les Canadiens trouver du réconfort, de la paix et de la
joie pendant les Fêtes, quels que soient l’endroit où ils vivent et la
situation dans laquelle ils se trouvent.

* * *

LA PROTECTION DES OCÉANS

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, les fonds marins couvrent 50 % de la planète et sont consi‐
dérés comme faisant partie du patrimoine commun de l'humanité.
L'Autorité internationale des fonds marins est chargée de protéger
les fonds marins dans les eaux internationales, mais, jusqu'à tout ré‐
cemment, le Canada a failli à sa tâche en tant que membre de l'or‐
ganisme, car il n'a envoyé qu'un seul délégué aux réunions de l'Au‐
torité et il a raté six fois l'occasion au cours des six dernières années
de commenter les travaux de cette dernière.

Les fonds marins sont la dernière région intacte du monde. Ils
abritent une grande partie de la biodiversité de la planète et recèlent
des ressources halieutiques essentielles. Ils risquent maintenant
d'être minés dès 2024, étant donné que les règlements sur l'exploita‐
tion minière sont adoptés à toute vitesse à l'Autorité internationale
des fonds marins.

Le Canada doit intervenir et faire preuve d'initiative dans la pro‐
tection des océans. De nombreux pays, ainsi que le Parlement de
l'Union européenne et des centaines d'ONG internationales, exigent
l'imposition d'un moratoire sur l'exploitation minière des fonds ma‐
rins pour pouvoir effectuer des recherches scientifiques essentielles
afin de mieux comprendre les écosystèmes sous-marins des océans.
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[Français]

GILBERT PIGEON
M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐

couata—Les Basques, BQ): Monsieur le Président, le mois der‐
nier, une page d'histoire s'est tournée à Saint‑Eugène-de-Ladrière,
alors qu'un monument de la politique régionale, M. Gilbert Pigeon,
a passé le flambeau après 38 ans à siéger au conseil municipal.

Véritable monument de dévouement et d'implication communau‐
taire, M. Pigeon a un parcours des plus inspirants. Il a notamment
été maire de sa municipalité pendant 34 ans, administrateur de la
Fédération québécoise des municipalités durant 20 ans, président
du Fonds de défense des intérêts des municipalités du Québec pour
une période de 10 ans, ainsi que préfet de la MRC de Rimouski-
Neigette pendant 6 ans. Pour l'ensemble de son œuvre, on lui a dé‐
cerné la médaille du lieutenant-gouverneur du Québec en
juillet 2020.

Je tiens à remercier M. Pigeon du temps, de l'énergie et du cœur
qu'il a investis dans notre communauté au cours des quatre der‐
nières décennies. Son travail acharné et ses convictions ont permis
d'insuffler dynamisme et vitalité au sein de notre belle région. Je lui
souhaite du succès dans ses nouveaux projets et, du fond du cœur,
je lui dis merci.

* * *

LIEN PARTAGE
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Monsieur le Président,

j’aimerais profiter de cette occasion pour remercier tous les élec‐
teurs de la Beauce de m’avoir réélu pour un deuxième mandat et
d’être leur voix, ici à la Chambre. J’aimerais également remercier
ma famille de son soutien indispensable, ainsi que mon équipe qui a
travaillé si fort pendant ma campagne et qui continue de le faire au‐
jourd’hui.

J’aimerais souligner un organisme de ma circonscription qui
s’appelle Lien Partage. Depuis 45 ans, il a pour mission d’offrir des
services bénévoles de soutien à domicile à toute personne en perte
d’autonomie et des services de promotion de la santé aux personnes
de 50 ans et plus.

Souvent, on oublie à quel point on est chanceux d’être autonome
et en santé. La perte d’autonomie peut frapper n’importe qui et ce
n’est pas tout le monde qui est aussi chanceux d’avoir des proches
qui peuvent prendre soin d’eux.

Je remercie tous les bénévoles d’hier et d’aujourd’hui de l’orga‐
nisme de leur dévouement au service de nos communautés. Je les
remercie de mettre les autres au centre de leur vie pendant quelques
heures par semaine, pour aider ces personnes à se nourrir ou sim‐
plement pour briser leur solitude. Ce geste change tout et, du fond
du cœur, merci.

* * *

RAÏS ZAIDI
Mme Soraya Martinez Ferrada (Hochelaga, Lib.): Monsieur

le Président, la période des Fêtes est à nos portes et j’aimerais
prendre le temps de remercier les organismes et les bénévoles d'Ho‐
chelaga qui, année après année, continuent d’être là pour nos com‐
munautés.

Aujourd’hui, je veux spécialement souligner la contribution ex‐
ceptionnelle d’un citoyen d’Hochelaga, M. Raïs Zaidi, plus connu
sous le nom de Pirate Vert. Depuis plusieurs années, il distribue
gratuitement — et, surtout, bénévolement — de la nourriture aux
plus démunis.

Je le félicite pour son incroyable générosité, son dévouement et
son implication locale. Il se bat contre le gaspillage alimentaire et
assure une distribution de nourriture trois fois par semaine dans le
quartier, tout simplement, sur une table installée devant chez lui,
rue Dézéry. Grâce à lui, plusieurs familles de la circonscription et
de partout ailleurs pourront passer un temps des Fêtes avec un frigo
mieux garni.

Je nous invite tous à donner au suivant et à nous inspirer du Pi‐
rate Vert, et je nous souhaite à tous un très joyeux temps des Fêtes.

QUESTIONS ORALES
[Traduction]

LES RESSOURCES NATURELLES
L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):

Monsieur le Président, en plein cœur de la pénurie mondiale d'éner‐
gie et de la flambée des prix, le président américain Joe Biden a
supplié des pays comme l'Iran et l'Arabie saoudite — qui ne se sont
pas engagés à lutter contre les changements climatiques, où les
femmes ne sont pas considérées comme des êtres humains et où les
homosexuels risquent d'être condamnés à mort — d'augmenter leur
production de pétrole au bénéfice des Américains. Malgré cela, les
États-Unis ont annulé le projet Keystone et ils contestent le main‐
tien de la canalisation 5.

La ministre du Commerce international peut-elle nous expliquer
pourquoi les Américains préfèrent le pétrole saoudien et iranien aux
ressources énergétiques à faibles émissions de carbone du Canada?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, comme la
députée d'en face le sait bien, l'industrie de l'énergie connaît des
transformations dans le monde entier. Des investissements records
sont réalisés dans des technologies propres et des énergies renouve‐
lables.

D'ailleurs, si on regarde dans quelles régions du Canada on in‐
vestit le plus dans les énergies renouvelables, on constate que ce
n'est ni dans ma province, le Québec, ni en Ontario, ni en Colom‐
bie-Britannique. C'est en Alberta que l'on voit des niveaux records
d'investissements dans les énergies renouvelables. Voilà ce à quoi
ressemblera l'avenir.
● (1420)

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Monsieur le Président, le ministre a raison sur un point, à savoir
que la demande mondiale en énergie est en train de changer. Les
Américains veulent plus de pétrole saoudien que d'énergie cana‐
dienne à faibles émissions de carbone.

Les Américains choisissent probablement ce type d'énergie parce
qu'ils savent que les libéraux du Canada ne feront rien contre les
pays du cartel pétrolier qui violent les droits de la personne; ils se
moquent bien du prix de l'énergie et ils adorent délocaliser les em‐
plois canadiens.
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La ministre du Commerce international peut-elle, au lieu de lais‐

ser un homme se lever et répondre à la question, dire aux Cana‐
diens ce qu'elle a fait et qui elle a rencontré pour promouvoir l'éner‐
gie canadienne auprès du gouvernement américain?

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, je suis indi‐
gnée par la façon dont la députée a formulé ses propos. Je suis tout
à fait disposée à me lever devant cette Chambre et à répondre aux
questions posées.

Je défendrai toujours les industries canadiennes. Je défendrai les
travailleurs canadiens. C'est ce que nous faisons chaque jour de ce
côté-ci de la Chambre, et nous obtenons de bons résultats.

Le Président: Je ne sais pas ce qui se passe aujourd'hui, mais
j'aimerais juste vous rappeler que des questions sont posées et que
l'on y répond. Je tiens simplement à m'assurer que chacun puisse
entendre la question et la réponse.

L’hon. Michelle Rempel Garner (Calgary Nose Hill, PCC):
Monsieur le Président, il y a une chose que la ministre ne défendra
pas: le secteur canadien de l'énergie et les emplois qu'il offre aux
Canadiens.

Je vais exprimer autrement ses propos. Ce que la ministre voulait
dire, c'est qu'elle n'a pas fait — pas une seule fois — la promotion
des ressources énergétiques canadiennes auprès des Américains. À
un moment où nous avons besoin de sécurité énergétique à l'échelle
du continent, de factures d'énergie moins élevées et de mesures de
lutte contre les changements climatiques, les libéraux ont fait
perdre des emplois ici au Canada et augmenté les prix de l'énergie,
et ils s'en réjouissent.

La ministre du Commerce international s'engagera‑t‑elle claire‐
ment à promouvoir les ressources énergétiques canadiennes auprès
des Américains, ou va-t‑elle prononcer d'autres paroles creuses et
laisser les entreprises délocaliser leurs activités dans des pays qui
ne se soucient pas de l'environnement?

L’hon. François-Philippe Champagne (ministre de l’Innova‐
tion, des Sciences et de l’Industrie, Lib.): Monsieur le Président,
nous n'avons aucune leçon à recevoir des conservateurs en ce qui
concerne la promotion du secteur de l'énergie du Canada.

La députée d'en face sait bien que nous faisons la promotion du
secteur de l'énergie, mais ce n'est pas tout: nous avons aussi instau‐
ré le premier projet d'hydrogène bleu au Canada, plus précisément à
Edmonton, en Alberta. De ce côté‑ci de la Chambre, nous savons
comment défendre le secteur de l'énergie. Nous savons comment
défendre les travailleurs. Nous savons comment défendre le
Canada.

* * *
[Français]

L’INDUSTRIE AUTOMOBILE
M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Monsieur le

Président, comme tout le monde le sait, le Canada et les États‑Unis
travaillent main dans la main, depuis 60 ans, pour l'industrie auto‐
mobile.

Chacun sait aussi que l'avenir passe par l'électrification des trans‐
ports, compte tenu des milliards de dollars que les entreprises pri‐
vées y investissent. Or voilà que le crédit de taxe du président Bi‐

den fait que les emplois au Canada sont menacés. Que fait le gou‐
vernement libéral? Il ne fait absolument rien.

Quand le gouvernement va-t-il défendre les travailleurs de l'in‐
dustrie automobile du Canada?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, nous avons
indiqué très clairement aux États‑Unis que les dispositions protec‐
tionnistes visant les crédits d'impôt pour les véhicules électriques
sont discriminatoires à l'égard du Canada. Nous construisons des
automobiles ensemble depuis 50 ans; nos chaînes d'approvisionne‐
ment sont intégrées depuis plus de 50 ans, et le Canada sera prêt à
défendre ses intérêts nationaux.

Nous voulons trouver une solution. Nous ne ménageons pas les
efforts pour y parvenir. Le Canada défendra ses intérêts. Les Cana‐
diens ont vu le gouvernement agir en ce sens, et il continuera de le
faire.
[Français]

M. Gérard Deltell (Louis-Saint-Laurent, PCC): Monsieur le
Président, justement, si les libéraux font exactement ce qu'ils ont
fait sur l'acier, l'aluminium et le bois d'œuvre, les travailleurs de
l'automobile du Canada risquent d'être privés d'emplois payants et
rentables, parce que le gouvernement parle, mais ne fait rien du
tout.

Pourquoi la ministre n'est‑elle pas actuellement au Congrès amé‐
ricain pour travailler directement avec les sénateurs et les représen‐
tants américains pour les convaincre que c'est vraiment gagnant
pour tout le monde de protéger l'industrie canadienne?
● (1425)

[Traduction]
L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la

Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, voilà préci‐
sément pourquoi je suis allée à Washington, où j'ai défendu la cause
du Canada auprès du gouvernement des États‑Unis et des dirigeants
du Congrès. Pas plus tard que la semaine dernière, la vice-première
ministre et moi avons envoyé une lettre aux dirigeants du Congrès
pour les aviser que nous allions prendre des mesures de rétorsion au
besoin.

Les députés ont vu le gouvernement à l'œuvre. Lorsqu'on nous a
imposé des droits de douane au titre de l'article 232, nous avons dé‐
fendu les emplois au Canada. Nous allons toujours défendre les em‐
plois au Canada.

Des voix: Oh, oh!
Le Président: Je vais devoir commencer à demander à tout le

monde de porter une oreillette si c'est ce qu'il faut faire pour que
tout le monde reste calme. Cela semble fonctionner tellement bien.

La ministre a encore 15 secondes si elle souhaite conclure son in‐
tervention.

L’hon. Mary Ng: Monsieur le Président, nous n'avons pas de le‐
çons à recevoir des conservateurs. Nous avons contesté, avec suc‐
cès, les droits de douane imposés sur l'acier et l'aluminium au titre
de l'article 232. Nous sommes encore prêts à défendre les intérêts
nationaux, et nous y parviendrons encore cette fois-ci.
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[Français]

LA JUSTICE
M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,

hier, le premier ministre a dévoilé sa stratégie concernant la contes‐
tation de la loi 21: d'abord, dans les premières étapes, laisser les op‐
posants contester sans trop s'en mêler, pour ne pas donner l'excuse
au gouvernement du Québec que c'est de l'ingérence fédérale.

Pour l'instant, le premier ministre ne fait pas d'ingérence fédérale
parce qu'il sait très bien que cela relève de la compétence québé‐
coise. On le sait et il le sait. Sachant cela, le premier ministre va‑t‑il
s'engager à ne pas s'ingérer dans la contestation de lois qui ne re‐
lèvent pas de sa compétence? Autrement dit, va‑t‑il se mêler de ses
affaires?

L’hon. David Lametti (ministre de la Justice et procureur gé‐
néral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, notre position a
toujours été claire: personne ne devrait perdre son emploi à cause
de ses vêtements ou à cause de ses croyances religieuses.

Ce qui se passe à Chelsea, c'est une communauté qui se mobilise
pour défendre l'une de ses membres, à savoir une enseignante. Évi‐
demment, il y a des discussions difficiles à venir. Nous continuons
à suivre la situation de près. Des Québécois et des Québécoises sont
en train de défendre leurs intérêts devant les tribunaux.

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,
que le premier ministre dise n'importe quoi sur la loi 21, honnête‐
ment, on est habitués, mais au moins cela reste ici.

Cependant, que Bob Rae, l'ambassadeur du Canada aux Nations
unies, vienne salir la réputation du Québec à l'international, il y a
toujours bien des limites. Selon lui, la loi 21 contreviendrait à la
Déclaration universelle des droits de l'homme, rien de moins.

Ce n'est pas vrai que Québec sera insulté par le représentant du
Canada à l'ONU. Les Québécois paient pour cela, en plus. Le pre‐
mier ministre va-t‑il rappeler Bob Rae afin qu'il vienne s'expliquer
sur son commentaire totalement inacceptable?

L’hon. David Lametti (ministre de la Justice et procureur gé‐
néral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, la position du pre‐
mier ministre et de notre gouvernement a toujours été claire: nous
allons suivre les procès devant les tribunaux. Des Québécois et des
Québécoises sont en train de défendre leurs droits devant les tribu‐
naux, et notre position est claire: c'est une loi adoptée par l'Assem‐
blée nationale du Québec et nous verrons ce que les tribunaux vont
faire.

* * *
[Traduction]

LES AÎNÉS
M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, la mise à jour économique d'aujourd'hui est une occasion,
pour le gouvernement, de réagir à l'inflation, qui contribue à faire
augmenter le coût de la vie et qui fait en sorte qu'il est de plus en
plus difficile pour les Canadiens de joindre les deux bouts, en parti‐
culier, les aînés vulnérables, que l'inflation touche durement parce
que le gouvernement a récupéré une partie du Supplément de reve‐
nu garanti qu'ils touchaient. On entend parler d'aînés qui peinent à
se nourrir et à payer leur loyer. D'ailleurs, beaucoup ont déjà perdu
leur logement.

Nous implorons le gouvernement depuis le mois d'août. Quand
cessera-t-il de récupérer une partie du Supplément de revenu garan‐

ti versé aux aînés et quand remboursera-t-il les sommes déjà récu‐
pérées pour sortir les aînés de cette situation qui les rend vulné‐
rables?

L’hon. Kamal Khera (ministre des Aînés, Lib.): Monsieur le
Président, au début de la pandémie, le gouvernement est intervenu
très rapidement pour aider des millions de Canadiens, notamment
les aînés, en particulier les plus vulnérables. Nous avons répondu à
l'appel au moyen de paiements ponctuels et d'investissements histo‐
riques, en plus d'avoir bonifié certaines prestations destinées aux aî‐
nés.

Nous savons que la situation concernant la Prestation canadienne
d'urgence et le Supplément de revenu garanti est difficile pour cer‐
tains aînés cette année. Toutefois, comme je l'ai déjà dit à la
Chambre, nous sommes résolus à trouver la bonne solution pour ai‐
der les personnes touchées. Nous en dirons plus long à la Chambre
à ce sujet sous peu. Ils pourront toujours compter sur nous.

[Français]

M. Jagmeet Singh (Burnaby-Sud, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, la mise à jour économique est une occasion pour le gouver‐
nement de faire face à l'inflation, qui continue à faire augmenter le
coût de la vie. Plus particulièrement, c'est de plus en plus difficile
de trouver un logement abordable. Le gouvernement a des outils
pour faire face à cette crise.

Le premier ministre s'engage-t-il à répondre à la crise par des
mesures à hauteur de la crise?

● (1430)

[Traduction]

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, le gouverne‐
ment est résolu à rendre la vie plus abordable pour les Canadiens.
Voilà pourquoi nous investissons dans les accords sur la garde des
jeunes enfants partout au pays. Voilà pourquoi nous soutenons les
aînés et avons effectué un investissement historique de 72 milliards
de dollars dans la Stratégie nationale sur le logement. Nous conti‐
nuerons de rendre les logements plus abordables, car l'abordabilité
du logement constitue une priorité pour le gouvernement et l'en‐
semble des Canadiens.

* * *

LES RELATIONS CANADO-AMÉRICAINES

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Monsieur
le Président, la relation dysfonctionnelle des libéraux avec les
États-Unis continue de se détériorer. Les conservateurs mettent en
garde le gouvernement contre les défis commerciaux depuis des an‐
nées, mais les libéraux ont déclenché des élections au lieu de passer
du temps aux États-Unis pour tisser des liens et défendre le Canada.
La ministre du Commerce nous prévient maintenant que le Canada
doit « se préparer au pire ». Les conservateurs avaient négocié pour
que le Canada obtienne une exemption des politiques d'achat aux
États-Unis et un accord sur le bois d'œuvre. Malgré les séances de
photos et les paroles rassurantes, la ministre du Commerce revient
toujours les mains vides des États-Unis.

À quel point la ministre du Commerce s'attend-elle à ce que la
situation se dégrade?
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L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la

Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, nous
n'avons pas de leçon à recevoir des conservateurs à ce sujet.
Lorsque nous négociions l'ALENA, le chef de l'opposition a dit que
nous devrions capituler et accepter n'importe quel accord. De ce cô‐
té-ci de la Chambre, nous ferons en sorte d'obtenir un bon accord
pour les travailleurs et les entreprises du Canada. Nous l'avons déjà
fait et nous le ferons à nouveau.

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Monsieur
le Président, nous ne devrions pas être surpris de voir que la rela‐
tion Canada-États-Unis n'est pas une priorité et qu'elle est un échec.
Il n'en a pas été question une seule fois dans le discours du Trône,
même si les États-Unis sont notre partenaire commercial le plus im‐
portant. Dans ma circonscription, Kelowna—Lake Country, j'ai une
petite entreprise manufacturière qui vend ses produits à l'armée
américaine et qui sera touchée par les politiques d'achat aux États-
Unis. C'est la ministre du Commerce international et la ministre de
la Petite Entreprise qui la laissent tomber, même s'il s'agit en fait
d'une seule et même personne.

Quand la ministre se retroussera-t-elle les manches pour faire son
travail et défendre les entreprises canadiennes?

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, tout au long
de la pandémie qui a durement touché les Canadiens partout au
pays, les députés de ce côté-ci de la Chambre ont pris fait et cause
pour les petites entreprises. Nous leur avons offert une aide sans
précédent pour qu'elles puissent poursuivre leurs activités, garder
leur personnel et payer leurs factures. Nous avons mis en place des
programmes très solides pour aider les entreprises canadiennes à
démarrer, à croître et à avoir accès à de nouveaux marchés, y com‐
pris des programmes pour les femmes entrepreneures et les entre‐
preneurs noirs.

Nous mettons en place des mesures pour relancer l'économie ca‐
nadienne. C'est ce que nous faisons de ce côté-ci de la Chambre et
j'invite mes collègues à se joindre à nous pour appuyer les petites
entreprises.
[Français]

Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Monsieur le Président, les faits sont implacables.

L'imposition par les États‑Unis de droits compensatoires sur le
bois d'œuvre canadien est une gifle à notre industrie; ils sont passés
du simple au double. L'argent est prélevé à la douane au lieu d'être
investi dans nos entreprises. Comme pour l'inflation et la pénurie de
main‑d'œuvre, ce dossier n'intéresse pas le gouvernement, parce
que l'économie ne l'intéresse pas.

Le premier ministre peut-il s'engager aujourd'hui à régler le dos‐
sier avant les Fêtes?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, nous
sommes tout à fait clairs: le secteur forestier canadien et ses tra‐
vailleurs sont extrêmement importants pour l'économie canadienne.
Nous affirmons également sans équivoque que les droits de douane
imposés au Canada par les États-Unis sont injustifiés. Nous défen‐
dons nos intérêts. Nous les défendons dans le cadre de l'ACEUM,

devant les comités de l'ALENA et devant l'OMC, qui ont déclaré
que le Canada est un partenaire commercial équitable.

Nous allons continuer de défendre les travailleurs du secteur fo‐
restier canadien et leur industrie, qui emploie tant de Canadiens ex‐
traordinaires partout au pays.

[Français]

Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,
PCC): Monsieur le Président, il y a eu la visite du premier ministre
aux États‑Unis.

Après la visite de sa ministre du Commerce international à Wa‐
shington et après que la ministre des Finances ait évoqué l'imposi‐
tion de représailles, rien n'a bougé pour abolir les droits compensa‐
toires américains. C'est échec après échec.

Que le premier ministre se lève et dise à la Chambre quelles sont
les prochaines étapes pour régler le dossier.

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, je partage
les préoccupations de mon honorable collègue; nous les partageons
tous. Les travailleurs forestiers de sa circonscription et des circons‐
criptions représentées par tous les côtés de la Chambre sont au
centre de nos préoccupations.

Je tiens à rassurer mon honorable collègue: nous cherchons à ob‐
tenir un résultat acceptable pour l'industrie et les travailleurs. J'en‐
courage la députée d'en face à collaborer aux efforts d'Équipe
Canada.

● (1435)

[Traduction]

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Monsieur le Président, cela fait maintenant des semaines
que les États-Unis ont brutalement augmenté les droits de douane
sur le bois d'œuvre de collectivités comme celles dans ma circons‐
cription, et pourtant le gouvernement semble avoir baissé les bras,
il semble avoir jeté l'éponge. Les travailleurs dans ma circonscrip‐
tion ne peuvent pas se permettre d'abandonner.

Pourquoi le gouvernement ne semble-t-il pas vouloir lever le pe‐
tit doigt pour protéger les emplois dans le secteur forestier?

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Madame la Présidente, le secteur
forestier canadien est extrêmement important pour l'économie cana‐
dienne, et je comprends la frustration de mon collègue d'en face.
Pendant mon séjour aux États-Unis, j'ai eu l'occasion de rencontrer
des représentants de la National Association of Home Builders, qui
affirme que les droits de douane élevés sur le bois d'œuvre nuisent à
sa volonté de construire plus de maisons abordables pour les Amé‐
ricains.

Nous allons poursuivre notre travail ici pour veiller à défendre
les travailleurs et l'industrie du bois d'œuvre du Canada. Le travail
se poursuit.
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M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,

PCC): Monsieur le Président, les travailleurs de ma circonscription
ne peuvent pas se fier à la déclaration de la ministre. Les collectivi‐
tés de ma région ont été la proie d'incendies et d'inondations, et
elles doivent maintenant composer avec un gouvernement qui a jeté
l'éponge. Elles travaillent fort et elles méritent un gouvernement
qui travaille fort pour les épauler. Malheureusement, le gouverne‐
ment libéral ne considère pas ces familles et ces collectivités
comme une priorité.

Que doivent faire les travailleurs forestiers de ma circonscription
pour que le gouvernement se soucie d'eux? Doivent-ils faire des
dons au Parti libéral?

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, je pense
que le député conviendra, comme il l'a d'ailleurs dit, que le secteur
forestier et ses travailleurs sont extrêmement importants. L'année a
été très, très difficile pour les Canadiens de ce secteur — et de tous
les autres secteurs d'ailleurs — qui ont dû faire face à cette pandé‐
mie. Je suis très fière du travail que nous avons fait pour soutenir
nos travailleurs forestiers à l'échelle du pays. Nous continuerons à
tenir tête aux États-Unis sur cette question très importante du bois
d'œuvre.

* * *
[Français]

LES SERVICES PUBLICS ET L'APPROVISIONNEMENT
M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur

le Président, en renouvelant le bail de ses installations temporaires
au chemin Roxham, le gouvernement annonce qu'il va laisser le
problème empirer durant cinq ans. À qui profite l'inaction du fédé‐
ral? C'est aux passeurs, qui vendent du rêve aux réfugiés.

Grâce au gouvernement libéral, ils viennent d'apprendre qu'ils
vont continuer à s'enrichir sur le dos des réfugiés pour les cinq pro‐
chaines années. Cela profite au donateur libéral, Pierre Guay, qui
loue les installations temporaires au gouvernement libéral. Il vient
d'empocher cinq autres années de fonds publics.

Est-ce que le ministre libéral pense que cela profite vraiment aux
familles, qui, elles, vont continuer de traverser la frontière dans la
forêt, en plein hiver?
[Traduction]

L’hon. Filomena Tassi (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, la transpa‐
rence et la reddition de comptes revêtent une importance capitale
pour le gouvernement. Le bail a été négocié à un prix concurrentiel
en fonction de la juste valeur marchande. Compte tenu de l'empla‐
cement de l'hôtel et de sa proximité avec la frontière, il s'agissait
d'un emplacement idéal pour les activités de l'ASFC. Les processus
d'approvisionnement du gouvernement sont ouverts, équitables et
transparents et visent à obtenir la meilleure valeur pour les Cana‐
diens.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Monsieur
le Président, c'est du blabla.

Maintenant que nous avons dit à qui le chemin Roxham profite,
parlons de ceux à qui cela ne profite pas. Cela ne profite pas aux
familles, qui paient des fortunes aux passeurs pour traverser les

frontières en mettant leur sécurité en jeu. Cela ne profite pas au
Québec, qui doit prendre en charge 97 % des demandes irrégulières
du Canada. Cela ne profite pas aux Québécois, qui paient pour tous
les services offerts à ces 97 % de demandeurs, ce qui est infiniment
plus que leur part à l'échelle du Canada.

Pourquoi le gouvernement libéral rend-il le chemin Roxham per‐
manent au lieu de suspendre l’Entente sur les tiers pays sûrs?

[Traduction]

L’hon. Sean Fraser (ministre de l’Immigration, des Réfugiés
et de la Citoyenneté, Lib.): Monsieur le Président, je suis persuadé
que le député d'en face comprend que le Canada est tenu de respec‐
ter ses obligations juridiques sur la scène nationale et internationale
en ce qui concerne le traitement des demandeurs d'asile irréguliers
qui traversent la frontière pour entrer au Canada. Je suis heureux de
faire savoir au député que je mets tout en œuvre pour respecter ces
obligations, en collaboration avec mes homologues du Qué‐
bec, avec lesquels j'ai eu une conversation productive la semaine
dernière. Cette semaine, je me suis entretenu avec l'ambassadeur
des États‑Unis pour poursuivre les efforts de modernisation de l'En‐
tente sur les tiers pays sûrs.

Les problèmes des grands exigent des conversations entre
grands. J'invite le député à se joindre à la conversation.

● (1440)

[Français]

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, le renouvellement du bail fédéral au chemin Roxham est un
nouvel échec libéral en matière d'éthique.

Le simple fait que le renouvellement ait été conclu secrètement,
sans appel d'offres, et qu'il ait été attribué sûrement par hasard à un
donateur libéral, le confirme.

Ce n'est pas légal d'offrir des services de passeur à la frontière,
mais Ottawa facilite le passage. Ce n'est ni légal ni sécuritaire de
passer la frontière ailleurs qu'aux postes frontaliers, mais Ottawa le
facilite. Pour couronner le tout, il s'agit d'un échec en matière
d'éthique, car le gouvernement facilite ce qui est illégal.

Pourquoi le gouvernement facilite-t-il le contournement des lois
au lieu d'encadrer les passages frontaliers?

[Traduction]

L’hon. Filomena Tassi (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, comme je l'ai
dit, la transparence et la reddition de comptes revêtent une impor‐
tance capitale pour le gouvernement. Le bail en question a été né‐
gocié en fonction de la juste valeur marchande, pour en arriver à un
prix concurrentiel, et c'est ce que nous avons obtenu. Compte tenu
de l'emplacement de l'hôtel, ce contrat de location était important
pour l'ASFC dans ce dossier.

Le gouvernement continuera d'obtenir des résultats concrets et
d'assurer la sécurité des Canadiens en procédant de façon équitable,
ouverte et transparente.
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LES RELATIONS CANADO-AMÉRICAINES

L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):
Monsieur le Président, la semaine dernière, le gouvernement a en‐
voyé une lettre bien sentie aux sénateurs américains au sujet du cré‐
dit d'impôt pour l'achat de véhicules électriques et de son impact
dévastateur sur l'industrie automobile de l'Ontario. Cependant, ce
même gouvernement n'a pas communiqué avec le sénateur démo‐
crate Joe Manchin qui, il y a trois semaines, a demandé au président
Biden d'approuver Keystone XL, même si l'industrie pétrolière et
gazière canadienne contribue six fois plus à l'économie que l'indus‐
trie automobile. Est-ce parce que le gouvernement accorde plus de
valeur au secteur automobile qu'au secteur pétrolier et gazier?

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, il s'agit
d'une question très importante pour le gouvernement. Nous défen‐
dons évidemment tous les secteurs de l'économie. Le Sénat étudie
actuellement la question des crédits pour l'achat de véhicules élec‐
triques. C'est pourquoi j'ai comparu devant le Sénat la semaine der‐
nière. C'est pourquoi nous avons clairement informé le gouverne‐
ment américain que ce dossier est important pour les centaines de
milliers de travailleurs dans ce secteur de l'économie.

L’hon. Michael Chong (Wellington—Halton Hills, PCC):
Monsieur le Président, le gouvernement affirme qu'il défend tous
les secteurs et qu'un Canadien est un Canadien, un point c'est tout.
Cependant, il agit comme un gouvernement des Laurentides et non
comme un gouvernement du Canada.

Lorsque l'industrie automobile de l'Ontario est menacée, il se met
sur un pied d'alerte, mais les dossiers du bois d'œuvre et de Keys‐
tone XL languissent depuis des années. Quand le gouvernement va-
t-il défendre tous les Canadiens et tous les secteurs économiques, et
non pas seulement ceux qui se trouvent dans les circonscriptions
des ministres libéraux de l'Ontario et du Québec?

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, soyons très
clairs. Le gouvernement défend toutes les industries et tous les sec‐
teurs du Canada. Nous le faisons chaque jour et nous continuerons
à le faire pour tous les secteurs du pays.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, la relation du gouvernement canadien avec les États‑Unis ne
cesse de se détériorer. L'exemple le plus récent est la loi américaine
sur l'étiquetage du bœuf qui a récemment été adoptée par le
Congrès. En vertu de cette loi, Katherine Tai, la représentante des
États‑Unis pour le commerce extérieur, et Tom Vilsack, le secré‐
taire américain de l'Agriculture, sont chargés de faire en sorte que
l'étiquetage du pays d'origine soit conforme aux normes de l'Orga‐
nisation mondiale du commerce. Sinon, les nouvelles dispositions
législatives entreront en vigueur immédiatement.

L'impact sera très dévastateur pour l'industrie bovine au Canada
et en Amérique du Nord.

La ministre du Commerce international agira-t-elle dès mainte‐
nant ou préférera-t-elle attendre que cet enjeu devienne une crise?

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, les
échanges commerciaux agricoles entre les États‑Unis et le Canada
comptent parmi les plus importants au monde. En 2015, l'Organisa‐
tion mondiale du commerce a statué que les mesures américaines

relatives à l'étiquetage obligatoire du pays d'origine étaient discri‐
minatoires envers les exportateurs canadiens. Nous nous attendons
à ce que les États‑Unis continuent de respecter cette décision ainsi
que leurs obligations à l'égard de l'Organisation mondiale du com‐
merce.

Le gouvernement va continuer de défendre les intérêts de l'indus‐
trie bovine canadienne et de ses travailleurs. Le gouvernement de‐
meure fermement opposé à toute nouvelle proposition des
États‑Unis de rétablir l'étiquetage obligatoire du pays d'origine du
bœuf et du porc.

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, on dirait que les libéraux vont simplement nous regarder et
nous écouter sans rien faire.

Le gouvernement a un bilan déplorable auprès de l'administra‐
tion Biden quand vient le temps de gérer les frictions commerciales
avec notre plus important partenaire commercial, qu'il s'agisse du
bois d'œuvre, des véhicules électriques, du projet Keystone XL, de
l'aluminium, des pommes de terre, de la canalisation 5 ou, mainte‐
nant, du bœuf. L'échec du gouvernement en matière de relations
commerciales continue de coûter des emplois aux Canadiens. Je
pose de nouveau la question à la ministre: va‑t‑elle agir maintenant
ou va‑t‑elle attendre qu'il y ait une crise avant de faire quelque
chose?

● (1445)

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, les
États‑Unis sont le plus grand partenaire commercial du Canada.
C'est une relation qui profite aux travailleurs des deux côtés de la
frontière. Chaque jour, nous travaillons très fort pour défendre nos
industries et nos travailleurs, et pour créer des possibilités de crois‐
sance et d'exportation pour les entreprises.

J'ai eu une excellente rencontre hier avec l'ambassadeur des
États‑Unis. Nous avons convenu qu'il est certes possible de colla‐
borer pour aider nos entreprises à démarrer, à prendre de l'expan‐
sion et à accéder à ce marché très important que sont les États‑Unis
d'Amérique.

* * *

LES PROGRAMMES GOUVERNEMENTAUX
Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, au cours des deux derniers mois, les banques alimentaires du
Manitoba ont vu le nombre de personnes recourant à leurs services
augmenter de 70 % par rapport à l'année dernière. Au lieu de choi‐
sir d'aider les gens, le gouvernement libéral continue de récupérer
les paiements du Supplément de revenu garanti et de l'Allocation
canadienne pour enfants auprès des personnes et des familles qui se
trouvent déjà en situation précaire. Nous vivons une crise de sécuri‐
té alimentaire. À quel moment le gouvernement mettra-t-il en place
une stratégie alimentaire nationale et cessera-t-il de récupérer les
paiements du Supplément de revenu garanti et de l'Allocation cana‐
dienne pour enfants?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais
remercier ma collègue pour son important militantisme sur cette
question.
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Questions orales
Rappelons que c'est le gouvernement actuel qui a instauré l'Allo‐

cation canadienne pour enfants, qui a permis à près de 400 000 en‐
fants de sortir de la pauvreté. Rappelons que c'est le présent gou‐
vernement qui s'est engagé à présenter une stratégie alimentaire na‐
tionale pour que les enfants du pays puissent manger des repas
sains. Nous savons que c'est l'une des meilleures façons de préparer
nos enfants à la réussite et de faire en sorte qu'ils puissent ap‐
prendre tout ce qu'ils ont besoin d'apprendre à l'école.

* * *

LA SANTÉ

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, l'administratrice en chef de la santé publique du Canada
vient de lancer une terrible mise en garde. Elle a dit que notre sys‐
tème de santé publique est dangereusement affaibli, qu'il manque
de personnel et que les travailleurs qui restent sont épuisés. Nous
n'étions pas prêts pour la COVID‑19 et nous ne sommes pas prêts
pour la prochaine crise.

Les décennies de sous-financement que nous avons vues sous les
gouvernements libéraux et conservateurs mettent les Canadiens en
danger. La Dre Tam réclame des investissements transformateurs
dans le système de santé publique du Canada. Le gouvernement
va‑t‑il enfin prêter l'oreille et fournir les ressources nécessaires pour
assurer la sécurité de tous?

L’hon. Jean-Yves Duclos (ministre de la Santé, Lib.): Mon‐
sieur le Président, nous vivons actuellement une situation très sé‐
rieuse en raison du variant Omicron. Je rappelle à tous les Cana‐
diens qui nous écoutent et à tous les députés à la Chambre d'être ex‐
trêmement prudents. Nous devons suivre les mesures de santé pu‐
blique, nous faire vacciner et nous prévaloir des injections de rap‐
pel lorsqu'elles sont disponibles. Ce n'est pas le moment de voya‐
ger.

* * *

LA DÉFENSE

Mme Joanne Thompson (St. John’s-Est, Lib.): Monsieur le
Président, les Forces armées canadiennes sont l'une des institutions
les plus vénérables du Canada, mais la réalité est qu'elles n'ont pas
toujours été à la hauteur des valeurs que les Canadiens attendent
des militaires. De nombreux militaires qui se sont courageusement
présentés pour servir leur pays ont plutôt subi des traumatismes
sexuels aux mains de l'institution même qui a juré de les protéger.

Le ministre pourrait‑il informer la Chambre des mesures prises
par le gouvernement pour veiller à ce que les Forces armées cana‐
diennes dédommagent les personnes qui ont survécu à ces trauma‐
tismes?

L’hon. Anita Anand (ministre de la Défense nationale, Lib.):
Monsieur le Président, les Forces armées canadiennes ont toujours
été là pour nous, mais beaucoup trop de ses membres ont été la
cible de harcèlement sexuel, d'agressions sexuelles et de discrimi‐
nation. C'est pourquoi hier, le général Eyre, la sous-ministre Tho‐
mas et moi-même avons présenté des excuses à toutes les victimes
de ces traumatismes et à toutes les personnes qui y ont survécu. Des
excuses ne peuvent pas refermer des blessures aussi profondes,
mais elles étaient tout à fait de mise. La prochaine étape sera
d'adopter d'autres réformes afin de remédier à ces comportements.

[Français]

LE COMMERCE INTERNATIONAL
M. Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Monsieur le

Président, la dernière entente de libre-échange avec les États‑Unis a
été dévastatrice pour les producteurs laitiers canadiens. Maintenant,
nos voisins américains ont des parts de marché sur nos produits lai‐
tiers canadiens grâce à l'entente de libre‑échange.

La ministre du Commerce international peut-elle nous confirmer
que les Américains respectent l'entente signée entre les deux pays?

L’hon. Marie-Claude Bibeau (ministre de l'Agriculture et de
l'Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, je tiens à rassurer
mon collègue. Nous travaillons de près avec les Américains, nous
nous assurons que l’entente est respectée. Il y a des procédures en
place et elles seront suivies si c’est nécessaire.
● (1450)

M. Jacques Gourde (Lévis—Lotbinière, PCC): Monsieur le
Président, la ministre reste évasive sur les produits laitiers traver‐
sant la frontière et, surtout, sur les mesures de contrôle mises en
place pour s'assurer du respect de nos ententes de libre-échange.

Comment la ministre peut-elle rassurer les producteurs laitiers
canadiens sur les mesures de contrôle à la frontière concernant les
quantités de produits laitiers traversant cette dernière dans le res‐
pect de nos ententes commerciales?

L’hon. Marie-Claude Bibeau (ministre de l'Agriculture et de
l'Agroalimentaire, Lib.): Monsieur le Président, encore une fois,
je tiens à rassurer mon collègue que nous travaillons en équipe avec
les services frontaliers et avec l'Agence canadienne d'inspection des
aliments. Toutes les mesures sont prises pour que l'entente de libre-
échange avec les États‑Unis et le Mexique soit respectée.

* * *
[Traduction]

LA JUSTICE
L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, les Canadiens demandent que des mesures soient prises pour
contrer les crimes graves commis avec une arme à feu. Pourtant,
aussi incroyable que cela puisse paraître, le gouvernement vient de
présenter un projet de loi qui éliminerait les peines d'emprisonne‐
ment obligatoires pour des crimes graves, notamment le vol qualifié
commis avec une arme à feu, l'extorsion perpétrée avec une arme à
feu et le trafic d'armes, et qui autoriserait la détention à domicile
pour des crimes comme l'enlèvement et l'agression sexuelle. C'est
tout le contraire de ce que les Canadiens réclament.

À l'instar de la plupart des Canadiens, le ministre ne convient-il
pas qu'une personne qui tire des coups de feu depuis une voiture ou
un trafiquant d'armes mérite une peine d'emprisonnement obliga‐
toire?

L’hon. Marco Mendicino (ministre de la Sécurité publique,
Lib.): Monsieur le Président, si mon collègue avait lu le projet de
loi très attentivement, il aurait constaté que nous proposons égale‐
ment d'augmenter, dans certains cas, les peines maximales pour des
infractions graves liées aux armes à feu. Je trouve la situation para‐
doxale: le parti d'en face, c'est-à-dire le Parti conservateur, a fait
volte-face tellement de fois dans le dossier des armes à feu et de la
protection des Canadiens qu'il est difficile de lui accorder la
moindre crédibilité à la Chambre.
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Je demande aux conservateurs de se joindre au gouvernement du

Canada et à tous les députés pour mettre fin à la violence liée aux
armes à feu et assurer la sécurité des Canadiens.

L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, ce gouvernement indulgent envers les criminels est complè‐
tement déconnecté de ce que demandent les Canadiens. Le Parle‐
ment a le devoir d'adopter des lois qui font en sorte qu'une personne
qui tire des coups de feu à partir d'une voiture en marche ou qui
commet des crimes semblables fasse obligatoirement de la prison.
Il faut envoyer ces gens en prison et non les laisser en liberté.

Le ministre peut-il nous dire quels crimes devraient entraîner une
peine de prison obligatoire, selon lui? Nous savons qu'il n'est pas en
faveur de la prison obligatoire pour les vols qualifiés, le trafic
d'armes et l'extorsion perpétrée avec une arme à feu. Le ministre
peut-il nous dire dans quelle situation une peine minimale obliga‐
toire lui semble appropriée?

L’hon. David Lametti (ministre de la Justice et procureur gé‐
néral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, je rejette la pré‐
misse de la question. J'invite le député à lire le projet de loi.

Les crimes graves entraîneront toujours une peine sévère. Tout ce
que nous faisons dans ce projet de loi, c'est nous concentrer sur
quelques crimes qui contribuent grandement à la surreprésentation
des personnes noires et autochtones dans le système de justice pé‐
nale. Nous redonnons plus de souplesse aux juges en éliminant cer‐
taines peines minimales obligatoires et en permettant le recours à
des ordonnances de sursis, de manière à réduire le racisme systé‐
mique qui existe dans notre système de justice pénale.

* * *
[Français]

LES RELATIONS CANADO-AMÉRICAINES
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,

BQ): Monsieur le Président, par les temps qui courent, le com‐
merce avec les États-Unis n'est pas facile. Comme on le sait, la
vice-première ministre a écrit aux sénateurs américains pour les
menacer de représailles s'ils s'en prennent au secteur de l'automo‐
bile électrique du Canada. Nous sommes d'accord.

Cependant, nous nous demandons pourquoi Ottawa ne fait rien
dans le dossier du bois d'œuvre. Depuis que les Américains ont an‐
noncé qu'ils doublaient leurs tarifs, il n'y a pas eu de lettre, il n'y a
pas eu d'annonce et il n'y a pas eu de représailles.

Tant mieux pour le secteur de l'automobile de l'Ontario. Par
contre, pour le bois d'œuvre, pourquoi est-ce que c'est zéro comme
dans Ottawa?
[Traduction]

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, je tiens à ce
que l'industrie du bois d'œuvre et ses nombreux travailleurs de la
circonscription du député, et d'ailleurs de très nombreuses autres
circonscriptions du pays, sachent que nous défendons vigoureuse‐
ment leurs intérêts. Je soulève cette question à la moindre occasion
auprès de l'administration étatsunienne.

Nous avons soumis ce dossier aux groupes spéciaux de l'Accord
Canada—États‑Unis—Mexique et à l'Organisation mondiale du
commerce. Nous continuerons à défendre ardemment les intérêts de
l'industrie canadienne du bois d'œuvre. Elle peut compter sur nous.

● (1455)

[Français]
M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Mon‐

sieur le Président, j'étais de la délégation qui s'est rendue à Wa‐
shington et, dans la réponse que vient de nous donner la ministre,
elle n'y a pas fait référence. Je suis allé là pour défendre notre in‐
dustrie du bois d'œuvre. J'ai rappelé à la ministre l'importance de
défendre le régime forestier québécois. Je n'ai pas senti qu'elle a
mis tout son poids politique afin d'abolir les tarifs sur le bois
d'œuvre.

La raison en est que le gouvernement s'est pointé avec Washing‐
ton avec ce qu'il a baptisé Équipe Canada pour défendre le secteur
de l'automobile en Ontario, point à la ligne. C'est important, les em‐
plois dans le secteur automobile, mais qu'est-ce que cela va prendre
pour qu'Ottawa s'active à défendre les jobs au Québec dans le sec‐
teur forestier?

L’hon. Pablo Rodriguez (ministre du Patrimoine canadien,
Lib.): Monsieur le Président, je pense que ce n'est pas un bon mo‐
ment pour le Bloc québécois. On se cherche d'autres points de dé‐
bat.

On nous parlait de la question de l'Internet; nous l'avons réglée.
On nous parlait de la question du logement social; nous l'avons ré‐
glée. On nous parlait de la question des garderies; nous l'avons ré‐
glée.

Le Bloc québécois continue jour après jour d'essayer de chercher
la chicane, en manquant par ailleurs de respect pour les gens d'Otta‐
wa. Ottawa, c'est un « O », pas un zéro.

Que le Bloc respecte les gens d'Ottawa et reconnaisse que le Par‐
ti libéral, le gouvernement libéral, est là pour le Québec.

* * *
[Traduction]

LES SERVICES PUBLICS ET L'APPROVISIONNEMENT
M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, un marché à fournisseur unique a été attribué par les libé‐
raux à un entrepreneur québécois pour louer une propriété afin d'en
faire un centre d'accueil au chemin Roxham, là où des immigrants
traversent illégalement la frontière. Ce contrat lucratif a été accordé
après le versement de dons d'une valeur de 23 000 $ au Parti libé‐
ral. Avant que les libéraux prennent la parole pour dire que l'entre‐
preneur a aussi fait des dons au Parti conservateur, je signale que le
Parti conservateur, lui, n'a jamais graissé la patte de ce donateur à
l'aide d'un lucratif marché à fournisseur unique.

Un député d'en face peut-il prendre la parole et admettre qu'il
s'agit d'un retour d'ascenseur pour avoir fait des dons au Parti libé‐
ral?

L’hon. Filomena Tassi (ministre des Services publics et de
l’Approvisionnement, Lib.): Monsieur le Président, la transpa‐
rence et la reddition de comptes sont d'une importance capitale
pour le gouvernement. Le bail a été négocié en fonction de la juste
valeur marchande. C'est l'entente que nous avons conclue. L'empla‐
cement de l'hôtel et sa proximité avec la frontière étaient impor‐
tants. Le lieu répondait parfaitement aux besoins de l'Agence des
services frontaliers du Canada, et c'est pourquoi nous avons conclu
le marché. Le gouvernement mène des processus d'approvisionne‐
ment ouverts, justes et transparents tout en obtenant le meilleur rap‐
port qualité-prix pour les Canadiens.
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M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐

dente, au Québec, on appelle cela « graisser la patte ».

Pendant la pandémie, les proches du Parti libéral ont profité sans
retenue du demi-milliard de dollars de dépenses liées à la CO‐
VID‑19, notamment dans le cadre de marchés souvent conclus avec
un fournisseur unique, sans appel d'offres. Les exemples sont nom‐
breux. Il y a eu l'organisme UNIS, Frank Baylis ainsi que SNC-La‐
valin, et maintenant, nous avons un autre exemple. Le scandale des
commandites ressemble à un grain de sable dans le désert à côté de
ce qui s'est passé.

Hier, au comité de l'éthique, les libéraux ont rejeté ma motion vi‐
sant à faire enquête sur les contrats liés à la COVID, en disant qu'ils
ne voulaient pas faire de vagues. Je me demande pourquoi.

Pourquoi ne veulent-ils pas simplement se vider le cœur et ad‐
mettre que c'était un retour d'ascenseur pour un don aux libéraux?

L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, la Chambre doit se
pencher sur énormément de dossiers. Selon moi, la question posée
par le député d'en face n'a rien à voir avec les affaires de l'État ou
les travaux du Parlement. S'il veut se livrer à des jeux politiques, il
n'a qu'à le faire là-bas.

* * *

L'ÉTHIQUE

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je n'en attendais pas moins de la part des libéraux.

La semaine dernière, j'ai demandé à l'ARC de faire enquête sur
une allégation visant le député libéral de Calgary Skyview. Avant
de devenir député, il aurait indiqué à des gens de sa circonscription
comment demander frauduleusement la PCU. Selon la Presse cana‐
dienne, dans la circonscription, 7 personnes sur 10 de plus de
15 ans ont touché la PCU. Il s'agit de l'un des pourcentages les plus
élevés au pays. Quand j'ai posé une question à la ministre à ce sujet,
elle m'a répondu qu'elle prenait au sérieux toutes les allégations de
fraude concernant la PCU, même si elles impliquent un membre du
caucus libéral. Elle a assuré qu'elle déclencherait une enquête.

La ministre peut-elle dire à la Chambre si elle a effectivement or‐
donné la tenue d'une enquête concernant le député de Calgary Sky‐
view?

L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, il est possible de lan‐
cer des allégations à divers endroits pour voir si elles comportent
une part de vérité. Néanmoins, j'estime qu'au lieu de se servir du
privilège parlementaire pour avancer des théories conspiration‐
nistes, le député devrait plutôt se servir des procédures à sa disposi‐
tion pour vérifier s'il y a oui ou non quelque chose...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: À l'ordre, s'il vous plaît. Le leader du gouverne‐
ment à la Chambre peut poursuivre. Il a été interrompu.

L’hon. Mark Holland: Monsieur le Président, je suis prêt à re‐
prendre. J'ose espérer que nous aurons une question concernant les
affaires du pays.

[Français]

LA PETITE ENTREPRISE
Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.):

Monsieur le Président, notre gouvernement a annoncé la première
Stratégie pour les femmes en entrepreneuriat, ou SFE, un pro‐
gramme de 6 milliards de dollars pour faire progresser l'autonomi‐
sation économique des femmes.

Ces investissements sont des mesures sociales et économiques
importantes qui seront essentielles pour mieux reconstruire et pro‐
mouvoir une reprise économique inclusive.

La ministre du Commerce international, de la Promotion des ex‐
portations, de la Petite Entreprise et du Développement écono‐
mique peut-elle nous mettre à jour sur la Stratégie et sur la façon
dont ce programme contribue à la réussite des entrepreneures?
● (1500)

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, en misant
sur le potentiel des femmes entrepreneures, nous ajoutons 150 mil‐
liards de dollars à l'économie. Au moyen du Fonds pour l'écosys‐
tème de la SFE, notre gouvernement appuie des projets d'envergure
partout au pays. Dans le budget de 2021, nous avons investi
147 millions de dollars afin d'offrir aux entrepreneures un meilleur
accès au financement, au mentorat et à la formation.

J'ai hâte de pouvoir annoncer d'autres bonnes nouvelles, et je le
ferai bientôt.

* * *
[Traduction]

LE LOGEMENT
M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, alors que les jeunes travailleurs canadiens ont de plus en
plus de mal à trouver un logement abordable, le premier ministre
continue de présenter l’Incitatif à l’achat d’une première propriété
comme politique phare. Ce programme a été ridiculisé par l'indus‐
trie et ignoré par les consommateurs, et n'a eu absolument aucun ef‐
fet sur l'accès à la propriété.

Le premier ministre va-t-il admettre que l'Incitatif à l’achat d’une
première propriété n'était rien d'autre qu'un stratagème préélectoral
bon marché qui ne fait rien pour augmenter l'offre de logements?

L’hon. Ahmed Hussen (ministre du Logement et de la Diver‐
sité et de l’Inclusion, Lib.): Monsieur le Président, le problème
des conservateurs, c'est qu'avant les élections, ils n'avaient rien fait
dans le domaine du logement abordable. Ils n'ont proposé aucune
idée de politique claire. Pendant les neuf ans qu'ils ont passés au
pouvoir, ils n'ont fait aucun investissement dans le logement abor‐
dable. Ils ont en fait refilé la responsabilité du logement abordable
aux provinces et aux municipalités. Maintenant, alors qu'ils ont la
possibilité de soutenir des politiques qui fonctionnent, ils ne pro‐
posent rien. D'ailleurs, dans...

Le Président: Je dois interrompre le ministre. Je crois que nous
avons un problème technique.

Je demanderai au ministre de recommencer. J'espère que cette
fois-ci, il y aura moins de bruit dans la salle et que nous pourrons
entendre l'intégralité de la réponse.
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L’hon. Ahmed Hussen: Monsieur le Président, le problème des

conservateurs, c'est qu'ils n'ont pas vraiment investi dans le loge‐
ment abordable pendant les neuf ans qu'ils ont passés au pouvoir.
Ils n'avaient pas de programme comme l’Incitatif à l’achat d’une
première propriété. Ils se sont en fait déchargés de la responsabilité
du logement abordable sur les provinces et les municipalités. Ils
n'ont rien fait pour aider un plus grand nombre de Canadiens à de‐
venir propriétaires, et les mots « logement abordable » ne figuraient
pas dans leur programme électoral. D'ailleurs, les mots « logement
abordable » ne figuraient pas dans leur récente motion sur le loge‐
ment.

Maintenant qu'ils ont la possibilité d'appuyer les engagements du
discours du Trône en matière de logement, ils refusent de le faire.
Ils n'ont aucune crédibilité sur cette question.

* * *

LES AÎNÉS
M. Dan Muys (Flamborough—Glanbrook, PCC): Monsieur le

Président, les aînés à revenu fixe sont parmi les plus durement tou‐
chés par la crise de l'inflation. Bon nombre de personnes
âgées — souvent des métallurgistes retraités d'Hamilton — vivent
dans des villages de ma circonscription. Ce sont ces aînés qui ont
construit ce pays et l'ont rendu fort. Récemment, je me suis entrete‐
nu avec Heinz, à Flamborough, qui était déjà aux prises avec des
coûts de chauffage et d'épicerie élevés avant cette crise. Il se re‐
trouve maintenant au bord du gouffre.

Quand le gouvernement s'attaquera-t-il sérieusement à la crise de
l'inflation afin que les aînés comme Heinz n'aient pas froid et faim
cet hiver?

L’hon. Kamal Khera (ministre des Aînés, Lib.): Monsieur le
Président, de ce côté-ci de la Chambre, nous avons toujours soutenu
les aînés, surtout les plus vulnérables. L'une des premières choses
que nous avons faites en tant que gouvernement a été de ramener
l'âge de l'admissibilité à la Sécurité de la vieillesse et au Supplé‐
ment de revenu garanti de 67 à 65 ans. Nous avons amélioré le Ré‐
gime de pensions du Canada, nous avons augmenté le Supplément
de revenu garanti pour les personnes âgées vivant seules et nous
avons investi 6 milliards de dollars dans les soins à domicile.

Nous avons un programme ambitieux pour les personnes âgées.
Nous avons toujours été là pour eux et nous continuerons d'être là
pour les soutenir.

* * *

LES ANCIENS COMBATTANTS
M. Fraser Tolmie (Moose Jaw—Lake Centre—Lanigan,

PCC): Monsieur le Président, cela fait 20 ans que l'inflation n'a pas
été aussi élevée. Cela rend tout plus cher, notamment des choses es‐
sentielles telles que l'épicerie, l'essence et le chauffage. C'est parti‐
culièrement difficile pour les personnes qui vivent d'un revenu fixe,
comme les anciens combattants. Les héros de notre pays voient leur
pouvoir d'achat diminuer de jour en jour et on leur demande de
vivre avec de moins en moins de moyens.

Pourquoi le ministre force-t-il nos héros à recourir aux banques
alimentaires pendant cette crise de l'inflation?
● (1505)

L’hon. Lawrence MacAulay (ministre des Anciens Combat‐
tants et ministre associé de la Défense nationale, Lib.): Monsieur
le Président, quel culot de la part d'un parti qui n'a rien fait d'autre

que de réduire les fonds réservés aux anciens combattants! Mon
collègue...

Des voix: Oh, oh!

Le Président: J'interromps le ministre. Il est tout près de moi et
je peux à peine l'entendre.

Le ministre a la parole.

L’hon. Lawrence MacAulay: Monsieur le Président, je remer‐
cie mon collègue de me donner l'occasion de clarifier ce qui s'est
produit sous l'ancien gouvernement et ce qui se produit depuis que
nous formons le gouvernement.

Le fait est que nous investissons des milliards de dollars pour
que les anciens combattants reçoivent le soutien financier qu'ils mé‐
ritent. Lorsque le Parti conservateur était au pouvoir, il a réduit le
financement destiné aux anciens combattants et congédié des em‐
ployés d'Anciens Combattants Canada. Le gouvernement actuel a
augmenté le financement pour les anciens combattants de sorte
qu'ils disposent des fonds dont ils ont besoin. Bien sûr, il reste du
travail à faire et nous ferons plus.

* * *

LA SANTÉ

M. Ryan Turnbull (Whitby, Lib.): Monsieur le Président, au
cours des 18 derniers mois, le gouvernement a procédé à des inves‐
tissements historiques dans le secteur de la biofabrication pour ren‐
verser rapidement les années de disette imposées au secteur par les
gouvernements conservateurs. Au début du mois, le ministre de
l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie a annoncé qu'un nouvel
accord prometteur avait été conclu avec l'entreprise Merck pour la
production de traitements vitaux contre la COVID‑19 ici même au
Canada, dans ma circonscription, Whitby.

Le ministre pourrait-il nous donner plus de détails sur les avan‐
tages de cet accord pour mieux protéger encore la santé et la sécuri‐
té des Canadiens?

L’hon. François-Philippe Champagne (ministre de l’Innova‐
tion, des Sciences et de l’Industrie, Lib.): Monsieur le Président,
je tiens à remercier le député de son leadership. Comme les députés
le savent, ma grande priorité est de faire croître le secteur de la bio‐
fabrication au pays afin d'assurer la santé et la sécurité des Cana‐
diens pendant de nombreuses générations. L'accord que nous avons
conclu avec Merck signifie que nous allons produire des traite‐
ments contre la COVID‑19 ici même au Canada, à Whitby, en On‐
tario. C'est un projet qui nous aidera à faire croître le secteur de la
biofabrication et à voir l'expertise du Canada être reconnue sur la
scène internationale.

Nous allons continuer d'investir dans la biofabrication. Nous al‐
lons continuer d'attirer des investissements au pays afin de créer
des emplois pour nos travailleurs et de protéger notre santé et notre
sécurité.
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE RÉGIONAL

M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Monsieur
le Président, dans le dernier budget supplémentaire des dépenses, le
gouvernement n'a rien prévu pour l'agence de développement éco‐
nomique régional qui appuie les petites entreprises, les arts, le tou‐
risme et les organismes communautaires de l'Alberta et des Prairies.
C'est révoltant à un moment où le variant Omicron fait rage et que
l'économie albertaine en arrache. Le premier ministre a déjà dit aux
Canadiens qu'il les soutiendrait, mais ce n'est manifestement pas le
cas.

Les libéraux vont-ils immédiatement revenir sur cette décision
injuste et veiller à aider tous les Canadiens à traverser un autre long
hiver de COVID?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, les agences de
développement régional aident les Canadiens d'un bout à l'autre du
pays depuis le début de la pandémie grâce à des fonds d'aide régio‐
nale, et maintenant grâce au Fonds d'aide au tourisme. Quinze mil‐
liards de dollars ont été consacrés uniquement au secteur du tou‐
risme.

Le financement va se poursuivre. Les mesures de soutien vont se
poursuivre. Nous avons soutenu les Canadiens et nous allons conti‐
nuer de le faire.

* * *

L'ENVIRONNEMENT
M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Monsieur le

Président, selon un nouveau rapport de la Régie de l'énergie du
Canada, en 2050, la production de pétrole sera sensiblement la
même qu'aujourd'hui. Il n'est donc pas surprenant que le Canada
soit en dernière place des pays du G7 pour ce qui est de la lutte aux
changements climatiques. Il y a aussi cette promesse du premier
ministre visant la plantation de 2 milliards d'arbres. C'est un échec,
car le gouvernement a planté seulement 0,5 % des 2 milliards
d'arbres qu'il s'est engagé à planter. La seule chose que le gouverne‐
ment a réussi à réduire, c'est la crédibilité du premier ministre en
matière d'environnement.

La Terre appelle le ministre de l’Environnement. La planète est
en feu. Quand va-t-il commencer à faire quelque chose pour aider
les Canadiens?

L’hon. Steven Guilbeault (ministre de l’Environnement et du
Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, si mon col‐
lègue connaissait quelque chose à la plantation d'arbres, il saurait
qu'il faut d'abord faire pousser les semis pendant deux à trois ans.
J'ai déjà planté des arbres...

Des voix: Oh, oh!
Le Président: Je prie le ministre de l'Environnement de re‐

prendre du début.
● (1510)

L’hon. Steven Guilbeault: Monsieur le Président, comme je le
disais, quiconque a déjà planté des arbres sait qu'il faut les laisser
croître pendant deux ou trois ans avant qu'on puisse les planter sans
risque. J'ai déjà planté des arbres, et il m'est arrivé d'en étreindre de
temps en temps.

Le gouvernement s'est engagé dans la lutte contre les change‐
ments climatiques. Au cours des six dernières années, nous avons

investi 100 milliards de dollars et adopté plus de 100 mesures, et
nous allons poursuivre nos efforts.

M. Charlie Angus: Monsieur le Président, j'invoque le Règle‐
ment. Pendant que mes collègues conservateurs faisaient énormé‐
ment de chahut, j'étais très soucieux d'entendre les observations du
ministre de l'Environnement. Pourrait-il nous dire combien de
temps il faut pour faire pousser un arbre?

Le Président: Je remercie le député, mais il n'y a pas matière à
invoquer le Règlement. Le député devra poser cette question à la
prochaine période des questions.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

LE CODE CRIMINEL

La Chambre reprend l'étude de la motion portant que le projet de
loi C-5, Loi modifiant le Code criminel et la Loi réglementant cer‐
taines drogues et autres substances, soit lu pour la deuxième fois et
renvoyé à un comité.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, le gouvernement libéral comprend que les juges jouent
un rôle très important en leur accordant une discrétion supplémen‐
taire lorsqu’ils examinent les circonstances au moment de détermi‐
ner les peines. Pourquoi le Parti conservateur ne fait-il pas
confiance à nos juges au Canada?

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, si le député avait vraiment écouté mon discours, il saurait
qu’à aucun moment je n’ai indiqué que le caucus conservateur
n’avait pas confiance dans le pouvoir discrétionnaire des juges pour
déterminer les peines appropriées.

En tant que procureur de la Couronne depuis 18 ans, je me suis
retrouvé devant des juges tous les jours. Ce que je voulais dire,
c’est qu’il existe déjà suffisamment d’outils dans le Code criminel
pour que les juges puissent exercer ce pouvoir discrétionnaire. Ils
n’ont certainement pas besoin de l’aide supplémentaire du gouver‐
nement libéral.

M. Dan Albas (Central Okanagan—Similkameen—Nicola,
PCC): Monsieur le Président, j’ai certainement écouté attentive‐
ment le discours du député. Son expérience en tant que procureur
de la Couronne en Ontario se prête parfaitement au débat.

Le projet de loi apporte des modifications aux condamnations
avec sursis. De toute évidence, si une mère voyait qu’une personne
accusée d’enlèvement peut se voir imposer une peine avec sursis,
comme la détention à domicile, elle trouverait cela énorme et répré‐
hensible. Y a-t-il d’autres infractions qui, selon le député, ne de‐
vraient pas faire l’objet d’une condamnation avec sursis?

M. Larry Brock: Monsieur le Président, c’est une question très
importante. À mon humble avis, tout ce qui, dans le projet de loi
C-5, concerne la suppression de ces infractions, qui sont actuelle‐
ment définies à l’article 742, le régime d’emprisonnement avec sur‐
sis, se rapporte à des infractions graves avec violence.
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Pour répondre à l’argument du député, l’enlèvement, l’agression

sexuelle, le harcèlement criminel et le rapt sont tous des sévices
graves à la personne. Dans mon discours, j’ai essayé d’indiquer
qu’il n’y a absolument aucune référence à la modification de l’ar‐
ticle 742 pour souligner que les infractions que le projet de loi défi‐
nit peuvent toujours être confirmées par voie de condamnation avec
sursis.

Une condition préalable à l’article 742 est que la justice doit être
convaincue qu’un délinquant qui purge sa peine dans la collectivité
ne présente pas de risque. Les délinquants reconnus coupables
d’agression sexuelle, de harcèlement criminel ou d’enlèvement re‐
présentent très certainement un risque pour la collectivité. De plus,
l’article 752 du Code criminel parle de l’exclusion de toute infrac‐
tion lorsqu’il y a sévices graves à la personne. L’enlèvement est
certainement visé par cette disposition, tout comme l’agression
sexuelle, le harcèlement criminel et le rapt.
● (1515)

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, nous avons entendu beaucoup de gens parler de ce qui
manque dans ce projet de loi et des lacunes qu’il présente, surtout
lorsqu’il s’agit de s’attaquer à la crise sanitaire des surdoses et des
opioïdes. Nous avons entendu de nombreuses personnes réclamer la
décriminalisation.

En tant que juge, le député est-il d’accord avec l’association des
chefs de police, les médecins hygiénistes, les travailleurs sociaux,
les scientifiques et les principaux experts de la crise des surdoses
pour dire que nous devons décriminaliser la possession personnelle
et veiller à ce que chacun ait un approvisionnement sûr?

J’aimerais entendre son point de vue en tant qu’ancien juge, étant
donné que ce point de vue reçoit un soutien de plus en plus large de
tout le pays, y compris les demandes d'exemption de Toronto, de la
Colombie‑Britannique et de Vancouver en vertu de la Loi régle‐
mentant certaines drogues et autres substances.

M. Larry Brock: Monsieur le Président, je tiens à remercier per‐
sonnellement mon collègue d’avoir élevé le poste que j’occupais
dans mon ancienne carrière. Je n’étais pas juge de la Cour provin‐
ciale ou de la Cour supérieure de l’Ontario. J’étais plutôt procureur
de la Couronne.

Pour répondre à l’importante question qu’a soulevé le député,
nous avons déjà un système qui permet aux procureurs fédéraux et
provinciaux d’utiliser leur pouvoir discrétionnaire de façon appro‐
priée dans le cas des personnes aux prises avec un problème de
toxicomanie et d’être très créatifs dans le choix de la procédure de
poursuite et des recommandations qu’ils peuvent faire au juge en ce
qui concerne la réadaptation.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, c’est un immense privilège et un honneur de prendre la pa‐
role aujourd’hui au sujet du projet de loi C‑5.

Je veux aussi profiter de l’occasion pour remercier les gens de
Courtenay—Alberni de m’avoir réélu pour la troisième fois. J’en
suis profondément honoré. Je tiens également à remercier non
seulement mes électeurs, mais aussi ma famille, en particulier mes
trois enfants, qui m’ont soutenu dans cette incroyable aventure afin
de pouvoir lutter pour notre pays et pour leur avenir.

En ce qui concerne le projet de loi C‑5, les libéraux nous disent
souvent qu’il s’agit d’une panacée pour lutter contre l’injustice ra‐
ciale et la crise des surdoses en éliminant les peines minimales obli‐

gatoires pour les infractions liées aux drogues et certaines autres in‐
fractions liées aux armes à feu et au tabac. C’est naïf, et déplacé.

En tant que néo-démocrates, nous sommes en faveur de l’élimi‐
nation des peines minimales obligatoires pour toutes les infractions,
sauf les plus graves. Cela signifie que nous sommes en faveur de
l’élimination des peines minimales obligatoires pour toutes les in‐
fractions liées aux drogues, de l’élargissement des incitatifs à des
mesures de rechange pour les cas de possession simple et des pro‐
grammes de déjudiciarisation. La décriminalisation de la possession
à des fins personnelles demeure l’option que nous privilégions dans
les cas mineurs, car ainsi la police, les procureurs et les tribunaux
ne constitueraient plus des obstacles au traitement de la toxicoma‐
nie.

Face à la crise à laquelle nous sommes confrontés, nous devons
nous assurer d’agir rapidement. Augmenter le recours aux ordon‐
nances de sursis pour les infractions mineures liées à la drogue ne
sera tout simplement pas suffisant pour répondre à l’urgence de
santé publique incontrôlée qu’est la crise des opioïdes qui se dé‐
roule parallèlement à la crise de la COVID.

Une approche plus simple et moins coûteuse serait de décrimina‐
liser complètement la possession de drogues pour usage personnel,
supprimer les casiers judiciaires antérieurs pour possession simple
et veiller à ce que les toxicomanes puissent avoir accès à un appro‐
visionnement sûr en drogue, à des services de traitement et à des lo‐
gements supervisés. Nous parlons d’une stratégie globale pour faire
face à l’urgence des surdoses et sauver des vies. Il est urgent de le
faire.

Nous pourrions être en train de débattre d’une stratégie plus
complète, mais au lieu de cela, le gouvernement a consacré très peu
d’efforts au projet de loi dont nous sommes saisis, choisissant plu‐
tôt de réintroduire presque exactement le même que celui qui aurait
pu être adopté lors de la 43e législature si le gouvernement n’avait
pas préféré déclencher une élection coûteuse et inutile. Les libéraux
ont échoué.

Les Canadiens qui consomment des drogues ne doivent pas
craindre d’être poursuivis au criminel et de perdre leur liberté ainsi
que l’accès aux substances dont ils sont dépendants. Il faut donc
supprimer les casiers judiciaires pour possession simple afin d'évi‐
ter que des gens se heurtent à un obstacle parfois insurmontable à
l’obtention d’un emploi et d’un logement. Nous devons protéger le
droit des usagers à un approvisionnement peu restrictif et sûr de
drogues réglementées comme solution de rechange aux substances
contaminées qui sont à l’origine d’une épidémie de morts par sur‐
dose. L’accès à des traitements qui s’attaquent aux causes de la
consommation de drogues doit faire partie intégrante des mesures
de santé publique; il faut également offrir un hébergement de sou‐
tien, accompagné de tous les services essentiels pour maintenir une
saine hygiène de vie.

Les néo-démocrates ne sont pas les seuls à réclamer une stratégie
globale pour s’attaquer à la crise des surdoses ainsi que la mise en
œuvre de ces mesures. Nous sommes en bonne compagnie.

D’abord et avant tout, des Canadiens de partout au pays sont fa‐
vorables à la décriminalisation globale de la possession simple.
Chaque mois qui passe montre que les Canadiens se font de plus en
plus pressants à ce sujet, car ils constatent l'urgence de santé pu‐
blique qui est causée par les surdoses dans leur milieu.
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Nous tous à la Chambre redoutons de recevoir l’appel d’un

concitoyen qui a perdu un fils, une fille, un parent ou un ami à
cause d'une surdose de drogue contaminée. J’ai reçu ce genre d’ap‐
pels beaucoup trop souvent au cours de mes six années à la
Chambre et il n’est pas exagéré de dire que la majorité des habi‐
tants de ma circonscription connaissent une famille touchée par
cette tragédie.

Certains me parlent de consommateurs de drogues qui se cachent
par peur d'être arrêtés et poursuivis au criminel. En fait, il y a une
semaine et demie, ma fille a assisté aux funérailles d’une de ses
amies, une jeune femme de 18 ans décédée après avoir consommé
de la drogue contaminée. Malheureusement, il n’est pas rare qu’on
entende de telles histoires à la Chambre.

Outre les citoyens ordinaires, des spécialistes de la santé pu‐
blique se sont prononcés sur la question un peu partout au pays. La
Dre Bonnie Henry, responsable de la santé publique en Colombie-
Britannique, ma province, continue de réclamer la décriminalisa‐
tion de la possession simple. Tout récemment, la Dre de Vilna, res‐
ponsable de la santé publique de la Ville de Toronto, ainsi que l’an‐
cien responsable de la santé du Yukon, qui siège maintenant à la
Chambre, et leurs collègues d’une municipalité et d’une province à
l’autre, partout au Canada, plaident en faveur de la décriminalisa‐
tion de la possession simple.

● (1520)

Le problème ne relève pas du système de justice pénale, mais du
système de santé. Le gouvernement affirme constamment que c’est
une question de santé, mais il continue d’agir comme s’il s’agissait
d’une question pénale. C’est ce qu’il fait dans ce projet de loi.

Ce sont les mêmes spécialistes de la santé publique dont je viens
de parler qui ont guidé notre lutte contre la pandémie de CO‐
VID‑19. Nous les avons écoutés et nous avons souvent tenu compte
de leurs conseils professionnels, toutefois, nous faisons peu de cas
de leur opinion lorsqu’il est question de la crise des opioïdes. Ils
disent pourtant la même chose, à savoir que nous devons nous repo‐
ser sur la science pour nous sortir de cette terrible crise, mais le
gouvernement ne les écoute pas. Ils demandent que la possession
de drogues illicites soit décriminalisée. C’est ce que le projet de loi
aurait pu faire.

Solidaires des responsables de la santé publique, les chefs de po‐
lice du Canada réclament eux aussi la décriminalisation. Ils sont
bien placés pour constater partout au pays l'échec de la criminalisa‐
tion de la consommation de drogue et les conséquences mortelles
de l'exposition à la présence de drogues illicites toujours plus
toxiques dans les rues du pays. Dans les médias locaux et natio‐
naux, le même message prend de la vigueur. C'est un peu comme le
jour de la marmotte. Chaque jour, on peut lire un nouvel éditorial
faisant état de commentaires de lecteurs et de preuves sur l'urgence
de santé publique qui exige la décriminalisation de la possession
personnelle, la suppression des casiers judiciaires, l'accès à un ap‐
provisionnement sûr et peu restrictif en drogues réglementées, le
soutien thérapeutique par l'intermédiaire de programmes de traite‐
ment et des logements supervisés pour les personnes dans le besoin.

Nous sommes loin d'être les seuls à demander ces mesures. En
effet, des spécialistes en santé publique, des représentants des
forces de l'ordre, les médias et des Canadiens ordinaires de tout le
pays sont convaincus par les preuves irréfutables qu'il faut éliminer
dès maintenant les risques de décès dus à une surdose.

L'augmentation de 87 % des décès par surdose d'opioïdes au Ma‐
nitoba l'année dernière par rapport à l'année précédente se trouve à
la base de cette demande d'une approche globale. En Colombie‑Bri‐
tannique, comme nous venons de l'apprendre, on a dénombré plus
de 200 décès en un mois. Il s'agit du plus grand nombre jamais re‐
censé. La pandémie de COVID‑19 a empiré les choses en forçant la
fermeture de sites de réduction des méfaits et en poussant encore
davantage les toxicomanes dans la clandestinité. À l'heure actuelle,
on estime que 8 personnes meurent chaque jour en Ontario, plus de
6 en Colombie‑Britannique et 20 à l'échelle du pays. D'ailleurs, les
surdoses ont augmenté dans toutes les régions du pays, et on
constate qu'elles touchent de façon disproportionnée les Noirs, les
Autochtones et les Canadiens racialisés.

En octobre, la coroner en chef de la Colombie‑Britannique, Lisa
Lapointe, a indiqué que l'intoxication par des drogues illicites avait
tué 201 personnes, soit le même nombre qu'au cours d'une année
entière il y a 10 ans. Elle demande l'instauration d'un approvision‐
nement réglementé et sécuritaire, et la décriminalisation de la pos‐
session d'une petite quantité de drogue pour usage personnel. La se‐
maine dernière encore, elle affirmait qu'un plan global visant à as‐
surer un accès à un approvisionnement sécuritaire s'avérait essen‐
tiel. Le passage d'un régime punitif et stigmatisant à un modèle dé‐
criminalisé axé sur la santé se veut une étape primordiale pour allé‐
ger la souffrance et sauver des vies.

Je reviens sur le fait que les libéraux aiment répéter qu'ils traitent
ce problème comme une question de santé. Les chefs de police et
les responsables de la santé ne peuvent pas être plus clairs: nous de‐
vons faire les premiers pas, soit décriminaliser la possession pour
usage personnel et fournir un approvisionnement sûr.

Pourquoi le gouvernement libéral a-t-il choisi de ne pas écouter
ses propres professionnels de la santé? Pour mettre fin aux préju‐
gés, le gouvernement doit agir. Or, la stigmatisation commence par
le premier ministre. Il n'a rien fait. Il fait fi de ses propres experts
en santé. Il ne tient pas compte des parents, des pères et des mères,
qui ont perdu des êtres chers.

Je vais citer Gary Mason, qui a écrit ce qui suit dans le Globe
and Mail:

J'éprouve un sentiment de désespoir. Donner des drogues comme de l'héroïne à
des « toxicomanes » semble trop demander aux gouvernements et à la société en
général. Il est plus facile d'accepter que nous laissons des gens mourir à cause de
leur dépendance. C'est tout simplement fou quand on y pense. Arrêtons-nous un
instant: voir plus de 8 500 personnes mourir d'une surdose en un peu plus de cinq
ans est plus facile à accepter que d'avoir le courage de prendre des mesures qui
pourraient vraiment changer les choses.

Au point où nous en sommes, qu'y a-t-il à perdre?

Je suppose que ce sont des votes.

Il est vrai que les politiciens empêchent en ce moment de sauver
des vies. Des personnes meurent à cause de cette inaction.

● (1525)

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.):
Monsieur le Président, j'aimerais entendre ce que pense le député
d'en face des ordonnances de sursis qui sont prévues dans le projet
de loi C‑5, des répercussions qu'elles auront dans sa région et du
fait qu'elles assureront une plus grande équité dans le système de
justice pénale.
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M. Gord Johns: Monsieur le Président, j’ai eu de la difficulté à

entendre la question, mais je dirai que le projet de loi est bien loin
d’être suffisant. Actuellement, on parle de laisser le problème dans
les mains des juges et de la police. Or, cela n’empêchera pas les
gens de sortir de l’ombre et d’utiliser de petites quantités de drogue.

Nous avons entendu les témoignages. Le propre comité d’experts
du gouvernement sur la toxicomanie, un comité de l’un de ses mi‐
nistères, a recommandé de commencer par décriminaliser la posses‐
sion simple et par fournir un approvisionnement sûr. Pourquoi le
gouvernement ne tient-il pas compte de la recommandation de son
comité d’experts? Pourquoi prend-il autant de temps? Chaque jour
où rien n’est fait, des vies sont perdues au Canada, plus de 20 par
jour. Pourquoi? Pourquoi prend-il autant de temps?

M. Marc Dalton (Pitt Meadows—Maple Ridge, PCC): Mon‐
sieur le Président, en tant que député de la Colombie‑Britannique,
je suis bien conscient des conséquences de la crise des opioïdes.
Nous observons un niveau record de décès. J’ai présenté une mo‐
tion à la dernière législature concernant les mesures que nous pour‐
rions prendre, qui comprennent des programmes de rétablissement,
des investissements, etc.

Une partie du débat sur le projet de loi C‑5 semble être ici un peu
à côté de la plaque. Je parle des peines minimales. Je pense à une
petite fille qui s’appelait Heather Thomas et qui est décédée. À
10 ans, elle a été étouffée, et son corps a été jeté dans un lac pas
très loin de chez moi. Le meurtrier harcelait également une per‐
sonne que j’aime.

Je m’interroge au sujet des peines minimales obligatoires pour
les gens qui commettent ces crimes sexuels contre des jeunes. Le
député pourrait-il se prononcer sur la question?

● (1530)

M. Gord Johns: Monsieur le Président, nous avons établi très
clairement qu’il ne s’agit pas d’appuyer ou de retirer les peines mi‐
nimales obligatoires pour les infractions les plus graves. Le pouvoir
discrétionnaire des juges leur permet de veiller à ce que ceux qui
ont commis des crimes odieux en paient le prix. Le député se
trompe lourdement lorsqu'il affirme que je m’éloigne du projet de
loi. Le projet de loi prévoit que la possession simple de drogues est
toujours criminalisée.

Je me demande pourquoi les conservateurs veulent rester les bras
croisés. Ils n’ont proposé aucune mesure détaillée qui permettrait
de sauver des vies maintenant. Ils font partie du problème. Ils ne
sont pas prêts à prendre les mesures énergiques et courageuses qui
sont nécessaires, à s’en tenir à la science et à écouter les spécia‐
listes de partout au pays, y compris les chefs de police et les méde‐
cins hygiénistes. Ils ne font rien.

Nous devons en faire plus. Nous devons travailler ensemble.
Nous devons laisser la science, nos responsables de la santé et nos
chefs de police nous guider dans cette terrible tragédie qui secoue
notre pays.

[Français]
M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, je partage les préoccupations de mon collègue quant à la dé‐
judiciarisation. Il est évident que la consommation de drogues est
un problème de santé auquel on doit s'attaquer davantage, et non un
problème juridique. Ce n'est pas en envoyant les gens en prison
qu'on va les guérir.

Cela dit, j'ai déjà exprimé un certain malaise sur le fait qu'on pro‐
pose de réduire ou d'abolir les peines minimales pour les infractions
en lien avec des armes à feu alors que ces armes circulent illégale‐
ment dans nos rues à Montréal.

Mon collègue serait-il d'accord avec moi pour dire que le gou‐
vernement devrait s'attaquer au problème de la circulation et de
l'importation illégale d'armes à feu avant de proposer une réduction
ou une abolition de ces peines minimales, sinon en même temps?

[Traduction]

M. Gord Johns: Monsieur le Président, je remercie le député,
mon bon ami, de sa question. Elle est très pertinente.

À l'heure actuelle, l'article 718.2 du Code criminel autorise un
juge à alléger ou à alourdir la peine en fonction des circonstances
aggravantes ou atténuantes, ce qui donne aux juges le pouvoir dis‐
crétionnaire de prendre des mesures à la suite de ces infractions
graves.

En ce qui concerne les nombreuses conversations que j'ai eues au
sujet de la décriminalisation et de l'approvisionnement sûr, ainsi
que sur les mesures à prendre pour lutter contre la crise des
opioïdes, j'espère que le député et le Bloc appuieront le travail que
nous effectuons à la Chambre. Nous pourrions ainsi travailler en‐
semble pour suivre les conseils des experts, surtout le Groupe d'ex‐
perts sur la consommation de substances mis sur pied par le gou‐
vernement fédéral.

[Français]

Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐
tapédia, BQ): Monsieur le Président, je suis très heureuse de
prendre la parole au cours du débat sur le projet de loi C‑5. Or je
dois dire que c'est un sujet qui n'est pas simple; il est extrêmement
complexe.

Comme je ne suis pas une juriste, je dois moi aussi me démêler
dans tout cela. Je veux remercier les gens du bureau du leader du
Bloc québécois qui nous aident beaucoup à faire la lumière sur cet
enjeu. Le projet de loi C‑5 comprend deux enjeux extrêmement im‐
portants. Je pense que cela mériterait deux débats distincts, et je fe‐
rai une proposition en ce sens un peu plus tard.

Débattre des deux enjeux en même temps est complexe, parce
qu'on pourrait être contre l'abolition des peines minimales obliga‐
toires et être en faveur de la déjudiciarisation. Cela complique donc
un peu le débat. Dans le cas des peines minimales obligatoires liées
à des infractions commises avec des armes à feu, on se penche sur
20 peines minimales obligatoires spécifiques; dans le cas de la pos‐
session simple de drogue, on se penche sur la déjudiciarisation. Je
pense qu'il faut faire la part des choses.

Comme je l'ai déjà mentionné, je ne suis pas juriste. Cependant,
j'ai entendu des juristes au sein d'une même équipe débattre de ce
sujet et c'est difficile d'avoir une simple opinion. C'est difficile de
choisir noir ou de choisir blanc, parce qu'il y a plusieurs zones
grises dans tout cela. Nous allons essayer de démêler tout cela en‐
semble et de tenir compte des divers arguments.

Il y a plusieurs arguments en faveur de l'abolition des peines mi‐
nimales obligatoires, et il y en a plusieurs contre. Selon moi, c'est
important de nous pencher sur tous ces arguments.
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Le gouvernement libéral avait promis de rapidement déposer à

nouveau le projet de loi C‑22 de la législature précédente. Il a éga‐
lement promis de déposer à nouveau ce qu'on appelait le projet de
loi C‑236. Le fait de jumeler ces deux éléments dans le même pro‐
jet de loi donne l'impression que le gouvernement veut aller vite.
Souvent, quand on veut aller trop vite, on fait des erreurs ou l’on
fait mal les choses. Je pense que l'impression que l'on donne aux
gens est importante.

Dans le contexte actuel, le signal que le projet de loi C‑5 envoie
est particulier. Je m'explique: le Canada vit une crise de violence
par arme à feu. Mes collègues m'ont probablement entendue parler
des armes à feu ainsi que du contexte à Montréal et dans les grands
centres au cours de différentes périodes des questions orales.
Presque tous les jours, on apprend une nouvelle mort par arme à
feu.

Alors, le contexte ou le timing est plutôt mal choisi. Cela fait
trois semaines que nous demandons au ministre de poser un pre‐
mier geste concret pour lutter contre le trafic des armes à feu illé‐
gales, pour resserrer le contrôle des armes à feu et pour resserrer les
mesures aux frontières. En fin de compte, le premier geste qui a été
posé, c'est le dépôt de ce projet de loi, qui propose d'abolir les
peines minimales obligatoires liées à certaines infractions en lien
avec des armes à feu.

Le signal que cela envoie est un peu particulier. On dirait que ce‐
la ne rassure personne. Les familles de Montréal sont inquiètes, no‐
tamment les mères de famille qui ont perdu un fils et qui attendent
qu'on resserre les mesures de contrôle des armes à feu. Les gens ont
peur de sortir le soir et de marcher dans leur propre quartier, qui
était plutôt sécuritaire auparavant. Je ne pense pas que ces gens se
sentent rassurés quand on leur dit que la seule chose que le gouver‐
nement libéral a faite jusqu'à maintenant pour lutter contre le trafic
des armes à feu, c'est d'abolir les peines minimales obligatoires en
lien avec ces infractions.

Le contexte est particulier et, en tant que parlementaires, nous
nous devons de le considérer. En effet, tout est changeant. Le
contexte est changeant. Quand le projet de loi C‑22 avait été dépo‐
sé, le contexte était différent, même si c'était un fléau partout au
pays. Je pense que nous n'avons pas le choix de prendre cela en
considération.

Je parle particulièrement des armes à feu parce que je connais
plutôt bien ce dossier. Il faut mentionner que certaines peines mini‐
males obligatoires visées par les abolitions concernent la possession
de drogue, alors que la crise des opioïdes fait de plus en plus de
victimes, tant au Québec que dans le reste du Canada. C'est donc un
peu particulier de déposer ce projet de loi à ce stade-ci.

Cela étant dit, le Bloc québécois est historiquement en faveur du
principe de réinsertion sociale et de réduction de la criminalité,
dans un contexte différent.

● (1535)

On a tendance à avoir une confiance assez solide envers les
juges, et je pense qu'il faut leur laisser le bénéfice du doute et la
flexibilité nécessaire lorsqu'ils doivent décider de la peine à impo‐
ser relativement à une infraction.

Il faut bien garder en tête que, si on abolit certaines peines mini‐
males obligatoires demain matin, cela ne veut pas dire qu'une per‐
sonne qui a commis des infractions ne sera pas inculpée. Cela signi‐

fie qu'on laisse le juge décider de la meilleure chose à faire pour as‐
surer la sécurité de la population.

Quand la peine minimale obligatoire est en place, le juge peut
imposer une peine plus sévère s'il considère que c'est ce qu'il faut
faire. Il ne peut toutefois pas aller en deçà de la peine minimale
obligatoire. Voilà ce qui est préoccupant, à mon avis. Si une per‐
sonne peut être punie pour son infraction, mais réhabilitée autre‐
ment qu'en étant envoyée en milieu carcéral, je pense que cela peut
être bénéfique. C'est souvent en entrant dans ce cycle que les gens
ont tendance à se criminaliser davantage. Il faut donc prendre en
compte qu'il existe d'autres options. C'est un argument assez fort, à
mon avis, pour l'abolition des peines minimales obligatoires.

Comme autre argument, on sait depuis un certain temps que les
peines minimales obligatoires n'ont pas d'effet dissuasif sur certains
des crimes commis qui sont visés. Par exemple, on sait que, pour le
trafic de drogues, les peines minimales obligatoires n'ont pratique‐
ment aucun effet. Des recherches conduites aux États‑Unis et en
Malaisie l'ont prouvé. Ces deux pays ont des peines minimales sé‐
vères en matière de trafic de drogues. Or cela n'a conduit à aucun
changement dans la population quant à la consommation de
drogues. Cela contribue plutôt à l'emprisonnement des petits reven‐
deurs. On se concentre malheureusement sur le bas de l'échelle,
alors que ces individus ne sont souvent pas engagés sur cette voie
de façon irrémédiable. On pourrait donc remédier à tout cela et ne
pas nécessairement les envoyer directement en milieu carcéral.

Pour ce qui est des effets des peines minimales obligatoires sur
les armes à feu, aucune étude crédible n'a réussi à déterminer que
les peines avaient un effet dissuasif sur les crimes commis par arme
à feu. J'ai l'impression qu'une personne qui prévoit de commettre un
crime ou qui commet ce crime de façon non préméditée ne se dit
pas qu'elle ne va pas le faire parce qu'il existe une peine minimale
obligatoire pour cette infraction‑là. Soit le type de personne qui
commet un crime par arme à feu n'est pas au courant des consé‐
quences, soit elle fera fi des conséquences et commettra tout de
même le crime.

Je pense que, même si le contexte nous embête particulièrement,
nous nous entendons pour dire que l'abolition des peines minimales
obligatoires peut être une bonne chose. Ce n'est toutefois pas qu'une
question de contexte; certains détails méritent d'être étudiés plus
longuement.

Dans ce cas‑ci, le projet de loi C‑5 abolit plusieurs peines mini‐
males obligatoires pour une seconde offense et une troisième of‐
fense. Comme je le disais, s'il est vrai que les peines minimales
obligatoires pour une première offense nuisent à la réinsertion so‐
ciale, le maintien de certaines peines minimales obligatoires pour
une seconde offense, voire une troisième, peut se justifier afin de
maintenir la crédibilité de notre système judiciaire.

Par exemple, l'utilisation d'une arme à feu ou d'une fausse arme à
feu pour commettre une infraction est passible actuellement d'une
peine minimale obligatoire de trois ans, et pour une deuxième of‐
fense et les offenses subséquentes. En vertu du projet de loi C‑5, ce
serait aboli.

Par contre, un individu qui utilise une arme à feu ou un semblant
d'arme à feu pour une deuxième ou une troisième offense mérite
d'être tenu responsable de ce geste, à mon avis. C'est une chose à
considérer.
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Le temps file, et je n'aurai pas le temps de m'attarder sur le

deuxième élément que ce projet de loi aborde, c'est-à-dire la déjudi‐
ciarisation. Ce que je propose au gouvernement, c'est de simple‐
ment scinder le projet de loi. Il faudrait que le gouvernement retire
le projet de loi C‑5 et qu'il dépose deux nouveaux projets de loi dis‐
tincts. Je pense que ce serait une bonne solution.

Le premier projet de loi porterait sur la déjudiciarisation, repré‐
sentée par la partie intitulée « Mesures de déjudiciarisation fondées
sur des données probantes » de l'actuel projet de loi C‑5. La
Chambre pourrait voter sur le principe du projet de loi à la
deuxième lecture.

Le deuxième projet de loi porterait sur les peines minimales obli‐
gatoires et serait renvoyé en comité avant la deuxième lecture. Il se‐
rait alors possible pour les députés d'examiner le principe du projet
de loi avant la deuxième lecture et de proposer des amendements
qui en modifieraient la portée. Le renvoi immédiat en comité avant
la deuxième lecture permettrait de faire une étude complète sur le
sujet.

Voilà donc la proposition que le Bloc québécois fait au gouverne‐
ment. J'espère qu'elle sera bien reçue.
● (1540)

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Monsieur le Président, je
remercie ma collègue de son discours.

J'aimerais tout d'abord dire que, sur les questions de violence ar‐
mée, rien dans ce projet de loi C‑5 n'a supprimé les peines pour
ceux qui sont impliqués dans les crimes graves commis avec des
armes à feu.

Ma question est simple. En ce qui concerne le pouvoir discré‐
tionnaire dont disposent les juges pour évaluer les circonstances
particulières d'un cas, ma collègue est-elle d'accord avec moi pour
dire que les juges sont mieux placés que les parlementaires de la
Chambre pour avoir cette discussion?

Mme Kristina Michaud: Monsieur le Président, je suis tout à
fait d'accord avec mon collègue et je l'avais d'ailleurs mentionné.

Les juges sont très bien placés et doivent avoir la flexibilité né‐
cessaire pour décider de la peine qui doit être imposée en fonction
de l'infraction commise. La peine minimale obligatoire a cela de
bien qu'il est possible d'aller au-delà, mais on ne peut malheureuse‐
ment pas aller en deçà. C'est là où se situe le problème.

On devrait pouvoir proposer une autre façon de faire, comme la
réinsertion sociale ou d'autres alternatives, ce qui nous permettrait
de réussir à sortir les gens incarcérés du cycle de la criminalité.
[Traduction]

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, j'aimerais poser quelques questions à la députée. Tout
d'abord, le Bloc québécois est-il favorable à l'idée que toutes les
peines minimales obligatoires prévues par le Code criminel et la
Loi réglementant certaines drogues et autres substances soient abo‐
lies?

Dans l'affirmative, j'aimerais lui poser la question suivante.
Puisque, selon elle, les juges sont les mieux placés pour déterminer
la peine appropriée, estime-t-elle que tous les juges de notre grand
pays pensent tous de la même façon et qu'ils imposeront tous des
peines qui respectent l'ensemble des principes de détermination de
la peine relativement aux crimes commis avec une arme à feu, no‐
tamment la dénonciation et la dissuasion?

● (1545)

[Français]

Mme Kristina Michaud: Monsieur le Président, je n'irais pas
jusqu'à dire que c'est la panacée. Il ne faut pas tout mettre dans le
même panier, car tous les cas sont différents. La preuve en est que
le projet de loi C‑5 couvre 20 peines minimales obligatoires spéci‐
fiques. J'ai émis des réserves pour certaines d'entre elles, en particu‐
lier pour des infractions commises avec des armes à feu. Je pense
donc qu'il faut faire la part des choses.

Les juges ont toutes les compétences requises pour définir ce qui
convient le mieux pour tel type d'infraction afin d'assurer la sécurité
de la population. Il est donc possible que les choses soient très dif‐
férentes dans le cas de deux personnes commettant la même infrac‐
tion.

Il ne faut pas tout mettre dans le même panier et se dire que
toutes les peines minimales obligatoires doivent être abolies demain
matin. Je pense qu'il a été prouvé qu'elles peuvent être bénéfiques
dans certains cas.

[Traduction]

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Monsieur le Président, j'ai écouté très attentivement le discours de
la députée d'Avignon—La Mitis—Matane—Matapédia, car j'essaie
de comprendre la position du Bloc sur le projet de loi. Elle a exposé
avec éloquence ses arguments contre les peines minimales obliga‐
toires et nous a expliqué que ces dernières n'ont pas l'effet escomp‐
té.

Elle a ensuite affirmé que le moment est mal choisi. Je ne vois
pas du tout pourquoi il y aurait un mauvais moment pour abolir
l'une des principales causes de la surreprésentation des Autoch‐
tones, des Noirs et des personnes vivant dans la pauvreté dans le
milieu carcéral. Je suis perplexe. Pourquoi cela constitue-t-il une
objection au projet de loi?

[Français]

Mme Kristina Michaud: Monsieur le Président, je dirais à mon
collègue que c'est assez simple. Nous sommes en faveur de l'aboli‐
tion de certaines peines minimales obligatoires. Cependant, il y a
des fusillades pratiquement chaque semaine au Québec et au
Canada.

Nous avons demandé aux ministres et au gouvernement de faire
un premier geste pour montrer qu'ils sont sérieux dans ce dossier et
qu'ils peuvent resserrer le contrôle des armes à feu. Or, le premier
geste du gouvernement a été de déposer le projet de loi C‑5, qui va
éliminer certaines peines minimales obligatoires pour des infrac‐
tions commises avec des armes à feu. Cela envoie donc un drôle de
message.

Je comprends qu'il n'y a jamais de bons moments pour déposer
quoi que ce soit, mais il faut aller de l'avant avec ce genre de projet
de loi. La proposition de le scinder en deux nous permet justement
de prendre le temps de mieux en étudier chacun des éléments.

Il faut rappeler que le contexte est difficile en ce moment à
Montréal. Nous demandons au gouvernement qu'il agisse pour
contrôler le trafic d'armes à feu, mais le projet de loi C‑5 ne semble
pas la réponse appropriée.
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[Traduction]

M. Eric Duncan (Stormont—Dundas—South Glengarry,
PCC): Monsieur le Président, permettez-moi de commencer par ce‐
ci. Une personne qui est aux prises avec une dépendance n’a pas
besoin d’une cellule de prison, mais d’un traitement. Elle ne devrait
pas être jugée, mais devrait recevoir de l’aide. Je crois que tout le
monde est d’accord là-dessus. Je ne pense pas qu’il y ait un Cana‐
dien ou un député de la Chambre qui ne connaisse pas, de près ou
de loin, une personne qui a été touchée par un problème de dépen‐
dance.

Hélas, il y a un point sur lequel nous ne sommes pas d’accord.
Les criminels violents, les revendeurs et les trafiquants de drogue
doivent être tenus responsables et condamnés à des peines d’empri‐
sonnement obligatoires pour s’être attaqués à des personnes vulné‐
rables. J’ai déjà eu l’occasion de prendre la parole sur le projet de
loi C‑5 au cours de la dernière législature et, selon moi, il s’agit
d’un projet de loi épouvantable qui protège les trafiquants de
drogue et les individus qui cherchent à profiter des personnes aux
prises avec une dépendance et à s’en prendre à elles au lieu de pro‐
téger les victimes de crimes.

C’est ce que le gouvernement ne dit pas aux Canadiens dans le
projet de loi. Il n’y a pas de peine d’emprisonnement obligatoire
pour simple possession de drogue. Cette peine n’existe pas. Mal‐
heureusement, aujourd’hui, il n’y a pas non plus assez de places
dans les centres de désintoxication pour offrir aux personnes qui
ont un problème de toxicomanie les soins et l’aide dont elles ont
vraiment besoin.

Il y a quelques mois, le gouvernement a déclenché des élections
inutiles. Il a fallu 62 jours pour que la Chambre soit de retour, et
l’un des premiers projets de loi du gouvernement ne crée pas da‐
vantage de places dans les centres de traitement ni de programme
pour en créer à travers le pays pour aider ces personnes. Au
contraire, à la page 10 du discours du Trône, on trouve une seule
ligne qui dit: « Il y a du travail à faire. En matière [...] de santé
mentale et de dépendances. » C’est tout. Il n’y a ni plan ni stratégie,
mais par contre, il y a l’élimination des peines d’emprisonnement
obligatoires pour des crimes très graves.

Plus tôt, au cours de la période de questions, le ministre de la
Justice a déclaré — et j’ai entendu mon collègue du NPD le dire
également tout à l’heure — qu’il y a toujours des conséquences
graves pour les crimes graves. Je crois qu’ils ont une définition très
tordue de ce qui est un crime grave dans ce pays.

Je tiens à préciser que le projet de loi C‑5 éliminerait les peines
d’emprisonnement obligatoires pour plusieurs crimes commis avec
une arme à feu: vol qualifié avec une arme à feu, extorsion avec
une arme à feu, décharge d'une arme à feu avec une intention parti‐
culière et utilisation d’une arme à feu lors de la perpétration d'une
infraction. Il y a aussi l’élargissement des peines avec sursis, le pro‐
jet de loi permettant un recours accru aux ordonnances de sursis,
comme la détention à domicile.

Au nombre des nouvelles infractions admissibles dans le projet
de loi figurerait l’incendie criminel avec intention frauduleuse. Ain‐
si, quelqu’un qui mettrait le feu à sa maison ou une autre de ses
propriétés serait admissible à la détention à domicile chez lui. L’iro‐
nie de la chose est totale.

Le projet de loi n’aiderait personne au Canada qui se bat contre
une dépendance aux opioïdes ou à d’autres drogues, quelles
qu’elles soient. Nous savons que la police a déjà la capacité de dé‐

terminer elle-même si elle doit porter des accusations. L’une des
choses qui m’ont le plus marqué au cours de mes deux années et
demie comme député, ce sont les patrouilles que j'ai eu l'occasion
de faire aux côtés des agents de la police provinciale de l’Ontario et
du service de police de Cornwall, dans ma circonscription de Stor‐
mont–Dundas–South Glengarry.

J’ai vu de mes propres yeux, tard un vendredi soir et tôt le matin,
le travail formidable accompli par nos agents de police de première
ligne. J’ai également eu la chance de les voir, en toute confidentiali‐
té, user de leur pouvoir discrétionnaire. Je les ai vus se buter au
manque de services de traitement pour quelqu’un qui avait manifes‐
tement un problème de toxicomanie. Nous demandons constam‐
ment aux forces de l’ordre de régler ce problème et d’obtenir de
meilleurs services de traitement. Il faut donner la priorité aux ser‐
vices à fournir aux gens, et non laisser les trafiquants de drogues
coupables de crimes commis avec une arme ou de crimes violents
s’en tirer avec des peines légères.

Le Service des poursuites pénales du Canada a déjà émis une di‐
rective à l’intention des procureurs pour éviter les causes de posses‐
sion simple à moins de graves préoccupations de sécurité publique.
● (1550)

Voilà qui est clair. Le projet de loi ne modifierait en rien les
bonnes pratiques en cours. Il permettrait plutôt de rendre service à
des gens qui essaient de détruire la vie de toxicomanes et de profi‐
ter de leur dépendance.

Dans ma circonscription, plusieurs reportages ont parlé de l’aug‐
mentation malheureuse des cas de dépendance aux opioïdes et à
d’autres drogues pendant la pandémie, non seulement dans l’Est de
l’Ontario, mais partout au pays. La police de Cornwall et le service
de santé de l’Est de l’Ontario ont publié un communiqué informant
la population d’une augmentation des surdoses à Cornwall et dans
les environs depuis le mois d’avril.

L’inspecteur des opérations sur le terrain de la police de Corn‐
wall, Chad Maxwell, a déclaré que les opioïdes mettent en danger
la vie de membres vulnérables de notre collectivité et qu’il faut ab‐
solument que tout le monde prenne ce message au sérieux.

Le Cornwall Standard-Freeholder a publié un article dont le titre
faisait état d’une pandémie cachée de surdoses d’opioïdes et de
morts dans la région de Cornwall; le Morrisburg Leader titrait,
pour sa part, que le nombre de surdoses d’opioïdes avait augmenté
pendant la pandémie dans l’Est de l’Ontario et le Seaway News fai‐
sait état de la même situation le 9 avril.

Lorsque le Parlement ajournera ses travaux dans quelques jours,
après avoir été de retour pendant quelques semaines, et que je re‐
tournerai à la maison, j’aurai la possibilité, comme je l’ai dit, de
prendre contact avec la police provinciale de l’Ontario, la GRC, la
police de Cornwall et la police mohawk d'Akwesasne. J’aurai éga‐
lement la difficile tâche d’écouter des gens me parler d’un enfant
ou d’un membre de leur famille qu’ils ont perdu à cause de la toxi‐
comanie. Je vais retourner auprès d’eux cette semaine et leur dire
qu’il n’y a plus d’argent pour des places dans des centres de traite‐
ment pour toxicomanes, qu’il n’y a pas de plan pour s’attaquer au
problème et pour régler les importantes lacunes dont il a été ques‐
tion pendant la dernière campagne électorale et dont nous sommes
bien conscients. Toutefois, je devrai leur dire qu’il y a un projet de
loi à l’étude qui abaissera la barre pour les personnes reconnues
coupables de crimes violents.
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Que ce soit à Morrisburg, à Cornwall ou à Crysler, la toxicoma‐

nie touche toutes les collectivités au pays. J’exhorte les députés li‐
béraux et néo-démocrates qui approuvent fortement le projet de loi
à demander aux citoyens de leur circonscription s’ils veulent que le
Parlement donne la priorité à l’augmentation du nombre de places
dans les centres de traitement de la toxicomanie ou à la liste que
j’ai énumérée plus tôt permettant de donner des peines légères aux
auteurs de crimes violents.

Je vais terminer aujourd’hui en rappelant que le Parti conserva‐
teur a établi dans sa plateforme électorale, plus tôt cette année, que
l’épidémie d’opioïdes est un problème urgent de santé et qu’il agira
en conséquence. La dernière chose que devraient craindre les toxi‐
comanes est de se faire arrêter. Toutes les interactions que le gou‐
vernement a avec eux devraient être axées sur la façon de les garder
en sécurité et de les aider à reprendre le contrôle de leur vie. Nous
estimons que les forces de l’ordre devraient se concentrer sur les
trafiquants et les revendeurs de drogue.

Nous avons besoin d’un plus grand nombre de centres de traite‐
ment. Nous avons besoin d’un meilleur plan au niveau fédéral et
partout au pays pour fournir aux gens l’aide dont ils ont besoin et
qu’ils méritent. Le projet de loi C‑5 ne permet pas de nous en
prendre correctement aux revendeurs et aux trafiquants de drogues.
Il abaisserait en fait la barre et faciliterait les choses pour les crimi‐
nels. Ce n’est pas ce qu’il faut faire. Nous nous opposerons à ce
projet de loi mal avisé et épouvantable à chaque étape du processus.
● (1555)

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.):
Monsieur le Président, mon collègue ne se rend peut-être pas
compte que, pour la première fois dans l’histoire du Canada, nous
avons une ministre responsable de la santé mentale et des dépen‐
dances. Ce serait ahurissant de laisser entendre que le gouverne‐
ment ne prend pas la santé mentale et la lutte contre la toxicomanie
extrêmement au sérieux.

Le problème tient au fait que le député essaie d’amalgamer deux
questions comme si elles étaient intrinsèques. Il a parlé du pouvoir
discrétionnaire des policiers. Les policiers peuvent décider s’il
convient ou non de porter une accusation. Cependant, ils n’ont pas
de pouvoir discrétionnaire quant à l’issue du processus, la réadapta‐
tion ou les différentes mesures à prendre si la personne est accusée
et reconnue coupable.

Le député pourrait-il expliquer pourquoi il estime que le pouvoir
discrétionnaire est approprié pour un agent de police, mais pas pour
un juge?

M. Eric Duncan: Monsieur le Président, mon collègue de King‐
ston et les Îles aime intégrer beaucoup d’éléments dans la question.

Il ne suffit pas de nommer un ministre pour dire que le gouverne‐
ment va faire quelque chose. On nous le répète sans cesse. Il y a
tellement d’exemples où le gouvernement dit qu’il dépense X dol‐
lars sur ceci ou cela ou que telle personne a été nommée pour étu‐
dier un dossier, et jamais rien ne change. Encore une fois, un mi‐
nistre a été nommé, mais nous n’avons pas de plan pour nous atta‐
quer aux problèmes dont j’ai parlé dans mes observations.

Lorsqu’on parle de pouvoir discrétionnaire, il y a une différence
entre le pouvoir discrétionnaire dans un cas de possession simple et
le fait d'appuyer et d'avoir un recours universel et une entente à ce
sujet. Qui plus est, pour certaines contestations, il devrait y avoir
des peines d’emprisonnement obligatoires pour les vols qualifiés

commis avec une arme à feu, les bris de prison, les agressions
sexuelles, les enlèvements, les vols de véhicules à moteur, les vols
de plus de 5 000 $. À cet égard, il y a une différence entre la pos‐
session simple et tout ce qui est inclus dans le projet de loi C-5.

M. Blake Desjarlais (Edmonton Griesbach, NPD): Monsieur
le Président, je tiens à remercier le député de définir quelles infrac‐
tions devraient être encore assorties de peines minimales obliga‐
toires et lesquelles ne devraient pas l'être. J’aimerais qu’on m’ex‐
plique pourquoi il est important de s’attaquer aux peines minimales
obligatoires pour les infractions liées à la drogue.

Par exemple, dans ma collectivité, Edmonton Griesbach, nous
savons jusqu’où ce genre de politique pourrait aller pour aider les
personnes marginalisées, notamment les membres des communau‐
tés autochtone et noire de ma circonscription, à obtenir les services
de réhabilitation dont ils ont désespérément besoin. Le député pour‐
rait-il expliquer en quoi ce genre de processus serait aussi avanta‐
geux pour sa collectivité?
● (1600)

M. Eric Duncan: Monsieur le Président, nous parlons de définir
des choses dans le projet de loi. Le gouvernement parle d’aide pour
les opioïdes et la toxicomanie et il intègre dans ce projet de loi
plein de choses qui ne font rien en ce sens. Il y a une énorme diffé‐
rence entre une simple possession de drogue de nature mineure et
une personne qui commet un vol, déclenche un incendie criminel,
enlève un enfant, et ainsi de suite. Les conséquences doivent être
sérieuses. Le gouvernement dit que sa définition est sérieuse. Je ne
suis même pas certain de la définition actuelle.

Ce qui ne se trouve pas dans le projet de loi et qu’on continue
d’ignorer, c’est un plan concret qui vise à augmenter le nombre de
lits de traitement en établissement, à mettre l’accent sur le rétablis‐
sement et l’aide pour sortir les toxicomanes d’un mauvais cycle, les
mettre sur la bonne voie et à leur offrir le soutien dont ils ont be‐
soin. Il n’y a rien dans le projet de loi, et le gouvernement n’a rien
apporté de nouveau sur cet élément clé qu’est la lutte contre la toxi‐
comanie au Canada.

Le Président: C’est la fin du temps alloué. Le député aura une
minute pour ses questions à notre retour. Nous essaierons de faire
au mieux.

Comme il est 16 h, conformément à l’ordre adopté le lundi 6 dé‐
cembre, j’invite maintenant la vice-première ministre et ministre
des Finances à faire une déclaration.

AFFAIRES COURANTES
● (1605)

[Traduction]

LES VOIES ET MOYENS
AVIS DE MOTION

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, conformément au para‐
graphe 83(1) du Règlement, j’ai l’honneur de déposer un avis de
motion de voies et moyens portant exécution de certaines disposi‐
tions de la mise à jour économique et budgétaire déposée au Parle‐
ment le 14 décembre et mettant en œuvre d’autres mesures.

Conformément à l’article 83(2), je demande que l’étude de la
motion soit inscrite à l’ordre du jour.
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J'ai aussi l'honneur de déposer un avis de motion des voies et
moyens en vue du dépôt d'une loi mettant en œuvre une taxe sur les
services numériques. Je demande également que l'étude de cette
motion soit inscrite à l'ordre du jour.

* * *
[Traduction]

LA MISE À JOUR ÉCONOMIQUE ET BUDGÉTAIRE DE
2021

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, chers collègues de la
Chambre et chers Canadiens, j’ai l’honneur de déposer, dans les
deux langues officielles, la Mise à jour économique et budgétaire
de 2021.

Il y a 21 mois, une pandémie s’installait au pays. Peu d’entre
nous avaient la moindre idée du temps qu’elle durerait ou du coût
qu’elle entraînerait. Et aujourd'hui, nous faisons face à Omicron, un
variant de ce virus encore plus virulent. Mais il y a tout lieu de
croire que nous surmonterons cette crise, car notre gouvernement
comprenait, dès le début, qu’il fallait fermer l’économie pour sau‐
ver des vies. Nous avons donc mis en place des mesures sans précé‐
dent pour relever ce défi sans précédent.

Nous avons appuyé les municipalités, les provinces et les terri‐
toires, nous avons soutenu notre système de santé, et nous avons
soutenu les écoles. Nous avons fourni des vaccins et de l’équipe‐
ment de protection individuelle gratuits, ainsi que des tests rapides
et des produits thérapeutiques.

[Français]

Notre priorité était les gens et les emplois. Nous avons aidé des
millions de Canadiennes et de Canadiens grâce à des mesures de
soutien au revenu. Nous avons versé des paiements directs aux aî‐
nés et aux familles.

Nous avons aussi aidé les entreprises, en particulier les petites
entreprises, à poursuivre leurs activités et aidé les travailleurs à gar‐
der leur emploi grâce à des subventions salariales, des subventions
pour le loyer et des prêts pour les PME. Nous avons agi ainsi parce
que c'était la bonne chose à faire. Nous l'avons également fait parce
que nous savions qu'il s'agissait d'un investissement dans notre éco‐
nomie qui serait rentable.

Nous avions l'objectif d'éviter des dommages à long terme sur
notre économie. Nous voulions que notre force économique soit in‐
tacte au lendemain de la pandémie pour que nous soyons prêts
comme pays à revenir en force. Il a été coûteux de maintenir l'éco‐
nomie canadienne en vie pendant que nous entrions en hibernation
en réaction à la COVID‑19. Nous savions toutefois que le maintien
de la solvabilité des familles et des entreprises canadiennes aiderait
notre économie à rebondir.

[Traduction]

La présente Mise à jour économique et budgétaire présente aux
Canadiens un portrait transparent des finances de notre pays. Elle
comprend aussi des investissements ciblés qui nous permettront de
disposer des outils dont nous avons besoin pour finir la lutte contre
la COVID‑19, ce qui est plus pressant que jamais, vu la hausse des
cas du variant Omicron.

Premièrement, nous protégeons les enfants au moyen de vaccins
pédiatriques, lesquels sont maintenant offerts aux enfants de 5 ans
et plus. Les doses de rappel sont offertes gratuitement à tous les Ca‐
nadiens, tout comme les premières et les deuxièmes l'ont été.

Depuis l'apparition du variant Omicron, les doses de rappel sont
plus importantes que jamais: je demande aux gens d'aller se faire
vacciner à nouveau dès qu'ils auront le droit de recevoir une telle
dose de rappel. J'ai déjà pris mon rendez-vous et je suis très heu‐
reuse de l'avoir fait. Nous en avons assez pour tout le monde. Les
doses de rappel sont une défense essentielle contre la menace gran‐
dissante d'Omicron.

Nous investissons dans de nouveaux médicaments antiviraux
pour les patients atteints de la COVID‑19 qui préviennent les hospi‐
talisations et peuvent sauver des vies. Nous investissons dans
l'amélioration de la ventilation afin de prévenir les éclosions dans
les écoles et les lieux de travail.

● (1610)

[Français]

Jusqu’à présent, notre gouvernement a fourni près de 80 millions
de tests rapides aux provinces, aux territoires et aux communautés
autochtones, et ce, gratuitement. La mise à jour budgétaire réserve
un montant de 1,7 milliard de dollars, ce qui est suffisant pour pou‐
voir fournir 180 millions de tests rapides supplémentaires. Ces tests
rapides représentent un outil de plus dans notre lutte contre le va‐
riant Omicron qui s’accentue. Nous nous les procurons, nous les
distribuons et nous encourageons les Canadiens à les utiliser. Nous
fournissons aussi un soutien aux provinces et aux territoires pour
leurs programmes de preuve vaccinale. Alors que nous nous prépa‐
rons à une nouvelle vague attribuable au variant Omicron, nous sa‐
vons que personne ne veut vivre de nouveaux confinements. C’est
pourquoi les vaccins, l’obligation de se faire vacciner, les doses de
rappel, la ventilation et les tests rapides sont tellement importants.

Au cours des 21 derniers mois, nous avons tous constaté que des
mesures rapides et locales visant à limiter les éclosions sont moins
coûteuses que le fait d’attendre et d’être contraint d'imposer des
restrictions plus vastes et plus sévères. Grâce à ces connaissances et
par souci de prudence, nous proposons un soutien en cas de confi‐
nement local aux travailleurs et aux entreprises. Ces mesures
constituent une police d’assurance pour notre pays. Nous les met‐
tons en place pour aider les responsables de la santé publique lo‐
caux à faire les bons choix au cours des prochains mois. Si des dé‐
cisions difficiles s’imposent, ils sauront que leurs communautés
pourront obtenir le soutien dont elles ont besoin. Nous ajoutons
aussi 10 jours de congé de maladie payé pour les travailleurs et les
entreprises sous réglementation fédérale.

[Traduction]

Nous réservons aussi un montant supplémentaire de 4,5 milliards
de dollars pour assumer d’autres coûts possibles associés à la lutte
contre le variant Omicron et à d’autres hausses de cas de CO‐
VID‑19, ce qui comprend les dépenses à l'égard des mesures aux
frontières et des mesures de soutien au revenu et aux entreprises.
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La pandémie de COVID a déclenché la plus forte contraction

économique au Canada depuis la Grande Dépression. Au pire de la
crise, 3 millions de Canadiens ont perdu leur emploi et notre pro‐
duit intérieur brut a diminué de 17 %. Il s'agit d'un traumatisme qui
n’arrive qu’une fois par génération. Quand la pandémie a frappé
pour la première fois, beaucoup ont prédit qu’il faudrait des années
pour se rétablir. C’est pourquoi nous sommes si heureux d’annon‐
cer que le Canada s’est largement remis des dommages écono‐
miques que lui a infligés la COVID‑19 et qu'il est sur le point de
connaître une croissance vigoureuse au cours des prochains mois.
Nous avons maintenant dépassé notre objectif de créer 1 million
d’emplois. En fait, nous avons récupéré 106 % des emplois perdus
au plus fort de la pandémie, et dépassé de beaucoup les États-Unis,
où seulement 83 % des emplois perdus ont été récupérés jusqu’à
présent.

Dès le départ, nous avons compris que peu de choses sont plus
importantes pour le bien-être économique des Canadiens que le fait
d'avoir un emploi. C’est pourquoi nos investissements se sont au‐
tant concentrés sur l’emploi, et c'est pourquoi le Canada a connu la
deuxième reprise de l'emploi parmi les plus rapides dans les pays
du G7.

Notre PIB est déjà revenu près des niveaux qu'il atteignait avant
la pandémie. La croissance de 5,4 % de notre PIB au troisième tri‐
mestre a dépassé celle des États-Unis, du Royaume-Uni, du Japon
et de l’Australie. Selon les projections de l’Organisation de coopé‐
ration et de développement économiques, la relance au Canada sera
la deuxième parmi les plus rapides du G7 d’ici 2023.

La mise à jour d'aujourd'hui montre que la taille de l’économie
canadienne atteindra cette année 2,48 billions de dollars. C’est
presque exactement la croissance que nous avions prévue dans le
budget de 2018 pour cette année. Ces prévisions ont été faites alors
que nous ignorions tous totalement que notre croissance écono‐
mique et nos vies seraient profondément bouleversées par la CO‐
VID‑19. Nous sommes de retour sur la bonne voie, et c’est une
bonne nouvelle pour tous les Canadiens.

En octobre, en raison de la hausse des exportations, le Canada a
affiché un excédent commercial de 25,1 milliards de dollars au cha‐
pitre des biens. Le nombre d’entreprises qui ont fait faillite cette an‐
née est moins élevé qu’en 2019, avant la pandémie. En fait, le
Canada compte maintenant 6 000 entreprises en activité de plus
qu'avant la pandémie. Le revenu d’emploi des ménages est mainte‐
nant de 7 % supérieur à son niveau d’avant la crise, et les Cana‐
diens en ont profité durant cette période difficile pour rembourser
leurs dettes personnelles par rapport à leur revenu.

Notre relance économique après la récession causée par la CO‐
VID‑19 a largement dépassé celle du Canada après la récession de
2008. Nous avons déjà plus que récupéré les emplois perdus, une
guérison qui a pris huit mois de plus après la récession bien plus
modérée de 2008. Nous sommes également sur la bonne voie pour
récupérer le PIB perdu cinq mois plus rapidement qu’après la
contraction de 2008.

● (1615)

[Français]

Les bilans des gouvernements provinciaux ont été protégés de la
pandémie grâce à l'appui solide du gouvernement fédéral. En fait,
les recettes des gouvernements provinciaux et territoriaux ont aug‐
menté en 2020-2021, en raison d'un soutien fédéral important par

l'intermédiaire de transferts directs et de l'intervention du Canada
pour répondre à la COVID‑19.

Ces aides ont permis de fixer un plancher aux recettes des gou‐
vernements provinciaux et territoriaux et de limiter ainsi leur déficit
et leur dette. Le gouvernement fédéral a fourni 8 $ sur chaque
tranche de 10 $ dépensée au Canada pour combattre la COVID‑19
et soutenir les Canadiens tout au long de la pandémie. Notre gou‐
vernement continuera de faire preuve de souplesse malgré la grande
volatilité et les nouveaux développements dans les secteurs de la
santé et de l'économie à l'échelle mondiale.

Nous devons continuer de contrôler la propagation de ce virus
sournois et imprévisible. La douleur des familles qui ont perdu un
être cher ne pourra jamais être mesurée. Comme principe directeur,
nous continuerons d'avoir la conviction que la meilleure politique
économique est une politique forte en matière de santé. Parce que
sauver des vies a toujours été notre priorité, nous avons pu obtenir
d'excellents résultats économiques et nous avons le deuxième taux
de mortalité le plus bas des pays du G7.

Alors que nous nous tournons vers le futur, nous sommes
conscients de l'inflation élevée et de son effet sur le coût de la vie
pour les Canadiens et les Canadiennes. Nous savons que l'inflation
est un phénomène mondial qui découle du défi sans précédent que
représente la réouverture de l'économie mondiale. Il est beaucoup
plus compliqué de redémarrer l'économie mondiale que de l'arrêter.

Pendant le confinement, les revenus des Canadiens sont demeu‐
rés élevés en moyenne. Or, les possibilités de dépenser pour des
services ont été fortement limitées. Le résultat est que les Cana‐
diens ont dépensé plus d'argent dans les biens durables, sans dépen‐
ser pour des repas dans des restaurants, des soins personnels ou des
vacances. Les Canadiens ont utilisé leur revenu disponible pour ef‐
fectuer des rénovations, acheter de nouveaux meubles et appareils
électroménagers ainsi que des voitures. Il faudra du temps pour que
les chaînes d'approvisionnement rattrapent le retard et pour que
notre économie se rééquilibre.

Afin d'alléger la pression sur les chaînes d'approvisionnement du
Canada, nous annonçons aujourd'hui un montant de 50 millions de
dollars dans le cadre d'un appel de propositions. Celui-ci aidera les
ports canadiens à acquérir une capacité d'entreposage du fret et à
mettre en place d'autres mesures qui diminueront la pression sur les
chaînes d'approvisionnement.

● (1620)

[Traduction]

Notre gouvernement sait qu'un cadre de politique monétaire so‐
lide est la meilleure arme de notre arsenal pour assurer la stabilité
des prix afin que les Canadiens puissent s'adapter au coût de la vie.
Nous avons donc renouvelé hier la cible d'inflation de 2 % de la
Banque du Canada pour nous assurer que le taux d'inflation actuel
ne s'ancre pas durablement.

Le Canada a fait figure de pionnier lorsqu'il a établi une cible
d'inflation pour guider notre banque centrale dans l'établissement
de taux d'intérêt. Dans les 30 ans qui ont suivi, la Banque du
Canada a réussi à préserver la stabilité des prix dans notre pays.
Notre gouvernement est convaincu que la Banque continuera de
s'acquitter de son mandat, et les Canadiens devraient aussi avoir
pleinement confiance en leur banque centrale.
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Beaucoup de Canadiens s'inquiètent de ne pas pouvoir joindre les
deux bouts. C'est la raison pour laquelle nous sommes heureux
d'avoir indexé à l'inflation l'Allocation canadienne pour enfants, la
pension de la Sécurité de la vieillesse, le Supplément de revenu ga‐
ranti, le crédit pour la taxe sur les produits et services et d'autres
prestations pour les personnes les plus vulnérables.

Nous nous engageons aujourd'hui à verser aux bénéficiaires ca‐
nadiens du Supplément de revenu garanti ou de l'Allocation cana‐
dienne pour enfants un montant unique afin d'atténuer les difficul‐
tés financières vécues en raison des effets inattendus de la percep‐
tion d'une nouvelle prestation. En outre, nous établissons un plan
afin d'accorder un allégement de la dette aux étudiants qui doivent
rembourser la Prestation canadienne d'urgence qu'ils ont touchée
sans y avoir droit. Nous proposons que le montant dû par l'étudiant
concerné soit compensé par la somme à laquelle il avait droit au
titre de la Prestation canadienne d'urgence pour les étudiants.

Nous mettons en place le Fonds pour la résilience des travailleurs
du secteur des spectacles sur scène du Canada, doté de 60 millions
de dollars. Ce fonds soutiendra des initiatives qui améliorent la si‐
tuation économique, la carrière et les conditions de travail des tra‐
vailleurs des arts de la scène, y compris les travailleurs indépen‐
dants.
[Traduction]

Les coûts liés à l'apprentissage et à la garde des jeunes enfants
sont l'équivalent d'une deuxième hypothèque pour de nombreuses
jeunes familles canadiennes. La garde des jeunes enfants, trop
chère ou qui fait simplement défaut, empêche de nombreuses
femmes de retourner au travail, ce qui freine de façon inacceptable
notre économie, à un moment où nous devons faire face à une pé‐
nurie de main-d'œuvre.

Nous savions qu'un service de garde d'enfants de bonne qualité à
10 $ par jour rendrait le coût de la vie plus abordable pour les fa‐
milles canadiennes et stimulerait la croissance économique. C'est la
raison pour laquelle notre investissement de 30 milliards de dollars
dans l'apprentissage et la garde des jeunes enfants constituait la
pierre d'assise du budget d'avril dernier.

Notre plan recueillait un vaste soutien, mais de nombreux Cana‐
diens se montraient sceptiques quant à notre capacité de faire avan‐
cer les choses. Ils n'avaient pas tort, car après tout, les Canadiennes
avaient essayé d'établir un système national d'apprentissage et de
garde des jeunes enfants depuis déjà plus d'un demi-siècle, et hor‐
mis le Québec, cette tentative n'avait jamais fonctionné.

Eh bien, j'ai aujourd'hui de bonnes nouvelles pour les mères et
les pères canadiens qui travaillent. Moins de huit mois après avoir
annoncé notre projet audacieux par l'intermédiaire du budget, nous
avons conclu des ententes relatives à la garde des jeunes enfants
avec neuf provinces et un territoire. D'ici cinq ans, c'est avec fierté
que les Canadiens pourront compter sur un service de garde à 10 $
par jour, tout comme notre système de soins de santé universel ac‐
cessible à tous en est venu à nous définir en tant que société. Il
s'agit d'une réalisation historique qui transformera la vie de tous les
parents au Canada — et des futurs parents, pour les prochaines gé‐
nérations.

Alors, donnons un dernier effort pour conclure des ententes avec
l’Ontario, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut. Nous pou‐
vons et devons y arriver.

L’immigration est un autre moteur important de la croissance
économique et un avantage concurrentiel canadien. Pour 2022, le
gouvernement s’engage à accueillir 411 000 immigrants, soit le
plus grand nombre d’immigrants de l’histoire du Canada en une an‐
née. Afin de soutenir ces efforts et de réduire le temps de traitement
des demandes de résidence permanente ou temporaire ainsi que des
demandes de citoyenneté, nous investissons 85 millions de dollars
dans notre système d’immigration.

Le prix des logements est une préoccupation réelle, surtout pour
les Canadiens de la classe moyenne qui espèrent acheter leur pre‐
mière propriété. L’offre de logements abordables demeure une prio‐
rité de notre gouvernement et nous prendrons d’autres mesures
dans le prochain budget. Comme nous l’avons annoncé dans le der‐
nier budget, la première taxe du Canada sur les logements vacants
appartenant aux personnes non résidentes et non canadiennes entre‐
ra en vigueur le 1er janvier prochain.

Comme il s’est déjà engagé à le faire, le gouvernement présente‐
ra des mesures législatives visant à prolonger les déductions pour
les habitants de régions éloignées afin que les Canadiens du Nord
puissent déduire jusqu’à 1 200 $ de frais de voyage admissibles de
leurs impôts dès le mois prochain. Le gouvernement présentera
également des mesures législatives afin de prolonger le délai dont
les petites entreprises disposent pour rembourser les prêts venant du
Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes et s’assurer que
les travailleurs saisonniers qui reçoivent des prestations liées à la
pandémie puissent tout de même participer au projet pilote d’assu‐
rance-emploi pour travailleurs saisonniers.

● (1625)

[Français]

Les changements climatiques sont également à l'origine d'une
volatilité accrue de l'économie. Les récentes inondations tragiques
en Colombie-Britannique ont dévasté des maisons, des fermes et
des infrastructures essentielles, en plus de ralentir les chaînes d'ap‐
provisionnement. De graves sécheresses, y compris dans les Prai‐
ries, ont contribué à l'augmentation du prix des aliments. Nous pre‐
nons des mesures pour lutter contre les changements climatiques.

Le Canada est un chef de file avec son prix sur la pollution, ce
qui contribue à réduire les émissions et à construire une économie
plus propre. En fait, lorsque de nombreux pays du monde cherchent
à être plus ambitieux, ils s'inspirent de notre plan. Nous travaillons
également à finaliser la première Stratégie nationale d'adaptation du
Canada d'ici la fin de l'année prochaine. La transition verte de l'éco‐
nomie mondiale est en cours. Cette transition nous amène de nou‐
velles perspectives économiques tout en posant des défis impor‐
tants.

Notre gouvernement est déterminé à ce que les Canadiens sortent
encore plus prospères de cette transformation internationale qu'ils
ne le sont aujourd'hui. Cela permettra aux Canadiens de partout au
pays d'avoir de bons emplois durables pour les décennies à venir.
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[Traduction]

Une fois que nous serons sortis de la crise de la COVID‑19, nous
savons par-dessus tout que notre cible nationale devra être la crois‐
sance et la compétitivité. Les mesures destinées à les promouvoir
seront bien en vue dans le budget. Notre gouvernement a compris,
dès le début de cette pandémie, que la meilleure façon de maintenir
des finances publiques solides était de maintenir l’économie forte.
C’est ce que nos dépenses d’urgence ont permis d’accomplir. Cet
automne, Moody’s et S&P ont réaffirmé la cote de crédit AAA du
Canada.

Nous savons que les Canadiens travaillent fort pour gagner leur
vie et s’attendent à ce que nous fassions attention à leur argent.
Nous avons le devoir de faire ce qu’il faut, pour aujourd’hui et pour
demain. Nous sommes bien conscients du fait que nous devons
rembourser nos dettes. Nous avions le ratio de la dette nette au PIB
le plus faible du G7 au début de la crise et, en fait, nous avons aug‐
menté notre avantage relatif tout au long de la pandémie.

Nous demeurons déterminés à respecter les points d’ancrage
budgétaires que nous avons définis dans le budget de ce printemps,
à savoir la réduction du ratio de la dette fédérale au PIB à moyen
terme et l’atténuation des déficits liés à la COVID‑19. En octobre,
nous sommes passés de programmes de soutien élargi nécessaires,
mais dispendieux, à des mesures plus ciblées et moins coûteuses,
tel que promis. Notre gouvernement continuera d’être un gestion‐
naire financier responsable.

Cette mise à jour établit un déficit de 327,7 milliards de dollars
pour l’exercice précédent et de 144,5 milliards pour la prochaine
année financière. Ces montants sont plus favorables que nos prévi‐
sions du budget d’avril, qui s’élevaient respectivement à 354,2 mil‐
liards et à 154,7 milliards de dollars.

● (1630)

Notre ratio de la dette au PIB pour l’exercice précédent était de
47,5 %. Il atteindra un sommet de 48,0 % cette année et diminuera
ensuite de façon constante, tout comme le déficit. Il s’agit d’un
contraste favorable par rapport aux prévisions du dernier budget.

Dans le budget de 2021, nous prévoyons que, pour le présent
exercice, 42 % de nos émissions d’obligations seront des titres de
créance à long terme de 10 ans ou plus. Aujourd’hui, nous pouvons
prévoir que ce sera 45 %. Les députés se rappelleront que, en 2019,
à peine 15 % de nos titres de créance étaient immobilisés à long
terme. Le fait d’émettre une plus grande part de nos titres de
créances sous forme d’obligations à longue échéance garantit la
viabilité des coûts du service de la dette du Canada.

Grâce aux perspectives financières qui s’améliorent, la somme
d’argent que nous devons émettre en emprunts cette année est de
35 milliards de dollars inférieure à la somme prévue dans le budget
de 2021. Malgré le niveau de dépenses sans précédent qui était né‐
cessaire pour soutenir les Canadiens durant la COVID-19, nos frais
de la dette publique en pourcentage du PIB resteront, cette année et
l’année prochaine, les mêmes qu’en 2018‑2019, c'est‑à‑dire avant
la pandémie.

Cette mise à jour comprend une disposition pour régler les litiges
concernant les préjudices causés à des enfants des Premières Na‐
tions qui sont actuellement en instance devant le Tribunal canadien
des droits de la personne et pour transformer les services offerts
aux enfants des Premières Nations et à leurs familles. Nous avons

réservé 20 milliards de dollars pour l’indemnisation et 20 milliards
pour l’amélioration du système.

Le gouvernement du Canada est déterminé à conclure une en‐
tente à ce sujet avec les parties concernées. Nous savons qu’il est
primordial de payer notre dette envers les peuples autochtones et
que nous devons faire en sorte que ces injustices ne se reproduisent
jamais. Nous n’allons pas et ne pouvons pas nous soustraire à cet
engagement essentiel. C’est pourquoi nous réservons des fonds au‐
jourd’hui pour assumer les coûts de notre engagement.

Les 21 derniers mois ont été difficiles. Nous réussissons cepen‐
dant parce que nous faisons ce que les Canadiens font en temps de
crise: nous nous entraidons, nous travaillons ensemble et nous fai‐
sons ce qu’il faut faire, que ce soit en prenant des mesures impor‐
tantes comme les subventions salariales, ou des mesures plus mo‐
destes comme le port du masque à l’épicerie.

L’hiver est à nos portes et le variant Omicron s’est déjà installé
chez nous. Nous savons que nous ferons encore face à des tem‐
pêtes. Mais nous sommes résilients. Notre plan porte ses fruits.
Quand nous en aurons fini avec la lutte contre la COVID‑19, nous
témoignerons de notre détermination pour lutter contre les change‐
ments climatiques, avancer dans le processus de réconciliation avec
les peuples autochtones et construire une économie plus forte, plus
juste, plus compétitive et plus prospère pour tous les Canadiens.

● (1635)

Le Président: Le député de Sherwood Park—Fort Saskatchewan
invoque le Règlement.

M. Garnett Genuis: Monsieur le Président, j'interviens pour
dire que lors des mises à jour de cette nature, la coutume à la
Chambre veut depuis longtemps que les députés reçoivent une co‐
pie des documents qui font l'objet d'un débat. Je trouve très frus‐
trant de voir aujourd'hui que le gouvernement n'a pas préparé suffi‐
samment de copies des documents pour que les députés puissent les
examiner pendant que la ministre parle. Je vous demande de revenir
avec une décision pour savoir s'il s'agit d'une situation acceptable.

La question est cruciale. Les députés doivent avoir ces docu‐
ments devant eux en format papier. C'est une coutume de longue
date à la Chambre. Je me demande pourquoi le gouvernement ne la
respecte pas.

Le Président: Cette question a été posée pendant le discours, et
nous avons vérifié un peu partout. Il n'y avait pas assez d'exem‐
plaires papier pour les faire distribuer aux députés de l'opposition.
Je crois comprendre qu'une version électronique leur sera envoyée
sous peu. Malheureusement, je n'ai aucun contrôle là‑dessus. C'est
le gouvernement qui s'en occupe.

Nous passons aux questions et observations. Le député de Carle‐
ton a la parole.

L’hon. Pierre Poilievre (Carleton, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, je suppose qu'avec tous les billets qui ont été imprimés pour
financer le déficit, les libéraux n'avaient plus assez de papier pour
imprimer ces documents.
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Je tiens à remercier la ministre de l'inflation pour son exposé

d'aujourd'hui. Ses propos révèlent que le taux d'inflation est en fait
50 % plus élevé que ce qu'elle avait promis dans le budget, et que la
déflation qu'elle avait annoncée il y a un an ne s'est absolument pas
matérialisée. Un déficit inflationniste d'un demi-billion de dollars
signifie que les consommateurs dépensent davantage pour obtenir
moins de biens à cause de la hausse des prix. C'est évidemment
pour cela que le coût du logement et de l'essence a grimpé d'un
tiers, si bien que les gens ont du mal à se rendre au travail ou à se
loger. La facture d'épicerie augmentera de 1 000 $ l'année pro‐
chaine pour la famille moyenne, sans compter que les impôts
coûtent plus cher à la famille moyenne que la nourriture, les vête‐
ments et le logement pris ensemble. Plus le gouvernement dépense,
plus les Canadiens paient.

Pour couronner le tout, nous avons appris aujourd'hui que le gou‐
vernement empoche des recettes fiscales inattendues puisqu'il pré‐
lève des taxes plus élevées sur des prix plus élevés. Cela s'appelle
la taxe d'inflation ou, comme le diraient les libéraux, « seulement
de l'inflation ». Ma question est très précise. Quel montant de re‐
cettes fiscales supplémentaires le gouvernement empochera‑t‑il en
raison d'une inflation plus élevée que prévu, au détriment des
consommateurs canadiens?

L’hon. Chrystia Freeland (vice-première ministre et ministre
des Finances, Lib.): Monsieur le Président, la question est vague et
très générale, donc ma réponse sera générale, mais ciblée.

Je vais être bien claire: oui, le gouvernement a fait des dépenses
exceptionnelles pour soutenir les Canadiens dans la lutte contre la
COVID‑19. Dans le cadre de cette mise à jour économique, nous
établissons une réserve pour poursuivre nos dépenses en ce sens.
Nous investissons dans les médicaments, dans les tests de dépistage
rapides et dans les doses de rappel. Nous réservons un montant sup‐
plémentaire de 4,5 milliards de dollars pour assumer d’autres coûts
possibles associés à la lutte contre le variant Omicron. Je suis
convaincue que la grande majorité des Canadiens comprennent que
ces dépenses sont non seulement nécessaires, mais aussi essen‐
tielles à la protection de notre santé et de notre économie.

Les résultats sont éloquents. Nous avons déjà récupéré plus que
les emplois perdus pendant la récession provoquée par la COVID.
Le PIB est revenu près des niveaux qu’il atteignait avant la pandé‐
mie, ce qui est un meilleur résultat que la majorité de nos pairs dans
le monde.
● (1640)

[Français]
Mme Kristina Michaud (Avignon—La Mitis—Matane—Ma‐

tapédia, BQ): Monsieur le Président, alors que le Québec et les
provinces ont demandé à l'unanimité depuis plusieurs mois un paie‐
ment immédiat de 28 milliards de dollars pour couvrir les frais en
santé avec une indexation de 6 %, pourquoi la ministre pro‐
pose‑t‑elle de maintenir l'indexation du Transfert canadien en ma‐
tière de santé à 3 %, soit le minimum légal, en deçà de la hausse
annuelle des coûts de soins de santé, et ce, jusqu'en 2027?

L’hon. Chrystia Freeland: Monsieur le Président, je pense que
cette annonce souligne à quel point le fédéral est là pour les Cana‐
diens et les Canadiennes, ainsi que pour les provinces et les terri‐
toires, incluant dans le domaine de la santé.

Le gouvernement a acheté des vaccins, des doses de rappel, des
tests de dépistage et des médicaments thérapeutiques. Comme je le
soulignais dans l'énoncé économique, 8 dollars de chaque tranche

de 10 $ dépensés par les gouvernements de tous ordres au Canada
sont dépensés par le fédéral.

Ce dernier est là pour les Canadiens et les Canadiennes, ainsi que
les Québécois et les Québécoises, en matière de santé. Le fédéral
est là pour soutenir les entreprises et les gens et il fournira sa juste
part.

[Traduction]

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, de concert avec les groupes de défense des personnes à
faible revenu, les groupes de défense des personnes âgées et les
personnes âgées touchées par ces pertes, le NPD fait pression de‐
puis des mois afin que des mesures soient prises au sujet de la récu‐
pération du Supplément de revenu garanti. Nous avons maintenant
une idée de l'approche que le gouvernement a l'intention d'adopter,
mais celle-ci soulève certaines questions.

La solution que nous préconisions était de ne pas compter les
prestations de pandémie dans le calcul servant à établir l'admissibi‐
lité au Supplément de revenu garanti. Selon le directeur parlemen‐
taire du budget, cette mesure toucherait environ 88 000 personnes
âgées et coûterait environ 434 millions de dollars. Le gouvernement
propose plutôt un programme qui, selon lui, touchera environ
200 000 personnes et coûtera environ 742 millions de dollars, et il
affirme qu'il s'agira de paiements uniques. On ne sait pas exacte‐
ment si les personnes âgées seront remboursées pour les revenus
qu'elles ont perdus. On ne sait pas non plus si leurs prestations
mensuelles seront rétablies — ce qui leur permettrait de retrouver le
revenu mensuel dont elles ont besoin pour payer leur loyer au cours
des prochaines années — ou si elles recevront simplement un
chèque.

La ministre peut-elle fournir des précisions à ce sujet aux per‐
sonnes âgées concernées? Certaines d'entre elles ont perdu leur
maison et attendent une annonce afin de savoir ce à quoi ressemble‐
ra leur vie future. Comment le gouvernement va‑t‑il fixer le mon‐
tant versé à chaque personne âgée? Comment va‑t‑il distribuer cet
argent? Quand compte‑t‑il le faire? Enfin, plutôt que de leur faire
parvenir un seul paiement aux allures d'excuses, comment le gou‐
vernement va‑t‑il s'assurer que ces personnes disposent de l'argent
dont elles ont besoin pour retourner dans un appartement et payer
leur loyer des 12 prochains mois?

L’hon. Chrystia Freeland: Madame la Présidente, le gouverne‐
ment, comme tous les Canadiens je pense, convient que les aînés
ont été durement frappés par la pandémie. Les aînés admissibles au
Supplément de revenu garanti sont parmi les plus vulnérables au
pays, et nous devons les aider. C'est pourquoi, dans le cadre de cette
mise à jour économique, je suis très heureuse de confirmer que
nous allons dédommager les aînés qui ont fait l'objet d'une récupé‐
ration fiscale du Supplément de revenu garanti parce qu'ils ont reçu
la PCU.

Ce que je tiens avant tout à faire aujourd'hui, c'est rassurer tous
les aînés qui, j'en suis persuadée, craignent de ne pas pouvoir payer
leurs factures, et leur dire que la situation va être réglée et qu'ils se‐
ront dédommagés pour cette récupération. Nous allons veiller à ce
que le dédommagement corresponde au montant récupéré pour tous
les aînés touchés.
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M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.):
Monsieur le Président, ma question à la ministre s'inscrit dans la
tendance du gouvernement au cours des dernières années, soit de
soutenir les Canadiens de façon adéquate. Nous savons que le gou‐
vernement est là depuis le début, mais, avec l'arrivée du variant
Omicron et les répercussions que pourraient avoir diverses éclo‐
sions de celui-ci au pays, quel message le gouvernement veut-il
transmettre aux Canadiens quant aux efforts déployés aujourd'hui
pour veiller à ce qu'ils disposent des ressources nécessaires pour se
protéger et terminer la lutte contre la COVID‑19? Nous savons que
l'emploi, bien qu'il ait initialement connu un recul, a rebondi. Nous
souhaitons savoir si la ministre pourrait orienter les Canadiens ou
les informer de ce qui les attend dans les semaines et les mois à ve‐
nir.

L’hon. Chrystia Freeland: Monsieur le Président, j'ai trois mes‐
sages pour les Canadiens aujourd'hui.

Le premier est un peu difficile: la COVID est toujours là. La me‐
nace du variant Omicron est grave et il faut la prendre au sérieux.
Personne ne veut entendre ce message à l'approche des Fêtes. Je
sais à quel point il est difficile de l'accepter véritablement, mais
c'est la réalité. Le virus nous a appris au moins une chose — et, soit
dit en passant, c'est la manière dont les Canadiens ont tendance à
agir de toute façon —, c'est-à-dire qu'il est préférable de faire ce qui
s'impose dès maintenant et d'agir afin d'éviter que des circonstances
plus graves se produisent dans le futur. C'est le premier message:
soyons prudents.

Deuxième message: le gouvernement appuie les Canadiens avec
tous les outils nécessaires, c'est-à-dire les outils en matière de santé
et de soutien économique.

Troisième message: nous avons fait un excellent travail. L'écono‐
mie s'est en grande partie remise de la récession provoquée par la
pandémie de COVID.

Continuons, donc. Nous y sommes presque.
L’hon. Erin O'Toole (chef de l’opposition, PCC): Monsieur le

Président, la ministre des Finances a prouvé que le gouvernement
n'a pas de plan économique pour notre pays. C'est ainsi que j'avais
commencé ma réponse à la mise à jour économique de l'an dernier
et, malheureusement, je fais le même constat aujourd'hui.

Aujourd'hui, le gouvernement libéral nous a donné un aperçu de
la situation économique du Canada. La ministre espère en fait leur‐
rer les Canadiens en leur faisant croire que tout va bien. Après une
fermeture de l'économie pendant plus d'un an et des dépenses d'un
demi-billion de dollars, on peut évidemment s'attendre à une cer‐
taine croissance et à des gains d'emplois. Ce que la ministre a ou‐
blié de dire, c'est que la mauvaise gestion du gouvernement a pous‐
sé le pays et les familles canadiennes au bord d'un gouffre financier.
En fait, l'inflation contribue à truquer les chiffres des libéraux, tout
en faisant du tort aux familles et aux aînés de notre grand pays.
Cette inflation est une bonne chose pour le budget du premier mi‐
nistre, mais pas pour celui des Canadiens.

Les Canadiens vivent une crise du coût de la vie. Nous entendons
parler de la crise inflationniste qui sévit partout au pays, alors que
la ministre des Finances avait prédit une déflation il y a un an; elle
s'est trompée sur toute la ligne dans les prévisions fondamentales
concernant le coût de la vie.

Les Canadiens, les nouvelles familles et les aînés sont accablés
par la crise du logement qui sévit au pays, et le gouvernement libé‐
ral s'évertue à leur rendre la vie plus dispendieuse. Il prévoit de pré‐
lever une taxe sur la vente d'habitations, ce qui s'applique aux mai‐
sons de mes collègues. Le 1er janvier 2022, il commencera à haus‐
ser les impôts. Les libéraux n'ont peut-être pas de plan de relance,
mais ils ont certainement un plan d'impôts élevés et d'endettement
profond, ce qui est pourtant bien la dernière chose dont les Cana‐
diens ont besoin en ce moment.

Dans mon allocution en réponse au discours du Trône le mois
dernier, j'ai parlé de Peter, de la Nouvelle‑Écosse, propriétaire d'une
entreprise de location de bateaux et d'un restaurant qui sert des gué‐
dilles au homard près de Peggy's Cove. Les petites entreprises
comme les siennes sont durement éprouvées par la hausse des
coûts. Elles ont du mal à joindre les deux bouts et auront peine et
misère à payer les nouvelles charges sociales imposées par le gou‐
vernement.

J'ai parlé de Clifford, d'une région rurale de l'Alberta, qui s'est
senti complètement abandonné par le gouvernement libéral. Clif‐
ford est un aîné à revenu fixe éprouvé par l'augmentation des coûts.
L'essence coûte plus cher, les aliments coûtent plus cher, le chauf‐
fage coûte plus cher, tout coûte plus cher, mais ses prestations de‐
meurent les mêmes.

Le premier ministre libéral et la ministre des Finances libérale
sont-ils au courant des difficultés que vivent les Canadiens? Sont-
ils à l'écoute? Malheureusement, les Canadiens tels que Peter et
Clifford, comme des millions d'autres au pays, sont laissés pour
compte par un gouvernement qui est constamment déconnecté de
leur réalité. Voilà pourquoi l'opposition conservatrice se fera la voix
des millions de Canadiens abandonnés à leur sort dans l'économie
libérale.

● (1650)

[Français]

Les Canadiens sont en difficulté, de plus en plus. Leurs chèques
de paie ne suivent pas la hausse du coût de la vie. Les salaires
moyens augmentent de près de 2 %. Or, pendant ce temps, l'infla‐
tion augmente de près de 5 %. Cela veut dire qu'une famille
moyenne a subi une baisse de salaire de 3 %, uniquement cette an‐
née.

[Traduction]

Les Canadiens n'arrivent plus à vivre comme avant à cause de la
hausse des prix. Joyeux Noël de la part du gouvernement libéral!

En réponse à la hausse du prix des maisons et à la stagnation des
salaires, les Canadiens ont dû s'endetter de plus en plus au cours
des dernières années. Aujourd'hui, bien des familles canadiennes
sont au bord d'un gouffre financier. Est-ce que le gouvernement les
écoute? Ce sont 27 % des Canadiens qui disent aujourd'hui être in‐
solvables et ne pas être en mesure de payer les factures du mois et
leurs dettes en raison de l'augmentation du coût de la vie. La moitié
des Canadiens disent qu'ils sont à 200 $ ou moins de l'insolvabilité
chaque mois. Le budget des ménages canadiens est précaire. Avec
des augmentations de 20 % à 30 % du prix de l'essence, du mazout,
des loyers ou de la nourriture, cette crise est maintenant hors de
contrôle. Trente-cinq pour cent des Canadiens se disent inquiets de
la possibilité qu'une éventuelle hausse des taux d'intérêt les pousse
à la faillite.
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La Banque du Canada a déclaré récemment que les taux d'intérêt

allaient augmenter l'année prochaine. Selon certains experts, ils
pourraient au moins quintupler. Dans le Globe and Mail, le diri‐
geant de l'Institut C.D. Howe a publié un article sur le sujet « Brace
for impact: Rate hikes are coming », ce qui pourrait se traduire en
français par « Préparez-vous au choc: les hausses de taux d'intérêt
s'en viennent ». Selon lui, les investisseurs, les propriétaires de mai‐
son, les entreprises et nos gouvernements lourdement endettés
doivent se préparer à des hausses des taux d'intérêt. Et tout cela au
moment où le gouvernement souhaite la bonne année aux Cana‐
diens en haussant les impôts le 1er janvier.

C'est pourquoi l'inflation et la politique monétaire sont impor‐
tantes. C'est pourquoi le budget, la création d'emplois, notre compé‐
titivité, les échanges commerciaux avec les États-Unis et notre ave‐
nir économique sont importants. D'ici 2023, le premier ministre au‐
ra fait doubler la dette nationale, en dépensant plus que tous les an‐
ciens premiers ministres réunis. C'est ahurissant, et nous avons un
premier ministre qui en a à peine conscience parce qu'il pense que
les budgets s'équilibrent d'eux-mêmes et qu'il en va sans doute de
même des cartes de crédit des Canadiens. Ce n'est pas le cas.

Nous avons un gouvernement qui a dépensé plus par habitant
pendant la pandémie que tous nos alliés, et pour obtenir dans bien
des cas des résultats pires qu'eux. Dans l'énoncé économique de
l'automne habilement présenté en douce aujourd'hui, tout juste
avant le congé de Noël, la ministre des Finances se vante de voir
que les chiffres sur le déficit du Canada sont mieux que prévus,
alors jetons-y un coup d'œil. Nous savons que la ministre des Fi‐
nances a déjà publié une vidéo trompeuse sur Twitter. Nous de‐
vrions donc sans doute examiner les chiffres qu'elle nous sert de
plus près.

L'inflation vient gonfler les recettes fiscales des libéraux. En ef‐
fet, si les prix augmentent de près de 5 % en général, les revenus
provenant de la TPS augmenteront aussi de 5 %. Le déficit semble
plus petit à cause de l'inflation. Quand le ministre du cabinet fan‐
tôme en matière de finances a posé à la ministre des Finances une
question simple à propos des revenus supplémentaires que le gou‐
vernement avait pu recueillir en stimulant l'inflation, elle n'a pas ré‐
pondu. Les Canadiens paient le prix de cette situation. L'inflation
semble peut-être avoir un effet positif sur le budget des libéraux,
mais elle empêche beaucoup de Canadiens de boucler leur propre
budget.

Le taux d'inflation approche maintenant les 5 %, son niveau le
plus haut depuis 18 ans, et la Banque du Canada a prévenu les Ca‐
nadiens qu'il augmenterait encore pendant les prochains mois et
resterait élevé pendant une partie de l'année. Ces chiffres ont de
quoi effrayer les familles qui ont des moyens restreints et les aînés
ayant un revenu fixe. Le pays se noie dans un endettement de plus
en plus profond causé par l'inflation et les politiques idéologiques
qui font fuir les investissements et font du Canada l'un des derniers
endroits vers lequel les gens se tournent pour leur relance écono‐
mique. Nous pouvons voir les conséquences des décisions du gou‐
vernement prendre forme sous nos yeux.

À l'approche des Fêtes, il coûtera plus cher de chauffer nos mai‐
sons parce que le prix du gaz naturel a augmenté de près de 20 %.
Faire le plein pour aller visiter les grands-parents à la veille de Noël
sera aussi plus coûteux parce que le prix de l'essence a augmenté de
près de 42 %. Même le gros déjeuner du matin de Noël nous coûte‐
ra plus cher: le prix des œufs a augmenté de 7,4 %, celui du jus, de

5 %, celui de la confiture, de 8 % et celui du bacon, de 20 %. La
hausse de l'inflation nous fait presque perdre l'appétit.

Cependant, l'inaction des libéraux en ce qui concerne la compéti‐
tivité et le soutien des travailleurs canadiens est un mauvais présage
pour l'économie du Canada.

● (1655)

Les investissements de capitaux fuient le Canada. Les sociétés
investissent davantage aux États‑Unis et ailleurs dans le monde et
délocalisent leurs activités de production. Nous devenons ainsi en‐
core plus dépendants des pays étrangers et des chaînes d'approvi‐
sionnement étrangères qui préfèrent assurer leur approvisionnement
au détriment du Canada.

Le seul record que le gouvernement a battu, mis à part la dette,
c'est celui des échecs dans les négociations avec les États‑Unis. Il a
laissé tomber les travailleurs de l'énergie, les travailleurs du secteur
forestier, les familles agricoles, les travailleurs de l'automobile et,
avec la politique d'achat aux États‑Unis, toutes les chaînes d'appro‐
visionnement dans le secteur manufacturier, y compris celui de
l'acier et de l'aluminium, à l'échelle de ce grand pays. Il laisse tom‐
ber des millions de Canadiens. Il n'est pas étonnant que le président
Biden ait dit que le Canada sous l'actuel premier ministre est sa re‐
lation la plus « facile ». Il est facile pour les États‑Unis de sortir ga‐
gnants alors que le gouvernement actuel est au pouvoir.

[Français]

Les entreprises manquent cruellement d'employés. Tout le monde
le voit, sauf les libéraux.

Ma question s'adresse au premier ministre. A-t-il un plan et des
solutions concrètes pour mettre fin à la crise qu'est la pénurie de
main‑d'œuvre?

Comme toujours, le premier ministre fait la sourde oreille. Il est
temps que le gouvernement libéral s'attaque à la pénurie de
main‑d'œuvre, qui touche tout le Québec et tout le Canada. C'est la
raison pour laquelle il doit faciliter l'entrée des travailleurs immi‐
grants, investir dans les programmes de formation spécialisée et en‐
courager les gens à faire carrière dans les métiers. Il doit également
offrir des incitatifs aux employeurs et aux employés, puisque cela
va encourager les gens à retourner au travail.

Le temps presse. Les entrepreneurs sont à bout de patience, tout
comme nous.

[Traduction]

L'investissement des entreprises a diminué en moyenne de 1 %
par année de 2016 à 2019 pour atteindre le niveau le plus bas des
25 dernières années en pourcentage du PIB, avant même que la
pandémie survienne. Les usines canadiennes fonctionnent avec les
plus faibles investissements en capital depuis 35 ans, ce qui réduira
la productivité, les emplois disponibles et les salaires. Des entre‐
prises de tout le Canada, mais surtout du Sud de l'Ontario, inves‐
tissent et créent des emplois, mais le Michigan, la Pennsylvanie et
l'Ohio adoptent une réglementation plus compétitive et moins
contraignante avec laquelle les charges sociales n'augmenteront pas
le premier janvier et qui leur offrira des mesures incitatives et des
débouchés, au lieu de les retenir par l'idéologie.
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Le plus triste, c'est que nous ratons l'occasion de bâtir l'économie

de l'avenir. Le Canada devrait se trouver en plein essor, tourner à
plein régime, investir dans de nouvelles technologies, innover et
faire monter les salaires grâce à sa croissance. Nous pouvons re‐
commencer à favoriser la prospérité et à créer de bons emplois pour
les Canadiens, mais le gouvernement libéral, de toute évidence, n'a
aucunement l'intention de le faire.

Les conservateurs veulent un pays où chacun a l'occasion de tra‐
vailler fort, de devenir propriétaire et d'améliorer les choses pour
assurer l'avenir de ses enfants. Pourtant, la moitié des Canadiens de
30 ans ou moins abandonnent le rêve de devenir propriétaire. Cela
dénote un manque de leadership gigantesque. À l'échelle du pays,
le prix moyen des maisons a bondi de 54 000 $ au cours des der‐
niers mois seulement, soit une hausse de 30 % et même davantage.
La semaine dernière, RE/MAX prévoyait que les prix de l'immobi‐
lier allaient augmenter encore de 9,2 % l'an prochain.

Souhaitons-nous vraiment être le pays où toute une génération de
jeunes abandonne le rêve de devenir propriétaire? Souhaitons-nous
vraiment être le pays où les emplois à temps partiel et à forfait
gagnent du terrain faute d'emplois à long terme offrant un potentiel
de croissance à tous les Canadiens? Le gouvernement laisse tomber
la prochaine génération de Canadiens.

● (1700)

En ce qui concerne les gens qui sont déjà propriétaires d'une mai‐
son, les libéraux vont taxer la vente de leur propriété. Ils s'en
prennent progressivement aux avoirs immobiliers des Canadiens en
prétendant vouloir trouver une solution à la crise du logement qui
sévit sous leur gouvernement depuis cinq ou six ans.

[Français]

Cette taxe cible les Canadiens qui travaillent fort et qui veulent
profiter de la vente de leur maison pour financer leur retraite. Cela
est simple: cette taxe leur enlève leurs économies si durement ga‐
gnées.

[Traduction]

Les solutions proposées par le gouvernement ne feront qu'aggra‐
ver la crise du logement et nuire aux gens qui approchent de la re‐
traite. Les conservateurs ont réclamé des mesures concrètes pour
résoudre la crise du logement, construire plus de maisons et redon‐
ner à des millions de Canadiens l'espoir de pouvoir accéder à la
propriété. Contrairement au gouvernement libéral, nous n'allons pas
laisser tomber les Canadiens de moins de 30 ans.

Ce que nous voyons dans ce nouvel énoncé économique sans
substance présenté à l'approche de la pause des Fêtes, ce sont des
promesses creuses, une dette colossale, une hausse du fardeau fiscal
et aucun plan économique concret. La ministre des Finances ne dit
pas la vérité aux Canadiens. L'inflation nuit aux familles cana‐
diennes, mais elle aide les finances des libéraux.

Les conservateurs continueront de parler au nom des millions de
Canadiens qui sont abandonnés par le gouvernement libéral. Nous
allons lutter pour promouvoir la construction de maisons, pour ré‐
soudre la crise du coût de la vie et pour que le gouvernement libéral
rende des comptes sur la façon dont il a laissé tomber la prochaine
génération. Nous allons proposer un plan pour que les Canadiens
retrouvent la prospérité et pour faire du Canada une puissance éco‐
nomique.

À l'heure actuelle, le Canada devrait s'employer à proposer des
solutions pour aider les familles canadiennes en favorisant la créa‐
tion d'excellents emplois et la hausse des salaires. Nous devons
bâtir une économie dynamique qui profite à tous les secteurs écono‐
miques et à toutes les régions du pays. Qu'il s'agisse d'exploiter les
ressources qui se trouvent dans le sol ou les idées que nous avons
dans la tête, le Canada doit pouvoir bâtir, découvrir et prospérer. Il
nous faut une génération de Canadiens qui veulent être au sommet
et qui ne se contentent pas du deuxième, du troisième ou du
dixième rang.

● (1705)

[Français]

Il est temps de simplifier le régime fiscal et de réduire les forma‐
lités bureaucratiques. Il est temps de faire du Canada le meilleur en‐
droit au monde pour investir, créer, développer, construire et dé‐
marrer une entreprise.

Nous allons faire du Canada un pays avec l'économie la plus in‐
novatrice au monde, un pays avec des taux d'imposition ultra-
concurrentiels, un pays avec des incitatifs à l'innovation et une
agence de recherche avancée ciblée sur le secteur privé et l'écono‐
mie du futur.

[Traduction]

Offrons du financement et des capitaux d'investissement aux pe‐
tites entreprises pour qu'elles puissent prospérer. Bâtissons une in‐
frastructure de classe mondiale partout dans ce grand pays, au lieu
de financer d'autres programmes bureaucratiques. Soyons fiers aus‐
si de notre secteur des ressources naturelles et des millions d'em‐
plois directs et indirects qu'il génère. C'est le seul élément moteur
dans notre solde courant, et le premier ministre et ses ministres
idéologiques veulent le voir mourir. Notre énergie est la plus
éthique, nos minéraux critiques sont les plus accessibles et notre
engagement à l'égard de la réduction des émissions et la participa‐
tion des populations autochtones sont les plus fiables dans le
monde.

Il est temps de passer des paroles creuses et des promesses non
tenues à une nouvelle stratégie. Il est temps de créer un Canada dy‐
namique et plus prospère, un Canada qui croît, qui lutte et qui
gagne. Il est temps de ne plus se contenter d'une dernière place. Il
est temps d'opter pour autre chose que des déficits record, une aug‐
mentation des impôts et une intervention accrue de l'État.

Les conservateurs du Canada sont ici pour bâtir. Nous sommes
ici pour ne rien lâcher. Nous sommes ici pour gagner. Nous
sommes ici pour nous battre afin de protéger l'avenir de nos en‐
fants.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, lorsque la pandémie mondiale a frappé le Canada, le pre‐
mier ministre et le gouvernement sont intervenus pour dire très clai‐
rement qu'ils seraient là pour les Canadiens. Au cours des jours, des
semaines et des mois qui ont suivi, des programmes ont été mis en
place pour aider très concrètement les Canadiens. Que ce soit par
l'entremise des programmes de subvention salariale, du programme
de la PCU ou des versements directs aux aînés et aux personnes
handicapées, nous avons été là. Les conservateurs, selon la per‐
sonne qui parle, parlent du déficit en laissant entendre que nous
avons trop dépensé. Nous avons été là pour aider les Canadiens.
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Nous sommes maintenant saisis du projet de loi C‑2, qui vise à

continuer de les aider. Le chef du Parti conservateur et les conser‐
vateurs vont-ils faire en sorte que les travailleurs canadiens, les en‐
treprises et les Canadiens en général puissent continuer à recevoir
du soutien en appuyant le projet de loi C‑2 pour qu'il soit adopté
avant Noël?

L’hon. Erin O'Toole: Monsieur le Président, les Canadiens qui
suivent les débats au Parlement savent qu'il y a eu ici une autre
forme d'inflation au cours des derniers mois. Il s'agit du nombre
exagéré de mots qu'a prononcés ce député et de la quantité exagérée
d'indignations insignifiantes qu'il a feintes, alors que notre écono‐
mie périclite.

Parlons de ceux qui sont intervenus au début de cette crise. Ce
sont les conservateurs qui ont demandé que la frontière soit contrô‐
lée dès l'apparition de la pandémie, c'est‑à‑dire deux mois avant le
gouvernement. C'est moi-même qui, deux mois avant que le gou‐
vernement n'agisse, ai parlé du système d'assurance-emploi et qui ai
dit que les militaires devaient prêter main-forte à notre système de
santé. C'est l'opposition qui a dit qu'une subvention salariale de
10 % n'allait pas sauver un seul emploi. C'est le ministre du cabinet
fantôme responsable des finances qui a dit qu'il fallait sauver autant
d'emplois que possible et ne pas laisser les gens sans travail.

Nous accorderons toujours la priorité à la santé et au bien-être
des Canadiens, mais à l'heure actuelle, la crise du coût de la vie, la
crise du logement et la crise de l'inflation que connaît notre pays
méritent à peine une mention de la part de la ministre des Finances.
Je demande au député d'élever la voix, demain, au caucus et de ces‐
ser de négliger les familles canadiennes, qui doivent actuellement
faire face à la crise liée au coût de la vie.

● (1710)

[Français]

M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, c'est incroyable. Le Québec a des problèmes dans son sys‐
tème de santé. Les provinces et le Québec ont demandé à l'unanimi‐
té un versement de 28 milliards de dollars, puis une indexation de
6 % jusqu'à concurrence de 35 % des coûts totaux. Cependant, l'an‐
nonce d'aujourd'hui ne contient rien à ce sujet. La ministre des Fi‐
nances nous dit que le gouvernement va travailler pour aider, mais
la ministre ne le fait pas du tout.

C'est la même chose pour les personnes âgées, elles paient 7 %
de plus pour leur panier d'épicerie. Qu'ont‑elles du fédéral? Un
chèque unique. Pourtant, le Québec et les provinces demandent à
l'unanimité une augmentation récurrente des pensions de retraite.
Au Bloc québécois, nous demandons une augmentation récurrente
de 110 $ par mois. Cependant, en plus de n'offrir aucune augmenta‐
tion récurrente, le gouvernement fédéral a divisé les aînés en deux
catégories: ceux âgés de 65 à 75 ans, et ceux de 75 ans et plus.

Le gouvernement semble épuisé. La pénurie de main-d'œuvre
doit être combattue, mais il n'y a aucune mesure pour s'y attaquer.
Sur un petit bout de rue dans ma circonscription, quatre restaurants
et un magasin de vêtements ont fermé leurs portes.

Le Bloc avait déposé le projet de loi « Émilie Sansfaçon » pour
aider les malades, comme ceux combattant un cancer, qui ne re‐
çoivent que 15 semaines de prestations d'assurance maladie de l'as‐
surance‑emploi, alors que tous les autres prestataires reçoivent
52 semaines.

Tous ces problèmes sont criants. Je ne sais pas ce que mon col‐
lègue le chef de l'opposition officielle en pense, mais, en ce qui me
concerne, l'énoncé économique d'aujourd'hui rate complètement la
cible. Les besoins ne sont pas comblés et il est incroyable de voir à
quel point ce gouvernement est épuisé alors qu'il vient tout juste
d'être élu.

L’hon. Erin O'Toole: Monsieur le Président, nous, les conserva‐
teurs, sommes ici pour tous les Canadiens et tous les Québécois.

C'est une grave erreur de n'avoir rien dit, dans le discours du
Trône, au sujet de la pénurie de main-d'œuvre. Il y a une crise au
Québec, mais également partout au pays. Nous avons proposé des
politiques afin de nous attaquer à la pénurie de main-d'œuvre, accé‐
lérer le processus pour les travailleurs étrangers et offrir de la for‐
mation en partenariat avec les provinces.

Dans mon discours, j'ai parlé de l'entreprise Beauce Atlas. Cette
entreprise située en Beauce est aux prises avec une pénurie de
main-d'œuvre. Or, elle est maintenant victime d'une autre crise en
raison de la politique Buy America des États‑Unis. Aucune action
n'a été prise en ce qui concerne l'acier ou l'aluminium, et nous ob‐
servons maintenant une augmentation de tarifs pour nos entreprises.
La concurrence est forte pour nos entreprises du Québec et de par‐
tout au pays.

Seuls les conservateurs seront là pour les entreprises québé‐
coises, les familles québécoises et les aînés québécois. Nous
sommes ici pour le bien-être de tous nos citoyens.

[Traduction]

Mme Jenny Kwan (Vancouver-Est, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, le Canada est confronté à une crise du logement abordable.
Il est indéniable que les personnes qui essaient d'accéder au marché
et d'acheter leur première maison ont beaucoup de mal à le faire.
Nous devons remédier à cette situation. L'une des solutions propo‐
sées par le NPD est la financiarisation, c'est-à-dire ne pas traiter le
logement comme s'il s'agissait d'un marché boursier.

Par ailleurs, un large éventail de personnes subissent la crise du
logement, celles qui ne sont pas logées, qui sont sans abri. En ce
moment même, devant l'édifice de la Confédération, il y a un sans-
abri dans la rue, dans la neige, en plein hiver à Ottawa. Il y a des
personnes qui n'ont pas les moyens de payer un loyer. Je ne parle
pas de loyers élevés pour des appartements de luxe, mais simple‐
ment d'appartements ordinaires; ces personnes n'en ont même pas
les moyens. Il faut répondre à toute la gamme des besoins en ma‐
tière de logement, sans oublier les énormes besoins des Autoch‐
tones, qui sont 11 fois plus susceptibles d'avoir recours à un refuge.
Dans l'ensemble du pays, chaque année, 235 000 Canadiens sé‐
journent dans un refuge.

Les conservateurs et les libéraux vont-ils appuyer la proposition
du NPD de construire 500 000 logements véritablement abordables,
y compris des logements coopératifs, afin que les personnes
puissent se loger, sortir de la rue et trouver une certaine stabilité et,
enfin, vont-ils veiller à ce que nous disposions d'une stratégie de lo‐
gement des Autochtones en milieu urbain, rural et nordique « pour
les Autochtones, par les Autochtones »?



14 décembre 2021 DÉBATS DES COMMUNES 1173

Affaires courantes
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L’hon. Erin O'Toole: Monsieur le Président, je suis d'accord
avec la députée: il ne fait aucun doute qu'une crise du logement sé‐
vit actuellement au Canada, plus précisément, une crise du loge‐
ment abordable, une crise de l'accession à la propriété et une crise
de l'itinérance et de la dépendance aux opioïdes. Je suis d'accord
avec elle. Le seul parti qui ne semble pas vouloir le reconnaître
pleinement est le Parti libéral, qui a complètement ignoré ce pro‐
blème dans la mise à jour économique et budgétaire.

J'invite aussi la députée et tous les Canadiens à prendre connais‐
sance de l'excellent programme que les conservateurs ont proposé
lors de la dernière campagne électorale. Nous avions prévu 1 mil‐
lion de nouvelles habitations, ce qui est plus ambitieux que la
simple construction de 500 000 logements. Dans notre programme,
nous prévoyions libérer 15 % du portefeuille immobilier du gouver‐
nement fédéral pour créer rapidement des logements, y compris des
logements abordables. Nous voulions lier les investissements fédé‐
raux dans les infrastructures à la densité de population. Notre pro‐
gramme comportait un volet de logement autochtone « pour les Au‐
tochtones et par les Autochtones. »

Je suis très fier que nous ayons été le seul parti à parler véritable‐
ment de la crise à laquelle sont confrontés en ce moment tous les
groupes de Canadiens, des gens marginalisés aux aînés, en passant
par ceux qui veulent acheter une première maison. Comme je l'ai
dit, la moitié des Canadiens de moins de 30 ans abandonnent l'idée
d'être propriétaire d'une maison, et le gouvernement les abandonne.
Les conservateurs du Canada ne renonceront jamais à rendre l'ac‐
cession à la propriété possible pour les familles canadiennes.

[Français]
M. Gabriel Ste-Marie (Joliette, BQ): Monsieur le Président, au

risque de me répéter, il y a eu des élections à la fin de l'été.

Ces élections n'étaient certainement pas nécessaires.

On s'est demandé pourquoi des élections avaient été déclenchées,
à quoi ces élections allaient servir, quelles étaient les priorités, ce
qui devait être demandé et ce qui devait être changé. Aujourd'hui,
la situation est la même: le gouvernement libéral est minoritaire.
Encore une fois, la population ne faisait pas assez confiance aux li‐
béraux pour leur confier la majorité. Au Québec, on a gardé la
même répartition et le même nombre de sièges pour chaque parti.

Au lieu de déclencher des élections inutiles, on aurait pu tra‐
vailler et siéger afin d'assurer un suivi en lien avec les mesures de
soutien. On aurait notamment pu assurer le suivi de tout ce qui
avait été déposé dans le budget précédent, c'est-à-dire au mois
d'avril 2021. Toutefois, cela n'a pas pu être fait, à cause des élec‐
tions. Par la suite, nous avons eu droit à un discours du Trône que
je qualifierais d'insipide. Quelle était la suite logique? Quelles vi‐
sions retrouvait-on dans le discours du Trône? Au lendemain d'une
élection qui était soi-disant nécessaire, il n'y avait rien de nouveau
sous le soleil.

Aujourd'hui avait lieu la présentation de la mise à jour écono‐
mique et budgétaire. Nous l'attendions, car elle avait été promise
dans le dernier budget — on nous avait dit qu'il y en aurait une à
l'automne. Pour être franc, la mise à jour économique et budgétaire
est plus mince que ce à quoi nous sommes habitués, tant sur le plan
du nombre de pages que sur ceux des mesures et de la vision. C'est
la suite logique de l'élection qui n'était pas nécessaire et du discours
du Trône, qui était plutôt vide.

Deux mois après les élections que les libéraux ont déclenchées,
le gouvernement est à bout de souffle et épuisé. Il n'a plus d'idées et
ne propose rien de nouveau. Cela n'a pas de bon sens. C'est du ja‐
mais-vu, et c'est décourageant.

Il y a cinq jours, toutes les provinces se sont rassemblées au
Conseil de la fédération. D'une même voix, elles ont demandé à Ot‐
tawa de régler le problème de la santé. Selon elles, on doit tenir une
rencontre. C'est urgent et c'est une priorité. Cette demande ne s'ap‐
puie pas sur des besoins et des demandes en l'air, bien au contraire.
Les analyses du directeur parlementaire du budget nous rappellent,
année après année, que, sur le plan des dépenses fiscales et du bud‐
get, le problème se trouve dans les provinces. Cela est vrai. Pour‐
quoi est-ce le cas? C'est parce qu'Ottawa ne joue plus sa partition
depuis longtemps. Ottawa ne finance pas suffisamment les soins de
santé.

Le Conference Board du Canada, le Conseil de la fédération, le
directeur parlementaire du budget et toutes les provinces disent que,
au rythme où vont les choses, les provinces foncent droit dans un
mur fiscal, alors que la situation financière d'Ottawa sera excep‐
tionnelle, et ce, malgré les dépenses extraordinaires engagées pen‐
dant la pandémie. En effet, les dépenses en santé augmentent et les
transferts d'Ottawa ne suivent pas le rythme.

Tout cela a été répété par les provinces il y a cinq jours. Quelle a
été la réponse d'Ottawa? Le gouvernement leur dit ni plus ni moins
d'aller se faire voir. Pourquoi dis-je cela? C'est parce que, selon les
chiffres projetés et les budgets, il n'y a aucune augmentation par
rapport à ce qui est demandé. Jusqu'en 2027, il n'y a pas d'augmen‐
tation. On a déterré la hache de guerre et l’on confronte les pro‐
vinces. Elles ont besoin de financement en matière de santé, mais
elles n'auront rien.

Sans les annexes, le budget compte 50 pages. Deux ou trois
pages sont consacrées au discours, et l’on utilise environ deux
pages et demie pour expliquer pourquoi les provinces n'auront pas
un sou de plus en santé. La logique des libéraux est la suivante:
pendant la pandémie, il y a eu des dépenses extraordinaires. Ainsi,
ils jugent en avoir fait assez. Puisque les provinces en ont bénéficié,
elles n'auront pas un sou pour la santé, et ce, jusqu'en 2027. La lo‐
gique du gouvernement, c'est de dire qu'il a payé la subvention sa‐
lariale et qu'il a aidé indirectement les provinces, puisque les gens
qui recevaient ladite subvention paient des taxes et des impôts à la
province. Je veux bien croire qu'il s'agissait de dépenses nécessaires
et importantes, mais cela ne règle en rien le problème fondamental.
Il faut que le fédéral fournisse sa juste part des dépenses en santé.
On n'a rien réglé et l’on a déclaré la guerre aux provinces. C'est in‐
acceptable, et nous le dénonçons fortement.

● (1720)

De plus, il y a peu de mesures dans la mise à jour, mais il y en a
certaines que nous saluons, notamment celle pour les travailleurs et
les travailleuses aînés qui reçoivent le Supplément de revenu garan‐
ti.
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Ma collègue et moi soulevons ce problème depuis l'été. Nous

avons écrit à nos vis-à-vis ministériels respectifs pendant et après la
campagne électorale, et encore cette semaine. Le gouvernement
nous a répondu qu'il allait régler le problème. Nous lui avons pro‐
posé des pistes de solution, entre autres celle de considérer la PCU
comme un revenu d'emploi dans le calcul du Supplément de revenu
garanti, ou encore celle de recalculer le montant pour l'année en
cours pour ceux qui ne devaient pas recevoir la PCU ou qui ont re‐
çu trop d'argent et qui doivent maintenant le rembourser. Pour que
cette situation soit résolue, Service Canada et l'Agence du revenu
du Canada devraient communiquer entre eux.

Le gouvernement a écouté nos suggestions et nous a répondu que
des considérations techniques intervenaient. Or, dans la mise à jour,
la solution proposée est complètement différente de ce que nous
avions suggéré. Nous sommes déçus, car nos pistes de solution
étaient bonnes. Cela étant dit, nous ne sommes pas dans le secret
des dieux et, comme nous n'avons pas accès à l'appareil gouverne‐
mental, certaines considérations peuvent nous échapper parce que
nous ne les connaissons pas. Par exemple, il se pourrait qu'un logi‐
ciel ne permette pas de traiter ces données qui nous paraissent pour‐
tant si simples.

Tout au long de la pandémie, la réponse du gouvernement a sou‐
vent été la même quant aux différentes mesures que nous lui suggé‐
rions. Cela étant dit, le gouvernement propose tout de même une
solution ici, c'est-à-dire une allocation pour compenser la perte de
revenus puisque les aînés ne recevront plus de PCU après un an.
C'est un gros pansement un peu bizarre pour régler le problème,
mais cela pourrait fonctionner. Le gros bémol, ici, c'est le délai.

Comme ma collègue de Shefford le sait, les aînés dans ces situa‐
tions vivent de graves difficultés. Nous entendons des histoires
d'horreur dans chacune de nos circonscriptions. Certains aînés
doivent abandonner leur logement et déménager et vendre leurs
meubles. Ils doivent parfois se priver de médicaments et aller à
l'hôpital afin de bénéficier des médicaments fournis par les services
hospitaliers, car ils n'ont plus les moyens de les payer à cause de la
baisse de leurs revenus. Ce sont des situations réelles, concrètes et
tangibles.

Le gouvernement propose une solution, celle de verser une allo‐
cation, mais seulement en mai prochain. Puisque cette situation per‐
dure depuis l'été, cela fera presque un an que les aînés seront aux
prises avec ces difficultés. Que leur arrivera-t-il? C'est très inquié‐
tant et cela nous préoccupe beaucoup. Nous allons certainement
tout faire pour essayer d'accélérer ce versement parce que les be‐
soins sont trop grands. Ces délais ne sont ni raisonnables ni accep‐
tables.

Nous avons aussi dénoncé le fait que le gouvernement ait créé
deux classes d'aînés, ce qui est inacceptable. La population aînée le
déplore. Nous demandons donc au gouvernement de corriger cette
situation en bonifiant la pension de la Sécurité de vieillesse de
110 $ par mois pour tous les aînés. C'est une mesure simple,
concrète et efficace qui vise à soutenir celles et ceux dont le revenu
n'est pas ajusté à l'inflation, laquelle atteint des niveaux records ac‐
tuellement.

Pourtant, il n'y avait évidemment pas un mot là-dessus. Les deux
classes d'aînés existent toujours et aucune mesure concrète n'a été
proposée afin de lutter contre l'inflation, à part les services de
garde, ce qui ne compense pas nécessairement la hausse du coût du
panier d'épicerie. Nous sommes toujours très préoccupés par la si‐
tuation des aînés. Nous saluons le fait qu'une solution soit proposée

au problème du Supplément de revenu garanti et de la PCU, mais
elle vient trop tard et c'est problématique.
● (1725)

Comme je le disais, le budget n’est pas très épais. Notre réunion
s'est tenue à huis clos à partir de 11 h 45. Je dirais qu'à 13 heures,
nous en avions déjà fait le tour. Le personnel de notre formation po‐
litique devait demeurer à huis clos jusqu’à 16 heures. Une chance
qu'il y avait de bonnes blagues à raconter pour passer le temps.

Nous avions compris qu’un élément du présent budget, repris
dans l’annexe 3, serait dans l’avis des voies et moyens sur lequel
nous devions voter. À la période de questions et de réponses pen‐
dant le huis clos, on nous a dit que l’avis des voies et moyens ne
contenait rien d’autre. C’est ce que je suis allé dire devant les jour‐
nalistes. Le temps que je revienne à la Chambre, l’avis des voies et
moyens était déposé. Il contient 92 pages, ainsi que toute la ques‐
tion de la taxation des services numériques. J’ai été surpris de voir
cela. J’y reviendrai dans quelques instants.

C’est une bonne chose, mais toujours est-il que, dans l’annexe 3
de la mise à jour économique, on retrouve une mesure visant à
taxer les résidences, les logements, les condos, les maisons de pro‐
priétaires étrangers qui ne les habitent pas. Une petite mesure est
apportée ici pour freiner l’inflation en matière de logement, pour
freiner la spéculation, pour rendre le logement un peu plus abor‐
dable. L’idée est de mettre un incitatif pour que les étrangers soient
moins tentés d’acheter des logements au Canada sans les occuper,
donc sans contribuer directement à la vie économique.

Nous sommes d'accord sur ce principe. Oui, il faut faire atten‐
tion, et oui, il faut que les logements servent à la population. Nous,
au Bloc québécois, mettons toutefois ici un très grand bémol, puis‐
qu'il s'agit d'un impôt foncier. Le gouvernement fédéral viendrait
prélever un impôt foncier pour une fin certes noble, mais ce serait
une taxe soi-disant temporaire. Or, que nous a enseigné l’histoire?
Chaque fois que le gouvernement fédéral s’est immiscé dans un
nouveau champ de taxation, si petit et temporaire soit-il, il ne s’en
est jamais retiré. Il a toujours continué à accroître cette forme de
taxation.

Parmi les diverses formes de taxation qui existent, comme la taxe
à la consommation, l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les sociétés et
bien d’autres, il restait un champ fiscal à n'être pas occupé par le
gouvernement fédéral, à ma connaissance: l'impôt foncier. Celui-ci
est essentiellement géré par les municipalités, selon la loi des pro‐
vinces. Par exemple, le Québec donne aux municipalités le pouvoir
de prélever l’impôt foncier.

Ottawa n’y était pas présent jusqu'ici. Cependant, avec ce qu’on
retrouve dans l’annexe 3 et dans le budget, Ottawa sera présent.
Nous avons de graves inquiétudes, parce que ce Léviathan a tou‐
jours tendance à accroître sa soif d’occuper le champ fiscal. Il fau‐
dra certainement y revenir. Je rappelle que le principe est intéres‐
sant, mais voir Ottawa s’immiscer dans ce champ fiscal est vrai‐
ment préoccupant pour nous, au Bloc québécois.

Pendant la campagne électorale, quel était le thème des petites et
moyennes entreprises que nous entendions revenir jour après jour?
Mon collègue de Bécancour—Nicolet—Saurel pourrait en témoi‐
gner plus que quiconque ici. Il s'agit de la question de la pénurie de
main d’œuvre. Nous nous disions donc que, avec une mise à jour
économique et budgétaire lors de la dernière semaine où nous sié‐
geons, les libéraux prendraient le taureau par les cornes et apporte‐
raient des solutions.
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tique à proposer le plus de solutions, notamment de s’attaquer à
l’accroissement de la productivité, de stimuler le retour au travail à
temps partiel des aînés en mettant en place des mesures fiscales
pour ce faire, d'accélérer tout le processus avec le ministère de
l’Immigration, tant pour les travailleurs et les travailleuses tempo‐
raires que les permanents.
● (1730)

Je pourrais continuer de la sorte, parler de l'innovation et d'aug‐
menter la productivité, etc.

À part cette ligne du document qui indique que le gouvernement
investit de l'argent dans l'immigration pour essayer d'accélérer le
processus, tout le reste du document ne fait que dire que le gouver‐
nement proposera quelque chose dans la prochaine année. Pourtant,
aujourd'hui, ce n'était pas le temps de dire qu'on arriverait avec
quelque chose dans la prochaine année, mais plutôt de dire ce que
le gouvernement mettrait en œuvre. Notre formation politique a
donné plusieurs pistes de solution, c'était le temps de les concrétiser
dans la mise à jour. Ce n'est pas le cas, nous le dénonçons et nous
sommes bien déçus.

Comme je le disais, cela sent le gouvernement à bout de souffle,
épuisé, qui n'a plus d'idée et qui ne propose rien, à peine deux mois
après son élection. C'est préoccupant.

Un autre élément qui nous préoccupe, c'est la question de l'infla‐
tion. Dans le document, il y a les prévisions du secteur privé. Pour
cette année, on dit qu'on s'attend à un taux de 7,6 %, soit plus que
ce qu'on voit actuellement. Les prix pourraient donc continuer à
augmenter si ces prévisions sont exactes. Or, point encourageant, le
taux redescend dès l'année prochaine et le problème se réglera les
années suivantes, ce qui était notre lecture du problème.

Nous nous serions attendus à ce que le gouvernement se préoc‐
cupe davantage de cette question. Il n'y a qu'à penser aux ménages
à faible revenu ou, comme je le disais, aux aînés, dont le revenu
n'est pas indexé à la hausse du coût de la vie.

En relisant mes notes, je vois que l'annonce prévoit beaucoup de
petites mesures, par exemple une augmentation du crédit d'impôt de
15 à 25 % pour les enseignants et les éducatrices en CPE qui
achètent du matériel pour les jeunes. C'est bien, mais il pourrait y
avoir des mesures plus engageantes.

Il y a un élément que je voudrais aborder. En avril dernier, un
budget a enfin été déposé, qu'on attendait depuis deux ans. Ce bud‐
get contenait une foule d'annonces d'argent et de mesures, il était
gros et ratissait large. Le gouvernement l'a fait adopter. Il compor‐
tait des mesures intéressantes, notamment le soutien, la relance et la
relance verte. Nous nous sommes dits d'accord, nous allons l'adop‐
ter.

Or, après ce budget est arrivé le projet de loi C‑30, Loi portant
exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement
le 19 avril 2021 et mettant en œuvre d'autres mesures, qui reprenait
une petite partie de ce qu'il y avait dans le budget. Nous l'avons
adopté aussi, en nous disant que nous allions attendre la suite de ce
budget.

Or, le gouvernement a refusé d'y donner suite et a déclenché des
élections. Les libéraux ont fait campagne sur les mesures qui
étaient dans le budget que nous avions adopté. Par contre, la mise à
jour d'aujourd'hui, déposée après la campagne électorale, ne re‐

prend pas ces éléments, qui n'y sont plus et qui n'étaient donc que
des promesses électorales n'ayant servi qu'à la campagne électorale.

Le budget du printemps dernier annonçait 52 mesures législa‐
tives et 100 pages de mesures fiscales. La majorité ne s'est pas re‐
trouvée dans le projet de loi C‑30 et ne se retrouve pas non plus
dans l'énoncé d'aujourd'hui. Dans sa mise à jour, le gouvernement
est donc en train de nous dire que tout ce qu'il avait annoncé dans le
budget précédent ne visait en fin de compte qu'à le faire réélire et à
lui obtenir une majorité. Cependant, il n'a pas obtenu cette majorité,
parce que nous voulions qu'il reste minoritaire. Il réessaye donc ce
budget.

Voilà le message qui est envoyé. C'est bien inquiétant, on dirait
un gouvernement sans vision, je n'en reviens pas. J'en suis à ma
troisième élection et c'est la première fois que je vois un retour tar‐
dif à la Chambre, puisqu'il a fallu attendre deux mois pour revenir.
Les ministres ont été nommés en retard. Le discours du Trône était
bien court, il n'y avait pas grand-chose dedans et il était ennuyeux,
surtout de la façon dont il a été lu. Je me retiens de faire trop de
critiques à ce dernier sujet, mais il est vrai que la personne qui le
lisait doit en être tenue responsable.

La mise à jour est la suite logique de tout cela, déposée par un
gouvernement qui agit parce qu'il y est obligé, mais qui est fatigué
et dont la machine ne fonctionne plus. Cela prendrait un peu plus
de vigueur.

● (1735)

Si le gouvernement n'a pas d'idées, le Bloc québécois en a, lui, et
il a de l'énergie. Il faut que le gouvernement nous écoute, car nous
allons lui en proposer, des projets de loi à mettre en œuvre.

En premier lieu, commençons par régler la question de la santé.
Quand on regarde les sondages, c'est le sujet no 1. Ce ne sont pas
des conditions imposées aux provinces qu'on veut, ce sont des
transferts. C'est ce que les provinces demandent. Il faut que le gou‐
vernement règle cela, car cela presse, ainsi que la situation des aî‐
nés.

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente, je
veux remercier mon collègue de Joliette de son discours de ce ma‐
tin et de celui de cet après‑midi.

Je pense que tous les députés à la Chambre croient qu'il est bon
d'avoir un système de soins de santé robuste, mais je pense qu'il
faut aussi songer à un plan durable en matière d'augmentations de
fonds nécessaires, y compris pour le système de santé.

Le député soutient‑il la réduction des barrières commerciales in‐
terprovinciales pour créer les revenus nécessaires et assurer la dura‐
bilité des investissements en santé?

M. Gabriel Ste-Marie: Madame la Présidente, je vais commen‐
cer par la fin de l'intervention de mon collègue: les barrières inter‐
provinciales relèvent des négociations entre les provinces et cela
leur appartient. Le Bloc québécois veut respecter les champs de
compétence. Or, on voit toujours Papa Ottawa s'immiscer dans les
champs de compétence des provinces ou, comme dans la présente
mise à jour économique, des municipalités.

Nous répondons au gouvernement fédéral de respecter ses obli‐
gations comme il faut, comme sur les frontières et sur le finance‐
ment de la santé.
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cement adéquat. Le Bloc québécois est au diapason des besoins des
provinces et des analyses du directeur parlementaire du budget, le‐
quel dit que si l'on veut que les systèmes de santé soient durables,
cela requiert une équité et cela passe par un transfert d'Ottawa sans
condition pour les systèmes de santé. C'est très important.

Ce ne sont pas tous les députés à la Chambre qui sont en faveur
d'un système de santé durable. Ce n'est certainement pas le cas de la
ministre des Finances, parce que sa mise à jour ne prévoit aucune
augmentation pour le système de santé. On reste à 3 %, ce qui est
en deçà de la hausse des coûts, alors que ce que les provinces et
tout le monde demandent, c'est un rattrapage pour arriver à 35 % du
financement, puis une augmentation annuelle de 6 % pour mainte‐
nir la hausse. C'est ce qui est nécessaire et ce dont on a besoin.

Avec cette mise à jour économique, la ministre des Finances et
ce gouvernement se trouvent aujourd'hui à déclarer la guerre aux
provinces. Nous avons choisi notre camp, celui des gens et du fi‐
nancement de la santé, mais pas celui du gouvernement.

● (1740)

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Madame la Prési‐
dente, je voudrais remercier mon collègue de Joliette de ses com‐
mentaires.

[Traduction]

Comme nous savons que des phénomènes météorologiques ali‐
mentés par les changements climatiques se sont produits partout au
pays ces dernières années, notamment au Québec, ma question
porte expressément sur l'adaptation aux changements climatiques.
J'ai remarqué que, dans la mise à jour économique, on ne men‐
tionne qu'une fois l'adaptation aux changements climatiques, et
c'est dans le cadre d'une stratégie qui sera développée d'ici la fin de
l'année prochaine. Par conséquent, je me demande si le député peut
nous parler de la nécessité pour le gouvernement fédéral d'en faire
davantage en matière d'adaptation aux changements climatiques.

[Français]

M. Gabriel Ste-Marie: Madame la Présidente, je suis tout à fait
d'accord avec mon collègue de Kitchener-Centre: cette mise à jour
ne contient absolument rien pour l'environnement. Pourtant, le
Budget du printemps dernier contenait des mesures et nous nous at‐
tendions même à ce que la sortie de pandémie et la relance passent
par le verdissement et la carboneutralité de notre économie, à sa‐
voir un grand virage environnemental. Au Bloc québécois, nous
avons plein de projets à ce sujet, notamment un projet de finance
verte pour mobiliser le secteur privé et l'inciter à financer ce virage.

En fin de compte, une fois la session législative du printemps ter‐
minée, on a eu droit à des annonces partout au Canada, tout l'été,
pour toutes sortes de projets qui n'avaient souvent pas de lien avec
l'environnement. On n'a donc absolument pas vu ce tournant vert de
l'économie dont on espérait la mise en place. Cette mise à jour est
la continuité de l'intention du gouvernement: si un slogan marche
en campagne électorale, il y va; sinon, il s'en lave les mains.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, je sais que la question des travailleurs autonomes du
secteur des arts et de la culture est un sujet dont le Bloc québécois a
beaucoup parlé durant le débat sur le projet de loi C‑2. Nous, au
NPD, avons beaucoup parlé des aînés et du Supplément de revenu
garanti.

Dans la mise à jour économique, nous avons entendu des propos
liés à ces deux préoccupations, mais ils étaient très vagues. Nous
n'avons pas vraiment obtenu de détails.

J'ai un peu peur que ce que le gouvernement a en tête ne soit pas
une solution adéquate pour les aînés qui se sont déjà fait reprendre
leur Supplément de revenu garanti.

J'aimerais savoir ce que mon collègue pense du programme
vague qui a été annoncé pour les travailleurs des arts et de la
culture. Est-il persuadé que le gouvernement libéral mettra bien en
œuvre un tel programme?

M. Gabriel Ste-Marie: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue d'Elmwood—Transcona avec qui j'ai le plaisir de siéger au
Comité permanent des finances. J'ai pu constater à quel point ce dé‐
puté est travaillant et brillant alors que nous avons siégé de façon
intensive au cours de la dernière semaine. Il a le désir de servir la
population, fait ce travail pour les bonnes raisons et a beaucoup de
talent. Je le salue.

Mon collègue soulève de bons éléments. Une solution est appor‐
tée ici en ce qui concerne le Supplément de revenu garanti et le pro‐
blème avec la PCU. Si je me fie aux réponses que nous avons obte‐
nues de la part des fonctionnaires lors du breffage, cela semble ré‐
gler le problème, même si c'est différent des solutions que nous
avions envisagées. La question du délai demeure toutefois une
grande source d'inquiétude. Les fonctionnaires nous ont dit que l'al‐
location serait envoyée au mois de mai, mais cela nous paraît être
un délai inacceptable. Nous allons évidemment continuer à regarder
cela.

En ce qui concerne la question des travailleuses et des tra‐
vailleurs autonomes du secteur de la culture, ce n'est pas dans la
mise à jour. Ce qui est annoncé est autre chose et cela répond à une
demande que nous avions faite il y a déjà plus d'un an. Ce que le
ministre du Patrimoine canadien est venu dire en comité nous ras‐
sure, au Bloc québécois. Nous avons évidemment bien hâte de voir
ce programme ciblé, qui sera présenté par le gouvernement et le mi‐
nistre du Patrimoine canadien. Il s'agissait d'ailleurs d'une condition
essentielle à notre appui au projet de loi C‑2, qui porte sur la suite
des subventions salariales.

Par ailleurs, même si la ministre a fait des liens avec le projet de
loi C‑2 pendant son discours, la mise à jour n'est pas le projet de
loi C‑2. Il ne faut pas mélanger les deux.

● (1745)

Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon honorable collègue de Joliette. C'est tou‐
jours un plaisir de travailler avec lui.

Mon collègue a déclaré qu'Ottawa avait déclenché la guerre aux
provinces en matière de santé. Ottawa a également déclenché une
guerre ouverte aux groupes d'aînés, qui défendent avec acharne‐
ment la situation financière précaire des aînés. Leur situation était
déjà précaire avant la pandémie. La pandémie n'a rien réglé.
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J'aimerais savoir ce que mon collègue pense du fait qu'on a ten‐

dance à aider les aînés de façon ponctuelle. Par exemple, on leur a
envoyé un chèque une fois pendant la pandémie. Cela n'a rien réglé.
On a ensuite envoyé un chèque aux aînés de 75 ans et plus, et ce,
juste avant la campagne électorale. Cela est électoraliste, et les aî‐
nés ont été insultés. En 2021, les fonctionnaires sont incapables de
trouver une solution ni pour les aînés ni pour les travailleurs de la
culture. J'étais au Comité permanent des finances vendredi, et on
nous a répondu que c'était trop compliqué. Ce n'est pas normal.

Par ailleurs, s'il y a des priorités dans lesquelles le gouvernement
devrait investir, puisque nous sommes encore en crise, c'est dans la
santé et les aînés, lesquels ont été touchés de plein fouet par la pan‐
démie. Il s'agit de deux gifles en pleine face, une sur la joue droite
et l'autre sur la joue gauche. J'aimerais que mon collègue me dise
s'il est normal que, en 2021, le gouvernement soit si peu à l'écoute.

M. Gabriel Ste-Marie: Madame la Présidente, je remercie ma
collègue de sa question et de son intervention. On a pu sentir tout
son engagement envers les gens que le Bloc québécois défend, no‐
tamment les aînés. Je suis vraiment ému par l'intervention de ma
collègue la députée de Shefford.

Je lui répondrai que cela s'est effectivement fait à la pièce. Le
gouvernement en a donné un peu en se demandant quel était le mi‐
nimum à donner pour se sauver la face.

Si on regarde la question du taux de remplacement du revenu de
la période active à la retraite et l'augmentation pour tenir compte de
l'inflation année après année du pouvoir d'achat des aînés, on voit
que les choses se détériorent.

Nous souhaitons régler la situation de façon durable, et nous se‐
rons là pour suivre ce dossier. Je m'arrêterai ici, puisque mon temps
de parole est écoulé.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, aujourd'hui, les Canadiens et les Canadiennes font face
à des défis économiques extrêmement sérieux. En effet, ils paient
plus cher pour l'épicerie et pour le logement et ils ont de la misère à
se trouver un emploi. En même temps, certains employeurs ont de
la difficulté à trouver des employés. Le Canada est à la croisée des
chemins.

Nous nous demandons comment relancer justement l'économie
après la pandémie. Nous avons aussi d'importantes questions en
lien avec la crise climatique. Nous nous demandons comment ef‐
fectuer une transition juste, pour le climat et pour les travailleurs.
En ce moment, on a besoin de leadership.

La mise à jour économique était l'occasion de mettre en évidence
le leadership du gouvernement. Or, ce que nous avons vu, c’est une
défense du statu quo. Ce n’est pas un statu quo innocent, c’est un
statu quo qui fonctionne très bien pour les plus riches, mais qui
rend la vie des travailleurs et des travailleuses plus difficile.

Nous voulions que le gouvernement propose des solutions, mais
il n'y en a pas dans la mise à jour économique.

Selon le NPD, lorsqu'il est question des grandes questions écono‐
miques, c’est très important que l’unité de base de notre analyse
soit les personnes les plus vulnérables sur le plan financier ou les
travailleurs et les travailleuses qui ont un peu d’argent, mais qui se
demandent si cela est assez pour payer toutes les factures, à la suite
de la pression exercée par l’inflation.

● (1750)

[Traduction]

Le Canada est à la croisée des chemins, à l'instar du reste du
monde. Selon la journée, soit les libéraux nous disent que la pandé‐
mie est derrière nous, que l'économie est revenue à la normale et
que tout va bien, soit, quand cela leur convient, ils nous disent ce
que tout le monde sait déjà, c'est-à-dire que la pandémie n'est pas
terminée. Certaines choses se sont améliorées, mais plusieurs
choses vont encore très mal.

Les gens essaient encore de trouver leur place, que ce soit collec‐
tivement, à l'échelle de leur pays, de leur province, de leur ville ou
de leur communauté, ou à titre personnel. Ils se demandent quelle
sera leur place dans la nouvelle économie au sortir de la pandémie.
Bien sûr, cette situation découle des pressions que nous subissons
encore à cause des problèmes liés aux chaînes d'approvisionnement
et d'autres problèmes causés par la pandémie, mais l'économie allait
tout de même changer à cause des changements climatiques.

Nous avons vu tellement de preuves à cet effet. Je pense à mes
collègues de la Colombie‑Britannique qui sont assis autour de moi.
Ils connaissent très bien le véritable coût des changements clima‐
tiques ainsi que les conséquences économiques et le coût financier
réel de ne pas lutter contre ces derniers.

Nous sommes arrivés à la croisée des chemins. Nous essayons
d'imaginer à quoi ressemblera l'après-pandémie et de quelle façon
nous allons faire la transition vers une économie durable qui peut
atténuer, dans la mesure du possible, l'incidence des changements
climatiques.

Les néo-démocrates estiment que, malgré toute cette souffrance,
toutes ces difficultés, c'est l'occasion de créer l'infrastructure et le
cadre nécessaires à une économie plus équitable et un pays
meilleur. Le Canada a besoin d'une économie qui rejette l'idée,
comme nous l'a dit le directeur parlementaire du budget la semaine
dernière, que 25 % de toutes les richesses produites au pays pro‐
fitent à seulement 1 % de la population et que 40 % de la popula‐
tion canadienne doivent se partager un maigre 1 %. Cela n'a pas
toujours été le cas. La situation ne fait que s'aggraver.

Quand le gouvernement défend le statu quo à l'origine de tels ré‐
sultats, les Canadiens doivent savoir qu'il ne défend pas seulement
l'attribution de 25 % des richesses à 1 % de la population. Il défend
aussi la tendance voulant que de plus en plus de richesses profitent
à un nombre toujours plus restreint. Malgré une assiette écono‐
mique toujours plus garnie, la portion réservée au 1 % de privilé‐
giés augmente beaucoup plus rapidement, ce qui en laisse moins à
tous les autres.

Alors que nous sortons de la pandémie dans une certaine mesure,
qui est loin d'être aussi grande que le gouvernement aime parfois le
prétendre, et que nous nous aventurons dans un avenir incertain où
les phénomènes météorologiques extrêmes seront beaucoup plus
nombreux en raison des changements climatiques, nous devons
veiller à bien appliquer les principes qui garantiront que tout le
monde jouira d'un avenir prospère, et pas seulement les personnes
qui possèdent déjà des actifs importants.
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moins réglementé et le régime fiscal est de moins en moins équi‐
table, ce qui a permis aux gens qui possèdent des actifs de conti‐
nuer à en posséder de plus en plus. À moins qu'il y ait un moyen d'y
mettre un frein, nous finirons par arriver à un point où ce qui est
partagé parmi le reste d'entre nous ne suffira pas pour la plupart
d'entre nous.

C'est pourquoi je suis très fier d'être le porte-parole en matière de
finances d'un parti qui parle d'instaurer un impôt sur les profits ex‐
cessifs en période de pandémie. Cet impôt reconnaît que, même si
de nombreuses entreprises ont éprouvé de grandes difficultés pen‐
dant la pandémie, certaines s'en sont tirées extraordinairement bien
par rapport à leur rendement d'avant à la pandémie. Il serait donc
logique de leur demander une part un peu plus importante des pro‐
fits excédentaires qu'elles ont réalisés pour accomplir certaines des
choses nécessaires pour sortir complètement de la pandémie et bâtir
un avenir juste.

Je suis également fier d'être le porte-parole en matière de fi‐
nances d'un parti qui a promis d'instaurer un impôt sur la fortune de
1 % pour les Canadiens dont la fortune dépasse 20 millions de dol‐
lars. Le nombre de personnes concernées n'est pas élevé, mais cela
représente beaucoup d'argent qui pourrait faire beaucoup de bien.
Cet argent irait aux personnes qui bénéficient des investissements
que nous faisons tous dans les infrastructures publiques. Il est juste
et bon que les Canadiens qui reçoivent une part aussi disproportion‐
née des avantages paient proportionnellement plus pour créer des
infrastructures et prendre des mesures qui protègent les plus dému‐
nis.

On a beaucoup parlé d'inflation à la Chambre au cours des trois
dernières semaines et demie. Le fait est que ce n'est pas l'argent qui
a été versé aux personnes financièrement vulnérables qui alimente
l'inflation. Ce ne sont pas non plus les versements de la PCU ni les
paiements de la subvention salariale d'urgence. Cet argent a permis
aux gens de faire l'épicerie, de payer leurs factures et de faire répa‐
rer leur voiture. Les gens qui ont bénéficié de la subvention sala‐
riale ont reçu 75 % de la paie qu'ils avaient l'habitude de recevoir.
Je ne vois pas comment cela pourrait provoquer de l'inflation alors
que les gens gagnent 25 % de moins que d'habitude. N'allons pas
prétendre que c'est l'aide accordée à ces gens qui en avaient besoin
qui a provoqué l'inflation. C'est important, car ces gens éprouvent
encore des difficultés et ont toujours besoin d'aide. Voilà pourquoi
le gouvernement a eu tort de sabrer la Prestation canadienne de la
relance économique avec deux jours de préavis.

Voilà aussi pourquoi les libéraux ont tort de tarder à donner suite
à des promesses telles que la prestation canadienne pour les per‐
sonnes handicapées. Ils ont promis cette prestation il y a un certain
temps déjà, et les personnes handicapées qui sont incapables de tra‐
vailler en ont besoin pour vivre dignement.

C'est pourquoi le gouvernement devrait faire de même pour les
aînés qui reçoivent le Supplément de revenu garanti. Nous avons
parlé un peu des prestations récupérées, mais je tiens à souligner
que, même en l'absence d'une récupération, le Supplément de reve‐
nu garanti ne permet pas aux gens de vivre au seuil de la pauvreté.
Ce montant est toujours inférieur au seuil de la pauvreté. Tout cela
fait partie intégrante des efforts déployés pour que le Canada
puisse, un jour, instaurer un revenu de base garanti pour tous ceux
qui en ont besoin. Nous y sommes presque arrivés grâce à la Presta‐
tion canadienne d'urgence. C'était une expérience intéressante.

Voilà pourquoi nous vivons un moment très important. Nous
pourrions dire que ces mesures n'étaient que temporaires: le pire de
la pandémie est maintenant derrière nous, et nous allons laisser
tomber toutes ces personnes pour revenir au statu quo dans un
monde où 1 % des gens possèdent 25 % de la richesse. Ce pourrait
aussi être l'occasion de dire que nous avons appris à faire les choses
différemment, que c'était un moment important de notre histoire et
que, malgré certains problèmes très réels dans la façon dont les pro‐
grammes ont été administrés, nous avons tiré une leçon importante
pour l'avenir; voilà le principe.

Aujourd'hui, les libéraux auraient pu prendre des mesures
concrètes à l'égard de l'un des facteurs structurels qui alimentent
l'inflation au Canada à l'heure actuelle, à savoir le marché immobi‐
lier. Tout le monde le sait. Que l'on pense aux gens qui essaient
d'accéder à la propriété ou aux parents qui envisagent l'avenir de
leurs enfants, tout le monde s'inquiète du marché immobilier.
D'ailleurs, nous savons qu'un nombre record de prêts hypothécaires
au Canada sont détenus par des investisseurs.

● (1755)

Il y a des choses que le gouvernement pourrait envisager, telles
qu'un moratoire sur l'acquisition de propriétés par des sociétés de
placement immobilier jusqu'à ce que le marché revienne à la nor‐
male. Le gouvernement pourrait créer un fonds d'acquisition pour
que les organismes sans but lucratif qui œuvrent dans le domaine
de la création de logements sociaux et d'autres formes de logement
abordable puissent concurrencer certains de ces investisseurs dans
le marché pour mettre la main sur des immeubles et des terrains
lorsqu'ils sont mis en vente. Ce sont là quelques-unes des choses
que le gouvernement pourrait faire dès maintenant pour aider à cal‐
mer le marché du logement et créer un peu d'espoir pour l'avenir
des Canadiens, de sorte que, même si ces derniers n'ont pas les
moyens de se payer une maison demain, ils sachent que nous
sommes en voie de rétablir, dans cinq ou dix ans, l'accessibilité à la
propriété pour eux et leurs enfants. Rien dans l'énoncé ne parle de
cela. C'est à peine si on effleure le sujet. Or, en cette période diffi‐
cile, nous avons besoin de véritable leadership et de mesures
concrètes.

Quand il est question d'abordabilité, quelle est la plus grande
source de pressions financières sur les aînés canadiens? Le prix des
médicaments d'ordonnance. Depuis 1997, les libéraux promettent
de trouver une solution. On est tenté de changer de sujet parce
qu'on en parle tout le temps et que rien ne bouge. Mais ce serait
concéder la victoire aux libéraux, qui, dans leur cynisme, pro‐
mettent si souvent d'y remédier. Ce serait aussi une victoire pour
l'industrie pharmaceutique, qui souhaite plus que tout que le NPD
cesse de parler de l'assurance-médicaments afin de continuer tran‐
quillement à faire de l'argent sans se soucier du jour où nous allons
faire ce qu'il faut pour les Canadiens et structurer nos achats de fa‐
çon à ce que tout le monde soit couvert et fasse des économies. Et
j'espère être témoin du jour où l'on fera également cela pour les
soins dentaires.
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pagnent d'occasions en matière de lutte contre les changements cli‐
matiques. Nous devons aider les gens à rénover leur domicile pour
le rendre plus écoénergétique et les amener à graduellement renon‐
cer au chauffage au carburant fossile. Si nous le faisons comme il le
faut, surtout auprès des ménages à faible revenu, ceux-ci pourraient
faire des économies tous les mois. C'est un investissement que nous
devons absolument faire si nous voulons à tout le moins espérer at‐
teindre nos cibles de réduction d'émissions de gaz à effet de serre. Il
pourrait s'agir d'une aide financière concrète pour les ménages qui
vivent des temps difficiles. C'est le moment idéal d'agir, non? Pour‐
tant, rien de tout cela n'a lieu.

Il s'agit également de s'engager dans un projet de modernisation
ambitieux et à grande échelle, et dans un véritable projet d'édifica‐
tion nationale qui ne consiste pas à construire un pipeline, mais à
construire les autres éléments essentiels dont nous avons besoin,
comme un réseau électrique de l'Ouest qui permettrait à l'énergie
solaire et éolienne produite en Alberta et en Saskatchewan de tra‐
vailler en tandem avec l'énergie hydroélectrique produite aux deux
extrémités de la région de l'Ouest. Cela pourrait créer beaucoup
d'emplois. Combiné à cela, un programme de modernisation ambi‐
tieux pourrait créer des perspectives d'emploi en fonction des‐
quelles les employeurs de ces domaines pourraient planifier à long
terme tout en travaillant avec le gouvernement pour former une gé‐
nération entière de gens de métier. Ces travailleurs spécialisés tra‐
vailleraient sur des infrastructures durables sur le plan environne‐
mental et contribueraient à réduire nos émissions. Ces personnes
pourraient occuper de bons emplois bien rémunérés qui aideraient à
bâtir l'économie canadienne de demain. Peut‑on trouver meilleur
moment pour le faire que maintenant? Et pourtant, l'énoncé écono‐
mique d'aujourd'hui fait à peine mention de la crise climatique.

On pourrait croire qu'elle n'a pas eu lieu. Il y a certes de l'argent
indispensable pour nos frères et sœurs de la Colombie-Britannique
qui souffrent des phénomènes météorologiques qui ont frappé la
province, mais ce n'est qu'une réaction à ce qui s'est produit.
Comme nous l'avons entendu plus tôt, la seule chose proactive dont
parle le gouvernement, c'est de proposer un autre plan. Je ne sais
pas combien de fois nous allons devoir entendre parler du prochain
plan génial des libéraux avant d'enfin commencer à réduire les
émissions, et ce, pendant que le Canada est le cancre de l'OCDE
avec les plus fortes augmentations d'émissions. C'en est assez des
plans. Il faut choisir quelque chose et s'y mettre. La question a déjà
été étudiée jusqu'à l'excès.

Lorsque nous parlons d'inflation, cela concerne également les
chaînes d'approvisionnement. En particulier, il est question de l'ex‐
position des chaînes d'approvisionnement non seulement à des évé‐
nements comme la pandémie, comme nous l'avons constaté, mais
aussi à la crise climatique. Nous l'avons vu en Colombie-Britan‐
nique. L'une des pressions inflationnistes qui existent au Canada en
ce moment provient du port de Vancouver, qui a été mis à mal par
les événements météorologiques extrêmes qui se sont produits
là‑bas.

● (1800)

Pour tenter de réduire la pression internationale exercée sur les
chaînes d'approvisionnement canadiennes, le gouvernement pour‐
rait notamment envisager de fabriquer des produits ici même, au
Canada. Nous avons entendu que nous avions eu du mal à nous
procurer de l'équipement de protection individuelle et d'autres biens
médicaux essentiels lorsque la pandémie a frappé. De nombreuses

compagnies canadiennes affirmaient qu'elles pouvaient fabriquer
ces choses ici. Elles n'auraient rien aimé de plus que de former des
Canadiens pour qu'ils fassent ce travail dans leurs installations.

Elles ont dit qu'elles pouvaient élargir leurs activités, mais elles
avaient uniquement besoin que le gouvernement choisisse d'investir
dans elles au lieu de donner plus d'argent aux multinationales qui
délocalisent la fabrication de leurs produits depuis des décennies.
Les compagnies canadiennes voulaient que le gouvernement inves‐
tisse dans elles, dans la réussite de notre pays, parce qu'elles sa‐
vaient qu'elles possédaient les capacités nécessaires. Cependant, ce
n'est pas ce que le gouvernement a choisi de faire. Dans la mise à
jour économique et budgétaire, on ne mentionne pas du tout com‐
ment nous pourrions rapatrier la fabrication de certains produits im‐
portants.

Je viens de me rendre à Washington. Les États‑Unis envisagent
de prendre certaines mesures qui nuiront à nos efforts de rapatrie‐
ment. Nous sommes désavantagés dans un endroit comme Wa‐
shington parce que nous ne pouvons pas parler de notre stratégie
pour le secteur de l'automobile. Nous ne pouvons pas parler de ce
que nous ferons pour que les générations futures de Canadiens
puissent travailler dans un secteur fortement syndiqué, où les em‐
plois sont bien rémunérés. Ce n'est pas inattendu puisque le Canada
ne possède pas de plan. Nous nous contentons de réagir à ce que les
autres font. Cela signifie que les États‑Unis continueront de contrô‐
ler la situation et que nous devrons continuer à faire des pieds et
des mains pour qu'ils nous permettent d'être à la table des négocia‐
tions.

Il aurait été plus utile de dire: « Voici notre plan pour le
Canada ». On parle beaucoup aujourd’hui de la production des bat‐
teries pour les véhicules électriques. Si le Canada s’engage sérieu‐
sement dans cette voie, il va nous falloir des partenaires. La Chine
nous fait de l’œil. L’Allemagne aussi. Les États-Unis le devraient.

J’aurais aimé que le gouvernement puisse leur montrer un plan
national pour le secteur automobile canadien; un plan qui fonc‐
tionne et qui illustre que nous voulons poursuivre notre long parte‐
nariat avec les États-Unis. Il aurait aussi fallu un plan de partenariat
avec la Chine ou l’Allemagne. Ainsi nous aurions pu dire: « c’est
notre option préférée, celle qui consiste à poursuivre notre collabo‐
ration bien intégrée dans le secteur automobile, alors n'écartez pas
cette possibilité ». Je pense que cet argument aurait été bien plus ef‐
ficace auprès de Washington, mais nous avons refusé de planifier.

Je viens de Winnipeg, où l’industrie aérospatiale est un secteur
important, tout comme au Québec et dans d’autres régions. Nous
n’avons pas non plus de plan pour ce secteur. Nous avons vu le
gouvernement se démener pendant la pandémie, il ne savait pas
vraiment quoi faire en dehors de la subvention salariale. Cette sub‐
vention salariale pour laquelle les libéraux ont malheureusement re‐
fusé tout conseil afin d'en corriger les défauts, avec pour résultat
qu’il y a eu de bien nombreux abus. En dehors de cela, il n’y avait
pas de sentiment d’urgence concernant le transport aérien des pas‐
sagers, même si nous sommes un des plus grands pays au monde et
que nous avons beaucoup de distance à parcourir pour nous rendre
d’un point à un autre.
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gens soient représentés à la Chambre des communes. Il va donc
sans dire que tout le pays a besoin d'un transport aérien fiable. Ce
secteur est un atout stratégique essentiel pour le Canada. Pourtant le
gouvernement n’avait pas de plan, et il n’en a toujours pas. On dis‐
tribue de l’argent par-ci par-là, mais il n’y a pas de stratégie globale
pour que ce secteur si important puisse être maintenu et qu’il puisse
engranger des bénéfices.

Ce ne sont là que quelques-unes de nos réflexions sur l'énoncé
économique de l'automne. Comme les députés sont sans doute à
même de le constater, le vrai problème tient au fait qu'il n'est guère
différent du discours du Trône. Nous avons eu des élections parce
que le gouvernement disait que nous étions à un tournant de notre
histoire, que de grandes décisions qui allaient au-delà de ce que
nous faisions déjà à la Chambre s'imposaient et qu'il lui fallait un
mandat. Mouais, mouais.

C'est ce que des élections qui ont coûté 600 millions de dollars et
dont personne ne voulait, sauf le premier ministre, nous ont appor‐
té. Nous l'avons vu dans le discours du Trône, et c'est encore le cas
dans cette soi-disant mise à jour financière. Ce n'est pas suffisant
dans une période comme celle que nous traversons, quand plus de
Canadiens ont de la difficulté à joindre les deux bouts tandis que les
gens au sommet accaparent une part toujours plus grande de la ri‐
chesse économique. Ce n'est pas suffisant quand le Canada se traîne
les pieds pour réduire ses émissions et que le marché immobilier est
déchaîné. Le gouvernement ne propose rien de concret pour remé‐
dier à tout cela.

Regardons la situation dans d'autres pays. La Nouvelle‑Zélande,
par exemple, a mis en œuvre une politique selon laquelle les per‐
sonnes qui possèdent déjà une demeure doivent donner une plus
importante mise de fonds lors de l'achat d'une deuxième demeure,
et ainsi de suite. Cela vise à décourager les personnes bien nanties
de s'approprier des maisons et de veiller à ce que plus de gens
soient en mesure de faire l'achat d'une maison.
● (1805)

Ce n'est là qu'un exemple d'un gouvernement qui prend des me‐
sures sérieuses et créatives pour lutter contre le problème. Nous
voyons que le maire de la ville de Vancouver, un ancien député du
NPD, fait également preuve de créativité à l'échelle municipale. Il a
en effet lancé une initiative intéressante qui vise à trouver une façon
d'augmenter les lotissements résidentiels tout en évitant que les en‐
trepreneurs empochent tout l'argent. Ces derniers en obtiendront
une partie.

Les personnes au sommet semblent toujours inquiètes de ne pas
faire assez d'argent. Il est toujours possible de faire de l'argent lors‐
qu'on paie notre juste part. Il n'est pas question ici de faire en sorte
que les gros entrepreneurs ne s'enrichissent plus, mais bien qu'ils
gagnent un montant d'argent raisonnable et qu'ils réinvestissent en‐
suite l'argent dans les collectivités et les infrastructures qui leur per‐
mettent de gagner cet argent. Il s'agit de veiller à ce que les per‐
sonnes qui vivent dans les communautés développées par les entre‐
preneurs puissent vivre dans la dignité, même si elles ne peuvent
pas se permettre d'habiter dans l'appartement de luxe au dernier
étage. Voilà ce dont il est question.

Je pense que la plupart des Canadiens pourront se rallier à cette
vision pour le Canada, mais elle ne se réalisera pas spontanément
d'elle-même. Il faudra du leadership. Il faudra une bonne adminis‐
tration publique et de bonnes politiques publiques, au lieu du genre

de gâchis chaotique dont nous avons été témoins au cours des der‐
nières semaines, où le gouvernement arrive à peine à faire adopter
ses propres projets de loi.

Nous sommes ici pour tenter de demander des comptes au gou‐
vernement. Nous sommes ici jusqu'au moment où nous formerons
le gouvernement — et j'espère que ce sera bientôt — pour essayer
d'aider les députés ministériels à donner le meilleur d'eux-mêmes.
Cela peut faire une grande différence dans la vie de beaucoup de
Canadiens. Nous le constatons avec le Supplément de revenu ga‐
ranti. Une annonce a été faite aujourd'hui qui est le résultat d'une
énorme pression du public. Ce n'était pas une solution négociée.
Nous le savons parce que ce n'est pas la solution que nous avons
proposée.

Cependant, c'est une sorte de solution, mais il reste à en voir les
détails. Nous espérons qu'elle apportera une aide véritable et rapide,
mais nous avons besoin de plus que cela. J'aimerais bien que les li‐
béraux cessent de la garder cachée en attendant le grand dévoile‐
ment. Il y a des gens qui vivent dans leurs voitures en attendant ce
dévoilement, alors qu'ils préféreraient de loin être dans une maison.

Mettons fin au suspense, et attelons-nous à la tâche pour que ces
personnes aient à nouveau un toit sur la tête, comme c'était le cas il
y a quatre mois, avant que le gouvernement ne prenne la décision
cruelle de récupérer leurs prestations au titre du Supplément de re‐
venu garanti.

Voilà pourquoi cet énoncé économique est très insatisfaisant.
Pour les Canadiens qui nous écoutent, s'il est une chose qu'ils
peuvent retenir de ce discours, c'est qu'il y a des gens dans cette en‐
ceinte qui réfléchissent à des mesures concrètes que le gouverne‐
ment pourrait prendre. Nous ne sommes pas tous ici uniquement
pour nous défouler. Nous sommes également ici pour faire un vrai
travail et pour essayer d'élaborer des politiques qui donneront des
résultats et qui amélioreront concrètement la vie des gens. Nous
sommes ici pour continuer à exercer de la pression et faire en sorte
que ces choses se produisent réellement, au lieu de passer aux nou‐
velles et faire croire aux gens que la question est réglée.

Nous sommes ici pour rappeler au gouvernement que ces ques‐
tions ne sont pas réglées. Elles ne le seront pas tant qu'il n'y aura
pas de mesures concrètes. C'est pour cela que nous sommes ici, et
nous continuerons de faire pression. Nous continuerons d'exhorter
les libéraux à ajouter certaines de ces mesures concrètes dans leur
budget. Ils ont raté l'occasion de le faire dans le discours du Trône
et dans l'énoncé économique de l'automne. Assurons-nous de faire
tout notre possible pour que le budget en tienne compte.

● (1810)

M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.): Madame la Présidente,
j'ai certainement entendu deux ou trois choses de la part de la vice-
première ministre et ministre des Finances que mon collègue
semble ne pas avoir entendues. L'une d'elles est que nous avons ré‐
cupéré 106 % des emplois d'avant la pandémie. Le gouvernement a
fait ce qu'il fallait pour soutenir la croissance de l'économie.

Le député a parlé des Canadiens qui ont besoin d'aide. Le variant
Omicron est une chose que nous surveillons. Nous savons que les
pays du monde entier prennent cette question au sérieux. Il y a des
petites entreprises dans ma circonscription qui sont des entreprises
familiales dans le secteur du tourisme et contre lesquelles le député
vient de voter.



14 décembre 2021 DÉBATS DES COMMUNES 1181

Affaires courantes
Le député peut‑il expliquer pourquoi lui et son parti auraient voté

contre une mesure qui soutiendrait les petites entreprises et les per‐
sonnes qu'il a dit soutenir et qu'il souhaiterait que le gouvernement
soutienne davantage?

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je voudrais parler des
gens de ma circonscription qui travaillent également dans l'indus‐
trie du tourisme, une industrie composée à 85 % de femmes — des
agentes de voyage indépendantes qui travaillent à partir de leur
sous-sol ou de leur bureau à domicile. Il n'y a rien là‑dedans pour
elles. Le gouvernement ne devrait pas faire semblant. Il ne devrait
pas faire semblant, car c'est quelque chose que nous avons entendu
à maintes reprises.

Le fait est que nous sommes favorables à l'aide que le gouverne‐
ment dit vouloir donner à certaines entreprises. Ce n'est pas que
nous ne voulons pas voir cette aide offerte, sauf que cette stratégie
de diviser pour mieux régner des libéraux crée des séparations entre
divers groupes qui font en sorte que certains reçoivent de l'aide
alors que d'autres sont abandonnés, comme les agentes de voyage
indépendantes et beaucoup de gens qui travaillent dans le secteur
des arts et de la culture. Ces derniers attendent toujours un pro‐
gramme quelconque. Tout ce que le gouvernement avait à faire,
c'était de les inclure dans la Prestation canadienne pour les tra‐
vailleurs en cas de confinement et de les soustraire à l'exigence d'un
confinement.

Le gouvernement pourrait offrir de l'aide à beaucoup plus de
gens qui en ont vraiment besoin. Le projet de loi C‑2 porte sur la
structure fondamentale de la relance canadienne et, à cet égard,
c'est un échec total. Le gouvernement devrait arrêter de prétendre
que nous sommes contre l'idée d'aider les quelques personnes qu'il
veut aider, quand nous nous prononçons clairement sur la nature de
la relance et sur toutes les autres personnes qui ont besoin d'aide et
que le gouvernement laisse tomber.
● (1815)

M. Richard Bragdon (Tobique—Mactaquac, PCC): Madame
la Présidente, c'est un véritable privilège de prendre la parole à la
Chambre. Je remercie mon collègue pour la passion qu'il déploie
dans cette enceinte.

Je suis persuadé que, tout comme moi et plusieurs autres députés
de ce côté-ci de la Chambre, il est préoccupé par la hausse du coût
de la vie et son incidence sur les jeunes familles et les aînés. Le
rêve de posséder une maison, pour les jeunes couples et les familles
qui veulent s'établir, devient toujours plus inaccessible. En temps
normal, nos aînés n'ont pas assez de revenus pour s'adapter à la
hausse du coût de la vie; alors, c'est encore pire quand des pressions
inflationnistes s'ajoutent, comme l'augmentation du prix de l'es‐
sence, du chauffage et de l'épicerie.

Est-ce que le député partage ces préoccupations et aurait quelque
chose à ajouter à ce sujet?

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je partage tout à fait
ces préoccupations, et c'est en partie pour cette raison que le NPD a
défendu avec autant de vigueur et de constance les aînés dont le
Supplément de revenu garanti a été récupéré. C'est pourquoi nous
parlons depuis un certain temps d'essayer de faire passer le niveau
du Supplément de revenu garanti au seuil de pauvreté, afin que la
loi ne condamne pas nos aînés les plus vulnérables à vivre dans la
pauvreté.

En ce qui concerne le logement, j'ai mentionné dans mes re‐
marques certaines des initiatives que nous envisageons. Je serais

curieux d'entendre les conservateurs proposer des mesures
concrètes qui pourraient être utiles. Jusqu'à maintenant, ils ont su
critiquer, mais pour ce qui est des solutions, nous n'avons pas en‐
tendu beaucoup de propositions qui feraient une grande différence,
notamment en ce qui concerne l'inflation. Nous parlons beaucoup
des répercussions de l'inflation, et nous partageons leur inquiétude
à ce sujet.

Le porte-parole conservateur en matière de finances insiste sur le
fait que nous ne devons pas envisager de mettre en œuvre des me‐
sures du type mandat de double emploi, comme l'ont fait les
États‑Unis, ou proposer des idées de mandat plus intéressantes,
comme c'est le cas en Nouvelle‑Zélande, où les autorités ont de‐
mandé à la banque centrale de tenir compte du prix des logements
dans l'élaboration de la politique monétaire.

Au lieu de cela, il s'est beaucoup concentré sur l'objectif d'une in‐
flation de 2 %, qui sera à l'origine de la hausse des taux d'intérêt
dont son chef a parlé plus tôt aujourd'hui. Dans l'économie actuelle,
ces taux d'intérêt, compte tenu de la situation déjà délicate des Ca‐
nadiens, provoqueront également une véritable crise pour les per‐
sonnes qui ont réussi à acheter dans un marché en ébullition. Si les
taux d'intérêt augmentent massivement, ils ne seront pas en mesure
de conserver leur logement, car c'est ce qu'engendrera le maintien
obstiné de l'objectif d'une inflation à 2 %.

Nous devons tenir ici des discussions importantes. Les conserva‐
teurs se sont montrés très critiques ces derniers temps, mais je
pense qu'ils doivent réellement s'atteler à proposer des solutions,
car c'est là que le dialogue échoue de ce côté-là de la Chambre.

[Français]

Mme Caroline Desbiens (Beauport—Côte-de-Beaupré—Île
d'Orléans—Charlevoix, BQ): Madame la Présidente, je salue le
plaidoyer de mon collègue ainsi que sa grande volonté de faire des
propositions concrètes visant à aider les citoyens que nous repré‐
sentons. Je le remercie infiniment de sa passion.

Tout le monde sait que, avant la pandémie, chaque province et le
Québec avaient déjà des problèmes de financement en santé. La
pandémie n'a fait qu'exacerber la situation. Depuis longtemps, le
Bloc québécois est derrière le Québec, mais il est également der‐
rière les provinces. À l'unanimité, nous demandons une augmenta‐
tion immédiate et sans condition des transferts en santé. Ce n'est
pas le gouvernement fédéral qui va nous montrer comment soigner
nos gens et gérer nos hôpitaux. Nous avons besoin d'argent pour le
faire.

Qu'en pense mon collègue?

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je remercie ma col‐
lègue de sa question.

Une des raisons pour lesquelles je me suis présenté pour la pre‐
mière fois afin de devenir député à la Chambre des communes, en
2015, c'est parce que j'ai trouvé inacceptable la position du gouver‐
nement Harper au sujet de l'augmentation des transferts en santé,
une augmentation de seulement 3 % par année. À cette époque,
l'actuel premier ministre disait, lui aussi, que c'était inacceptable.
Or une fois qu'il est devenu premier ministre, il a décidé d'adopter
les politiques du gouvernement Harper.

On a effectivement besoin d'une augmentation des transferts en
santé. Le NPD le demande depuis longtemps.
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● (1820)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, le député a parlé du fait que le gouvernement doit avoir
une sorte de programme de rénovation domiciliaire, qui serait axé
sur l'efficacité énergétique, et qu'il était déçu qu'il n'y en ait pas.

Je peux atténuer sa déception. Nous avons bel et bien un pro‐
gramme. On prévoit qu'il y aura 700 000 demandeurs d'une subven‐
tion. L'objectif est de rendre les maisons plus écoénergétiques. C'est
bon pour l'économie, pour l'environnement et pour le parc immobi‐
lier canadien. Le programme aide beaucoup de gens qui n'auraient
pas eu les moyens d'acheter une propriété.

Je me demande si le député accepterait à tout le moins de recon‐
naître que son rêve d'un programme de ce genre est en fait une réa‐
lité, que c'est une bonne chose et qu'il offrira son soutien, tout
comme il devrait appuyer le projet de loi C‑2, mais c'est là une
autre question.

M. Daniel Blaikie: Madame la Présidente, je suis heureux de re‐
connaître que c'est un véritable sujet de discussion pour le Parti li‐
béral, tout comme l'était la Stratégie nationale sur le logement, un
rêve auquel le NPD n'a toujours pas renoncé. Cependant, nous
avons constaté que, lorsque le temps est venu de débloquer les
fonds et de faire le travail nécessaire, le gouvernement n'a pas pu
remplir son engagement.

J'avais moi aussi demandé un programme ambitieux, et j'entends
par là un programme qui donne des résultats. Le jour où je com‐
mencerai à entendre dans ma collectivité que les gens sont étonnés
du grand nombre de maisons qui sont construites dans leur quartier
et qu'ils rénovent leur maison et modifient leurs méthodes de chauf‐
fage, je saurai alors que nous y sommes arrivés. Il ne suffit pas
d'entendre à la Chambre des communes que 700 000 demandeurs
sont prévus dans un pays de 40 millions d'habitants. J'ai remarqué
que le député a utilisé le terme « demandeurs », et il y a beaucoup
de mots ambigus dans cet endroit. Je me demande donc combien de
gens parmi ces « demandeurs » profiteront des retombées positives
du programme. Je le croirai quand je le verrai.

Je reconnais que les libéraux parlent de tels programmes, tout
comme ils parlent d'un régime d'assurance-médicaments depuis dé‐
jà des décennies. Lorsque les gens de ma circonscription commen‐
ceront à me dire à quel point ils sont heureux que leurs amis, leurs
parents et eux-mêmes puissent rénover leur maison, je saurai alors
que nous avons atteint notre objectif.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Comme il est 18 h 22, conformément à l'ordre adopté le lundi 6 dé‐
cembre, la Chambre s'ajourne à demain, à 14 heures, conformément
à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 18 h 22.)
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